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INTRODUCTION GENERALE 

 

Cette thèse part du constat d’un coût élevé de l’immobilier et du foncier à usage 

résidentiel sur le littoral en France métropolitaine. Le rapport du gouvernement au Parlement 

de 2007 portant bilan de la loi Littoral et des mesures en faveur du littoral1 estime que sur les 

dix dernières années, l’évolution des prix moyens des transactions immobilières révèlent des 

variations moyennes de 1 à 2 pouvant même atteindre localement des variations de 1 à 10 sur 

les secteurs littoraux les plus tendus. Quant aux prix des terrains à bâtir, ils sont élevés à très 

élevés2 sur le littoral méditerranéen et aquitain ainsi que dans les sites balnéaires de 

Normandie (Côte d’Albâtre, Deauville), de Bretagne (Saint-Malo, golfe du Morbihan), du 

littoral de Loire-Atlantique et du secteur de la Rochelle (Observatoire du littoral3, 2008). 

Le facteur traditionnellement évoqué pour expliquer cette situation est celui de la hausse de la 

demande résidentielle face à l’insuffisance de l’offre disponible sur le marché. 

 

Le littoral : de l’attractivité résidentielle aux pressions foncières 

 

Nous entendons par littoral4, les communes littorales et celles de l’arrière-pays. La 

définition des premières est sans équivoque : elle est inscrite dans la loi n° 86-2 du 3 janvier 

1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral. L’article 2 de 

cette loi en vigueur, dite loi Littoral, définit les communes littorales comme les communes : 

- « riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une 

superficie supérieure à 1 000 hectares ; 

- riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de 

salure des eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux ». 

                                                 
1 Rapport de la DATAR et du Secrétariat général de la mer. 
2 Relativement au prix en métropole hors Ile-de-France. 
3 L’Observatoire du littoral est mis en œuvre par le service de l’Observatoire et des Statistiques du Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la mer. Il a pour mission de suivre l’évolution du 
littoral en matière socio-économique et environnementale, de mutualiser la connaissance sur ce sujet et de 
développer des outils de prospective sur les problématiques littorales. 
4 Il n’existe pas de définition unanime du littoral. Elle varie « selon que l’on s’intéresse aux formes, aux 
écosystèmes ou à la littoralité des activités économiques et des hommes » (Houdart, 2003, p. 9.) Nous présentons 
dans l’annexe I.1 de l’introduction générale, diverses perceptions du littoral. 
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Quant à l’arrière-pays, les textes législatifs ne le définissent pas. Une délimitation5 pertinente 

de celui-ci dépend des phénomènes que l’on souhaite observer et analyser au-delà des 

communes littorales : occupation du sol, agriculture, risques naturels ou industriels, 

phénomènes socio-économiques, démographiques ou juridiques, etc. Dans cette introduction 

générale, nous ignorons ce débat et considérons, de manière simplifiée, l’arrière-pays comme 

l’espace à l’intérieur des terres est en continuité des communes littorales. 

 

La hausse de la demande immobilière et foncière sur le littoral s’inscrit dans un 

contexte national de dynamisme démographique marqué par une forte croissance de la 

population. La densité de population des communes littorales métropolitaines (281 hab./km²) 

est 2,5 fois plus forte que la moyenne hexagonale et nettement plus forte que celle de 

l’arrière-pays littoral (82 hab./km²)6. Néanmoins dans ce dernier, la croissance de la 

population y est plus élevée (+ 56% entre 1968 et 2006 contre 25% pour les communes 

littorales et la métropole). Sur le littoral, cette croissance démographique est expliquée à 80% 

par les flux migratoires7. 

 

Premier espace touristique, le littoral subit une forte pression de la construction qu’elle 

soit destinée à la population résidente ou saisonnière. Ainsi, 11,5% des superficies en 

logements construits chaque année en France sont réalisées dans les communes littorales qui 

ne représentent pourtant que 4% du territoire métropolitain8. Depuis le début des années 1990, 

la construction est également élevée dans l’arrière-pays où les surfaces construites en 

logement ont été multipliées par 2,3 entre 1990 et 2006. Cela correspond à un étalement 

progressif de l’urbanisation des communes littorales vers son arrière-pays. Ce constat est 

vérifié sur la grande majorité du littoral à l’exception de quelques façades maritimes 

départementales comme les Pyrénées-Atlantiques, les Pyrénées-Orientales, l’arrière-pays de 

la Provence-Alpes-Côte d’Azur et du Calvados. 

 

Au cœur de ce processus observé d’extension de la surface urbanisée se trouve les 

marchés et les prix du foncier et de l’immobilier. 

                                                 
5 Des exemples de périmètre d’arrière-pays sont présentés dans l’annexe I.1 de l’introduction générale et dans 
celui du chapitre 3. 
6 Donnée de 2006 issue de l’Observatoire du littoral (2009b). Dans les études de cet observatoire, l’arrière-pays 
littoral désigne l’ensemble des communes non littorales des cantons littoraux. Un canton littoral est un canton 
qui compte au moins une commune littorale au sens de la loi Littoral. 
7 (Observatoire du littoral, 2009a). 
8 Les données de ce paragraphe sont extraites de l’Observatoire du littoral (2007). 
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Une forte pression démographique dans les communes littorales agit directement sur l’offre 

foncière et immobilière. Côté foncier, un rationnement de l’offre de terrains à bâtir 

juridiquement urbanisables9 apparaît progressivement, avec à terme une saturation de cet 

espace. Le caractère restreint de ce dernier peut générer des conflits10 entre acteurs ayant un 

usage incompatible de la ressource foncière. Côté immobilier, une forte demande peut 

provoquer un déficit quantitatif (voire qualitatif) de logements sur les marchés locatifs et 

acquisitifs.  

Dans les deux cas, cela se traduit par une hausse des prix immobiliers et fonciers générant des 

phénomènes d’exclusion par les prix dans la commune considérée où le sol et les logements 

sont acquis par les plus offrants11. Dans les communes littorales, les plus offrants 

correspondent souvent aux touristes et aux résidents secondaires (voire les retraités) et ce, au 

détriment de la population active travaillant dans la commune et dont le revenu est moindre 

relativement aux premiers. La concurrence sur le marché foncier et immobilier crée ainsi un 

tri spatial des populations en fonction du revenu des ménages. Il se produit une éviction de 

certaines populations, celles ayant une offre d’enchère insuffisante pour une zone donnée. 

S’opère alors une fuite d’une partie de la population urbaine, notamment active, vers l’arrière-

pays où l’offre immobilière et foncière est plus abondante. L’urbanisation nouvelle est ainsi 

reportée vers l’arrière-pays. Cette extension de l’urbanisation interroge sur les atteintes 

irréversibles portées à l’écosystème et aux aménités (paysagères, récréatives…) du littoral. 

L’organisation de l’espace, des transports et des activités économiques traditionnelles est 

aussi perturbée : on observe un recul d’une population traditionnelle liée à une série d'activités 

économiques en plein déclin (pêche, transport maritime, construction navale, industrie lourde, 

activités de défense) au profit de celle, en expansion rapide depuis plusieurs dizaines années, 

liée aux activités récréatives, résidentielles et à l'accueil des retraités (Comby, 1995). 

 

Dans ce contexte de spéculation foncière, de besoin croissant en logements et de 

nécessité d’économiser le sol, les « collectivités locales ne trouveront une réponse que dans 

une stratégie de régulation du foncier » (Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de 

la construction, 2004, p. 5). Toutefois, la situation actuelle nous conduit à nous interroger sur 

                                                 
9 Comme Ruegg (2002) et Halleux (2005), nous distinguons l’offre potentielle de l’offre effective. La première 
renvoie à l’offre foncière juridiquement urbanisable, inscrite dans les documents d’urbanisme locaux. Cette offre 
peut sensiblement différer de l’offre effective, c’est-à-dire des terrains réellement disponibles sur le marché. 
10 Plusieurs conflits d’usage peuvent exister. Jeanneaux (2006) en distingue cinq : les conflits environnementaux, 
d’aménagement, d’implantation, d’accès et les conflits d'usage dans leur acception économique étroite. 
11 C’est un champ de recherche largement développé en Economie urbaine dans la lignée des travaux de la 
Nouvelle Economie Urbaine que nous abordons dans le premier chapitre de la thèse. 
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l’efficacité des dispositifs mis en œuvre en matière d’action et de régulation sur le foncier. A 

ce titre, Fareniaux et Verlhac (2008, p. 64) s’étonnent que les « restrictions apportées au droit 

à construire n’empêchent pas les zones artificialisées de progresser de 600 km² par an sans 

pour autant éviter une hausse généralisée des prix ». 

 

L’intervention publique foncière : d’une nécessité aux difficultés de mise en 

œuvre 

 

En France, pour organiser au mieux l’occupation du sol (dans optique de 

développement durable), les pouvoirs publics disposent de trois leviers d’intervention foncière 

qui sont présentés dans le tableau I.1.  

 

Tableau I.1 – Leviers actuels de l’intervention publique foncière 

                Moyens    

Objectifs  
Méthode Outils 

Optimisation et 
veille des usages 

fonciers 

Réglementer, contrôler et 
modifier l’occupation et 
l’utilisation du sol, dans 

l’intérêt général 

- Droit du sol (Plan d’occupation des sols ou Plan local 
d’urbanisme, servitude d’utilité publique…) 

- Document de planification urbaine et d’urbanisme 
(Directive territoriale d’aménagement, Schéma de 
cohérence territoriale, Plan d’occupation des sols ou Plan 
local d’urbanisme…) 

Intervention 
directe sur le 

marché foncier 

1- Contrôler les mutations 

 

2- Maîtrise du foncier par 
l’acquisition foncière 

1- Droit de préemption (Droit de préemption urbain, Zone 
d’aménagement différé, Espace naturel sensible, Société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural12…) 

2- A l’amiable, Droit de préemption (Droit de préemption 
urbain, Zone d’aménagement différé…), Expropriation 

Incitation foncière 

Lever des impôts sur la 
propriété, l'occupation, la 

transformation de l'usage des 
sols ou sur leurs mutations 

Taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties 

Taxe locale d’équipement 

Participation pour voirie et réseaux 

Programme d’Aménagement d’ensemble 

Taxe départementale des espaces naturels sensibles 

Etc.  

Note : Les documents d’urbanisme sont définis dans l’annexe I.3 de l’introduction générale. 

                                                 
12 Crées par la loi d’orientation agricole du 5 août 1960, les Sociétés d'Aménagement Foncier et d'Etablissement 
Rural (SAFER) contribuent « en milieu rural à la mise en œuvre du volet foncier de la politique d'aménagement 
et de développement durable du territoire rural » (article L.141-1 du Code Rural et Forestier). Leurs missions 
s’articulent autour de trois axes : i) maintien et développement d'une agriculture dynamique et durable, ii) 
accompagnement des collectivités territoriales pour une gestion durable du foncier rural (notamment par le droit 
de préemption) et iii) actions en faveur de l'environnement et de la préservation des paysages. 
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Le premier levier a pour objectif l’optimisation et le contrôle des usages fonciers et s’appuie 

sur la planification urbaine. Le second permet aux pouvoirs publics d’intervenir directement, 

en tant qu’acteur, sur le marché foncier et immobilier (sur les échanges et le droit de 

propriété). Le troisième levier incite à tel ou tel usage foncier dans un espace donné ou à telle 

et telle localisation du développement urbain. Il s’appuie sur une panoplie d’outils fiscaux liés 

à la propriété et l’occupation du sol. Toutefois, il ne joue qu’un rôle secondaire, « la fiscalité 

foncière et immobilière étant très largement déconnectée des objectifs d'aménagement » 

(Renard, 2004, p. 87). 

Contrairement au premier, le second levier n’a qu’une action ponctuelle. Et la constitution de 

réserve foncière qu’il permet (en vue d’aménagement ou de protection de l’environnement) 

est inscrite dans les documents d’urbanisme de la planification urbaine. La prégnance de 

celle-ci dans l’action foncière publique justifie l’intérêt que nous lui accordons dans cette 

thèse. 

 

Comme De La Rochefoucauld (1982), nous considérons que la planification urbaine 

vise à définir des équilibres physiques, budgétaires et sociaux. Il convient toutefois de 

distinguer, à l’instar de Lecat (2006), la planification stratégique de la planification 

opérationnelle. La première est élaborée à une échelle intercommunale. Elle définit les 

grandes orientations d’aménagement permettant un développement équilibré et durable d’un 

territoire donné. Ces orientations sont synthétisées dans les Schémas de Cohérence 

Territoriale (SCOT). La traduction opérationnelle de ces orientations stratégiques est ensuite 

effectuée par les communes sur leur territoire. Elle est établie dans les documents 

d’urbanisme locaux, c'est-à-dire dans le Plan d’Occupation des Sols (POS) remplacé 

progressivement par le Plan Local d’Urbanisme (PLU)13. L’usage du sol pouvant être très 

différent entre deux communes voisines et similaires (d’une intercommunalité par exemple), 

le poids des décisions politiques locales n’est donc pas négligeable en matière de régulation 

foncière (Donzel et al., 2008). Les ressorts locaux de la planification urbaine (c'est-à-dire la 

planification opérationnelle) sont donc au cœur de l’application d’un cadre réglementaire 

global et justifie qu’il soit l’objet central de cette thèse. 

Le POS/PLU constitue le document de référence de la planification opérationnelle dans lequel 

sont spécifiées les conditions générales d’utilisation du sol. Il se matérialise par un document 

graphique, un règlement écrit, un Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

                                                 
13 La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) 
remplace le POS par le PLU. 
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(PADD) (pour le PLU) et éventuellement, par une liste de servitudes d’utilité publiques. Le 

document graphique correspond au découpage de l’espace communal en zones. Chaque zone 

est affectée à un usage particulier. Plus précisément, le zonage est une « réglementation 

spatialisée qui définit des restrictions foncières » (Lecat, 2006). Le règlement qui 

l’accompagne permet notamment de réguler les superficies affectées à chaque usage foncier, 

d’interdire certaines pratiques foncières, de déterminer les superficies affectées à 

l’urbanisation ainsi que les coefficients d’occupation des sols et la hauteur maximale des 

constructions. Le POS/PLU est donc un outil foncier permettant aux communes de maîtriser 

le développement spatial de l’urbanisation de leur territoire. 

 

Toutefois, la hausse généralisée des prix immobiliers et fonciers et l’extension des 

surfaces urbanisées non freinées sur le littoral, nous pousse à analyser les difficultés que 

rencontrent les élus locaux à réguler le foncier. Ces difficultés peuvent contraindre la mise en 

œuvre et l’efficacité des outils de planification urbaine (ou plus généralement d’intervention 

foncière) à l’échelle communale. Parmi elles, citons : 

- la complexité et l’instabilité temporelle des outils d’action foncière. Ces 

derniers, nécessaires à la mise en œuvre d’une planification urbaine efficace 

(Directive territoriale d’aménagement (DTA), Programme Local d’Habitat 

(PLH)14, etc.), sont souvent caractérisés par des délais de réalisation 

déconnectés des évolutions des marchés immobilier et foncier (Fareniaux et 

Verlhac, 2008). Ce temps long peut s’expliquer par la superposition d’outils 

réglementaires15, la multiplicité d’acteurs16 sur un espace retreint ayant des 

objectifs parfois contradictoires, mais surtout par la complexité de certains 

textes législatifs souvent modifiés voire remis en cause à terme. Celle-ci entrave 

ainsi l’application et l’évaluation de ces textes. C’est notamment le cas de la loi 

Littoral qui s’impose aux documents d’urbanisme. Elle fixe les règles et les 

principes qui constituent aujourd’hui la doctrine de la protection, de la mise en 

valeur et de l’aménagement du littoral en France. Mais l’imprécision de 

certaines notions d’aménagement17 évoquées dans la loi Littoral et ses 

                                                 
14 Ces documents d’urbanisme sont définis dans l’annexe I.3 de l’introduction générale. 
15 Notamment en termes de protection des espaces naturels : protection réglementaire (réserves naturelles, parcs 
nationaux…), contractuelle (Natura 2000…), internationale (Ramsar….), foncière (Conservatoire de l’Espace 
Littoral et des Rivages Lacustres ou CELRL…). 
16 Tels que l’Etat (Ministère, Préfet…), collectivités locales, associations, groupes socioprofessionnels, etc. 
17 Voir l’annexe I.2 de l’introduction générale. 
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difficultés de mise en œuvre ont favorisé l’apparition a posteriori de 

contentieux importants (Le Guen, 2005) et de difficultés d’application pour les 

maires, notamment lors de la délivrance des permis de construire, acte qui revêt 

une importance particulière en matière d’urbanisation du littoral. Cette situation 

explique le retard dans la mise en conformité de la loi Littoral dans les 

documents d’urbanisme ; 

- la taille des communes. La plupart des communes n’ont pas la taille suffisante 

pour disposer d’un service foncier permanent et se doter ainsi de compétences 

juridiques et financières spécifiques pour définir une stratégie foncière adaptée. 

Même lorsque leur taille leur permet d’avoir leur propre service, il est souvent 

utile de recourir à un opérateur foncier extérieur (Direction générale de 

l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction, 2003) ; 

- le manque de ressources financières nécessaires (pouvant être liées à la taille 

des communes). Cela contraint les communes à réduire leur réserve foncière de 

moyen et long termes pour des raisons de coût du portage foncier élevé. Aussi, 

l’achat de foncier pour répondre à une demande immobilière devient impossible 

compte tenu de la hausse importante de son prix ; 

- la gestion de l’offre résidentielle. Les communes littorales arbitrent entre 

l’accueil des touristes et celui de la population active locale. Elles souhaitent 

attirer les touristes, le tourisme étant l’une des clés de leur développement 

économique, de leurs ressources financières et de l’emploi de ses résidents. 

Mais, elles doivent aussi proposer des logements ou des terrains à la population 

active travaillant dans la commune dans des conditions financières compatibles 

avec leur revenu, conditions largement inférieures au niveau de vie moyen des 

touristes et des résidents secondaires de la commune. Cela limiterait l’éviction de 

cette population vers l’arrière-pays, ralentirait l’extension de l’urbanisation et 

diminuerait les mouvements pendulaires domicile-travail et leurs conséquences 

néfastes sur l’environnement et le paysage. 

- les pratiques de rétention foncière des agents économiques dans un but de 

spéculation18, qui réduisent l’offre foncière juridiquement urbanisable. 

 

                                                 
18 La rétention foncière est analysée dans le premier chapitre de la thèse. 
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Ces difficultés constituent de véritables enjeux pour les collectivités locales et les communes 

littorales en particulier. Le foncier est au cœur de ces enjeux bien qu’il ait été trop longtemps 

« négligé par les acteurs publics en charge de cet espace » (DATAR, 2004, p. 103). À 

l'exception des plus grandes commues littorales, les collectivités locales n’ont pas les moyens 

(financiers, compétences…) d’assumer seules une politique foncière volontariste (DATAR, 

2004). Conjuguée à la mise en œuvre récente de coopérations intercommunales sur le littoral, 

cela explique pourquoi les communes et les regroupements de communes du littoral ont tardé 

à créer des établissements permettant des les aider à mettre en œuvre des politiques foncières 

adaptées à la situation de croissance des prix immobiliers et fonciers19. Nous pensons aux 

Etablissements Publics Fonciers20 (EPF) et aux observatoires du foncier. 

Les EPF ont pour principale mission d’aider les collectivités locales à agir en mobilisant du 

foncier en vue de la constitution de réserves foncières, de réalisations d’opérations 

d’aménagement ou de maîtrise foncière dans un objectif de protection (notamment par le 

CELRL21). Les EPF complètent donc les dispositifs d’intervention publique sur le foncier. 

Pourtant, leur création n’a eu lieu qu’à partir des années 2000 alors que les marchés 

immobilier et foncier étaient déjà très tendus. Trois EPF locaux sur le littoral ont vu le jour en 

France métropolitaine (Landes, Pays Basque et Perpignan) et trois EPF nationaux (Provence-

Alpes-Côte d’Azur, Normandie et Vendée) sauf pour l’EPF national Nord-Pas de Calais qui 

existe depuis 1990. 

Quant aux projets d’observatoires fonciers locaux, départementaux ou régionaux, ils ont 

souvent échoué face à la réticence des différents acteurs (communes, services des impôts, 

chambres des notaires) à mettre en commun leurs données (DATAR, 2004). Ces observatoires 

favoriseraient une connaissance et une analyse fines de l’évolution des prix immobiliers et 

                                                 
19 Les communes se sont pendant longtemps appuyer sur des outils dont les compétences et les modes 
opératoires ne sont pas nécessairement adaptés au contexte actuel de coût élevé de l’immobilier et du foncier. 
Les communes ne pouvant pas faire face à des coûts de portage à moyen et long termes, elles ont délégué la 
maîtrise foncière à des structures ad hoc qui achètent, portent et gèrent le bien en lieu et place de la collectivité. 
C’est le cas des sociétés d'économies mixtes foncières et des SAFER. Les premières ne permettent le portage 
qu’en amont de l’opération, mais dans des conditions foncières et juridiques qui renchérissent le coût du portage 
(Fareniaux et Verlhac, 2008). Quant aux SAFER, leur action est limitée à l’espace naturel et agricole. 
20 L’EPF est un établissement public industriel et commercial. Les EPF comprennent les EPF d'Etat, créés par 
décret en Conseil d'Etat sur un territoire d'un seul tenant après avis des principales collectivités, et les EPF 
locaux, créés volontairement et administrés par les seules collectivités territoriales. 
Les premiers ont été instaurés en 1968 (décret n° 68-376) et les seconds par la Loi du 13 juillet 1991 
d’Orientation pour la Ville (nº 91662) et modifiés par la loi SRU en 2000 pour faciliter la représentation des 
collectivités locales. 
21 Institué par la loi n° 75-602 du 10 juillet 1975, le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 
(CELRL) est un établissement public administratif sous tutelle du Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable. Il a pour principale mission de mener une politique foncière de sauvegarde de l'espace littoral, de 
respect des sites naturels et de maintien de l'équilibre écologique et ce, contre divers diverses spéculations, en 
particulier immobilières. 
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fonciers et des disponibilités foncières encore très mal connue en France. Ils auraient 

également permis l’évaluation d’actions foncières du projet aux conséquences observées de 

leur mise en œuvre. Toutefois, il existe des services à l’intérieur d’administrations publiques 

(telles que les directions d’équipement) et d’agences d’urbanisme qui ont pour objet 

l’observation foncière mais dont le littoral ne constitue pas un enjeu spécifique. 

 

La situation précaire dans laquelle se trouvent aujourd’hui les collectivités locales sur 

le littoral, face aux problématiques et aux enjeux fonciers, illustre leurs lacunes en matière de 

compréhension du fonctionnement des marchés immobilier et foncier et d’évaluation de 

politiques foncières. Ces difficultés entravent la mise en œuvre et l’efficacité des outils 

d’intervention foncière permettant de contrôler les usages et le coût du foncier. Dans ce 

contexte, l’économiste peut-il concrètement aider les collectives locales dans leur démarche 

sur le foncier ? 

 

La place de l’Economie dans le domaine foncier 

 

Les marchés immobilier et foncier tiennent un rôle central dans le secteur économique, 

social et dans l’organisation spatiale du territoire pouvant augurer de l’importance de 

l’Economie dans l’étude de ces marchés et des politiques foncières. 

 

Le secteur immobilier (activités immobilières et bâtiment) occupe une place décisive 

dans l'économie nationale : premier créateur de valeur ajoutée, première destination 

d’investissement, premier poste de consommation des ménages et sixième employeur national 

depuis les années 1960. Il est aussi « le reflet de l’ensemble de la société » selon Granelle 

(1998). En effet, un logement occupe une place prépondérante dans les modes de vie et assure 

un lien social car la localisation du bien induit des modalités d’insertion sociale de ses 

occupants. C’est le phénomène de « marquage social » formulé par Lacaze (1988). Enfin, 

l’organisation spatiale des activités économiques et des logements est dessinée par les prix 

immobiliers et fonciers. Ceux-ci sont au cœur des arbitrages effectués par les agents 

économiques qui sont en concurrence pour l’usage du sol. Ils constituent alors un élément de 

structuration des localisations urbaines (Fujita et Thisse, 2003). Cela est à la base de 

nombreux travaux en Economie urbaine et spatiale. 
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Malgré les enjeux fondamentaux des marchés immobilier et foncier, l’étude des 

mécanismes de ces derniers restent mal connus en Economie. Cela s’explique par la difficile 

transposition des théories et des modèles économiques traditionnels aux biens localisés et en 

partie non produits que sont les logements et les terrains à bâtir. De même, le fonctionnement 

imparfait des marchés de ces deux biens (ni homogénéité des biens, ni fluidité du marché, 

transparence des marchés quasi nulle…) empêche d'y transposer les raisonnements usuels et 

les résultats généraux de la Science Economique. L’absence de cadre conceptuel susceptible 

de guider efficacement l’action des collectivités publiques (Renard, 1998) génère un fossé 

entre théorie et démarches des praticiens d’aménagement et d’urbanisme. Est également peu 

développée en France, relativement aux pays anglo-saxons, l'analyse économique de la 

formation et de la transformation du tissu urbain (soit l'Economie foncière et immobilière). 

On observe enfin depuis les années 1990, un relatif abandon du champ du foncier en 

Economie urbaine. Et ce constat est d’autant plus vrai sur les études relatives au foncier sur le 

littoral, malgré la nécessite d’une gestion foncière cohérente et concertée (entre économistes 

et praticiens) sur cet espace fragilisé par des pressions humaines croissantes. 

 

De même, bien que la planification urbaine, et le POS/PLU en particulier, occupe une 

place prépondérante dans le développement spatial de l’urbanisation, peu d’analyses 

économiques françaises sont consacrées à ce sujet. Citons celles de Renard (1980), Derycke 

(1982) ou encore De La Rochefoucauld (1982). Mais ces études méritent, selon Lecat (2006), 

d’être prolongées ou renouvelées au regard de l’évolution du développement de l’urbanisation 

et de la décentralisation opérée à partir de 198222. Depuis, Lecat (2006) est le seul à s’être 

investi dans cette thématique de recherche. Il a analysé économiquement la planification 

opérationnelle en insistant sur les ressorts de l’efficacité des POS, sur la justification 

économique de l’adoption du zonage des POS et sur l’évaluation des effets des POS sur les 

marchés immobilier et foncier (à usage résidentiel et agricole). Nous considérons que l’apport 

de sa démarche réside dans cette évaluation peu courante en France. Il montre ainsi que les 

communes de l’aire urbaine de Dijon qui ont les prix fonciers et immobiliers résidentiels les 

plus élevés sont aussi celles qui ont la plus forte probabilité de posséder un POS. Il obtient 

également empiriquement un effet marginal positif de la propension à posséder un POS sur 

                                                 
22 La loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions 
(loi Defferre) visait à définir les principes régissant le fonctionnement des collectivités territoriales (régions, 
départements et communes) pour permettre à l’Etat de se dessaisir de certaines compétences et de moyens 
d’action au profit de ces collectivités territoriales. Les principales innovations juridiques apportées par la loi 
Deferre ont permis le renforcement du pouvoir de l’élu local. 
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les prix des terrains à bâtir et des maisons. Néanmoins, seule la possession du POS sur les prix 

est étudiée. Le contenu du POS (zonage et règlement) et l’offre foncière effective et 

potentielle sont des éléments négligés et susceptibles d’influer les prix immobiliers et 

fonciers. 

De manière générale, il nous semble opportun que le préalable à la mise en place ou à la 

modification d’une action foncière sur les usages fonciers résidentiels est d’évaluer et 

d’anticiper ses effets sur les marchés immobilier et foncier, et donc sur les prix puisque ces 

derniers agissent sur les dynamiques socio-économiques, spatiales et environnementales sur 

un territoire donné. 

 

Objectif et démarche de la thèse 

 

Nous venons d’insister sur les difficultés et la nécessité de mieux comprendre et 

d’évaluer l’influence de la planification urbaine opérationnelle (en elle-même, de son contenu 

et de l’évolution des ces derniers) sur les marchés et les prix immobiliers et fonciers. Nous 

supposons toutefois qu’il existe un effet de la planification urbaine sur les prix : elle agit 

notamment sur les modalités d’utilisation du sol (aspect réglementaire du POS/PLU), sur 

l’ouverture à l'urbanisation de terrains (et donc sur l’offre foncière), sur la production 

immobilière (et donc sur l’offre de logements neufs) et ainsi, sur les prix des logements et des 

terrains à bâtir. 

 

L’objet de cette thèse est alors de déterminer comment la planification urbaine 

communale influe sur les prix des biens immobiliers et fonciers à usages résidentiels. En 

d’autres termes, nous allons chercher à répondre à deux questions. Par quels mécanismes, la 

planification urbaine communale agit-elle sur le marché des biens immobiliers et 

fonciers et donc sur les prix de ces biens ? Quel est l’effet de la planification urbaine sur 

les prix ? 

 

A ce stade, deux précisions s’imposent quant aux éléments peu ou pas pris en compte 

dans la thèse. 

Nous ne nous intéressons pas à l’impact de la planification urbaine sur les configurations 

urbaines (monocentrique versus polycentrique (Gaschet, 2001 ; etc.)) à partir de l’étude des 

dynamiques foncières. De même, le processus d’étalement urbain (entendu ici comme 
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extension des surfaces urbanisées) ne fait pas l’objet d’une étude spécifique et n’est abordé 

que de manière superficielle. Nous négligeons donc l’analyse de l’espace périurbain 

(Goffette-Nagot, 1996 ; Cavailhès et al., 2003) et l’étude de la conversion des terrains ruraux, 

notamment agricoles, à un usage urbain (Cavailhès et Wavresky, 2003 ; Napoleone, 2005). 

Concernant le marché des biens immobiliers, divers éléments ne sont pas traités dans la thèse. 

C’est le cas des cycles et des phénomènes de bulles (Renard, 2004) et de leurs conséquences 

éventuelles sur l’espace, mais aussi du marché des locaux ou des bureaux. 

 

Par ailleurs, nous tenons à signaler que cette thèse a nécessité la mobilisation de divers 

pans des Sciences Economiques et du Droit. Au départ, notre démarche s’est inscrite dans le 

champ de l’Economie de l’environnement avec une réflexion sur la protection des milieux 

naturels littoraux à travers la préservation des ressources foncières non urbanisées. Cela a 

nécessité l’étude du Droit du littoral relatif à l’aménagement et à l’urbanisme (notamment la 

loi Littoral) qui s’est avérée indissociable de la connaissance des outils des documents locaux 

de planification urbaine. En a découlé la mobilisation de l’Economie immobilière et foncière 

et de l’Economie urbaine pour comprendre les mécanismes économiques et spatiaux de la 

planification urbaine sur les prix et la localisation résidentielle des ménages. 

 

Plan de thèse en trois parties 

 

Dans la première partie, nous revenons sur les difficultés qu’ont les économistes à 

déterminer au niveau théorique, les prix sur les marchés immobilier et foncier à usage 

résidentiel. Ces marchés s’inscrivant dans une concurrence imparfaite, le cadre théorique 

traditionnel de détermination des prix sur un marché de concurrence pure et parfaire n’est plus 

adapté. Toutefois, des méthodes s’appuyant sur le caractère hétérogène des biens existent 

pour pallier ce problème. Deux méthodes se distinguent particulièrement. La première est 

celle microéconomique des prix hédonistes (ou hédoniques) (Rosen, 1974). Son principe est 

d’évaluer le prix implicite de chaque caractéristique d’un bien à partir de son prix global de 

vente. La seconde est macroéconomique et s’intéresse, non pas aux caractéristiques des biens, 

mais au marché sur lequel est susceptible de s’échanger les biens. Ces deux approches sont 

mobilisées dans les deux autres parties de la thèse pour évaluer l’effet empirique de la 

planification urbaine sur les prix, effet théorique et empirique préalablement examinés dans la 

littérature. 
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Dans la deuxième partie, nous estimons par la méthode des prix hédonistes, l’effet du 

zonage des POS et de certains principes d’aménagement de la loi Littoral sur les prix 

immobiliers et fonciers. Pour cela, nous utilisons la base de données notariales Perval 

recensant les transactions des biens de 2000, 2002, 2004 et 2006. La géolocalisation des biens 

nous permet d’étudier l’autocorrélation spatiale dans la distribution des prix et de la prendre 

en compte le cas échéant, dans le modèle des prix hédonistes. 

 

Dans la troisième partie, nous mettons en évidence que les interactions liées à 

l’occupation du sol sont reliées entre elles par des boucles de rétroaction, des délais de 

réaction, des relations non linéaires, etc. Cette dynamique empêche une modélisation linéaire 

de ces interactions dans un seul modèle. L’originalité de notre démarche repose dans la 

construction d’un modèle de Dynamique des Systèmes (Forrester, 1961) permettant de 

comprendre et de simuler à terme le fonctionnement d’un système complexe, celui de 

l’occupation du sol urbain. Nous créons ainsi un système autoalimenté renseignant la 

production de logements neufs, l’offre foncière potentielle, l’attractivité résidentielle et les 

prix de l’immobilier neuf et du foncier. Ces prix sont placés au cœur du modèle et sont 

estimés économétriquement par une démarche macroéconomique. 

 

Notre démarche empirique se concentre particulièrement sur les communes du Bassin 

d’Arcachon en Gironde (Sud-Ouest de la France). Cette zone a été retenue pour trois raisons : 

son caractère d’espace de grande valeur écologique et paysagère, de pôle touristique aquitain, 

et de pôle satellite de l’urbanisation de la Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB) puisqu’il 

existe « aujourd’hui un continuum urbanisé le long de l’A63 qui relie Bordeaux et Arcachon » 

(Gacshet et Pouyanne, 2009, p. 33). 

L’enjeu foncier sur ce territoire singulier est double. Il s’agit de maîtriser et réguler le 

développement urbain tout en restant attractif et en conservant une tradition protectionniste 

des espaces naturels. Cet enjeu, pouvant apparaître conflictuel, est né de la politique 

d’aménagement mise en œuvre par la Mission Interministérielle d’Aménagement de la Côte 

Aquitaine (MIACA)23 à la fin des années 1960. Contrairement au littoral méditerranéen, le 

                                                 
23 Dans les années 1960, sont lancées la Mission Interministérielle d’Aménagement du Languedoc-Roussillon 
(MIALR) et la MIACA afin d’organiser le développement du tourisme de masse. La première consistait à lancer 
de grands chantiers de construction pour augmenter la fréquentation touristique et doter le territoire des 
équipements nécessaires. La seconde, plus innovante, avait pour objectif la préservation des espaces naturels en 
s’efforçant de limiter l'urbanisation mais tout en organisant le développement touristique. A ce titre, elle découpe 
le littoral aquitain en neuf Unités Principales d’Aménagement entrelacées avec sept Secteurs d’Equilibre 
Naturel. Pour imposer ce découpage, la MIACA mène une politique foncière active, notamment avec la création 
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littoral aquitain, et notamment le Bassin d’Arcachon, présente l’originalité d’avoir conservé 

un découpage avec une alternance de zones de concentration des équipements et activités avec 

de vastes espaces consacrés à la protection des milieux permis par la MIACA. Celle-ci a su 

éviter une urbanisation linéaire du littoral en cherchant un développement harmonieux fondé 

sur le triptyque océan-forêt-lac et un équilibre écologique et humain. Ces spécificités du 

Bassin d’Arcachon sont également mises en valeur par la gouvernance de ce territoire à partir 

des années 1990-2000 : lancement du Schémas de Mise en Valeur de la Mer (SMVM)24 et des 

intercommunalités avec la révision du SCOT qui donne naissance à un Syndicat Mixte 

(SYBARVAL). Il est aussi intégré dans un vaste projet de Gestion Intégrée des Zones 

Côtières25 (GIZC) intitulé « au fil de l’eau, du Médoc au Bassin d’Arcachon » et porté par le 

Conseil Général de la Gironde. Le Groupement d’Intérêt Public « Littoral aquitain »26 devrait 

aussi encourager le tourisme sur le littoral (dont le Bassin d’Arcachon) tout en préservant ce 

dernier des atteintes à l’environnement. Cette prérogative rappelle celle de la MIACA. 

Ces outils visant à promouvoir un développement équilibré du Bassin d’Arcachon, illustrent la 

nécessité d’une régulation foncière sur ce territoire soumis à de fortes pressions humaines 

(démographiques et touristiques) et environnementales, et où l’immobilier et le foncier27 

atteignent de tels niveaux qu’ils ne permettent pas de loger le plus grand nombre, y compris les 

actifs. Les besoins en logements, la régulation foncière et la préservation des équilibres 

écologiques constituent donc de véritables enjeux pour ce territoire qui est ainsi une zone 

d’étude pertinente à notre problématique de thèse. 

                                                                                                                                                         
de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). Pour une conservation des paysages littoraux, l’urbanisation nouvelle 
est rejetée à l’intérieur des terres et développée perpendiculairement à la côte, à partir des bourgs déjà existants ; 
ce principe sera repris dans la loi Littoral. Devenue obsolète après la décentralisation de 1983, la MIACA 
disparaît en 1988. 
24 Validé le 23 décembre 2004. Le SMVM est défini dans l’annexe I.3 de l’introduction générale. 
25 « La GIZC est un processus dynamique, continu et itératif destiné à promouvoir le développement durable des 
zones côtières. L’intégration porte sur les objectifs, les nombreux instruments requis pour les réaliser, les 
domaines d’action (secteurs et niveaux administratifs), ainsi que les espaces terrestres et marins. La GIZC est 
pluridisciplinaire par essence. Elle relève à la fois des dimensions environnementale, économique et sociale » 
(Commission Environnement Littoral, 2002). Les principes fondateurs de la GIZC ont été définis lors de la 
Conférence de Rio en 1992. 
26 Création actée lors du Comité Interministériel à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires du 6 mars 
2006. 
27 Le foncier est deux fois plus cher que la moyenne départementale : 90 euros/m² sur le territoire contre 46 euros 
en moyenne sur le département en 2005 (A’urba, 2009). 



 23

PARTIE 1 

ANALYSE GENERALE DU ROLE DE LA PLANIFICATION 

URBAINE SUR LES PRIX IMMOBILIERS ET FONCIERS 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE 1 

 

Une forte croissance des prix immobiliers et fonciers est observée en France depuis les 

années 1990. Concernant l’immobilier neuf, le prix de vente des maisons neuves s’est accru 

de 300% et celui des appartements neufs de 240% entre 1985 et 2006, alors que l’Indice du 

Coût de la Construction (ICC)28 n’a progressé que de 66% sur la même période (Graphique 

i1.1). 

 
Graphique i1.1 – Evolution comparée de l'Indice du Coût de la Construction (ICC) et de l'indice des 

prix de l’Enquête sur la Commercialisation des Logements Neufs (ECLN)29 de 1985 à 2006 

 
 

Source : Insee, Ministère de l’équipement, des transports et du logement, 2007 
 
 

Comme les logements neufs, l’immobilier ancien s’est fortement accru depuis la fin des 

années 1990 (Graphique i1.2). De 1998 à 2004, le prix du logement a explosé de 70%, avec 

une accélération à partir de 2002, tandis que le revenu des ménages n’ont progressé que de 

24% dans le même temps (Aveline, 2005)30. 

 

                                                           
28 L’ICC est établi par l'Insee. Il s’agit d’un indice trimestriel, base 100 au quatrième trimestre 1953 (date de sa 
création), permettant d’observer l’évolution du prix de construction des bâtiments neufs à usage principal 
d’habitation. Il est fondé sur l'observation des transactions entre les maîtres d’ouvrage et les entreprises assurant 
les travaux. 
29 L’ECLN est une enquête trimestrielle assurant le suivi de la commercialisation des logements neufs destinés à 
la vente aux particuliers. L’enquête est réalisée par la Direction Régionale de l’Equipement auprès de l’ensemble 
des promoteurs qui interviennent sur le marché. Elle a pour but de suivre les offres et les ventes de logements 
neufs et de permettre une meilleure connaissance des stocks disponibles en fin de trimestre. 
30 Cette situation semble aussi se retrouver à l’étranger. En effet, Friggit (2009) montre une certaine similarité 
des fluctuations, depuis les années 1980, de l’indice du prix des logements (rapporté au revenu disponible par 
ménages) en France, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, celles de l’indice français semblant suivre d’un à deux 
ans celles de l’indice britannique et américain. 



INTRODUCTION DE LA PARTIE 1 
 

26 
 

Graphique i1.2 – Evolution des indices de prix des logements anciens (« Notaires-Insee31 »), des prix 
à la consommation (IPC) et du coût de la construction (ICC) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, 2005 
 

Il n’existe pas d’indice synthétique permettant d’appréhender l’évolution sur le long terme des 

prix des terrains à bâtir à usage résidentiel en France. Toutefois, depuis 2006, l’Enquête sur 

les Prix des Terrains à Bâtir32 (EPTB) permet de disposer d’informations sur les prix, les 

caractéristiques des terrains, etc. Elle rend compte de la hausse des prix fonciers : les prix des 

terrains à bâtir sont passés de 60 324 euros en 2006 à 67 440 en 2008, la surface moyenne des 

terrains diminuant. 

 

Cette forte croissance des prix immobiliers et fonciers est devenue un défi majeur pour 

les politiques publiques. Donzel et al., (2008) listent les effets économiques et urbains de 

cette forte hausse des prix. D’un point de vue économique, elle affecte le développement 

économique en pesant sur l’investissement des entreprises et l’emploi et dégrade les capacités 

de consommation des ménages en augmentant leurs dépenses liées au logement. Côté 

aménagement du territoire, la forte augmentation des prix renforce la spécialisation 

fonctionnelle et sociale des espaces urbains : la périurbanisation et les processus de 

ségrégation socio-spatiale se sont accentués. Dans ce contexte, on observe aujourd’hui une 

mobilisation importante des collectivités territoriales (surtout de communes33) autour d’une  

                                                           
31 En partenariat avec l'Insee, les notaires ont mis en place un outil de suivi de l'évolution du marché de 
logements anciens à Paris depuis 1992 et en province depuis 1996. Par définition, un indice de prix mesure 
l'évolution réelle des prix des biens sur un marché, indépendamment de ses variations structurelles. Il permet de 
comparer le niveau des prix sur un marché à deux dates données ou encore l'évolution des prix de deux zones 
géographiques quelconques sur une même période. 
32 Menée par le Ministère de l’écologie, du développement durable, de l’aménagement du territoire et de la mer. 
33 Les réformes de la décentralisation menées en France à partir de 1982 ont renforcé le pouvoir des communes 
en matière foncière. 
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réflexion sur le foncier. Or, celle-ci est entachée par la complexité du fonctionnement des 

marchés immobilier et foncier qui empêche une démarche d’anticipation des impacts de 

mesures foncières sur ces marchés.  

 

L’objectif de cette première partie est double. Il s’agit d’abord de mieux comprendre 

les mécanismes régissant les marchés des biens immobiliers et fonciers (à usage résidentiel) et 

les méthodes permettant de déterminer les prix de ces biens (chapitre 1). Cela facilite ensuite 

l’évaluation des effets d’interventions publiques foncières sur les prix. Nous proposons un 

examen de ces effets au niveau théorique et empirique (chapitre 2). Notre démarche s’inscrit 

ici dans un contexte général : elle ne concerne pas directement l’étude du foncier sur le 

littoral. 
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CHAPITRE 1   
 

DETERMINATION DES PRIX IMMOBILIERS ET 

FONCIERS 

 

Dans ce chapitre, nous cherchons à mettre en évidence les obstacles que rencontrent 

les économistes à expliquer la formation et l’évolution des prix des biens immobiliers et 

fonciers. La complexité de ces biens et du fonctionnement de leur marché empêchent de 

recourir à la théorie microéconomique traditionnelle – celle du modèle, dit de Arrow et 

Debreu, de concurrence pure et parfaite – pour analyser la formation et l’évolution des prix de 

ces biens (section 1). Il existe toutefois des raisonnements et des méthodes pour pallier en 

partie les entraves à la détermination des prix : au niveau théorique grâce à l’analyse de la 

rente foncière (section 2), par des modélisations des prix ou des marchés à des fins empiriques 

(section 3) et au niveau pratique par le raisonnement des professionnels de l’immobilier 

(section 4). 

 

1. L’impasse théorique ? 

 
Les marchés de l’immobilier et du foncier sont bien éloignés des postulats de la 

concurrence pure et parfaite (Renard, 1975). Pour ces deux biens, la transposition de la théorie 

économique traditionnelle (néoclassique) à leur marché respectif est difficile pour expliquer 

leurs prix.  

 
Un marché de biens est en concurrence pure et parfaite s’il respecte cinq conditions : 

     (i) atomicité de l’offre et de la demande : les vendeurs et les acheteurs sont nombreux et 

aucun ne peut à lui seul, influencer la formation des prix (les prix des biens sont donnés) ; 

     (ii) homogénéité des produits : les produits échangeables sont identiques et substituables 

entre eux ; 

     (iii) fluidité du marché : aucune réglementation ou contrainte n’empêche acheteurs et 

vendeurs d’entrer ou de sortir du marché ; 

     (iv) information est parfaite : transparence, libre accès et absence de coût ; 
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     (v) parfaite mobilité des facteurs de production. 

Bien que ce cadre de concurrence pure et parfaite relève d’un cas d’école et qu’il est 

constamment mis en question par la réalité des marchés, il reste néanmoins le cadre théorique 

par excellence sur lequel s’appuie l’économiste pour analyser un marché. La théorie de la 

concurrence imparfaite – lorsqu’au moins l’une des conditions du marché n’est pas satisfaite – 

est une « mosaïque complexe, en pleine phase d’élaboration » (Gabszewicz, 2003, p. 6).  

 

Reprenons les cinq conditions de la concurrence parfaite et montrons en quoi elles ne 

sont pas applicables aux marchés des biens immobiliers et fonciers. 

 

(i) Concernant l’atomicité sur le marché des biens immobiliers, les offreurs et/ou les 

demandeurs sont souvent insuffisamment nombreux. L’un d’entre peut alors exercer une 

influence réelle sur le comportement de ses concurrents (en particulier en matière de prix), et 

de subir celle de ses concurrents. 

Halleux (2005) montre que dans la pratique, c’est la structure oligopolistique du marché qui 

domine. Par exemple, un oligopole bilatéral s’observe généralement entre propriétaires 

fonciers (peu nombreux) et promoteurs immobiliers (peu nombreux). De même, sur le marché 

relatif à la production immobilière, un oligopole se dessine sur le marché où l’offre 

correspond à un nombre limité de promoteurs et la demande à un grand nombre de ménages. 

 

(ii)  L’une des caractéristiques définissant le plus les biens immobiliers et fonciers est 

leur hétérogénéité. Cela correspond à leur caractère localisé (dans un espace donné) et unique 

(en termes d’attributs). 

 

Les biens immobiliers et fonciers se distinguent les uns des autres par leurs propres 

caractéristiques. Elles sont à la fois internes aux biens (surface habitable, confort, nombre de 

pièces, année de construction (…) pour un logement et surface, largeur (…) pour un terrain) et 

externes (proximité aux services publics et privés, aux aménités34, accessibilité, image sociale 

du quartier…). Ces caractéristiques externes renvoient à la localisation du bien dans un espace 

donné. 

Le caractère hétérogène des logements ne sera réellement étudié et pris en compte dans les 

analyses économiques qu’à partir des travaux de Lancaster (1966). Ce dernier montre que les 
                                                           
34 Les aménités désignent les « attributs, naturels ou façonnés par l’homme, liés à un territoire et qui le 
différencient d’autres territoires qui en sont dépourvus » (OCDE, 1999). 
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produits, seuls ou combinés, ne sont pas désirés pour eux-mêmes, mais uniquement pour les 

caractéristiques qu'ils possèdent. Cette idée constitue le fondement théorique de la méthode 

des prix hédonistes (Rosen, 1974) portant sur les logements (et pouvant être étendus aux 

terrains à bâtir). Cette méthode sera analysée dans la section 2 de ce chapitre. 

 

Chaque bien étant unique, il n’existe pas de substituts. Toutefois, lors de la recherche d’un 

logement ou d’un terrain à bâtir, les ménages arbitrent entre les caractéristiques des biens : 

cela peut conduire à une certaine substituabilité entre les biens. Halleux (2005) note que c’est 

parce que les demandeurs peuvent substituer une offre à une autre qu’il existe une 

concurrence entre offreurs et entre demandeurs. De plus, il découle du caractère localisé des 

biens immobiliers et fonciers que les mécanismes de concurrence et de substituabilité 

dépendent largement de la mobilité des demandeurs (Watkins, 1999). En effet, la capacité des 

demandeurs à assurer leur propre transport détermine les conditions de la substituabilité. 

  

(iii)  La fluidité des offres et des demandes de logements et de terrains à bâtir n’est pas 

vérifiée sur le marché de ces deux biens. Les raisons sont évoquées ci-dessous. 

 

D’abord, dans le modèle de concurrence pure et parfaite, seules deux catégories d’agents sont 

supposées participer au marché. Les acteurs intervenant sur les règles de fonctionnement et/ou 

sur la régulation du marché sont absents. Or, en pratique les marchés immobilier et foncier 

sont fortement réglementés en France35, de l’intervention sur l’occupation du sol jusqu’à 

l’intervention sur la production immobilière (aides à l’accession à la propriété…). Cela 

justifie le fait que le prix d’un bien immobilier et foncier n’est pas seulement déterminé par la 

confrontation offre/demande, mais aussi par les droits auxquels ils sont attachés (droit de 

construire, droit d’usage…) (Renard, 2004). Par exemple, le zonage des POS (ou PLU) en 

restreignant l’offre foncière juridiquement urbanisable peut accroître les prix des terrains à 

bâtir par un effet de rareté foncière36. 

 

Par ailleurs, les biens immobiliers sont des biens durables : ils présentent une longue durée de 

vie et s’apparentent plus à un bien d’investissement qu’à un bien de consommation. Cela 

génère une inertie de l’offre qui peut entraver l’ajustement de l’offre et de la demande. 

D’autres facteurs peuvent expliquer ces difficultés d’ajustement : les délais importants de la 

                                                           
35 Les leviers de l’intervention publique foncière ont été présentés dans l’introduction générale. 
36 L’effet rareté est analysé dans le chapitre suivant. 
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production immobilière37 (Bar-Ilan et Strange, 1996), le stockage de logements (vacance ou 

stocks issus de la promotion immobilière) et la rétention de terrains à bâtir (dont les causes 

sont exposées dans l’Encadré 1.1). Celle-ci illustre le phénomène de spéculation sur le marché 

des terrains à bâtir dans la mesure où certains agents ont la possibilité de différer la date de 

vente ou d’achat d’un bien en fonction de leurs anticipations des hausses ou des baisses 

futures de prix (Granelle, 1998). La rétention du terrain par le propriétaire, dans une phase de 

hausse des prix immobiliers, est un comportement économiquement rationnel (Renard, 2009). 

Elle est favorisée en France par une « fiscalité38 quasiment indolore pour la détention, et 

fortement dégressive dans le temps pour la taxation » selon Braye et Repentin (2005) dans 

leur rapport au Sénat sur la crise des logements. Ces auteurs estiment également que, face à 

une forte demande créée autour de la rareté foncière, la hausse des prix des terrains se 

construit autour de la rareté de l'offre, de la hausse des prix qu'elle entraîne et des profits 

qu'elle peut générer pour les vendeurs.  

 

 

Encadré 1.1 – Causes de la rétention foncière 
 
Plusieurs facteurs peuvent expliquer la rétention des terrains à bâtir (Jacoud et al., 1996). 

Citons-en cinq. 

Dans un contexte d’incertitude, il peut être plus profitable de ne pas construire aujourd’hui sur 
un terrain à bâtir (et donc de le thésauriser) pour y construire dans le futur, accroissant ainsi les 
bénéfices liés à la non-construction (Segerson et al., 2006). 

Lors d’une opération de remembrement foncier39, un cas particulier de rétention foncière due à 
une anticipation sur les rendements futurs peut apparaître. Ce cas est appelé holdout40 problem. Il 
s’agit d’une situation dans laquelle le projet d’aménagement ne peut se réaliser sans l’accord de vente 
de tous les propriétaires fonciers concernés. Ces derniers, détenant une forme de pouvoir de monopole 
(Posner, 2003) sont alors incités à demander un prix supérieur à celui du marché, ce qui conduit soit à 
enchérir les coûts pour le développeur, soit à empêcher le projet d’aboutir si le prix demandé par les 
propriétaires dépasse le prix de réservation du développeur (Miceli et Sirmans, 2007). 

L’étroitesse du marché des terrains à bâtir est telle qu’un propriétaire hésite à vendre 
aujourd’hui son terrain de peur de rencontrer de fortes difficultés à retrouver un terrain dans l’avenir. Il 
est donc incité à garder son terrain. 

Les comportements patrimoniaux et des problèmes successoraux empêchent les propriétaires 
de vendre leur terrain. 

Les promoteurs peuvent assurer leur activité future en réservant la construction de leurs 
terrains. 

 

 

                                                           
37 Ces délais correspondent au temps de la construction, de viabilisation et de commercialisation des terrains.  
38 Taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
39 Le remembrement foncier est le regroupement de plusieurs terrains voisins en un lot unique pour un projet 
urbain de grande emprise au sol tel qu’un centre commercial. 
40 De l’anglais to hold out, tenir bon. 
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(iv) L’information sur les marchés immobilier et foncier est imparfaite : il existe une 

asymétrie informationnelle entre les acteurs du marché. Renard (1996) qualifie à ce titre, ces 

marchés d’« opaques ». Cela entrave l’observation des marchés par les acteurs mais aussi de 

manière globale, par la société civile et publique. La diffusion de données immobilières et 

foncières est contrainte et restreinte à certains usagers en France. Le principe de 

confidentialité des données persiste quant à l'accès du public au fichier immobilier et foncier. 

Pourtant ces informations sur les transactions (et surtout sur les prix) sont fondamentales. En 

dehors de leur intérêt didactique, elles peuvent favoriser la régulation des marchés, limitant 

l'ampleur des cycles et le développement de bulles immobilières (Renard, 2004). 

L’asymétrie d’information sur un marché génère des coûts de transaction (Coase, 

1960 ; Williamson, 1999). Sur les marchés immobilier et foncier, ces coûts sont élevés 

(administratifs, de recherche, déménagement). Dans l’hypothèse d’un contrôle social de la 

ressource foncière (Jayet, 1996 ; Fujita et Thisse, 1997), l’information tend à être 

asymétrique, des comportements opportunistes apparaissent et la demande a une rationalité 

limitée41 (Napoleone, 2005). Dans ce contexte, les coûts de transaction incitent à 

l’instauration d’institutions économiques de régulation du marché plus efficaces. 

 

(v) Les biens immobiliers et fonciers sont par nature immobiles dans l’espace. En 

effet, contrairement aux biens meubles, les biens immeubles ne peuvent pas se déplacer ou 

être déplacés d'un lieu à un autre42 pour permettre un meilleur ajustement de la demande et de 

l’offre immobilière. Plus précisément, ils correspondent à des biens corporels43 (c'est-à-dire 

qui ont une existence matérielle) par nature44 puisqu’ils sont fixés au sol, attachés de façon 

durable ou incorporés dans un autre immeuble par nature. 

L’immobilité physique des biens immobiliers et fonciers (et des offreurs) renforce le caractère 

d’absence de fluidité du marché. Pour les demandeurs, il implique que les offres accessibles 

ne sont disponibles qu’en quantité limitée et/ou qu’un excédent de biens en un lieu et un 

déficit dans un autre peut être observé. 

 
                                                           
41 La « rationalité limitée » (Simon, 1955) (ou procédurale) de l’agent économique résulte d’un processus de 
décision appropriée compte tenu de l’information et de ses capacités (limitées) de calcul, de mémoire, 
d’apprentissage… Elle s’oppose à la rationalité substantive (de l’homo œconomicus) : les individus atteignent 
leurs objectifs selon des contraintes données et un environnement économique connu. 
42 Article 516 et suivants du Code civil. 
43 Les biens incorporels n’ont pas d’existence matérielle (droits d’auteur, marques…). 
44 Les biens corporels par nature s’opposent aux biens corporels par destination. Ceux-ci sont des biens meubles 
par nature mais que la loi qualifie d'immeubles par destination en raison du lien qui les unit à un immeuble par 
nature dont ils constituent un accessoire. C’est le cas d’une statue scellée dans une niche, d’animaux d'une ferme, 
de matériels d'exploitation d'un atelier, d’une cuisine intégrée dans une habitation… 
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Les biens immobiliers et fonciers présentent donc un certain nombre de 

caractéristiques – ce sont des biens hétérogènes, localisés, durables, immobiles… – qui 

s’éloignent de l’analyse économique traditionnelle basée sur le principe de la concurrence 

pure et parfaite. Ces difficultés empêchent la création d’un cadre conceptuel unique de 

formation des prix (Renard, 1998) pouvant servir d’aide à la prise de décision publique. Pour 

pallier cette impasse, les économistes ont recours à la théorie de la rente foncière pour 

expliquer la formation théorique des prix. 

 

2. Approche théorique par la rente foncière 

 

La théorie de la rente foncière45 permet d'analyser comment se forment les prix 

fonciers. Mais les rapports entre les deux sont « difficiles » selon Derycke et al. (1994). 

 

D’abord appliquée aux terres agricoles par les économistes classiques, l’analyse de la 

rente foncière s’est enrichie avec la prise en compte de l’espace. Dans cette thèse, seuls sont 

abordées les études s’intéressant aux prix des terrains à bâtir en zone urbaine. Les autres 

marchés fonciers46 (notamment agricole) ne sont pas analysés. 

 

Les travaux expliquant la formation du prix du sol en milieu urbain se basent sur les 

modèles de la localisation résidentielle des ménages dans une ville, établis par la Nouvelle 

Economie Urbaine. 

                                                           
45 Pour une revue de la littérature de la théorie de la rente foncière, se référer à Guigou (1982). 
46 Comby (1996) propose une typologie de six marchés fonciers.  

Il distingue deux marchés fonciers de l’espace naturel, l’un comme bien de production (terres agricoles, forêts, 
vignes) et l’autre comme bien de consommation (terres destinées à des activités récréatives : chasse, détente…).  

Le troisième marché foncier correspond à celui de l’espace naturel comme matière première d’un processus de 
production voué à être urbanisé. Il s’agit de terrains à bâtir non viabilisés contrairement aux terrains neufs. Le 
marché de ces derniers réunit les terrains du précédent marché foncier que les aménageurs viabilisent pour les 
rendre constructible afin de répondre à une demande solvable.  

Comby évoque aussi le marché des terrains d’occasion, c'est-à-dire de terrains ayant déjà un usage urbain, acquis 
pour les démolir et les reconstruire dans une optique de renouvellement urbain, de restructuration ou de 
densification du tissu urbain.  

Enfin, Comby retient les terrains recyclés. Ils sont comparables aux terrains du quatrième marché des terrains 
neufs mais tendent à n’être qu’un marché de charges foncières alors que la qualité physique du terrain est 
importante dans le quatrième marché. 

Les analyses de la rente foncière que nous présentons dans cette section concernent le troisième et le quatrième 
marché foncier. 
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Dans la lignée des travaux de Von Thünen47 sur la localisation et l’organisation 

spatiale des activités agricoles, les travaux néoclassiques de la Nouvelle Economie Urbaine 

s’appuient sur une différentiation spatiale des terrains en milieu urbain (Huriot, 1994) pour 

expliquer comment se localisent les ménages dans une ville. Ils déterminent une rente 

différentielle correspondant à la valorisation du sol due à la proximité du centre unique d’une 

ville. Ce centre, où sont concentrés tous les emplois, est appelé le Central Business District 

(CBD). Dans ce cadre, le caractère localisé du terrain et donc la dimension spatiale de la rente 

sont pris en compte. 

 

Initié par Alonso (1964), Muth (1969) et Mills (1972), le modèle microéconomique 

standard de la ville homogène de la Nouvelle Economie Urbaine suppose que les localisations 

résidentielles sont caractérisées par leur seule distance au centre générant des coûts de 

déplacement pendulaire croissants avec la distance. Les transports sont possibles dans toutes 

les directions.  

Dans ce modèle, il n’existe qu’une seule catégorie d’agents, les ménages, dont les préférences 

sont homogènes et les revenus identiques. Ils sont définis par une fonction d’utilité U qui 

dépend de la consommation d'un bien composite Z (agrégeant l’ensemble des autres 

consommations et utilisé comme numéraire) en quantité z et de la consommation de sol (ou de 

logement) pour une surface s, dont le prix R(d) (rente foncière) diminue avec la distance au 

centre d. Ils disposent d’un revenu Y et supportent un coût de transport T(d) qui est une 

fonction croissante de la distance d au centre. Cette fonction est continue et différentiable 

deux fois. 

 

 

 

 

                                                           
47 Considéré comme le père de la théorie de la localisation, Von Thünen (1826) est le premier à expliquer la 
localisation des activités agricoles. L’analyse de celle-ci repose sur le concept de rente qui est le prix à payer par 
le locataire pour l’usage de la terre (ou comme le revenu du propriétaire de la terre) (Guigou, 1982). Il pose que 
la population et les marchés physiques se localisent au centre d'une ville isolée. Les productions agricoles se 
répartissent sur une plaine homogène avec un sol de fertilité uniforme. Le bien foncier est non reproductible. 
Pour Von Thünen, chaque lieu étant identifié par sa distance à la ville-marché centrale, chaque producteur 
bénéficie d’une rente différentielle de situation égale à l’économie en coût de transport réalisé par rapport au lieu 
le moins bien situé. La rente apparaît donc comme décroissante par rapport à la distance de la ville-marché 
centrale. 
Les cultures s’organisent dans l’espace en un certain nombre de cercles ordonnés autour d’un lieu d’attraction 
unique (le centre). Les différences de distance au centre expliquent la rente, qui elle-même, explique l’utilisation 
du sol. L’affectation du sol est donc fonction de la rente foncière qu’il procure au propriétaire (ou de son prix de 
location). 
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Le programme du consommateur consiste à maximiser U sous contrainte budgétaire48 : 
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où U est une fonction continue, deux fois différentiable et croissante en chaque argument et 

0≥d , z > 0 et s > 0. 

 

Les ménages décident de leur localisation en arbitrant entre une force qui tend à les attirer 

vers le CBD (les coûts de déplacement sont croissants avec la distance) et une force tendant à 

les repousser (le coût du logement est déterminé par la rente d’accessibilité). Cet arbitrage 

entre coûts de transports pour se rendre au CBD et consommation de sol (ou de logement) 

crée un gradient de rente foncière continûment décroissant du centre vers la périphérie. Cette 

rente (dite offerte ou d’enchère) est au cœur du modèle et représente le montant maximum 

qu’un ménage est prêt à débourser pour obtenir une unité de sol à une distance d du centre et 

pour un niveau d’utilité fixé ).(U  La rente d’enchère )(Ψ  à une distance d du centre, pour un 

niveau d’utilité U s’écrit : 
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Selon le théorème de l’enveloppe, la pente de la courbe de rente d’enchère, en tout point d, est 

donnée par : 
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où (.)∗s  est la quantité optimale de sol urbain déterminée à partir de (1.2). 

La pente de la courbe de rente d’enchère est donc en tout point décroissante, le coût marginal 

de transport étant positif. 

 

 
                                                           
48 Le modèle présenté ici s'inspire de la présentation de Fujita (1989). 
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En reformulant l’équation (1.3) : 

 

  )),((
),()(

UdTzs
d

Ud

d

dT −⋅
∂

Ψ∂−=
∂

∂ ∗  (1.4) 

 

on obtient la condition de Muth  (Muth, 1969) : l’équilibre résidentiel du ménage est tel que 

pour toute augmentation infinitésimale de la distance au centre d (éloignement du centre), la 

baisse du prix du sol (ou de la dépense de logement) sera exactement compensée par une 

augmentation des coûts de transport, et inversement pour une diminution de d (rapprochement 

du centre). A l’équilibre, les ménages sont bien indifférents quant à leur localisation : les 

ménages n'ont plus intérêt à se déplacer, quelle que soit leur localisation dans l'espace urbain. 

L’équilibre concurrentiel urbain repose donc sur ce mécanisme d’enchère selon lequel le 

terrain est acquis par le plus offrant, c'est-à-dire celui proposant la plus grande rente 

d’enchère. 

 

Tous les ménages étant considérés comme identiques et parfaitement mobiles, chacun d’entre 

eux doit atteindre, à l’équilibre, le même niveau d’utilité U . Pour déterminer ce niveau, et par 

conséquent la rente d’enchère correspondante, deux conditions supplémentaires doivent être 

ajoutées. 

La première consiste à spécifier la valeur de la rente à la limite externe (frontière) de la ville, 

notée R(dmax), définie à partir du coût d’opportunité du sol urbain qui est évalué par le prix du 

sol à usage non urbain (Ra) : 

 

  RadR =)( max  (1.5) 

 

La seconde est une contrainte de population qui indique que tous les ménages sont logés. Cela 

implique que l’intégrale de la densité de population ( )(.)/1 ∗s  sur l’ensemble de l’aire 

résidentielle est égale au nombre total de ménages N. 

Ces deux conditions fournissent deux équations exprimées en fonction des inconnues *d et 

*U , et permettent de définir la taille de l’aire résidentielle *d et le niveau d’utilité atteint, .*U  

La rente foncière urbaine en tout point de la ville est donc déterminée par le maximum de la 

rente d'enchère d'équilibre et de la rente agricole : 
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Des éléments importants se dégagent de ces travaux : 

- une augmentation du revenu exprime une disposition à payer plus importante pour le 

sol (rente d’enchère plus élevée) ou une disposition plus importante à s’éloigner 

(croissance de la taille de la ville) ; 

- toute amélioration du système de transport ouvrant de nouveaux terrains à 

l'urbanisation, conduit à une hausse du prix des terrains (ou des logements) en 

périphérie et une pression à la baisse dans le centre ville ; 

- la concurrence pour l'usage du sol au sein de l'espace urbain contribue à trier les 

ménages en fonction de leur niveau de revenu. 

 

Des extensions au modèle standard de la Nouvelle Economie Urbaine ont été réalisées 

en relâchant par exemple l’homogénéité de l’espace et des préférences de localisation des 

ménages (Fujita, 1989), le caractère monocentrique de la ville (Gaschet, 2001) ou encore 

l’hypothèse d’un gradient de rente décroissant lorsqu’on s’éloigne du centre (Anas et al., 

1998) et notamment en présence d’aménités offertes en périphérie (Brueckner et al., 1999 ; 

Goffette-Nagot, 2000 ; Cavailhès et al., 2003).  

 

Néanmoins, le concept de rente foncière illustre « le fossé entre théorie et pratique » 

(Halleux, 2005, p. 4). Ses approfondissements théoriques ne semblent pas conduire à des 

applications opérationnelles utilisables par les professionnels de l'immobilier et les praticiens 

de l’urbanisme, ni permettre de mener des politiques foncières efficaces (ADEF49, 1990 ; 

Halleux, 2005). Sur ce dernier point, Comby et Renard (1996) précisent que la multiplication 

des travaux sur la rente foncière n'a pas permis de parvenir à une « chaîne intégrée 

observation – analyse – prévision – éclairage des politiques ». Des outils et des méthodes, 

davantage tournées vers l’empirique et la pratique, doivent alors être pensés pour mieux 

comprendre le fonctionnement des marchés immobilier et foncier ainsi que la formation et 

l’évolution des prix. 

 

 

                                                           
49 Dans la préface rédigée par Derycke. 
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3. Approche empirique 

 

Les méthodes empiriques de détermination des prix des biens immobiliers et fonciers 

reposent sur le caractère hétérogène de ces biens. Il existe deux groupes de travaux 

empiriques (Evans, 1995). Le premier permet de déterminer le prix d’un logement ou d’un 

terrain à bâtir à partir des caractéristiques qui le définissent, à la fois intrinsèques (attributs 

structurels du bien comme la surface de terrain) et extrinsèques (liées à la localisation du 

bien). Il s’agit d’une différenciation intra-marché des biens. A l’opposé, la différenciation 

inter-marché des biens s’appuie sur le marché sur lequel le bien peut être échangé. Par 

exemple, le prix d’un bien dépend de la commune dans laquelle il est situé. Toutefois cette 

distinction peut être difficile à appliquer car la localisation d’un bien agit à la fois sur les 

déterminants intra-marché mais aussi inter-marché (Halleux, 2005). 

A la différence des déterminants intra-marché, pour lesquels il est courant de s’appuyer sur la 

méthode des prix hédonistes, il n’existe pas de fondement théorique robuste susceptible de 

rendre compte des déterminants inter-marché (Renard, 1998). 

 

3.1.  Approche intra-marché : la méthode des prix hédonistes 

 

Issues des méthodes d’évaluation économique des actifs environnementaux50, la 

méthode des prix hédonistes a largement été mobilisée pour expliquer les déterminants des 

prix des logements à partir des années 1970-80. Parmi ces études, est généralement cité en 

premier, l’article de Rosen de 1974. Cet auteur s’appuie sur les travaux de Lancaster (1966) et 

notamment sur l’hypothèse selon laquelle les consommateurs tirent leur utilité non pas des 

biens eux-mêmes, mais des caractéristiques (ou des attributs) qui constituent ces biens. En 

l’appliquant directement au logement, Rosen formule l’hypothèse qu’un logement est un bien 

constitué d’attributs indissociables et vendus en bloc aux consommateurs qui en tireront de 

l’utilité. Il considère ainsi qu’il existe un lien entre le prix d’un bien et ses attributs 

intrinsèques (surface habitable, nombre de pièces, année de construction…) et extrinsèques 

dus à sa localisation (proximité d’un service public ou d’une aménité…). Les prix de ces 

attributs n’étant pas directement observables sur le marché, la méthode des prix hédonistes 

consiste à présenter le prix global d’un logement comme la combinaison de la valeur de 

l’ensemble de ses attributs. Un programme microéconomique d’optimisation est alors 

                                                           
50 Les méthodes d’évaluation économique sont présentées dans le chapitre 2 de la thèse. 
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construit dans lequel un ménage cherche à constituer un panier de ses choix, lors de 

l’acquisition d’un logement, dont les caractéristiques sont en proportion optimale compte tenu 

de leurs prix respectifs.  

 

Le modèle théorique microéconomique de base de la méthode des prix hédonistes (soit 

celui de Rosen de 1974) se décompose en deux étapes. La première consiste à estimer 

l’équation des prix hédonistes et à calculer les prix marginaux des diverses caractéristiques 

qui différencient les logements. Dans la seconde étape, ces prix permettent de déterminer la 

fonction de demande des individus pour chaque caractéristique des logements. Il est alors 

possible d’évaluer une fonction de demande pour l’amélioration d’une caractéristique, ainsi 

que le surplus social lié à l’accroissement du niveau ou de la qualité de cette caractéristique. 

En pratique, l'estimation de la seconde étape est rarement effectuée51. Nous ne la développons 

pas davantage puisque seule la première étape sera effectuée dans cette thèse : nous nous 

intéressons qu’à la capitalisation des attributs et à leur modification (et notamment ceux liés à 

la planification urbaine) dans les prix des biens immobiliers et fonciers. Présentons cette 

première étape. 

 

Le modèle canonique issu des travaux de Rosen (1974) formalise le fonctionnement 

concurrentiel du marché de logement. Pour se faire, Rosen considère que chaque ménage sur 

ce marché a une fonction d’utilité U qui se compose d’une part, d’un logement constitué d’un 

ensemble de caractéristiques ( )Kk xxxX ,...,,...,1=  qui sont indissociables et vendus en bloc et 

d’autre part, d’un bien composite Z  constitué de tous les autres biens consommés. La 

fonction d’utilité d’un ménage s’écrit alors ( )ZXUU ,= . 

Le programme du consommateur consiste à maximiser sa fonction d’utilité U sous contrainte 

budgétaire : 

 

  ( )XPZPYsc

ZXUMax

Z +=  

),(   
 (1.7) 

 

où Y  est le revenu, ZP  le prix du bien Z  (que l’on peut prendre comme numéraire : 1=ZP ) 

et ( )XP  le prix du logement que chaque individu doit accepter. 

                                                           
51 Se référer par exemple à Travers (2007) pour un rappel théorique de l’estimation de la fonction de demande 
des individus ainsi que la modélisation du comportement d’offre sur le marché du logement. 
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Les conditions du premier ordre du programme microéconomique indiquent que le 

prix hédoniste kp  de la caractéristique kx  du logement doit être égal au taux marginal de 

substitution de cette caractéristique et du bien composite : 
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 (1.8) 

 

avec Kk ,...,1= . 

Le prix implicite (ou hédoniste) d’une caractéristique kx  doit donc être égal au consentement 

marginal à payer pour cette caractéristique correspondant ainsi à la fonction inverse de la 

demande pour cet attribut. 

 

Certaines hypothèses du modèle des prix hédonistes peuvent toutefois être critiquées52. 

Enumérons brièvement les cinq principales53. 

- Les individus sont considérés comme rationnels et donc optimisateurs. Il s’agit 

d’une hypothèse traditionnelle en microéconomie dont le réalisme peut certes être 

critiqué, mais dont l’utilité n’est plus à démontrer. 

- L’hypothèse d’un ajustement de marché sans coût ni délai écarte l’existence de 

coûts de transaction sur le marché. Or, cette hypothèse manque de réalisme 

compte tenu du fonctionnement imparfait des marchés immobilier et foncier. 

Mais Freeman (1979) montre que ces imperfections accroissent la variance des 

estimateurs mais n’engendrent pas de biais statistique. 

- On se situe dans un marché de concurrence pure et parfaite54 (dans lequel il n’y 

a pas de pouvoir de négociation) avec deux catégories d’acteurs : les acheteurs et 

les vendeurs. L’Etat n’y intervient pas ce qui est contraire à la réalité. 

- Les individus étant considérés comme preneurs de prix dans le modèle, il n’est 

pas possible d’en déduire un comportement social sur le marché. 

                                                           
52 Les critiques relatives à l’économétrie sont exposées dans le chapitre 4. 
53 Davantage de critiques sur les hypothèses du modèle de prix hédonistes sont présentées par Cavailhès et Joly 
(2006) ou Napoleone (2007). 
54 Travers (2007) étudie les conséquences (théoriques) du non-respect des conditions de concurrence pure et 
parfaite dans la modélisation hédoniste. 



PARTIE 1 

42 
 

- La méthode des prix hédonistes ne peut estimer qu’une partie de la valeur totale 

d’un bien environnemental : il n’est possible de mesurer que la valeur d’usage 

d’un bien non-marchand. Et au sein de celle-ci, cette méthode ne prend en 

compte que les bénéfices et les coûts associés à l’usage résidentiel du bien 

(Napoleone, 2005). 

 

Malgré ces critiques, la méthode des prix hédonistes permet de mesurer les variations 

de bien-être suite à une modification de l’un des déterminants des prix choisis par le 

modélisateur. Elle est aussi un outil pertinent pour évaluer les déterminants intra-marché des 

prix des biens immobiliers. Cette méthode est aussi applicable aux terrains à bâtir. La plupart 

des études sur les prix fonciers concernent la conversion des terres agricoles en urbains 

(Napoleone, 2005). Si la littérature sur les terrains à bâtir dans les zones urbaines est peu 

développée, ce n’est pas le cas de l’immobilier. Pour ce dernier, la méthode des prix 

hédonistes est souvent utilisée pour déterminer le rôle des composantes du prix telles que la 

qualité du bien immobilier, l’accessibilité à l’agglomération ou aux modes de transport 

(Palmquist, 1992), la présence d’aménités (Garrod et Willis, 1992 ; Gravel et al., 2006), la 

valeur des paysage (Cavailhès et Joly, 2006), etc. 

 

La méthode de prix hédonistes s’étudiant à une échelle microéconomique (observation 

des transactions immobilières et foncières individuelles), elle peut empêcher une vision 

globale du marché et des prix sur une espace donné. C’est l’enjeu des déterminants inter-

marché des prix qui nécessitent des données agrégées. 

 

3.2.  Approche inter-marché 

 

L’absence de support conceptuel communément accepté (Renard, 1998) et de théorie 

uniforme permettant d’identifier clairement les variables qui dictent la formation des prix 

(Ruegg, 2000), rend l’approche inter-marché délicate à mettre en œuvre et à valider.  Cela 

peut en partie expliquer pourquoi les travaux empiriques relatifs aux déterminants inter-

marché des prix55 sont beaucoup moins nombreux que ceux portant sur l’échelle intra-marché 

(Derycke, 1979 ; Maclennan and Tu, 1996 ; Halleux, 2009). 

 

                                                           
55 Voir Malpezzi (1990), Meen et Andrews (1998) ou encore Meen (2001) pour une revue exhaustive de la 
littérature. 
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Le cadre théorique des modèles inter-marché de détermination globale des prix 

immobiliers correspond à un modèle généralisé d’offre et de demande de logement, ce dernier 

étant considéré comme un bien de consommation et un bien d’investissement. 

Alternativement, la fonction des prix réels des logements peut être présentée comme une 

forme réduite de fonctions de demande et d’offre de logements. Cela conduit habituellement à 

des spécifications empiriquement équivalentes (Meen, 2001). À l’intérieur de ce cadre 

général, plusieurs études s’inspirent du modèle stock-flux56 de Poterba (1984) qui détermine 

simultanément le prix des logements et le niveau de construction. 

De ces études, quelques facteurs dominent pour expliquer le niveau et l’évolution des prix 

immobiliers. Côté demande, il s’agit de la solvabilité des ménages et de la démographie et 

côté offre, du stock de logements et des réglementations sur les usages fonciers. La fiscalité 

immobilière, le nombre de transactions agissent aussi bien sur l’offre et la demande. Pour 

expliquer le rôle de chaque facteur dans la détermination des prix des logements, nous 

utilisons des études théoriques et empiriques avec en parallèle, une description récente de ces 

facteurs en France, dans des encadrés, quand cela est possible. Ces études sont 

essentiellement anglo-saxonnes. Elles sont rares en France car contraintes par l’existence, la 

disponibilité et la fiabilité des données. 

 

3.2.1. Facteurs de la demande 

 

Deux éléments influençant seulement la demande sur le marché de l’immobilier sont 

généralement reconnus dans la littérature, à savoir la solvabilité des ménages et la 

démographie.  

 
3.2.1.1. La solvabilité de la demande 

 

La solvabilité de la demande des ménages représente leur capacité d’emprunt. Elle 

synthétise les relations entre le revenu des ménages, les conditions de prêts (durée et taux 

d’intérêt), les dispositifs publics d’incitation à l’accession à la propriété et les prix 

immobiliers. Par exemple, une amélioration de la solvabilité des ménages peut s’observer 

lorsque la hausse des prix immobiliers est compensée par la baisse des taux d’intérêt débiteur 

et/ou la hausse du revenu des ménages (toutes choses égales par ailleurs). 

                                                           
56 Le modèle de Poterba (1984) intègre les revenus générés par l’acquisition d’un actif immobilier et les coûts 
qui sont induits. Il s’appuie sur une approche en termes de valorisation des actifs complétée par une fonction 
d’offre. 
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Pour analyser l’effet de la solvabilité de la demande sur les prix des logements, nous 

nous intéressons uniquement aux ménages occupants et/ou bailleurs selon le cas. Il est évident 

qu’ils ne sont pas les seuls à influencer les prix immobiliers. Il existe en effet d’autres 

investisseurs tels que les promoteurs ou les investisseurs institutionnels. Mais les ménages 

sont les seuls, lors de l’acquisition d’un bien pour leur propre occupation, à considérer 

l’aspect financier de leur décision, en termes de réserve de richesse mais aussi et surtout le 

service de logement acquis. 

 

Dans la littérature, le revenu réel par tête et le coût d’usage du capital sont 

généralement les seules variables retenues pour décrire la solvabilité des ménages afin 

d’expliquer l’évolution de la demande et des prix des logements. 

 

● Dans les travaux empiriques, plusieurs mesures du revenu réel ont été mobilisées. La 

variable revenu réel par tête est souvent retenue à défaut de variables plus globales désignant 

le patrimoine des ménages. Le manque de données statistiques et la complexité de la 

modélisation du patrimoine (Granelle, 1998) justifie cela. Il est possible de retenir uniquement 

le revenu réel total pour omettre la population comme variable explicative. Mais, il est alors 

nécessaire de poser une hypothèse restrictive sur les élasticités des deux variables. 

Néanmoins, quelle que soit la variable utilisée, le revenu total ou par tête agit positivement et 

fortement les prix immobiliers. Par exemple, Fortura et Kushner (1986) montrent que le 

revenu réel est un déterminant important des prix des logements dans les grandes villes du 

Canada. 

 

● Le coût d’usage du capital résidentiel est intégré dans l’équation de la demande de 

logements comme une fonction complexe du taux d’intérêt nominal, du taux d’inflation, du 

taux marginal d’imposition des revenus d’intérêt et du taux d’endettement des ménages 

(Fortin, 1991). Sur le plan empirique, le coût du capital est souvent remplacé par le taux 

d’intérêt des prêts hypothécaires. Ce choix est habituellement guidé par la disponibilité des 

données statistiques.  

La présence de contraintes à l’emprunt ou d’illusions monétaires pourrait justifier l’utilisation 

d’un taux d’intérêt nominal. Malpezzi (1999) ou encore Meen (2001) ont montré que ce taux 

donnait de meilleurs résultats. Cela suggère que l’inflation peut être un déterminant non 

négligeable des prix réels des logements. 
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Bien que la plupart des études empiriques établissent un lien négatif entre le taux d’intérêt et 

les prix immobiliers, certains auteurs obtiennent des résultats différents. Par exemple, Case et 

Shiller (1989) estiment que les taux d’intérêt (et leurs prévisions) ne semblent pas jouer sur 

les prix immobiliers pour quatre villes américaines (Atlanta, Chicago, Dallas et San 

Francisco) entre 1970 et 1986. 

 

Le montant des prêts immobiliers57 permet par ailleurs d’observer l’effet sur les prix 

du revenu et du taux d’intérêt. McQuinn et O’Reilly (2007) proposent un modèle théorique de 

détermination du prix des logements dans lequel ils considèrent notamment que le niveau des 

revenus et du taux d'intérêt déterminent la quantité qu'un individu peut emprunter auprès des 

institutions financières pour acheter un logement. Ils estiment que ce montant constitue un 

moteur essentiel du prix immobilier. Le modèle est appliqué à 16 pays de l’OCDE entre 1980 

et 2005 en estimant le prix des logements pays par pays puis en utilisant l’économétrie de 

panel. Ils vérifient alors l'existence d'une relation de long terme entre les prix immobiliers 

réels et le montant des prêts immobiliers. 

 

Soulignons qu’il n’existe pas à notre connaissance, d’études empiriques à une échelle 

inter-marché traitant de l’effet des mécanismes de prêts bonifiés sur les prix immobiliers dont 

la France est notamment dotée58. On peut supposer que comme ces prêts facilitent 

financièrement l’accès au logement par les ménages, ils pourraient agir sur leur solvabilité59 et 

donc sur les prix des logements. 

 
L’Encadré 1.2 retrace l’évolution de la solvabilité des ménages en lien avec celle des 

prix des logements en France depuis les années 1990. 

                                                           
57 Selon Lacaze (2004), il existe un « effet de butoir financier » lors de l’acquisition d’un logement par crédit. 
Cet effet traduit la volonté des ménages d’augmenter le montant emprunté jusqu’au montant maximum consenti 
par les organismes de crédit. 
58 Prêt d’Accession Sociale, Prêt Conventionné et Prêt à Taux Zéro. 
59 Marini (2005) estime qu’en France, les mesures de prêts, associées à la baisse des taux d’intérêt, ont permis à 
un certain nombre de ménages modestes de rester solvables et d’alimenter ainsi la demande malgré la forte 
progression des prix depuis le milieu des années 1990. Toutefois, les contraintes associées à l’obtention d’un prêt 
bonifié réduisent la portée de ce dispositif au fur et à mesure que les prix montent. 
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Encadré 1.2 – Solvabilité des ménages et prix de l’immobilier en France  
 

La Fnaim (Fédération Nationale des Agents IMmmobiliers) dispose d’un indicateur 
synthétique de solvabilité de la demande des logements anciens en France. En base 100 en 2000, cet 
indicateur synthétise les effets de quatre facteurs : l’évolution du revenu disponible brut des 
ménages60, les conditions de remboursement des prêts du secteur concurrentiel (taux d’intérêt et 
durée), les incitations publiques en faveur de l’accession à la propriété dans l’ancien et l’évolution du 
prix des logements. Le Graphique 1.1 en donne une représentation pour la période 1995-2009. On 
remarque que la solvabilité des ménages a fortement augmenté jusqu’en 1999 puis s’est stabilisée 
jusqu’en 2002 et dégradée jusqu’en 2004 et s’est redressée depuis. 

De Tinguy (2004) souligne que l’allongement de la durée des prêts61 expliquerait à lui seul le 
tiers de cette amélioration globale de la solvabilité des ménages, et la baisse des taux d’intérêt62 les 
deux tiers restants (Graphique 1.2). La hausse des prix immobiliers des années 1990 est en partie due à 
cette baisse des taux d’intérêt (depuis 1992 jusqu’en 2006). Cette baisse accroît la capacité 
d’endettement des ménages – toutes choses égales par ailleurs – et donc leur pouvoir d’achat 
immobilier. Cela  favorise alors l’accroissement des prix immobiliers et vice versa. 

Les prix des logements en France suivent globalement l’évolution du revenu disponible des 
ménages, malgré quelques écarts lors des guerres mondiales ou de graves crises immobilières 
(Sauvant, 2004 ; Friggit, 2009). 

 

Graphique 1.1 – Indicateur synthétique de solvabilité de la demande des logements anciens de 
1995 à 2009 

 
Source : Fnaim, lettre de la conjoncture n° 56, avril 2009, p. 5 

 

Graphique 1.2 – Taux fixes d’intérêt et durées des crédits immobiliers de 2000 à 2009 

 
Source : Banque de France, Calculs Fnaim / Astéres 

                                                           
60 Revenu disponible brut des ménages = revenus d’activités + prestations sociales + revenus financiers nets - 
impôts directs (Insee).  
61 La durée d’un prêt accordée à un ménage dépend notamment de son apport personnel. Or le degré de cette 
contrainte dépend de la réglementation en vigueur, de la politique commerciale des banques dans un contexte 
commercial donné. Cela influence la demande de logements et donc l’évolution des prix (Lecat et Mésonnier, 
2005). En France, l’apport personnel diminue : en 2002, l’achat d’un bien immobilier est financé à hauteur de 
33% par apport personnel contre 39% en 1996 d’après l’Enquête Logement de l’Insee de 2002. 
62 Le taux d’intérêt varie en fonction de la durée de l’emprunt, court, moyen ou long terme. Dans le cas des 
crédits immobiliers, on parle de crédit à long terme. 
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3.2.1.2. La démographie 
 

Dans la littérature, les facteurs démographiques sont les plus controversés pour 

expliquer l’évolution des prix des logements. La première étude qui a montré le fort impact de 

la démographie de la population sur les prix des logements est de celle Mankiw et Weil 

(1989) sur les données américaines. Ces derniers, en construisant un indice démographique de 

la demande, identifient une relation positive entre cet indice et les prix du logement. Mais, 

cette conclusion a été sévèrement critiquée par d'autres auteurs. 

 

Le modèle de Mankiw et Weil (1989) repose sur l’indice démographique de la 

demande D suivant : 

 

  
( )∑=

i
it tiNaD ,.  (1.9) 

 

où N(i,t) est le nombre de personnes ayant l’âge i en t et ai le coefficient estimé de la 

régression liant la valeur des logements et des loyers et l’âge des occupants du logement à 

partir d’un échantillon. Ce dernier est extrait du recensement américain de 1970 et est 

constitué de plus de 200 000 individus groupés en plus de 74 000 ménages. Dans cette 

régression, Mankiw et Weil (1989) trouvent que le prix de l’immobilier est maximal lorsque 

les occupants ont 40 ans. En deçà de 40 ans, cette valeur augmente avec l’âge et au-delà, elle 

diminue. Leur analyse économétrique ayant mis en évidence un lien nettement positif entre 

cet indice démographique et le prix des logements, ils en concluent que la démographie est la 

principale source des fluctuations du prix réel des logements aux Etats-Unis. 

 

Mankiw et Weil (1989) combinent ensuite ce modèle empirique avec les prévisions de 

population étasunienne. Ils montrent alors que le vieillissement de la population – qui accroit 

le poids des personnes âgées entraînant ainsi mécaniquement une diminution de l’indice 

démographique – ferait chuter les prix réels des logements, de l’ordre de 50% entre 1990 et 

2010 aux Etats-Unis. Cette prévision s’est révélée erronée : une hausse des prix a été observée 

dans la plupart des pays durant cette période.  

 

Leur modèle a été sévèrement critiqué sur au moins quatre points63. 

                                                           
63 Ces points ont été évoqués par Fortin et Leclerc (2002). 
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• Hamilton (1991) et Hendershott (1991) soulignent que le déclin prévu des 

prix réels des logements ne viendrait pas des variables de la demande en soi mais plutôt de 

leur coefficient dans le temps. 

• Certains ont appliqué la méthodologie de Mankiw et Weill (1989) à d’autres 

pays. Par exemple, Engelhardt et Poterba (1991) ont montré que le prix des logements au 

Canada s’est révélé indépendant de l’indice démographique. Ce résultat a également été 

obtenu par Ohtake et Shintani (1996) à partir de données japonaises. 

• Des travaux mettent en évidence que l’effet démographique sur les prix 

immobiliers n’est que fortuit ou transitoire. Par exemple, Holland (1991) montre que l’indice 

démographique est coïntégré64 avec le stock de logements, suggérant ainsi que l’offre de 

logements à long terme est très élastique. De plus, dans leur modèle structurel d’offre et de 

demande du marché du logement, Di Pasquale et Wheaton (1994) mettent en évidence que le 

revenu réel par habitant a un impact sur la demande de logement mais son effet sur le prix réel 

disparaît progressivement parce que l’offre de long terme a une élasticité-prix infinie. Selon 

eux, la combinaison du faible niveau d’éducation avec le vieillissement de la population 

produit un effet négatif (mais faible) sur la demande de logements au début des années 1990. 

Holly et Jones (1997) montrent aussi que le prix réel des logements est coïntégré avec le 

revenu réel par habitant et que la croissance de la population a un effet positif, mais qui est 

seulement transitoire au Royaume-Uni entre 1939 à 1994. 

• L’omission de variables explicatives dans le modèle de Mankiw et Weil 

(1989) est souvent abordée. C’est le cas pour le revenu par tête (Hendershott, 1991 ; Swan, 

1995 ; Holly et Jones, 1997) ou le niveau d’éducation. Green et Hendershott (1996) ont 

montré qu’en retenant dans le modèle le niveau d’éduction, la demande de logements 

continuait à augmenter après 40 ans. 

 

A côté des questions méthodologiques, de nombreux auteurs trouvent comme Mankiw 

et Weil (1989), que la démographie joue un rôle fondamental dans la détermination et 

l’évolution des prix des logements. Par exemple, Levin et al. (2009) estiment que l’effet de la 

décroissance et du vieillissement de la population favorisent la décroissance des prix des 

logements en Ecosse et au Pays de Galles. Fortin et Leclerc (2000), en s’appuyant sur le 

modèle de Di Pasquale et Wheaton (1994), ont montré que la démographie a une part 
                                                           
64 La coïntégration entre deux variables implique que la croissance tendancielle des séries de ces variables est le 
résultat d’une tendance stochastique commune : il existe une relation stable de long terme entre ces deux 
variables non stationnaires. 
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plausible dans les fluctuations des prix immobiliers. Ils précisent que trois variables exercent 

une influence significative sur le prix réel du Canada entre 1956 à 2001, à savoir le revenu 

réel par personne adulte, le taux d’intérêt nominal sur les prêts hypothécaires à l’habitation à 5 

ans et la croissance de la population de 25 à 54 ans. La croissance de la population de 15 à 24 

ans, de 55 à 64 et de celle des plus 65 ans ne sont pas significatives dans leur modèle. 

 

L’Encadré 1.3 illustre le lien entre croissance démographique et immobilière en 

France, la première favorisant a priori la seconde.  

 
 

Encadré 1.3 – Démographie et prix de l’immobilier en France 
 

En France, compte tenu des changements qui affectent l’organisation de la famille, le 
vieillissement de la population, l’augmentation du poids des familles monoparentales ou recomposées, 
l’immigration, le nombre de ménages (et d’unités d’habitation nécessaires) croît tendanciellement plus 
vite que la population totale avec respectivement une croissance positive de 1,24% et 0,48% par an 
entre 1975 et 2005 selon Jacquot (2007).  

  
Depuis le milieu des années 1990, la conjugaison d’une forte croissance de la population et 

d’une augmentation toujours nette du nombre de ménages rapporté à la population a poussé la 
demande à la hausse et donc les prix immobiliers (Marini, 2005) (Graphique 1.3).  
Granelle (1998) estime à son tour que le logement est le secteur le plus sensible à l’évolution de la 
population et que le facteur démographique essentiel qui détermine la demande à long terme de la 
demande immobilière est l’augmentation du nombre de ménages.  

 
Graphique 1.3 – Taux de croissance du nombre de ménages et des prix immobiliers réels en France 

 
Source : Marini, 2005, p. 21 
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3.2.2. Facteurs de l’offre 

 

Parmi les facteurs expliquant l’offre de logements, il semble admis que le stock et le 

flux de logements ainsi que les réglementations pesant sur le sol influent sur les prix 

immobiliers. 

 

3.2.2.1. Les stocks de logements 
 

Peu d’études incorporent dans leur modèle de détermination des prix des logements 

une variable relative au stock de logements ou à la variation de ce stock. Or cette indication 

illustre les capacités d’ajustement de l’offre de logements. Meen (2001) montre que 

l’omission de cette variable biaise à la baisse l’élasticité-revenu des prix des logements. Il 

estime également que l’élasticité-prix de l’offre de logements est un paramètre important à 

considérer pour mesurer l’impact de différents chocs sur les prix immobiliers. 

 

De plus, la construction de logements fait varier l’offre de logements. Le volume de 

constructions dépend fortement des coûts de construction, c'est-à-dire du coût de la main 

d’œuvre, des matériaux et de la terre (viabilisation…). Dans la littérature, Smith et al. (1988) 

ou encore Abraham et Hendershott (1996) mettent l’accent sur le rôle important de ces coûts 

dans la détermination des prix des logements. Le modèle d’Abraham et Hendershott (1996) 

montre en effet, que la croissance des revenus par tête, de l’emploi, des coûts de construction 

et la variation du taux d’intérêt réel après impôts affectent significativement la hausse des prix 

des logements, tant à court qu’à long terme dans 30 régions métropolitaines des Etats-Unis 

entre 1977 et 1992. Mais les auteurs ne distinguent pas les catégories de logements, ni de 

l’offre ni de la demande dans leur modélisation économétrique. Par exemple, dans les 

logements neufs, il serait intéressant de distinguer les logements issus de la promotion 

immobilière, de ceux renouvelés. A ce titre, peu de travaux portent sur les prix des logements 

du neuf. 

 

Tout comme les prêts bonifiés, les incitations fiscales à l’investissement locatif65 ne 

sont pas intégrées dans les modèles empiriques de détermination des prix immobiliers en 

France. Elles visent pourtant à favoriser le développement de l’offre de logements locatifs 

                                                           
65 Le rendement relatif de l’investissement immobilier (locatif par exemple) vis-à-vis d’autres placements 
financiers sans risque est négligé dans les modèles de détermination des prix. 
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tout en incitant à la construction de logements66 : elles soutiennent l’amortissement accéléré 

des frais d’acquisition pour les achats dans le neuf dans un but locatif. Moëc (2004) estime 

qu’il est possible que la mise en place de ces mesures à la fin des années 1990, en augmentant 

fortement la rentabilité de l’investissement locatif dans l’immobilier neuf, ait pu pousser les 

prix à la hausse dans ce segment du marché et, par contagion, contribuer à la hausse globale 

des prix des logements. Il souligne aussi que la variation de ces mécanismes dans le temps ou 

l’incertitude quant à leur pérennité peuvent conduire à des fluctuations de prix. 

 
3.2.2.2. La régulation des usages fonciers 

 

Les régulations sur les usages fonciers influent généralement la disponibilité des 

terrains à bâtir et la superficie des constructions. L’effet de ces restrictions et de leur sévérité 

sur les prix fonciers sera analysé de manière détaillée dans le chapitre suivant. On peut 

toutefois préciser que généralement, les contraintes sur les usages fonciers produisent un effet 

rareté sur l’offre foncière et/ou l’offre de logements neufs qui accroît les prix fonciers et 

immobiliers. Citons l’étude de Malpezzi (1999) portant sur 133 régions métropolitaines des 

Etats-Unis entre 1979 et 1996. Il montre notamment que le niveau des réglementations 

environnementales constitue un élément important des prix des logements de long terme et 

influence de manière significative la vitesse d’ajustement vers le prix d’équilibre. Plus la 

réglementation est sévère, plus la vitesse de l’ajustement est faible. Pour les autres 

déterminants du prix des logements, il trouve que la population a un effet positif beaucoup 

plus important que le revenu, et que le taux hypothécaire influe négativement les prix. 

 

Des auteurs cherchent aussi à expliquer le prix des logements neufs. Ils incorporent 

alors dans leur modèle des indicateurs agissant sur le stock et les prix des logements neufs 

comme variables explicatives dans les équations de prix des logements. Par exemple, Mayer 

et Somerville (2000) étudient la relation entre les mesures de régulation des usages fonciers et 

la construction résidentielle dans 44 régions métropolitaines des Etats-Unis entre 1985 et 

1996. Ces mesures correspondent à une politique d’« impact fees67 » mais aussi à des 

                                                           
66 Les premiers dispositifs d’incitations fiscales à l’investissement locatif remontent à 1985 avec le dispositif 
Méhaignerie. Puis les lois Périssol, Besson, Robien, Robien recentré, Borloo populaire et Scellier se sont 
succédées depuis 1996. Ils ne concernent, pour l’essentiel des transactions, que les logements neufs, soit environ 
13% du total des transactions entre 1996 et 2004. 
67 Aux Etats-Unis, les honoraires de développement (« impact fees ») sont appliqués lorsqu’un permis de 
construire est publié. Il s’agit de contributions financières imposées par la communauté aux lotisseurs ou aux 
constructeurs afin de financer la fourniture de services additionnels (réseaux de l’eau et d’égouts, routes, écoles, 
bibliothèques, parcs et équipements de récréation, systèmes de transport, etc.) rendue nécessaire par la présence 
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réglementations qui retardent ou allongent le processus de construction des logements. Ces 

auteurs montrent alors qu’en l'absence de prix d'entrée lors de l’achat d’un terrain (sans 

impact fees), les mises en chantier sont correctement spécifiées en fonction de l'évolution du 

niveau des prix des logements (mais pas du niveau lui-même). Ces mesures ont donc peu 

d’impact sur la construction nouvelle. Par contre, les mesures qui allongent ou entravent le 

processus de construction ont des effets importants sur les prix des logements. Mayer et 

Somerville concluent que la rigueur des réglementations décrites supra réduit l'offre de 

nouveaux logements individuels et les élasticités-prix correspondant. L’effet positif des 

impact fees sur les prix des habitations a également été étudié par Ihlanfeldt (2007) : il estime 

qu’une restriction réglementaire de l’usage du sol sur plus de 100 villes de Floride aux Etats-

Unis, provoque une hausse du prix des maisons. 

 

3.2.3. Facteurs de l’offre et de la demande 

 
3.2.3.1. Le volume de transactions 

 

Le volume des transactions peut être considéré comme un indicateur de l’activité 

immobilière (Hort, 2000 ; Meen, 2001). De plus, Wheaton (1990) et Berkovec et Goodman 

(1996) proposent des modèles mettant en évidence l’interaction entre prix réel des logements 

et volume (flux) des transactions. Ce dernier est interprété comme pouvant en autre améliorer 

la qualité de l’information disponible aux acheteurs et vendeurs des logements. 

 

3.2.3.2. La fiscalité immobilière 
 

En France, le marché immobilier est très réglementé. En effet, l’Etat intervient à 

différents niveaux et notamment sur la fiscalité immobilière (régime des plus-values, 

traitement des intérêts versés, imposition des loyers perçus). Dans la littérature, Poterba 

(1991) insiste sur l’importance du régime fiscal dans l’évolution des prix immobiliers. Citons 

également l’intervention de l’Etat sur les droits de mutation. A ce titre, la Fnaim en 2005 

estime que la baisse des droits de mutation (de l’ordre de 36% en 1998 et 1999) a 

véritablement dopé les flux de l’accession à la propriété. Par exemple, 50% du nombre des 

                                                                                                                                                                                     
de nouveaux résidents dans une zone. Il s’agit donc de faire payer le coût marginal de fourniture d’équipements 
supplémentaires nécessaires pour faire face à l’accroissement du nombre d’utilisateurs résidents. Ces honoraires 
passent fréquemment des réalisateurs aux acheteurs à travers le prix d'une nouvelle propriété. Ils augmentent le 
coût du logement (par rapport à la situation sans honoraires d’impacts) et peuvent exclure du marché foncier et 
immobilier d’éventuels demandeurs de logements à bas revenus qui vont chercher à se localiser dans des zones 
voisines où le prix du logement est plus bas. 
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accédants supplémentaires (+ 42 000 unités, en niveau annuel) constaté entre 1997 et 2000 

s’expliquent par cela. 

 

 

La méthode des prix hédonistes et celle macroéconomique du marché sont critiquées 

sur les hypothèses de la première et non communément acceptée pour la seconde. Mais elles 

apportent les bases du fonctionnement des marchés et permettent de mieux comprendre les 

interactions (économique, sociale, spatiale…) au sein des marchés. Toutefois, elles peuvent 

être lourdes à mettre en œuvre (acquisition et traitement de données, modélisation et tests 

économétriques…) et empêcher de répondre rapidement aux préoccupations des acteurs 

privés ou publics fonciers. C’est pourquoi, en pratique, les professionnels utilisent le principe 

du compte à rebours pour expliquer les prix. 

  

4. Approche pratique : le mécanisme du compte à rebours du 

promoteur 

 

Une construction est sise sur un terrain, sur le sol. Les biens fonciers (le sol) étant le 

support des biens immobiliers (le bâti), le prix des biens fonciers et immobiliers sont corrélés. 

Le fonctionnement du marché immobilier s’articule alors avec celui du marché foncier. 

Mais est-ce que ce sont les prix des terrains qui déterminent le prix des logements ou au 

contraire, les prix immobiliers (soit la demande pour un bien immobilier) qui se répercutent 

sur les prix des terrains ? Cette question a longtemps fait débat. Comme le souligne Comby en 

1993, de la réponse à cette question peut dépendre la validité des politiques foncières à 

adopter. Il précise également que d’une manière simplificatrice, ce sont les opérateurs et les 

politiques qui estiment que les logements sont chers car les terrains sont chers alors que les 

économistes pensent le contraire (bien qu’il y ait aussi un débat au sein de ce groupe). Déjà 

Ricardo (1817) plaidait en faveur de la subordination du marché foncier au marché 

immobilier à propos du marché agricole : c’est parce que le blé est cher que le prix des terres 

à blé est élevé. Il le justifie en montrant que l’offre totale de ces terres étant inélastique, elles 

sont toujours employées et ce, quelle que soit la rémunération fixée par la concurrence. Dès 

lors, la valeur du sol est induite par la valeur de son produit, et pas le contraire. Dans ce cas, 

les prix immobiliers doivent être pris en compte dans la modélisation de la formation des prix 
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fonciers. Après avoir approfondi le raisonnement du compte à rebours du promoteur, nous 

exposons les critiques à son égard. Nous présentons le raisonnement  

 

4.1.  Le principe du compte à rebours du promoteur 

 

Dans les années 1960-70, en formalisant le lien entre le marché foncier et le marché 

immobilier, le mécanisme du compte à rebours du promoteur (Topalov, 1974) montre que ce 

sont les prix immobiliers qui conditionnent les prix fonciers. Concept clé de l’économie 

foncière, le compte à rebours est largement utilisé encore aujourd’hui dans les réflexions de 

montage d’opérations immobilières. Analysons plus finement ce concept. 

 

Vilmin (1991, 1993) et Martin (1993) indiquent que le mécanisme de compte à 

rebours ne fonctionne réellement que si trois conditions sont respectées : 

- la stabilité du droit des sols et des règles d’urbanisme ; 

- la concurrence des promoteurs : toute intervention de la puissance publique visant à 

assurer à un opérateur une position dominante ou à faire pression sur le propriétaire (via des 

droits de préemption) est proscrite. Tous les promoteurs sont donc en (libre) concurrence et le 

propriétaire foncier est libre de son choix ; 

- la connaissance préalable des taxes et des participations : la commune est supposée 

afficher à l’avance le montant des participations et des taxes ; le promoteur peut ainsi 

connaître la somme de la participation pour le dépassement du plafond légal de densité (PLD). 

Granelle (1998) précise que si ces trois conditions ne sont pas remplies, une certaine 

indépendance du marché foncier vis-à-vis du marché immobilier peut être observée (comme 

ce sera le cas ci-après en considérant non plus un promoteur mais un aménageur qui acquière 

un terrain et qui le revend équipé à un promoteur). 

 

Une fois ces hypothèses posées, nous pouvons expliquer le mécanisme (ou le calcul) 

du compte à rebours pour un promoteur désireux d’acheter un terrain. Chaque promoteur, en 

concurrence, qui désire acquérir un terrain sur lequel il envisage une construction, doit offrir 

le montant maximal économiquement supportable au propriétaire du terrain. Il va ainsi établir 

un bilan prévisionnel afin de déterminer son consentement à payer maximal pour l’acquisition 

de ce bien foncier. Le mécanisme du compte à rebours est alors le raisonnement par lequel cet 
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opérateur déduit du prix auquel il envisage de commercialiser le bien construit68 (ou recettes) 

(noté P ), les charges foncières (ou dépenses) (notées C ). Ces dernières correspondent aux 

coûts engagés par l’opérateur pour réaliser cette opération c'est-à-dire aux coûts de 

construction proprement dits, auxquels il faut ajouter le coût des équipements d'infrastructure, 

de viabilisation, les impôts et les taxes, les frais financiers et de commercialisation, la marge, 

les coûts d’étude et de conception, etc. Le prix du terrain (noté Π ) susceptible d’être payé au 

propriétaire par le promoteur (ou prix admissible) est alors déterminé par le calcul suivant : 

Π=− CP . Ce montant résiduel est donc la somme (maximale) que peut consacrer le 

promoteur à l’acquisition du terrain. C’est son prix de réservation. 

Si le propriétaire foncier souhaite vendre son terrain à un prix supérieur à Π  alors l’opération 

ne se réalisera pas, à moins que divers aménagements ne soient introduits dans le programme 

(telles que la densification ou la baisse de la marge de promotion). En revanche, si le prix 

désiré par le propriétaire est inférieur à Π  alors l’opération pourra se réaliser en faisant 

bénéficier le promoteur d’une plus-value inattendue (Granelle, 1998). Les promoteurs étant en 

concurrence pour l’achat du support foncier, le propriétaire vendra donc son terrain au plus 

offrant, c’est-à-dire à celui qui fixe son offre au maximum permis par le compte à rebours. 

 

4.2.  Un mécanisme critiqué 

 

De nombreuses critiques ont été adressées au principe du compte à rebours du 

promoteur. Elles portent essentiellement sur les caractéristiques du marché foncier et la 

fluidité du mécanisme. 

 

Dhuys (1975) est le premier à estimer que le fonctionnement du compte à rebours du 

promoteur peut être contredit selon les caractéristiques du marché foncier sur lequel se 

s’opèrent les transactions. Deux arguments sont avancés. 

Le premier s’appuie sur le fait que chaque propriétaire foncier est en situation de monopole 

sur son terrain face aux acquéreurs potentiels et que la thésaurisation d’un terrain est 

dépourvue de sanction. Face à la rareté de l’offre foncière, le promoteur finit ainsi par 

toujours accepter un prix de terrain dont il déduit l’anticipation qu’il devra pratiquer par 

rapport aux prix des produits finis du moment. Dans ce cas, c’est le marché foncier qui 

influence le marché immobilier. 

                                                           
68 C’est-à-dire le prix de marché des produits immobiliers déterminé suite à des études de marché. 
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Le second argument porte sur les conditions du marché foncier. Dhuys (1975) précise que si 

les conditions de réalisation du mécanisme de marché sont opérationnelles alors, le 

promoteur, qui souhaite acquérir un bien, établit un premier compte à rebours à partir du prix 

du marché de l’immobilier afin de proposer un prix foncier au propriétaire. Dans ce cas, c’est 

bien l’immobilier qui commande le foncier. En revanche, si le marché est tendu (c’est-à-dire 

si l’on se situe dans une zone géographique où l’activité est traditionnellement soutenue et où 

les tensions foncières existent), le propriétaire et le promoteur souhaitent retirer de la 

transaction une marge (qu’ils espèrent maximale). Une « lutte pour l’appropriation de la 

marge » va ainsi se mettre en œuvre. Si le propriétaire prend cette marge au maximum alors, 

le promoteur, étant optimiste en croyant à son marché, espère accroître cette marge en 

augmentant le prix de son futur produit immobilier. Et ce nouveau prix aura donc été 

déterminé à partir du prix foncier par une sorte de compte à rebours à l’envers. Cela se réalise 

jusqu’au jour où le système se bloque du fait de la surproduction, le marché n’étant jamais 

régulé par les opérateurs. Dans le cas d’un marché tendu, c’est donc le foncier qui commande 

l’immobilier. 

 

La fluidité du mécanisme du compte à rebours du promoteur peut également être mise 

en question. Renard (2004) précise que dans la réalité des opérations immobilières, des 

éléments font que ce mécanisme ne se déroule pas de manière aussi mécanique. Il est alors 

ralenti. Parmi ces éléments, citons la part importante des négociations, les modifications 

éventuelles des opérations dues aux règles d'urbanisme ou encore la négociation simultanée 

de la constructibilité et du financement des équipements. Cependant, le principe du compte à 

rebours joue toujours le premier rôle et montre que c'est bien à partir du prix du produit 

immobilier fini, observé sur le marché, que l'on peut inférer le prix qui peut être consacré à 

l'acquisition du terrain (et non le contraire). Dès lors, on comprend mieux comment des 

hausses de prix sur le marché immobilier se répercutent de façon accentuée sur le marché 

foncier. 

 

4.3.  Un mécanisme à nuancer 

 

Le mécanisme du compte à rebours peut s’appliquer aux constructeurs et aux 

aménageurs. Des différences existent alors par rapport au cas du promoteur en ce qui 

concerne la subordination de l’immobilier sur le foncier. 
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Renard (1986) nuance la thèse traditionnelle de la subordination du marché foncier par 

rapport au marché immobilier en prenant en compte deux agents distincts : les promoteurs et 

les constructeurs69. Du point de vue des premiers, cette subordination est vérifiée. En effet, 

dans la production de logements neufs, le prix du logement se fixe d’abord à partir du prix de 

vente admissible, compte tenu de la demande. Ceci accrédite alors le concept de compte à 

rebours. Par contre, si l’on considère désormais le cas des constructeurs, l’achat du terrain et 

les opérations portant sur le bâtiment sont disjoints. Il s’ensuit dans ce cas, une autonomie du 

foncier vis-à-vis de l’immobilier et plus généralement une fixation du prix du logement par 

sommation classique des coûts. 

 

Il est aussi courant de distinguer l’approche du promoteur de celle de l’aménageur 

(Vilmin, 1991 ; Martin, 1993 ; Comby, 1996). La première fait apparaître le compte à rebours 

en référence à l’usage futur du sol : elle part du prix de vente du bien immobilier pour aboutir 

à la charge foncière supportable. Par contre, la logique de l’aménageur part du prix du terrain 

nu pour aboutir au prix du terrain équipé et disponible pour la construction. Dans ce cas, pour 

l’aménageur, le prix d’un terrain constitue un coût de production initial (qui est ainsi une 

donnée initiale pour lui), qui est fonction de l’usage antérieur, qui s’ajoute aux autres 

composantes du coût de l’immobilier. 

Alors que le promoteur est en concurrence, l’aménageur en tant qu’autorité publique, dispose 

d’une situation de monopole (par exemple par expropriation ou par préemption de la part 

d’une collectivité territoriale qui charge l’aménageur de l’opération). Une autre différence 

tient au droit du sol qui est fixé pour le promoteur alors qu’il est négocié pour l’aménageur en 

fonction des objectifs des programmes envisagés (comme les Zones d’Aménagement 

Concerté ou ZAC). Au total, le marché foncier est subordonné par le marché immobilier dans 

le cas du promoteur et c’est l’inverse quand on raisonne à partir de l’aménageur. 

Notons que cette distinction entre promoteur et aménageur a été critiquée par plusieurs 

auteurs (Comby et Renard, 1996 ; Granelle, 1998). Selon Aveline (2004), elle a perdu 

beaucoup de sa pertinence avec l'affaiblissement de la filière d’aménagement publique. 

 

 

 

 

                                                           
69 Le premier fait construire et le second construit. 
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4.4.  L’apport à la compréhension des cycles immobiliers 

 

Même critiqué, le mécanisme du compte à rebours est fondamental pour décrire 

l’articulation entre les marchés foncier et immobilier ainsi que les mécanismes du 

multiplicateur et du cliquet qui contribuent à expliquer les évolutions des prix sur le marché 

foncier lors des cycles qui se développent sur le marché immobilier.  

 

Pendant la phase ascensionnelle du cycle, la hausse du prix du mètre carré construit 

produit un effet disproportionné sur le foncier, les coûts de construction, les frais 

financiers, les impôts et participations divers variant peu à court terme. Renard (2004) 

illustre cela par l’exemple suivant : « si la part du foncier entre pour 20% dans le coût total 

d'une opération, une augmentation de 20% du prix de la demande conduit à une hausse du 

prix du terrain qui peut avoisiner 100% ». Les prix immobiliers ont donc un effet 

multiplicateur sur les prix fonciers, qui ne constituent qu’une part du coût d’une opération, 

compris entre 20% et 60%, souvent autour de 30% : la hausse des prix immobiliers se traduit 

par une hausse de la valeur du foncier (Renard, 2009). 

 

Quant à l’effet de cliquet, il intervient lorsque le fonctionnement du marché foncier 

ralentit le retour à l'équilibre. Cela traduit le comportement des propriétaires fonciers qui 

gardent en tête les prix fonciers les plus hauts de la bulle spéculative et ne souhaitent vendre 

leur bien qu'à ce prix. Ils patientent donc jusqu'à une hypothétique reprise pour céder leur 

bien. Cela provoque une raréfaction de l'offre foncière et une tension permanente à la hausse 

des prix sur le marché. Renard (2004) précise que cet effet de cliquet à la baisse est par nature 

différent de l’effet multiplicateur car il ne résulte pas d'un mécanisme de nature économique, 

mais plutôt d'un effet de psychologie collective, d'un « classique comportement d'attentisme 

fondé sur les anticipations de prix, par la simple extrapolation des prix qui avaient atteint des 

niveaux anormaux ». 

 

 

Ce premier chapitre a permis de comprendre les difficultés de la construction d’un 

cadre conceptuel pour expliquer la formation et l’évolution des prix des biens immobiliers et 

fonciers, ces derniers étant par nature complexe. Nous avons mis en évidence que les marchés 

du logement et des terrains à bâtir interagissent entre eux (par le principe du compte à rebours 

du promoteur) mais aussi avec diverses sphères (socio-économique, financière, 



CHAPITRE 1 

59 
 

environnementale…). La dynamique de ces deux marchés est alors difficile à appréhender. 

Pourtant, sa compréhension est indispensable à la bonne conduite des politiques nationales ou 

locales liées à l’habitat et l’aménagement du territoire. En effet, les pouvoirs publics doivent 

prendre en compte les conséquences de leurs décisions réglementaires sur les prix 

immobiliers et fonciers puisque ces derniers conditionnent le choix de localisation des 

ménages et donc le développement urbain de leur territoire. Les effets de la planification 

urbaine sur les prix sont étudiés au chapitre suivant. 
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CHAPITRE 2   
 

EFFETS DE LA PLANIFICATION URBAINE SUR LES 

PRIX IMMOBILIERS ET FONCIERS 

 

En France, la planification urbaine opérationnelle influe sur l’occupation du sol sous 

plusieurs formes. Cela peut être au travers d’un zonage prescriptif (tel que le POS et le PLU), 

d’un zonage de protection des espaces naturels et culturels ou encore d’un contrôle quantitatif 

de l’urbanisation (surface au sol, hauteur des constructions…). Il est établi que son application 

comporte des rigidités qui perturbent le fonctionnement des marchés immobilier et foncier et 

notamment l’ajustement par les prix (Duranton, 1997). S’interroger sur l’impact d’une 

réglementation (de la planification urbaine) sur les marchés et les prix fonciers et immobiliers 

à usage résidentiel est nécessaire à la fois pour l’économiste mais aussi et surtout pour les 

pouvoirs publics. C’est l’objet de ce chapitre. 

 

En théorie, les réglementations sur les usages fonciers agissent sur la demande et 

l’offre résidentielle, et donc sur les prix, à travers un effet aménité et un effet rareté (section 

1). Le premier agit sur la demande et le second sur l’offre. L’analyse empirique de ces deux 

effets (essentiellement issue de travaux anglo-saxons) requiert souvent de les traiter 

séparément (section 2 et 3). Mais, comme pour toute action publique, l’effet global sur le 

bien-être des individus de ces réglementations doit pourtant être étudié (section 4). 

 

1. Analyse théorique 

 

Les études microéconomiques analysant les effets de la réglementation sur les prix 

immobiliers et fonciers s’accordent sur le fait que celle-ci influe à la fois sur la demande et 

l’offre immobilière et foncière, respectivement par un effet aménité et un effet rareté. 

 

1.1.  Effet aménité 

 

En voulant corriger les défaillances du marché (ou plus précisément internaliser les 

effets externes) et rationaliser le développement urbain de la région concernée, les pouvoirs 
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publics locaux produisent des aménités. Dawkins et Nelson (2002) distinguent deux 

catégories d’aménités engendrées par la réglementation : les aménités locales et régionales. 

Les premières font référence aux bénéfices que peuvent retirer les ménages vivant à proximité 

d’espaces protégés par la planification urbaine : ces espaces créent des externalités positives à 

la fois en termes paysagers70, esthétiques (Bourassa et al., 2005), récréatifs, de préservation 

des ressources naturelles, etc. Quant aux aménités régionales, elles proviennent d’une 

meilleure accessibilité aux services publics et privés suite à l’instauration de mesures 

planifiant les usages fonciers et rendant l’organisation territoriale plus cohérente. Ces mesures 

permettent donc un accroissement de l’efficacité des services publics et des infrastructures 

ainsi que de l’accessibilité entre logements et zones commerciales et récréatives. 

Ces deux catégories d’aménités agissent sur l’attractivité de la région concernée. Cela 

provoque une hausse de la demande résidentielle et tend donc, toutes choses égales par 

ailleurs, à accroître les prix immobiliers et fonciers. 

 

Dawkins et Nelson (2002) précisent que l’intensité de la hausse de la demande 

résidentielle due à la planification urbaine sur les marchés immobilier et foncier dépend de 

l’élasticité71 de l’offre résidentielle : 

- si l’offre est parfaitement inélastique au prix (comme c’est souvent le cas dans les 

centres-villes fortement densifiés), un accroissement de la demande résidentielle augmenterait 

le prix des terrains à bâtir et des logements sans faire varier le niveau des constructions 

nouvelles de logements ; 

- si l’offre est élastique, la hausse de la demande devrait accroître moins que 

proportionnellement les prix fonciers et immobiliers et aboutir à une hausse du nombre de 

constructions de logements. 

Lecat (2006) souligne aussi que la première hypothèse désigne une situation de court terme où 

les délais de mise en chantier ou de révision du POS limitent l’offre. Et la seconde hypothèse 

correspond mieux au long terme où l’offre de terrains constructibles a tendance à s’ajuster à la 

demande. 

                                                           
70 Le paysage correspond à « ce que l’œil embrasse d’un seul coup d’œil, le champ du regard » (Brunet et al., 
1992). Comme cela est inscrit dans la Convention européenne du Paysage (Conseil de l’Europe, 2000), le 
paysage représente « un élément essentiel du bien-être individuel et social et de la qualité de vie des populations. 
Il participe de manière importante à l’intérêt général sur les plans culturel, écologique, environnemental et social 
et constitue une ressource favorable à l’activité économique, avec le tourisme notamment ». Il fait également 
partie intégrante des aménités en tant qu’« externalité localisée » (Michalland et Vollet, 1999). 
71 Dans le cadre de l’analyse des effets de la réglementation, le concept d’élasticité est employé pour étudier 
l’impact d’une variation des prix suite à une variation des quantités. 
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1.2.  Effet rareté 

 

Les réglementations agissant sur l’offre foncière et/ou immobilière peuvent, selon  

Gérald (1992), avoir pour objectif de : 

       • réduire la quantité totale voire la taille des terrains à bâtir disponibles ; 

       • limiter l’emplacement des terrains à bâtir disponibles ; 

       • restreindre l’usage foncier des terrains à bâtir ; 

       • modifier les délais et/ou les coûts de constructions des logements. 

A ce titre, Cheshire et Vermeulen (2008) précisent que toute action voulant limiter la 

croissance urbaine72, la hauteur des constructions ou contrôler les densités réduit forcément 

l’offre sur un espace donné. De même, Grieson et White (1981) estiment que les restrictions 

sur les densités et les mesures définissant l’affectation des usages fonciers à certaines zones 

restreignent les quantités de terrains disponibles à l’urbanisation et donc le nombre de 

logements, augmentant ainsi les prix immobiliers et fonciers des zones concernées par ces 

mesures. Ils considèrent également que l’imposition d’une taille minimale de lot accroît la 

dépense individuelle de logement des ménages et est susceptible d’amplifier le coût du 

logement. Ces mesures consistant à imposer des restrictions foncières sont assimilables à une 

shadow tax. C’est une taxe particulière sur les nouvelles constructions : elle ne génère aucun 

revenu, mais tend à augmenter les coûts de construction (Hilber et Robert-Nicoud, 2006) et  

retarder l’ouverture de chantier (Capozza et Li, 1994). Elle a donc les effets redistributifs 

habituels dans la mesure où elle est capitalisée dans les prix. 

 

Plus généralement, l’action restrictive de l’offre foncière, et donc de logements neufs, 

par la réglementation tendrait à accroître les prix du foncier et de l’immobilier neuf par 

rapport à l’ancien. Si la demande de logements et de terrains à bâtir est relativement 

inélastique à l’intérieur de la région concernée, les restrictions sur l’offre augmenteraient plus 

que proportionnellement les prix immobiliers et fonciers. Inversement, si la demande est 

relativement élastique, la baisse de l’offre foncière par la réglementation peut favoriser le 

report d’une partie de la demande sur les régions voisines (surtout si la région considérée est 

petite) et donc diminuer le nombre de constructions de nouveaux logements dans cette région 

(Dawkins et Nelson, 2002). 
                                                           
72 En termes de logements et de populations. Les coûts de la croissance urbaine ou ceux liés à l’urbanisation ont 
notamment été mis en évidence par Mills (1972) ou Lacour (1975). 
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1.3.  Synthèse 

 

Pogodzinski et Sass (1990) résument les principaux effets théoriques de la 

réglementation sur les prix immobiliers avec la Figure 2.1. 

 

Ils partent d’une situation sans réglementation (zonage ou restriction foncière) et sans 

externalité foncière où S désigne l’offre initiale et D la demande initiale de logements. 

L’équilibre du marché se trouve en a. Ils évaluent ensuite séparément l’effet d’une 

réglementation sur l’offre puis sur la demande résidentielle. 

 

Figure 2.1 – Effets théoriques de la réglementation sur le marché des logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Pogodzinski et Sass (1990) 

 

Côté offre, l’imposition d’une réglementation diminuant l’offre foncière (c'est-à-dire le 

nombre de terrains à bâtir disponibles) peut réduire l’offre de logements nouveaux. La courbe 

d’offre se déplace alors vers le haut et la gauche de S vers S’. Un nouvel équilibre se forme 

alors en b, situation où la quantité de logements diminue et leurs prix augmentent par rapport 

à a. C’est l’effet rareté. Cela n’est vrai que si les ménages de la région concernée ne peuvent 

pas se localiser ailleurs que dans cette région (ville fermée) (Lecat, 2006). Dans ce contexte, 
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la réglementation diminue le bien-être (par exemple en termes de surplus) des acquéreurs 

potentiels de logements et accroît celui des résidents propriétaires avant la mise en place de la 

réglementation. 

 

Côté demande et si la ville est ouverte ou semi-ouverte, l’instauration d’une 

réglementation peut accroître la demande73 sous l’effet de la production d’aménités. Elle 

passe alors de D à D’’  et le nouvel équilibre se situe au point c. Vis-à-vis de la situation 

initiale, la quantité et les prix des logements augmentent74. Le bien-être des acquéreurs 

potentiels est alors réduit. Pogodzinski et Sass (1990) soulignent aussi que la réglementation 

peut avoir un effet dépressif sur la demande si elle restreint très fortement les usages fonciers 

liés aux activités résidentielles. Par exemple, la limitation des biens ou des services collectifs 

peut faire diminuer la demande résidentielle (de D à D’’’ ) et donc la quantité et les prix des 

logements (équilibre d). 

 

Pogodzinski et Sass (1990) envisagent un dernier cas, celui de l’imposition d’une taille 

minimale de lots. Qmin représente le nombre de lots consommés en présence d’une certaine 

taille minimale de lot avec des ménages immobiles. La demande de logements des ménages  

est D’ jusqu’à P0, avec D’ parfaitement inélastique. Au-delà de ce prix, les ménages 

choisissent de se localiser dans d’autres communes et la demande résidentielle est nulle. En 

deçà d’un prix Pd, la taille minimale de lot n’est plus contraignante et la demande des 

ménages suit la courbe de demande initiale D. En présence d’une taille minimale de lot, le 

nouvel équilibre c implique un prix supérieur à a. Dans ce cas, cette réglementation réduit le 

bien-être des acquéreurs potentiels, c n’étant pas le niveau de consommation résidentielle 

optimale. Quant aux propriétaires existants, cette réglementation accroît la valeur de leur 

logement par rapport à la situation initiale, augmentant ainsi leur bien-être. Lecat (2006) 

souligne que la concurrence intercommunale est susceptible de limiter l’inélasticité de la 

demande D’ par des effets seuils au-delà desquels la demande se reporte intégralement sur 

une autre commune (parfaite élasticité). 

 

La Figure 2.1 met en évidence que les effets de la réglementation sur les quantités et 

les prix des logements dépendent bien de l’élasticité des fonctions d’offre et de demande de 

                                                           
73 Pas seulement celle des habitants de la région concernée. 
74 Pogodzinski et Sass (1990) précisent que les équilibres b et c ont des prix identiques uniquement pour la 
commodité de l’exposé. 
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logements. Par ailleurs, la distinction entre effet aménité et effet rareté est indispensable 

puisque ces deux forces s’opposent en termes de bien-être pour les mêmes catégories 

d’agents. En effet, a priori, une augmentation de prix, attribuée à un effet rareté diminue le 

bien-être des acquéreurs potentiels alors qu’une augmentation de prix identique liée à un effet 

aménité l’accroît. Dans une approche empirique, l’effet net d’une réglementation (section 4) 

doit être calculé puisque son impact sur les prix immobiliers et fonciers (section 2 et 3) 

conditionne les conclusions des études empiriques (Engle et al., 1992).  

 

2. Evaluation empirique de l’effet aménité 

 

Dans un objectif d’efficacité économique de la planification urbaine, les pouvoirs 

publics doivent identifier précisément la valeur que la population accorderait aux aménités 

supplémentaires générées par la mise en place ou la modification d’une réglementation. Or, 

les aménités, qu’elles soient locales ou régionales, ont un caractère de bien public. Dès lors, 

les services rendus par les aménités ne peuvent généralement pas faire l’objet de transactions 

sur un marché et n’ont donc pas de prix. Pourtant leur utilité est évidente puisqu’ils peuvent 

affecter à la fois le bien-être des individus et leur décision et notamment leur localisation 

résidentielle. 

 

Pour évaluer ces aménités, les économistes ont mis au point des méthodes fondées sur 

l’étude des préférences individuelles. Elles permettent de traduire en équivalents monétaires 

les variations d’utilité liées à l'usage de ces aménités. Ces méthodes peuvent être directes ou 

indirectes. 

Les méthodes directes, dites méthodes des préférences déclarées, procèdent par 

enquête directe auprès des agents économiques. Elles consistent à créer un marché 

hypothétique du bien à évaluer (Desaigues et Point, 1993). Parmi ces méthodes, l’évaluation 

contingente est la plus répandue. Elle s’appuie sur des scénarios hypothétiques proposant une 

description de l’évolution de la qualité du bien à évaluer en y associant un mode de paiement. 

L’objectif est de faire révéler aux enquêtes leur consentement à payer ou à recevoir (Amigues 

et al., 1995). Les réponses des enquêtés sont alors supposées être le reflet de la valeur qu’ils 

accordent au bien (Faucheux et Noël, 1995). Cette méthode a connu de nombreuses variantes 

et notamment avec la prise en compte de la multi-dimensionnalité des biens à évaluer grâce 

aux méthodes d’analyse conjointe (Adamowicz et al., 1998). 
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Les méthodes indirectes, dites méthodes des préférences révélées, observent les 

comportements des consommateurs sur le marché réel d’un bien marchand supposé lié au bien 

que l’on chercher à évaluer. La valeur du prix de ce dernier bien est alors déduite du bien 

marchand. Parmi ces méthodes, on compte notamment la méthode des coûts de déplacement 

et celle des prix hédonistes. Le principe de base de la première consiste à supposer que les 

dépenses engagées par un individu pour se rendre sur un site et y pratiquer l’activité désirée 

reflètent l’intensité de sa demande d’usage (Desaigues et Point, 1993). Quant à la méthode 

des prix hédonistes75, le différentiel de prix entre des biens ayant des caractéristiques (ou 

attributs) différentes, mais de même type constitue une information sur le prix implicite 

attribué à cette caractéristique. A partir de ce prix implicite, il est possible de calculer le 

bénéfice associé à la modification qualitative ou quantitative de la caractéristique considérée. 

Cette méthode a largement été appliquée au logement. Parmi toutes les méthodes 

d’évaluation, elle est celle qui est la plus utilisée pour étudier les effets aménités d’une ou de 

plusieurs réglementations sur les prix immobiliers et fonciers. 

 

La littérature sur l’évaluation des caractéristiques de l’effet aménité sur les prix 

immobiliers et fonciers concerne essentiellement les aménités naturelles et est couverte par les 

travaux sur les espaces ouverts (espaces non urbanisés). Ils résultent directement de la 

planification urbaine (espaces ouverts protégés) mais peuvent aussi être issus de 

comportements individuels de rétention de terrain à but spéculatif (Mills, 1981 ; Miceli et 

Sirmans, 2007). Ces espaces constituent la base de la valeur des aménités naturelles en offrant 

de nombreux avantages de nature récréative, écologique, paysagère ou simplement d’absence 

d’externalités négatives associées à l’urbanisation (Irwin, 2002). La valeur accordée par les 

ménages à ces espaces se capitalise dans les prix fonciers et immobiliers. 

 

Notre objectif n’est pas ici de proposer une revue de la littérature illustrant la 

capitalisation des aménités dans les prix immobiliers76. Nous optons pour une démarche plus 

originale consistant à mettre en évidence les conséquences des décisions des pouvoirs publics, 

en matière de régulation des usages fonciers, sur la valeur qu’accordent les ménages aux 

services offerts par les aménités des différents espaces de la région considérée. Autrement dit, 

                                                           
75 La méthode des prix hédonistes a été présentée dans le premier chapitre de la thèse. 
76 Pour une revue de la littérature des effets des espaces ouverts sur les prix immobiliers, consulter McConnell et 
Walls (2005). Ils dressent une revue exhaustive des travaux sur l’évaluation des aménités produites par des 
espaces ouverts. Ils analysent plus d’une soixantaine d’articles traitant de ce sujet qu’ils classent selon les 
méthodes d’évaluation puis par type d’espace ouvert étudié : espace ouvert en général, ceinture verte, zone 
humide, forêt ou encore espace agricole. 
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nous cherchons, par exemple, à répondre aux questions suivantes que pourraient se poser les 

pouvoirs publics lors la mise en place d’une réglementation sur les usages fonciers : 

- Comment et à quelle vitesse la demande (à travers les prix) réagit-elle face à une 

modification d’une réglementation ? 

- Quelle est la sensibilité des ménages aux différents espaces ouverts ? Les ménages 

sont-ils plus sensibles à une ouverture de l’urbanisation au détriment d’espaces forestiers, 

agricoles ou urbains non construits ? Inversement, quels sont les espaces bénéficiant d’un fort 

consentement à payer des ménages ? Ou quels sont ceux que les ménages souhaiteraient voir 

rester protégés de l’urbanisation ? Répondre à ces questions, permettrait aux pouvoirs publics 

locaux d’identifier les espaces pouvant être construits sans que cela ne se répercute 

négativement sur les prix et sur le bien-être des individus. 

 

La littérature que nous mobilisons et qui nous permet de répondre à ces questions, 

utilise généralement la méthode des prix hédonistes77. Elle concerne uniquement les prix de 

l’immobilier, les études sur le foncier à bâtir étant rares. Nous spécifierons le cas échéant, les 

travaux employant d’autres techniques d’évaluation. Seules les études récentes78 sont 

analysées puisque leur fondement économétrique est plus solide que les analyses antérieures. 

Nous retenons trois éléments pouvant influer sur le consentement à payer des ménages suite à 

l’introduction d’une réglementation sur les usages fonciers. Le premier concerne la couverture 

des sols (2.1), le second le statut juridiques des sols (2.2) et le dernier, la proximité du 

logement à l’espace ouvert qui génère l’aménité (2.3). 

 

2.1.  Couverture des sols 

 

Les attributs de l’environnement sont valorisés, à l’instar des autres biens marchands, 

en fonction de leur rareté et de leur utilité (Lecat, 2006). Ainsi, la valeur des aménités 

procurées par les espaces ouverts devrait être plus élevée là où ils sont susceptibles de se 

raréfier, là où il existe plus d’agents pour les apprécier ou là où les ménages y sont le plus 

sensibles. 

 

                                                           
77 Les principaux résultats de ces études hédonistes sont synthétisés dans l’annexe du chapitre 2. 
78 A partir des années 1990. 
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Trois aspects de la couverture du sol peuvent être déduits de l’analyse de la littérature : 

la présence d’espaces, leur taille et la variation de la qualité environnementale offerte par les 

espaces ouverts. 

 

2.1.1. Présence d’espaces ouverts 

 

La plupart des études empiriques montrent que la présence d’aménités associées aux 

espaces ouverts influence positivement les prix immobiliers. Les ménages ont alors un 

consentement à payer positif pour la protection des espaces ouverts ou la restriction de l’offre 

foncière par les pouvoirs publics. L’étude d’Acharya et Bennett (2001) illustre cette idée : ils 

montrent que les prix immobiliers capitalisent une multitude d’attributs liés à l’occupation du 

sol ou à la qualité de l’environnement dans le Comté du New Haven (Connecticut, Etats-

Unis). Ils estiment que la part de l’agriculture et de la forêt dans le territoire a un prix 

hédoniste positif (75 dollars pour 1% de plus). Michalland et Vollet (1999) et Des Rosiers et 

al. (2002) corroborent ce résultat. Les premiers – en dressant un état des lieux de l’utilisation 

de la méthode des prix hédonistes pour évaluer les aménités agricoles et forestières – notent 

que ces aménités peuvent expliquer entre 7 et 30% de l’amplitude des variations du prix de 

l’immobilier en milieu rural. Les seconds trouvent que la présence de forêts ou de paysages 

jardinés fait augmenter le prix des logements de 7,7% en moyenne au Québec (Canada).  

Aussi, dans leur étude hédoniste des prix des maisons de Portland (Oregon, Etats-

Unis) entre 1990 et 1992, Lutzenhiser et Netusil (2001) montrent que la présence d’aires 

naturelles, de parcs spéciaux (à un usage particulier) et de parcs urbains a un effet positif sur 

le prix des maisons.  

De nombreuses études79 utilisant la méthode de l’évaluation contingente ont également 

identifié un consentement à payer positif pour la préservation des terres agricoles en tant que 

moyen de prévention contre l’urbanisation. En reprenant quelques travaux américains, 

Heimlich et Anderson (2001) estiment un large éventail de consentements à payer, à partir des 

valeurs annuelles de 0,21 à 49,80 dollars par propriétaire pour 1 000 acres de terres agricoles 

préservées de la construction. 

 

La valorisation de la forêt dans les prix n’est toutefois pas toujours vérifiée. En effet, 

Le Goffe (2000) trouve un effet non significatif de la présence de forêts en Bretagne en 1995. 

                                                           
79 Pour une revue de la littérature des méthodes des préférences déclarées sur les espaces ouverts, se référer à 
Bonnieux et Rainelli (2000), Rambonilaza (2004) ou encore à McConnell et Walls (2005). 
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Dumas et al. (2005) montrent qu’un fort taux de couvert forestier joue négativement sur les 

prix. L’effet positif de la forêt est essentiellement dû aux interfaces forêt/urbain. Cette 

absence de valorisation de la forêt se retrouve aussi dans l’étude de Palmer (2003). Il utilise la 

méthode de notation de photos auprès d’individus enquêtés du Cap Cod (Massachusetts, 

Etats-Unis). Cette enquête met en évidence que les personnes interrogées ne valorisent pas les 

forêts, ni leur aspect esthétique, ni leur taille. Par contre, elles valorisent les espaces en eaux, 

les espaces agricoles et les zones récréatives. Ce résultat justifierait les préférences des 

ménages pour la diversité paysagère plutôt que l’uniformité (Bastian et al., 2002). Cavailhès 

et Joly (2006, p. 156) résument que sont davantage valorisés « les paysages complexes, 

fragmentés, cloisonnés, en mosaïque, aux contacts complexes et peu réguliers ». 

 

2.1.2. Taille des espaces ouverts 

 

La taille des espaces ouverts est capitalisée dans les prix immobiliers de manière 

mitigée dans les travaux empiriques. Lutzenhiser et Netusil (2001) notent un effet positif de la 

taille de parcs verts sur les prix. Néanmoins, Morancho (2003) trouve que la taille de ces 

espaces n’a pas d’influence significative sur les prix immobiliers de Castellón en Espagne. De 

même, Anderson et West (2003) considèrent que la taille des parcs de quartier, des parcs 

spéciaux (parcs naturels, refuges fauniques, parcs nationaux et régionaux), des terrains de 

golf, des cimetières, des lacs et des rivières n’exerce pas d’impact significatif sur les prix des 

maisons (de 1997) dans le centre et dans la périphérie de l’aire métropolitaine de Minneapolis 

– St Paul (Etats-Unis). Dans ces deux derniers cas, il semblerait qu’ouvrir l’urbanisation sur 

ces espaces ne modifient en rien la demande et les prix des logements. 

 

2.1.3. Variation de la qualité des espaces ouverts 

 

Il peut être est intéressant d’identifier la vitesse à laquelle la demande (à travers les 

prix) réagit face à une modification d’une réglementation. Riddel (2001) développe un modèle 

qui évalue l'incidence de l'évolution de la qualité de l'environnement (des espaces ouverts), à 

la fois sur le logement et sur le marché du travail. Elle l’applique à des données (de 1981 à 

1995) concernant un programme d'achat d'espaces ouverts à Boulder (Colorado, Etats-Unis) 

lancé au début des années 1980. Elle montre que l'achat d'un espace ouvert prend plusieurs 

années pour être pleinement capitalisé dans les prix immobiliers. Il existe donc un décalage 

temporel de la capitalisation des aménités des espaces ouverts dans les prix. Elle estime aussi 
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que le programme d’achat de tels espaces a causé un accroissement des prix immobiliers et 

une expansion commerciale et résidentielle modeste. Cette étude illustre bien que les pouvoirs 

publics doivent considérer que l’effet aménité de la réglementation sur les usages fonciers 

n’est pas instantané. 

 

Au-delà de la couverture du sol, le statut juridique des terrains offrant des aménités 

peut aussi influer sur les prix immobiliers. Dans ce cas, l’effet aménité de la planification 

urbaine sur le consentement à payer des ménages peut être différencié selon ce statut. 

 

2.2.  Statut juridique des sols 

  

La nature juridique d’un espace ouvert (public versus privé) conditionne la sévérité 

des mesures en matière de construction ainsi que l’accessibilité à ces espaces par le public. Il 

est alors intéressant d’étudier l’effet de la planification urbaine sur les prix selon le statut 

juridique des espaces ouverts publics ou privés et le degré d’urbanisation autorisée (actuel ou 

futur) dans chacun de ces espaces. 

 

2.2.1. Publics versus privés… 

 

De nombreuses études ont mis en évidence que les ménages ont un consentement à 

payer plus important pour la préservation des espaces publics que privés.  

Sur ce sujet, la plus connue est celle de Cheshire et Sheppard (1995). Ils estiment les 

effets d’espaces ouverts publics (parcs, forêts, terrains de loisirs, paroissiaux…) et privés 

(terrains non bâtis – agricoles ou ceinture verte par exemple – et non accessibles au public) 

sur la valeur des propriétés résidentielles dans deux villes anglaises de taille moyenne. La 

première, Reading, au sud du Royaume-Uni, subit de fortes pressions liées à la croissance 

économique. La planification urbaine y très restrictive. Inversement, Darlington, au nord du 

Royaume-Uni, connaît une faible croissance économique. A ce titre, des mesures flexibles de 

planification urbaine sont adoptées pour encourager la demande à la construction nouvelle par 

l’ouverture à l’urbanisation de terrains. Les auteurs constatent que la part de terrains publics et 

privés aux alentours de 1 km du logement a un effet positif sur le prix de ce dernier. 

Néanmoins, le prix hédoniste pour l’espace ouvert public excède celui du privé et est plus 

faible à la marge dans la ville où la planification urbaine est la plus restrictive (soit Reading). 
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C’est ainsi que la valeur d’un logement augmente de 83 livres à Darlington et de 50 livres à 

Reading pour 1% en plus d’espaces ouverts publics. Une autre conclusion intéressante de 

cette étude est le signe négatif du prix hédoniste à Reading – et respectivement positif à 

Darlington – de la variable « nouvelle construction », c’est-à-dire de la variable dichotomique 

indiquant si la majorité des observations immobilières aux alentours de 1 km du logement 

sont des nouvelles constructions. Les auteurs expliquent ce résultat par la différence de degré 

de sévérité de la planification urbaine entre ces deux villes. A Reading, face au coût élevé du 

foncier, les promoteurs réduisent leurs coûts en construisant des logements de plus faible 

qualité que ceux déjà bâtis. Ces nouvelles constructions de qualité inférieure influent sur les 

prix des logements relativement moins élevés. 

 

La valorisation supérieure des espaces publics par rapport aux espaces privés se 

retrouve aussi dans les travaux de Bolitzer et Netusil (2000). Ils distinguent les parcs privés 

(jardins, golfs, cimetières) des parcs publics (aires naturelles, parcs spéciaux et urbains) à 

Portland (Etats-Unis), en précisant que certains terrains de golfs et cimetières peuvent 

posséder les deux statuts. Ils montrent que les parcs publics et les terrains de golfs ont un effet 

positif sur les prix de l'immobilier et que les parcs privés (cimetières et jardins) n’ont pas 

d’influence significative. Rouwendal et Van der Straaten (2008) soulignent aussi que le 

consentement à payer pour les parcs et jardins publics augmente avec le revenu mais moins 

vite que pour les espaces privés. 

 

2.2.2. … et le degré d’urbanisation autorisé 

 

Parmi les espaces ouverts publics ou privés, le degré des restrictions d’urbanisation 

actuelles ou futures agit sur le consentement à payer des ménages pour bénéficier des 

aménités offertes par ces espaces. 

 

Le degré d’incertitude sur les futurs usages fonciers de ces espaces explique les 

préférences des ménages pour ceux qui sont publics au détriment des privés. Smith et al. 

(2002) montrent en effet, que les premiers sont plus valorisés car leur probabilité de 

conversion est plus faible. De plus, Lecat (2006) estime que la capitalisation de l’incertitude 

dans le prix des terrains à bâtir est plus importante que sur le marché foncier agricole. Dans ce 

cas, le marché des terrains à bâtir valorise positivement et plus fortement la réduction de 

l’incertitude qu’apporte un POS.  



CHAPITRE 2 

73 
 

Le caractère construit, constructible, inconstructible des espaces ouverts publics et 

privés est aussi capitalisé dans les prix. Cela est confirmé par les travaux sur le Maryland 

(Etats-Unis) de Irwin et Bockstael (2001), Irwin (2002) ou encore de Geoghegan (2002). Ils 

distinguent les terrains agricoles potentiellement urbanisables de ceux soumis à une servitude 

de conservation (inconstructibilité). Il s’agit des premières études qui font la différence entre 

les espaces ouverts privés potentiellement constructibles vs inconstructibles et les espaces 

publics accessibles. 

Irwin et Bockstael (2001) examinent les effets de la part d’espaces ouverts privés 

constructibles, non constructibles et d’espaces ouverts publics à moins de 400 mètres des 

logements sur le prix de ces derniers dans quatre comtés du Maryland entre 1995 et 1999. Ils 

montrent ainsi que chaque type d'espace a un effet positif sur les prix immobiliers. Le plus 

grand impact est dû aux espaces privés ayant une servitude de conservation, puis à ceux qui 

sont potentiellement constructibles et enfin aux espaces ouverts publics. Soulignons que ces 

auteurs ne distinguent pas dans leur étude, les usages fonciers de chacun des espaces étudiés. 

Irwin (2002) reprend cette étude (avec le même échantillon) en y intégrant les usages 

fonciers selon les catégories suivantes : (1) terres cultivées privées, (2) pâturages privés, (3) 

forêts privées, (4) terres privées (de tout type) en état de servitude, (5) espace ouvert public 

non militaire et (6) espace ouvert militaire. Ces espaces sont définis selon leur part aux 

alentours de 400 mètres d’un logement. Irwin met en évidence que les prix de l'immobilier 

augmentent avec la hausse de la proportion de terres environnantes en état de servitude ou des 

espaces ouverts publics non militaires. Par exemple, une servitude de conservation entraîne 

une plus-value de 2,6% des logements situés dans un rayon de 400 mètres autour de cet 

espace. Toutefois, les prix immobiliers diminuent avec l'augmentation de la part des forêts 

privées. Les terres cultivées et l’espace ouvert militaire ne jouent pas de manière significative. 

Irwin montre enfin que la conversion de terres en terrains résidentiels à faible densité a un 

impact négatif sur le prix des logements environnants, en soulignant que l'un des aspects le 

plus attirant de l'espace ouvert est tout simplement ce qui n'est pas construit. A ce titre, Bell et 

Irwin (2002) montrent que les ménages valorisent davantage les espaces verts pour leur faible 

urbanisation plutôt que pour les aménités spécifiques qu’ils procurent. Quant à Bates et 

Santerre (2001), ils expliquent que la demande des ménages en aménités offertes par les 

espaces ouverts est relativement peu sensible au prix mais très sensible au revenu ; il s’agit de 

biens supérieurs. Ils concluent que les espaces ouverts agricoles privés sont sensibles à la 

congestion et peu substituables avec les autres espaces ouverts privés. 
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Enfin, Geoghegan (2002) trouve que les logements sont trois fois plus chers lorsqu’ils 

sont à proximité (rayon de 1 600 mètres) d’espaces ouverts inconstructibles plutôt 

qu’urbanisables.  

 

Le critère public ou public des espaces ouverts et les restrictions foncières auxquels ils 

sont soumis se capitalisent donc dans les prix des biens immobiliers. Toutefois, cela est 

conditionné par la distance du logement aux aménités offertes par ces espaces. 

 

2.3. Distance entre domicile et aménité 

 

La plupart des études empiriques identifient un effet positif sur les prix de la proximité 

du logement aux aménités offertes par les espaces ouverts. Dès lors, plus l’espace protégé par 

la planification urbaine est proche d’un logement, plus les ménages peuvent apprécier des 

aménités qu’il offre. De nombreux résultats de travaux empiriques, utilisant la méthode des 

prix hédonistes80, convergent dans ce sens, qu’il s’agisse de considérer une distance physique 

ou une distance visuelle depuis un logement. 

 

2.3.1. Distance physique  

 

L’impact d’un espace ouvert sur les prix immobiliers décroît avec la distance du 

logement à cet espace. Ce résultat largement présent dans la littérature reflète la compensation 

traditionnelle en Economie Spatiale, entre accessibilité et prix du logement.   

Nous présentons l’effet aménité de la proximité d’un logement à un espace ouvert selon le 

type de ce dernier. 

 

Pour les espaces verts urbains, la plupart des études empiriques corroborent le principe 

suivant : plus le domicile est proche des ces espaces plus le consentement à payer des 

ménages est élevé (Shultz et King, 2001 ; Espey et Owusu-Edudei, 2001 ; Morancho, 2003 ; 

Rouwendal et Van der Straaten, 2008). Par exemple, Anderson et West (2003) établissent que 

la forte proximité des parcs (de quartier et spéciaux) augmente le prix des maisons dans le 
                                                           
80 Dans la modélisation des prix hédonistes, la distance entre le domicile et l’aménité considérée peut être 
exprimée par une variable dichotomique (Lutzenhiser et Netusil, 2001 ; Tyrväinen et Miettinen, 2000) ou en 
distance (Tyrväinen et Miettinen, 2000 ; Mahan et al., 2000 ; Smith et al., 2002 ; Anderson et West, 2003) ou en 
utilisant la part que recouvre l’espace ouvert (en superficie) aux alentours du logement (Acharya et Bennett, 
2001 ; Geoghegan et al., 2003 ; Rouwendal et Van der Straaten, 2008).  
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centre de l’aire métropolitaine de Minneapolis – St Paul mais n’a aucun effet en périphérie (le 

parc public est substitué aux jardins privés des maisons). En reprenant la même base de 

données immobilières, Anderson et West (2006) mettent en évidence que le prix implicite de 

la proximité de l'espace ouvert est plus élevé dans des quartiers denses proches du CBD, à 

revenu élevé, à taux de criminalité élevé et à nombre d’enfants élevé dans les ménages.  

Toutefois, les espaces verts, généralement protégés et en libre-accès, sont soumis à 

congestion. Cela peut réduire l’effet positif sur les prix de la proximité d’un logement à ces 

espaces. C’est ce que mettent en avant Lee et Linneman (1998) dans leur modèle de prix  

hédonistes sur les prix de l'immobilier de Séoul (Corée du Sud) entre 1970-1989. Ils estiment 

que, bien que les prix des logements à proximité d’une ceinture verte sont plus élevés, toutes 

choses étant égales par ailleurs, l'ampleur de l'effet a changé au fil du temps. En effet, de 1970 

à 1980, la valeur de la proximité à la ceinture verte était importante à Séoul, mais après 1980, 

elle a commencé à décliner. Les auteurs suggèrent alors que la croissance de la population et 

les phénomènes de congestion qui en découlent, réduisent la valeur accordée à ce bien public. 

Dans ce contexte, ils estiment qu’une mesure créant une ceinture verte peut être 

économiquement efficace si elle est imposée à un moment donné mais devient inefficace à 

terme avec une croissance continue de la population et des coûts de congestion. A l’extrême, 

Smith et al. (2002) montrent que l’éloignement d’un parc public a un effet positif sur les prix 

immobiliers en Caroline du Nord (Etats-Unis). 

 

Les forêts situées dans le voisinage immédiat d’un logement se capitalisent 

positivement dans le prix de celui-ci (Garrod et Willis, 1992 ; Kestens et al., 2001 ; Brossard 

et al., 2007 ; Cavailhès et al., 2009) mais de manière décroissante avec la distance. Tyrväinen 

et Miettinen (2000) montrent à ce tire que la distance au parc forestier a un effet sur le prix 

des logements (dans le district de Salo en Finlande) uniquement s’il se situe à distance de 

marche du logement. Aussi, Thorsnes (2002) trouve que l’immédiate proximité à une forêt 

dans les espaces suburbains pouvait compter pour 19 à 35% du prix des logements dans le 

Michigan entre 1970 à 2000. La plus-value de parcelles situées en bordure de forêts est de 20 

à 25%, alors qu’elle est nulle lorsque l’accès à la forêt suppose de traverser une rue.  

Comme pour les parcs, la fréquentation des forêts peut générer des désaménités aux ménages 

dont le logement est situé à proximité. Par exemple, Schaerer et al. (2007) indiquent un effet 

négatif de la proximité d’une forêt à Genève et Zurich. Ce résultat est aussi retrouvé par Smith 

et al. (2002) pour son étude sur la Caroline du Nord. 
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Pour les espaces ouverts en eau, Mooney et Eisgruber (2001) montrent que des 

maisons de l’Oregon situées en front de rivière valent 7% de plus que la moyenne, mais que la 

présence d’une zone tampon de 15 mètres de large (destinée à réduire la température de cours 

d’eau à saumons) fait baisser le prix de 3%. L’effet positif de la proximité et de la surface des 

zones humides a aussi été mis en évidence par Mahan et al. (2000) à Portland (Oregon, Etats-

Unis). Ils montrent qu’un accroissement d’une acre de la zone humide la plus proche fait 

augmenter le prix du bien de 24 dollars. Et une réduction de la distance de la zone humide la 

plus proche de 300 mètres augmente la valeur des propriétés de 436 dollars. La proximité de 

lacs est davantage valorisée (1 600 dollars pour un rapprochement de 100 mètres). Cela est 

également vrai pour Doss et Taff (1996) qui montrent que la proximité d'un lac a un effet 

positif plus important sur la valeur d'une maison que les zones humides à l'étude dans le 

comté de Ramsey (Minnesota, Etats-Unis). Concernant le littoral, sa proximité peut avoir un 

fort impact sur les prix des habitations. Parsons et Noailly (2004) estiment une prime de 50% 

pour les logements dans le Delaware (Etats-Unis) à moins de 1 kilomètre du littoral 

relativement à ceux situés à 3 kilomètres. Toutefois, cette prime décroît avec la distance à 

l’instar d’un gradient spatial de prix traditionnel (Travers et al., 2008).  

 

Quant aux espaces agricoles, Roe et al. (2004) déterminent, par une analyse conjointe, 

que lorsque la part de l’agriculture dans un rayon de 1 mile augmente de 10%, le prix des 

terrains augmente de 5%. Ils concluent que l’agriculture joue un rôle attractif dans la 

suburbanisation et qu’il y a substituabilité entre terres agricoles (qui ont une valeur esthétique 

et de non-usage) et parcs publics (qui ont, en plus, une valeur récréative).  

Cependant, l’effet positif sur les prix de la proximité des espaces agricoles n’est pas toujours 

vérifié dans la littérature empirique. Cotteleer et al. (2008) estiment ainsi que ces espaces 

peuvent générés des nuisances (bruits, poussières, odeurs…) et ainsi provoquer un effet 

dépréciatif sur les prix des logements ou des terrains à proximité. Dans ce cas, les désaménités 

agricoles surpassent les aménités agricoles traditionnelles des espaces ouverts. Toujours pour 

ces terres agricoles, une seconde explication peut être donnée : les ménages n’apprécient pas 

le voisinage immédiat d’une parcelle agricole car ils craignent la conversion des terrains 

agricoles en terrains urbains (Smith et al., 2002) ayant des usages fonciers indésirables (centre 

commercial, zone industrielle…).  

 

Enfin, l’effet de la proximité aux espaces ouverts peut dépendre de la nature juridique 

de ces derniers et des caractéristiques propres des régions étudiées. L’étude de Geoghegan et 
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al. (2003) traite de ce sujet. A partir des ventes de maisons de juillet 1993 à juin 1996, ils 

estiment une fonction de prix hédonistes qui intègre des effets spatiaux et qui diffère pour 

trois comtés du Maryland (Calvert, Howard et Carroll). Ils cherchent à évaluer l’effet des 

aménités offertes selon le type et la localisation des espaces ouverts sur le prix des maisons. 

Côté type, ils distinguent le pourcentage d’espaces ouverts préservés (statut de servitude de 

conservation) de celui d’espaces ouverts potentiellement constructibles (agricoles et 

forestiers). Et côté localisation, ils créent deux tampons de 100 et 1 600 mètres autour de la 

propriété. Le premier tampon permet de saisir l’effet de la vue sur l’espace ouvert depuis la 

maison sur son prix. Et le second vise à capturer l'effet de l’espace ouvert à partir d’une faible 

distance à pied depuis le logement. Les résultats des estimations sont assez mitigés et varient 

considérablement selon les comtés. A Carroll, la part de terres agricoles et forestières à moins 

de 1 600 mètres du logement a un effet négatif sur son prix. Les autres variables sur les 

espaces ouverts ne sont pas significatives. Dans le comté de Calvert, la conservation d’un 

espace ouvert dans les 1 600 mètres autour d’une maison accroît le prix de cette dernière, et la 

potentialité de constructions dans les espaces ouverts agricoles et forestiers diminue son prix 

(les autres variables décrivant l'espace ouvert n’étant pas significatives). Et dans le comté de 

Howard, la présence d’espaces ouverts préservés dans un périmètre de 100 et de 1 600 mètres 

des maisons augmente le prix de ces dernières. Les espaces ouverts constructibles n’ont pas 

d’effet significatif sur les prix. Geoghegan et al. concluent que la valeur de l’espace ouvert 

dépend très fortement de sa localisation. Parmi les trois comtés, celui de Carroll est le moins 

soumis aux pressions à la construction et le comté de Howard le plus. Ceci pourrait expliquer 

que l'espace ouvert semble être plus valorisé dans le comté de Howard. Pour le comté de 

Calvert, les résultats sont difficiles à interpréter. Bien que ce comté est soumis à des pressions 

à la construction, il dispose d’un programme de préservation des terres agricoles. Par ailleurs, 

le nombre d’habitants est moindre que dans le comté de Howard mais enregistre le plus haut 

des taux de croissance démographique de tous les comtés du Maryland au cours des années 

1990. 

 

L’appréciation des prix des logements à proximité des espaces ouverts est donc 

généralement observée. Néanmoins, des effets négatifs de la proximité des logements sur les 

prix peuvent être constatés. Ils sont liés à une aversion des ménages à la congestion et aux 

nuisances résultants de la fréquentation et de l’exploitation des espaces ouverts. 

Outre la distance physique des logements aux espaces ouverts, il convient aussi de 

considérer la vue qu’ils offrent sur ces zones. 
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2.3.2. Distance visuelle  

 

L’idée de proximité à l’aménité peut aussi faire référence à la vue depuis son logement 

sur l’espace offrant l’aménité étudiée. Cette variable peut manquer de pertinence puisqu’elle 

naît d’une appréciation subjective (largeur et distance du champ de vision). Il faut aussi 

s’interroger depuis quelle pièce du logement peut s’apprécier l’externalité positive. Ces 

précautions à prendre peuvent expliquer les résultats souvent mitigés de cette variable dans les 

estimations des prix hédonistes. 

 

De nombreux auteurs montrent que la vue depuis le domicile sur un espace ouvert se 

capitalise positivement sur les prix des logements concernés. Citons Tyrväinen et Miettinen 

(2000) pour la forêt81, Cavailhès et al. (2009) la forêt et les terres agricoles, Doss et Taff 

(1996) et Schaerer et al. (2007) le lac. Bond et al. (2002) constatent que la vue sur le lac Erié 

(Etats-Unis) accroît la valeur d’une maison de 50%. Samarasinghe et Sharp (2008) estiment 

qu’une large vue sur le littoral augmente le prix de vente moyen des habitations d'environ 

44% à Auckland (Nouvelle-Zélande) en 2004. De même, Travers et al. (2008) révèlent un 

effet positif d’une vue excellente du front de mer à partir de la salle de séjour sur les prix des 

maisons du Finistère. Brossard et al. (2007) soulignent également que la vue semble 

s’apprécier plus dans les valeurs immobilières que la proximité aux espaces verts dans la 

couronne périurbaine de Dijon. 

 

Toutefois, des effets négatifs de la vue depuis son logement à un espace ouvert 

peuvent être observés. Par exemple, Palmer (2003) met en évidence un impact positif de la 

vue sur l’eau mais négatif sur la forêt comme Paterson et Boyle (2002). Quant à Morancho 

(2003), il indique que la vue depuis le domicile au parc le plus proche n’a pas d’influence. 

 Au terme des avancées significatives de la recherche de l’effet aménité sur les prix 

d’une planification urbaine (influençant directement ou indirectement la qualité et/ou la 

quantité d’aménités offertes par les espaces ouverts), nous proposons deux conclusions. La 

première renvoie à un consensus relatif des études empiriques : il existe souvent un effet 

positif sur les prix des biens immobiliers de la présence d’espaces ouverts (publics ou privés) 

au sein d’une zone donnée ou à proximité des logements. Toutefois les résultats empiriques 

sont conditionnés et souvent difficilement comparables compte tenu des caractéristiques 

propres de chaque zone étudiée (géographie, période, type d’espaces). 
                                                           
81 Les acheteurs doivent en effet payer 4,9% de plus pour acquérir un logement avec vue sur la forêt. 
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Et la seconde conclusion concerne l’insuffisance des travaux français sur ce sujet pouvant 

aider à la prise de décision publique au niveau national ou local. 

 

Après avoir étudié l’effet aménité sur la demande résidentielle, nous examinons le 

second impact de la planification urbaine sur les prix, c’est-à-dire l’effet rareté sur l’offre 

immobilière et foncière et donc sur les prix. 

 

3. Evaluation empirique de l’effet rareté 

 

La planification urbaine, en règlementant l’occupation du sol, contraint l’offre de 

terrains à bâtir et/ou des attributs des nouvelles constructions immobilières. Elle produit alors 

un effet rareté sur ces offres foncières et/ou immobilières. Avant la mise en œuvre d’action 

foncière par voie réglementaire, les pouvoirs publics locaux doivent avoir conscience et 

anticiper des conséquences de telles mesures sur les prix. 

 

 Selon les Etats, ces réglementations différent quant à leur objectif, à leur action et à 

leur flexibilité. Le Royaume-Uni et certains pays d’Asie du Sud-Est pratiquent des politiques 

d’endiguement de l’étalement urbain dans une couronne périphérique. Cela consiste à bloquer 

l’urbanisation au-delà de la couronne désignée en favorisant ainsi la densification des espaces 

déjà urbanisés du centre jusqu’à cette couronne. Pour ce faire, des mesures fiscales peuvent 

être utilisées, mais c’est le recours aux ceintures vertes (ou coupures d’urbanisation) qui est le 

plus fréquent. Mori (1998) considère que ces ceintures vertes au Royaume-Uni, tout comme 

en Hollande, sont efficacement protégées contre l’emprise urbaine contrairement au Japon et à 

la France où les zonages sont assez peu robustes. Par cette politique d’endiguement, l’offre de 

terrains urbanisables est explicitement réduite. Néanmoins, la pratique du zonage des espaces 

urbanisés et à urbaniser est peu développée par opposition à la France. Les Etats-Unis 

favorisent quant à eux, de fortes restrictions sur la conversion de logements existants en 

logements d’occupation multiple ainsi que sur la division des lots construits. Concernant les 

Pays-Bas, ils combinent des restrictions sur la croissance urbaine (à travers notamment 

l’imposition de ceintures vertes) avec celles régulant la taille et les types de logements à 

construire. Les restrictions sur la hauteur des bâtiments sont par contre observées dans tous les 

Etats. 
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Bien qu’il existe une diversité de régulations agissant sur l’offre immobilière et/ou 

foncière, elles conduisent toutes à augmenter les prix des logements et/ou des terrains à bâtir 

(Cheshire et Vermeulen, 2008). Pour montrer cela, trois méthodes sont couramment utilisées. 

La première consiste à comparer les statistiques de l’évolution des prix avec celles de la 

planification urbaine. La seconde, largement répandue aux Etats-Unis, permet de modéliser la 

réglementation par la méthode des prix hédonistes (approche intra-marché). Et la dernière 

méthode réside dans la construction d’un modèle général d’offre et de demande immobilières 

ou foncières82 (approche inter-marché83). 

La difficulté méthodologique réside dans la dissociation entre effet rareté et effet aménité. 

 

3.1.  Statistiques descriptives 

 

Les études statistiques illustrant l’effet sur les prix de mesures visant à réguler les 

usages fonciers reposent sur la comparaison de zones avec et sans réglementation ou avec un 

degré différent de restrictions foncières. Citons trois études permettant d’illustrer cette 

démarche statistique. 

 

D’abord, Katz et Rosen (1987) ont comparé le prix des logements dans les villes de la 

Baie de San Francisco. Certaines villes ont imposées des mesures visant à limiter la 

croissance urbaine (en réduisant le nombre de nouveaux résidents) et d’autres non. Ils 

montrent que les prix des logements des villes avec réglementation ont augmenté (+ 17 à 38% 

au début des années 1980) par rapport aux villes sans réglementation84. Ils estiment aussi que 

ces mesures renforcent l’exclusion sociale comme Zorn et al. (1986). Ces derniers considèrent 

non seulement qu’elles ont un impact positif sur le prix des logements (+ 8,7% entre 1971 et 

1979) mais qu’elles provoquent également un important effet d'éviction à Davis (Sacramento, 

Etats-Unis). 

 

De même, Monk et Whitehead (1999) comparent le prix des terrains à bâtir et des 

logements dans trois districts au Royaume-Uni. D’un côté, ils étudient le Sud de 

Cambridgeshire et le Nord de Hertfordshire qui sont deux juridictions avec de fortes 
                                                           
82 Voir Quigley et Rosenthal (2005) pour une brève revue de la littérature des effets du zonage et du contrôle de 
la croissance urbaine sur les prix immobiliers. 
Voir White et Allmendinger (2003) et Cheshire et Sheppard (2004) pour une comparaison des méthodes 
étasuniennes et anglaises d’estimation de l’effet d’une réglementation sur les prix des logements. 
83 Les approches intra-marché et inter-marché ont été explicitées dans le premier chapitre de la thèse. 
84 Ce résultat est conforme avec les travaux récents de Quigley et Raphael (2005) et Glaeser et Ward (2009). 
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contraintes sur l’offre de terrains à usage résidentiel. Et de l’autre côté, ils s’intéressent à 

Fenland où le contrôle sur l’offre de terrains est relativement plus flexible. Ils montrent ainsi 

qu’entre 1981 et 1991, les prix des terrains sont plus élevés dans les zones les plus 

restrictives. Par contre, il semblerait que la hausse du prix des logements ne soit pas liée au 

niveau des contraintes réglementaires. Ils constatent aussi que les contraintes sur l’offre dans 

une aire fait grimper les prix dans cette aire mais aussi dans toutes les aires environnantes. 

 

Citons enfin l’étude de Cox et Pavletich (2009). Ils s’intéressent à la cherté des 

logements dans les grandes agglomérations des pays anglo-saxons suivants : Etats-Unis, 

Canada, Grande-Bretagne, Irlande, Australie et Nouvelle-Zélande. Ils obtiennent une forte 

corrélation entre existence et/ou sévérité de réglementation d’usages du sol et hausse des prix 

fonciers et immobiliers (déconnectée des revenus des ménages).  

 

Toutefois, l’étude statistique ou plus précisément l’analyse de la corrélation entre 

réglementation et prix immobiliers et fonciers est une méthode limitée et pouvant donner lieu 

à des interprétations erronées. Elle peut en effet être limitée par l’absence de prise en compte 

des dynamiques locales (économiques, sociales, spatiales et foncières) au sein de chaque zone 

et de la complexité des marchés immobiliers et fonciers. Et au regard de la Statistique, une 

corrélation n’est pas une causalité. Les prix et la réglementation peuvent être corrélés sans 

toutefois être liés par une relation de cause à effet. Déterminer s'il existe une causalité 

nécessite l’utilisation d’autres méthodologies. La méthode des prix hédonistes remédie à cela. 

 

3.2.  Méthode des prix hédonistes 

 

La méthode des prix hédonistes est la plus couramment utilisée pour évaluer, non 

seulement l’effet aménité mais aussi l’effet rareté de la réglementation sur les prix 

immobiliers et fonciers.  

 

Parmi les études traitant de l’effet rareté sur les prix immobiliers, Jud (1980) teste les 

conséquences de l’imposition de la taille minimale des lots sur les prix fonciers dans la ville 

de Charlotte (Caroline du Nord, Etats-Unis). Il introduit une variable dichotomique qui traduit 

si la taille minimale des lots est supérieure ou inférieure à 1 400 mètres carrés. Il trouve alors 

un effet négatif de cette mesure sur les prix. Mais Pogodzinski et Sass (1991) critiquent la 
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méthode qui consiste à intégrer la réglementation dans un modèle hédoniste par des variables 

dichotomiques. Ils estiment en effet, que cette démarche comporte un risque de colinéarité, 

par exemple, entre l’usage foncier d’un terrain dans une zone et la taille de ce terrain. Pour 

limiter ce risque, il est possible d’estimer séparément une fonction de prix hédonistes pour 

chaque usage foncier. 

 
D’autres auteurs utilisent des variables continues pour caractériser la réglementation. 

C’est le cas des travaux de Song et Knaap (2003) qui étudient les effets sur les prix des 

logements de 2004 d’une politique de Nouvel Urbanisme85 (« New Urbanism ») dans des 

quartiers du comté de Washington (Oregon, Etats-Unis). Pour cela, ils créent des indicateurs 

quantitatifs caractérisant ce nouvel urbanisme tels que les usages fonciers mixtes par quartier, 

la densité ou encore la facilité d'accès non automobile à des biens ou services. Les résultats de 

cette étude sont mitigés. Ils mettent en évidence que les prix immobiliers augmentent lorsque 

l’accès piétonnier aux aménités locales est amélioré. De même, la proximité ou la présence 

plus importante de zones commerciales et de parcs publics près des logements influent 

positivement leur prix. Par contre, les mesures du Nouvel Urbanisme, permettant d’augmenter 

les densités et la proximité de logements collectifs, ont un effet négatif sur les prix 

résidentiels. 

 

Quant à Pollakowski et Wachter (1990), ils ont cherché à évaluer, par la méthode des 

prix hédonistes jointe à la méthode des ventes répétées86, les effets des prix des logements à 

l'intérieur de nombreuses juridictions du comté de Montgomery (Maryland, Etats-Unis) entre 

1982 et 1987. Pour ce faire, les auteurs construisent des indices saisissant :  

- les pratiques restrictives d’utilisation du sol selon les proportions de terrains 

construits et vacants (non construits) dans chaque zone de la planification étudiée ; 

- les effets de la restriction foncière d’une zone sur les zones adjacentes ; 

- le contrôle de la croissance selon un plafond de constructions résidentielles permises. 

                                                           
85 Le Nouvel Urbanisme est un mouvement architectural créé aux Etats-Unis au début des années 1990. 
L’objectif est d’offrir une grande qualité de vie aux habitants, tout en limitant l’étalement urbain et en protégeant 
l'environnement naturel. Cela passe par la création de quartiers à usages fonciers mixtes, la mise en place de 
réseaux de transport public, de pistes cyclables et de rues piétonnes, etc.  
86 La méthode des ventes répétées consiste à construire un indice en ne retenant que les biens immobiliers et/ou 
fonciers ayant fait l’objet d’au moins deux transactions (Case et Schiller, 1989). Chaque vente répétée permet de 
calculer une variation de prix. L’indice est ensuite créé à partir de ces variations individuelles. Cette méthode a 
surtout été utilisée aux Etats-Unis où les biens immobiliers sont beaucoup plus liquides qu’en France et font 
donc souvent l'objet de plusieurs transactions. 
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Ils montrent que ces mesures réglementaires accroissent considérablement les prix 

immobiliers et fonciers dans le temps et qu’une augmentation de 10% des restrictions du 

zonage fait augmenter le prix des logements de 27%. Ils précisent aussi que l’impact d’une 

intervention de régulation du sol sur les prix immobiliers peut varier selon la fraction de 

terrains contrôlés par chaque juridiction et que les prix des logements d’une juridiction 

peuvent augmenter lorsque ses voisines ont accru les restrictions du zonage87. Ils soulignent 

enfin que cet effet est plus important dans le modèle mêlant les trois contraintes que dans 

ceux les traitant séparément.  

 

Les modèles des prix hédonistes traitant des réglementations peuvent toutefois 

comporter un problème, celui de l’endogénéité de la réglementation du sol sur les prix. 

Wallace en 1988 est le premier à mettre en évidence ce problème. Il montre que lorsque les 

autorités locales tiennent compte des valeurs foncières pour établir un zonage, le prix d’un 

terrain est alors conditionnel à son usage foncier88, usage imposé par la réglementation.  

Cependant les études ne trouvent pas toujours les mêmes usages fonciers pour lesquels 

l’affectation du zonage apparaît endogène au prix. Certaines montrent que le zonage des terres 

agricoles est endogène aux prix fonciers agricoles (Thorson, 1994) alors que d’autres ne 

mesurent pas d’effet significatif (Wallace, 1988). Inversement, des travaux concluent à un 

biais de sélection significatif pour le zonage résidentiel – comme Wallace (1988) et McMillen 

et McDonald (1991) pour les logements individuels – alors que d’autres ne trouvent pas 

d’impact comme McMillen et McDonald (1991) pour le logement collectif. De plus, Wallace 

(1988) et Lecat (2006) montrent que le zonage est endogène au marché foncier des terrains 

urbanisables (résidentiel individuel, résidentiel collectif et commerciaux). Par contre, Thorson 

(1994) trouve que le zonage n’est pas endogène au prix des terrains à bâtir. Enfin, McMillen 

et McDonald (2002) montrent que l’affectation de l’espace par le zonage à un usage 

résidentiel accroît plus fortement les valeurs foncières qu’un zonage commercial ne l’aurait 

fait. 

Toutefois, avec ou sans prise en compte de l’endogénéité, les études empiriques convergent 

vers la même conclusion : l’existence d’une réglementation accroît les prix immobiliers et 

fonciers.  

                                                           
87 Cela souligne l’importance d’introduire et de mesurer les effets spatiaux et notamment l’autocorrélation 
spatiale des prix et des réglementations dans la modélisation hédoniste. 
88 Comme Wallace (1988), Lecat (2006) montre que l’hypothèse d’existence d’un POS est endogène au marché 
foncier par des variables inobservables. Celles-ci correspondent, selon lui, au fonctionnement du marché 
politique local : les municipalités anticipent l’effet de leurs décisions relatives à la planification urbaine sur le 
marché foncier. 
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Il nous parait enfin intéressent de présenter l’étude de Glaeser et Gyourko (2002) 

relative aux impacts des réglementations sur les prix immobiliers de plusieurs grandes 

agglomérations américaines (New York, Los Angeles, Seattle, Chicago, Boston, Dallas…) en 

1989 et 1999. L’originalité de cette étude réside dans l’utilisation jointe de la méthode 

statistique et de celle des prix hédonistes. Les auteurs comparent des transactions 

immobilières réelles de maisons identiques (surface, vétusté, emplacement, équipement) sur 

des terrains de taille différente. Ils en déduisent ensuite le prix hédoniste du terrain. Puis, ils 

calculent le vrai prix du terrain en retranchant des prix réels des maisons, les coûts de 

viabilisation, de construction, etc. Or, les prix réels des terrains sont en général, largement 

supérieurs au prix hédoniste. Ils en concluent alors qu’il existe un « ticket d'entrée » non 

explicable selon la taille du terrain et payé par les acquéreurs du logement. Sa valeur varie très 

fortement d’une agglomération à une autre, de quelques milliers de dollars à quelques 

centaines de milliers. Glaeser et Gyourko montrent enfin que seule la sévérité de la 

réglementation locale du sol est corrélée à ce ticket d’entrée. Les auteurs en déduisent alors 

que le niveau élevé des prix immobiliers repose presque entièrement sur les restrictions 

réglementaires de l’offre immobilière et foncière. 

 

Par la méthode des prix hédonistes, il est courant de trouver un effet positif de la rareté 

foncière et immobilière due à réglementation sur les prix, contrairement à l’effet aménité où 

les résultats sont plus mitigés. Une autre méthode peut être mobilisée pour étudier cet effet. 

Elle consiste à modéliser le marché en y intégrant la réglementation. 

 

3.3.  Modélisation du marché immobilier 
 

Dans de nombreux pays européens, la régulation des usages fonciers passe par la 

planification urbaine qui agit sur l’offre immobilière et foncière. Pour identifier cet effet sur 

les prix, des auteurs ont recours à la construction d’un modèle général qui combine un modèle 

d’offre et de demande permettant de déterminer les prix immobiliers et leurs variations 

(3.3.1). Une autre méthode consiste à poser l’équation de la demande et de l’offre et d’en 

déduire, à l’équilibre, l’équation du prix (3.3.2). Cela coïncide avec la méthode de 

détermination inter-marché des prix.  
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3.3.1. Système d’équations des conditions du marché immobilier 

 

Dans un modèle général d’offre et de demande, les contraintes réglementaires, portant 

généralement sur l’offre, sont introduites dans la fonction d’offre qui est ensuite estimée grâce 

à des méthodes économétriques. Le concept d’élasticité est au cœur de ces études. Dans ce 

domaine, les contributions majeures sont issues de la littérature anglaise et plus précisément 

des travaux de Bramley que nous présentons ci-après. 

 

Le modèle de Bramley (1993) comporte 5 équations : une de demande, une de l’effet 

global d’une variation du prix, une d’offre puis deux équations relatives aux stocks et aux flux 

de permis de construire.  

 

L’équation de demande est de la forme : 

 

  ( ) ( )( )LajjjLjjjsjj TQEHDZGYDQPP ,,,,,,,=  (2.1) 

 

où j désigne le marché local ; 

    Q est le nombre de logements offerts ; 

    Ds(.) représente les aspects structurels de la demande avec Y l’indice du revenu moyen des 

ménages, G et Z les attributs respectifs géographiques et sociaux ; 

et DL(.) évoque les caractéristiques du quartier avec H des critères démographiques, Ej  

l’emploi, Qa l’offre de logements sociaux locatifs et TL les taxes locales. 

De cette fonction de demande, on peut en calculer l’élasticité-quantité de la demande (notée ε) 

qui s’écrit (∆P/P)×(Q/∆Q). En supposant que l’offre de logements se décompose en offre de 

logements neufs (QN) et anciens (QS) et que les variations de prix dépendent de deux 

composantes, une nationale (∆PN) et l’autre locale (∆PL), Bramley en déduit l’effet global de 

la quantité de logements sur les prix : 
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Quant à la fonction d’offre de logements, elle s’écrit :  

 

  






















−= − Pjcjsj
j

j
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N
EUWCPSQ ,,,,,,1  (2.3) 

 

où S-1 est la fonction des valeurs décalées des variables ; 

     C(.) désigne la fonction de coûts de construction qui dépendent du taux de salaire liés à la 

construction W, du taux de chômage U, de l’emploi dans la construction Ec et de la densité de 

population N/A ; 

   Ls est le stock de terrains disponibles (autorisés) à la construction résidentielle ; 

   Lc correspond aux contraintes futures sur l’offre de terrains ; 

et LP représente la réglementation relative à l’ouverture à l’urbanisation de terrains pour des 

usages résidentiels. 

 

Bramley rajoute deux équations à son modèle pour capter l’endogénéité éventuelle entre les 

autorisations de développer et les conditions de marchés. La première équation fait référence 

aux flux d’autorisations à construire Lf  et la seconde aux stocks Ls : 

 

  ( )111 ,,,, −−− ∆= jjPjcjsjffj PPLLLLL  (2.4) 

 

  111 −−− −+= jfjsjsj QLLL  (2.5) 

 
 

Bramley applique ce modèle à un échantillon de 90 districts anglais sur la période de 

1986-88, période de forte croissance des prix des logements. L’estimation de la fonction de 

demande met en évidence que l’offre de logements a un impact limité sur le prix des 

logements. Pour étudier les effets de la réglementation des usages fonciers sur l’offre de 

logements, Bramley utilise deux catégories de variables de contraintes sur l’offre : (1) les 

naturelles (ceintures vertes, surface de terrains constructibles, indicateur de densité) et (2) les 

réglementaires (sévérité de la réglementation locale par des variables dichotomiques, quantité 

de terrains destinés à être ouverts à l’urbanisation, etc.).  
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Bramley montre ainsi que les contraintes naturelles (dont la présence de ceintures vertes) 

diminuent l’offre de logements. Par contre, les résultats pour les variables sur les contraintes 

réglementaires sont mitigés. L’auteur indique que la sensibilité de l’offre est différente selon 

les districts étudiés. En effet, l’élasticité-prix de l’offre varie de 0,29 à Birmingham à 2,11 à 

Worcester avec une moyenne pour l’ensemble de l’échantillon de 0,9989. Ce modèle permet 

aussi de mettre en évidence un résultat intéressant : la hausse des surfaces urbanisables 

disponibles exerce un effet immédiat important sur l’offre de logements et la baisse des prix 

des logements mais cet effet devient ensuite très limité dans le temps. 

 

A propos de l’analyse empirique de Bramley, Evans (1996) indique que les données 

recueillies correspondent à une période où les prix immobiliers étaient à leur apogée, générant 

ainsi un environnement biaisé. Il souligne alors qu’il est raisonnable de penser que la baisse 

de l’offre due selon Bramley (1993) aux contraintes réglementaires d’usages fonciers peut 

aussi être causée par le manque de profitabilité à construire des logements pour les 

promoteurs, ces derniers réduisant ainsi leur niveau de constructions face à de telles 

conditions de marché. Bramley intègre ensuite cette remarque dans ses travaux. Par exemple, 

Bramley et Watkins (1996) allongent la période de l’étude – 1986 à 1992 – années où le 

marché immobilier a connu un boom puis une récession importante. Ils montrent alors que les 

prix sont affectés par les changements du marché plutôt que par les mesures de planification. 

Sur cette même période, Bramley (1998) examine d’autres indicateurs (quantitatifs et 

qualitatifs) sur les contraintes réglementaires et leurs effets sur l’offre et les prix des 

logements. Ces indicateurs ont d’abord été posés a priori puis selon leurs liens réciproques et 

enfin selon leur pouvoir explicatif dans les variations d'un certain nombre de résultats. Ceux-

ci sont liés à l’offre de terrains avec permis d'urbanisme à usage résidentiel, à la construction 

de nouveaux logements, à la part de terrains en zone urbaine, à la densité et aux prix des 

logements. Bramley (1999) montre que l’ouverture de terrains à l’urbanisation accroît 

effectivement l’offre foncière et immobilière, mais que cela a un impact modéré sur les prix 

(avec une élasticité de l’offre de logements entre -0,15 et -0,3) 90. L’auteur simule son modèle 

                                                           
89 Mayo et Sheppard (1996) ont entrepris une étude comparative sur l'impact de mesures visant à réguler l'offre 
de logements en Malaisie, en Thaïlande et en Corée du Sud. Le degré de sévérité de ces mesures est différent 
entre ces pays. Contrairement à la Thaïlande, la Corée du Sud a un contrôle assez strict du développement 
urbain. La Malaisie est un cas intermédiaire. Les résultats empiriques confirment que les pays dotés de systèmes 
de planification plus restrictifs ont de plus faibles élasticités d’offre. 
90 En reprenant la même base de données de Bramley et Watkins (1996), Pryce (1999) montre qu’avec son 
modèle, la sensibilité des prix des logements aux changements d’offre de terrains est significativement plus 
élevée que celle estimée par Bramley et Watkins (1996). Pour une même augmentation de l’offre, il estime que 
les prix des logements devraient diminuer de plus de 30%. 
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jusqu’en 1997 et met en effet en évidence que les niveaux de prix à la fin de la simulation sont 

similaires à la valeur moyenne du fait du rôle des anticipations structurelle des prix, des 

possibilités d'ajustements démographiques, de densité… Par contre, l’impact de l’ouverture à 

l’urbanisation de terrains est beaucoup plus fort sur les prix fonciers. Bramley (1999) note 

également que l’effet sur les prix agricoles est plus élevé avec une baisse de la disponibilité 

foncière plutôt qu’une augmentation. 

 

Contrairement aux études hédonistes vues supra, les travaux modélisant le marché par 

un système d’équations aboutissent à des résultats sur l’effet rareté de la réglementation 

souvent opposés : bien que la réglementation réduit l’offre foncière et immobilière, l’effet 

positif sur les prix est faible et tend à s’estomper dans le temps.  

Nous venons d’étudier une modélisation générale du marché consistant à déterminer l’impact 

de la variation de la réglementation sur la quantité de logements offerts et à en déduire l’effet 

sur les prix grâce à l’élasticité d’offre. D’autres études mobilisent une démarche différente 

pour modéliser ce marché. 

 

3.3.2. Equation du prix immobilier à l’équilibre 

 

La confrontation entre offre et demande immobilière permet de déterminer l’équation 

du prix. Néanmoins, peu d’études mobilisant cette méthode intègrent les contraintes 

réglementaires sur l’offre. Toutefois, Malpezzi (1996) construit un modèle dans lequel il 

distingue les fonctions de demande, d’offre et de prix selon le statut d’occupation : 

propriétaire ou locataire. Les variables pour ces deux statuts sont respectivement indicées par 

o et r. Les fonctions de demande en accession ou location s’écrivent : 

 

  ),,( DIPfQ ho
D
ho =  (2.6) 

 

  ),,( DIPfQ hr
D
hr =  (2.7) 

 

où D
hoQ  est la demande en accession et D

hoQ  en location ; 

     hoP  représente le prix relatif d’un logement pour un propriétaire médian et hrP  pour un 

locataire médian ; 

      I un vecteur de variables relatives au revenu et au bien-être ; 
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et D un vecteur de variables relatives à la démographie. 

  

L’offre de logements en accession S
hoQ  peut s’écrire :  

 

  ),,( GRPfQ ho
S
ho =  (2.8) 

 

où R représente les régulations d’usages du sol (contraintes sur l’offre) et G les contraintes 

topographiques (dont la taille de la parcelle, les coûts de construction…). 

Malpezzi (1996) suggère que des variables du vecteur G peuvent être contraintes par une ou 

plusieurs variables du vecteur R. Par exemple, des mesures imposant une taille minimale des 

lots peuvent influer sur la taille d’un terrain d’une maison soumis à cette réglementation. Dans 

ce cas, il propose de remplacer ces deux vecteurs par un seul qu’il note iP , le prix des inputs i.  

 

Il est alors possible de réécrire l’équation précédente comme suit : 

 

  ),( iho
S
ho PPfQ =  (2.9) 

 

et respectivement pour la location : 

 

  ),( ihr
S
hr PPfQ =  (2.10) 

 

A l’équilibre, la demande est égale à l’offre. On obtient la fonction de prix d’un logement 

pour les propriétaires et pour les locataires : 

 

  ),,,( 11 ePDIfP iho =  (2.11) 

 

  ),,,( 22 ePDIfP ihr =  (2.12) 

 

où e1 et e2 sont les termes d’erreurs de l’estimation de chaque modèle. 

 

Malpezzi (1996) applique ce modèle au marché immobilier des Etats-Unis. L’équation 

des prix des logements par type d’occupation est estimée par la méthode des Moindres Carrés 

Ordinaires (MCO). L’auteur montre ainsi que les indicateurs de revenu et de démographie 



PARTIE 1 

90 
 

sont positivement significatifs. Il met surtout en évidence que de fortes mesures de régulation 

de type environnementales peuvent accroître les prix logements en location de 17% et ceux en 

accession de 51%.  

 

Plus tard, Malpezzi et al. (1998) réutilisent plus ou moins les mêmes mesures de 

régulation que Malpezzi (1996). Selon la spécification de l’équation de prix, linéaire ou 

quadratique, ils montrent qu’un durcissement des réglementations provoque une hausse des 

prix de 13 à 26% pour la location et de 32 à 46% pour l’accession aux Etats-Unis. 

 

 

Contrairement à la méthode des prix hédonistes, les approches permettant de modéliser les 

marchés immobilier et foncier favorisent une analyse plus fine des effets de la réglementation 

à la fois sur l’offre et la demande, et pas seulement sur les prix. Toutefois, l’étude des impacts 

d’une réglementation doit s’accompagner de l’évaluation de son effet net sur le bien-être des 

ménages. 

 
 

4. Evaluation de l’effet net de la réglementation sur le bien-être des 

individus 

 

Bien que de nombreux travaux traitent des effets de la réglementation sur l’offre et la 

demande, la littérature est rare sur l’analyse de ses coûts, ses bénéfices et de son impact net 

sur le bien-être social. Pourtant, elle est fondamentale pour les pouvoirs publics qui souhaitent 

anticiper l’effet global d’une réglementation ou d’une modification de celle-ci sur la 

satisfaction de ses résidents. Or cette démarche peut être délicate compte tenu de l’impact 

différencié de la réglementation sur les propriétaires et les locataires (Brueckner et Lai, 1996) 

ou encore sur les propriétaires de terrains construits ou non construits (Hilber et Robert-

Nicoud, 2006).  

 

Bertaud et Brueckner (2005) étudient le coût social des restrictions sur la hauteur des 

constructions à Bangalore (Inde), ville où il existe un plafond sur le ratio du nombre total 

d’étages d'un bâtiment rapporté à la superficie du terrain sur lequel est assis ce bâtiment. Leur 

modèle indique que la levée des restrictions sur la hauteur des constructions permettrait de 

réduire la taille de la ville d'environ 17%, et que les économies d’accession à la propriété 
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seraient de l'ordre de 1,5% à 4,5% du revenu des ménages, selon les hypothèses sur la forme 

urbaine. Le cadre de cette étude pourrait être appliqué à la taille minimale des lots qui est une 

mesure très utilisée aux Etats-Unis. 

 

Cheshire et Sheppard (2002) sont les premiers à réellement analyser les effets des 

réglementations relatifs aux usages fonciers sur le bien-être des individus. Ils couplent les 

données sur le marché des logements de Reading (de leur modèle de 1995) avec celles du 

revenu et des aspects démographiques des ménages. Ils estiment une fonction de demande 

hédoniste pour les terrains à usages résidentiels et pour la production d’aménités induites par 

la planification, et ce, en fonction des prix immobiliers et du revenu des ménages. Ils 

montrent que l’augmentation de la quantité de terrains résidentiels à l’intérieur et à l’extérieur 

de la ville a un effet positif sur le bien-être social. Si les autorités publiques augmentent de 

70% les surfaces à usage résidentiel à Reading, cela pourrait accroître la satisfaction des 

ménages (équivalente à une hausse de 4% de leur revenu) et ce, même en tenant compte de la 

perte d’espaces naturels ou ceintures vertes accessibles ou non. 

Par ailleurs, Cheshire et Sheppard (2002) séparent dans leur modèle différents usages fonciers 

dans la régulation et ce, par rapport à la distribution des revenus des propriétaires occupants. 

Ils montrent ainsi que l’offre d’espaces ouverts inaccessibles au public génère des bénéfices 

inégalement répartis. Elle a donc tendance à creuser les inégalités entre propriétaires. Par 

contre, l’offre d’espaces ouverts accessibles crée des bénéfices mieux répartis et réduit donc 

les inégalités entre propriétaires. La séparation des terrains industriels et résidentiels est neutre 

entre propriétaires. En traitant conjointement ces trois aménités, les auteurs montrent que 

l’effet net sur le bien-être est neutre. Cela sous-entend que les ménages riches profitent des 

aménités induites par la réglementation, mais en contrepartie payent un logement plus cher. 

Concernant les aspects inégalitaires des effets de la réglementation, Zorn et al. (1986) 

ont étudié l’influence sur les prix immobiliers à Davis (en Californie, Etats-Unis) de mesures 

visant à contrôler la croissance urbaine. Malgré la présence d’un programme permettant de 

contrebalancer l'effet de la politique sur les pauvres, les auteurs concluent que les prix ont 

augmenté en moyenne de 9% par rapport à la proche banlieue de Sacramento, où les mesures 

de contrôle sur la croissance urbaine n’ont pas été adoptées. De telles mesures accroissent 

donc les prix des biens immobiliers et fonciers mais aussi les problèmes d’exclusion foncière 

des plus pauvres, aggravant ainsi la ségrégation sociale sur le territoire concerné. 
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Au sujet des aménités, Rouwendal et Van der Straaten (2008) s’y sont intéressés à 

l’instar de Cheshire et Sheppard (2002). Plus précisément, ils cherchent à identifier la quantité 

d’espaces ouverts optimale dans un quartier. A l’aide d’un modèle sophistiqué, ils montrent 

que ce niveau est obtenu lorsque les bénéfices de l’augmentation d’aménités par unité sont 

égaux au prix du terrain à usage résidentiel. Ils appliquent leur modèle à trois villes des Pays-

Bas. Ils trouvent alors que la part des espaces ouverts est trop importante à Amsterdam, trop 

faible à La Hague et proche d’une situation optimale à Rotterdam. 

 

 

Evaluer les conséquences sur le bien-être des individus n’est donc pas aisé. L’une des 

difficultés réside dans le choix de l’indicateur mesurant le bien-être (revenu, indicateur de 

ségrégation sociale, spatiale…). Les travaux traitant de ces effets illustrent que l’allégement 

d’une réglementation n’augmente pas forcément la satisfaction des individus. 

 

 

Dans ce second chapitre, la littérature sur les effets de la réglementation des usages 

fonciers sur les prix immobiliers et fonciers oppose l’effet aménité sur la demande à l’effet 

rareté sur l’offre. Les études empiriques s’accordent en général sur le fait que la 

réglementation accroît les prix immobiliers. A ce titre, Nelson (1999) montre que les aménités 

locales et régionales augmentent les prix de manière aussi importante, si ce n’est plus, que les 

restrictions sur l’offre foncière et immobilière. Néanmoins, l’impact de la réglementation sur 

les prix n’est pas toujours positif. Il ne peut donc être évalué a priori par les pouvoirs publics. 

Le signe de cet effet et son intensité dépendent notamment de la zone et de la période d’étude, 

du contenu et de la rigueur de la réglementation ou encore de la structure du marché 

immobilier local. Les études traitant de l’effet de la réglementation sur le bien-être des 

individus indiquent qu’un relâchement des restrictions foncières a tendance à accroître le 

bien-être, mais ce n’est pas toujours le cas. 

 

Dans ce contexte, l’anticipation par ou pour les pouvoirs publics des effets d’une 

réglementation sur les marchés immobilier et foncier – et donc sur le consentement à payer 

des ménages – nécessite une vision globale et fine du marché de la zone allant être 

réglementée et des zones adjacentes. Une base de données et des outils économétriques 

solides sont aussi recommandés. 
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Comprendre le fonctionnement des marchés immobilier et foncier n’est pas une 

démarche aisée, aussi bien pour les économistes, les pouvoirs publics ou les professionnels. 

L’analyse et l’anticipation des effets d’interventions publiques sur ces marchés et sur les prix 

est alors difficile à appréhender au niveau empirique. Sur le plan théorique, il est admis que 

ces interventions génèrent un effet aménité et un effet rareté sur les prix des logements. 

Contrairement aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni, la France compte peu d’études traitant de 

la question de ces deux effets sur les prix et ce, avec un fondement économétrique solide. 

L’étude la plus finalisée l’abordant explicitement est celle de Lecat (2006) avec une 

considération plus importante pour l’effet rareté : il analyse l’effet de l’existence du POS sur 

les prix des maisons, des terrains à bâtir et des terres agricoles dans l’aire urbaine de Dijon. 

Ce manque de travaux français rend compte des difficultés liées au recensement et à la 

collecte de données immobilières et foncières fiables et de la complexité des marchés 

immobiliers et fonciers. Pour vérifier si une action foncière influe sur les prix immobiliers et 

fonciers, il faudrait comparer, toutes choses égales par ailleurs, les comportements des 

marchés dans les zones peu ou pas réglementées avec celles qui le sont davantage. Mais en 

France, cette démarche n’est pas possible car la réglementation du droit du sol est 

relativement uniforme sur le territoire : les collectivités locales ont peu de marge de 

manœuvre pour adapter à leur territoire les règles nationales au regard du code de 

l’urbanisme. 

 

Dans cette première partie de thèse, nous avons mis en évidence deux grandes 

pratiques pour étudier l’effet de la réglementation foncière sur les prix des logements, sachant 

que peu d’études traitent du foncier à bâtir. La première, intra-marché, repose sur les 

méthodes d’évaluation économique et notamment sur la méthode des prix hédonistes. La 

seconde porte sur la modélisation d’un marché immobilier ou foncier (inter-marché). Ces 

deux méthodes sont respectivement reprises dans la partie 2 puis 3 afin d’étudier l’effet de la 

planification urbaine sur les prix immobiliers et fonciers à usage résidentiel. 

Dans la partie suivante, nous cherchons à analyser le rôle du zonage des POS et de la 

loi Littoral sur les prix des logements et des terrains à bâtir. La méthode microéconomique 

traditionnelle des prix hédonistes est mobilisée et renforcée par l’étude des effets spatiaux du 

prix de ces biens. 
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Nous considérons dans la partie 3, un modèle plus global allant au-delà du modèle de 

marché et qui intègre à la fois l’effet aménité et rareté de la réglementation foncière sur les 

prix immobiliers et fonciers à usage résidentiel. Plus précisément, et c’est ici que réside 

l’originalité de notre démarche, nous construisons un système autoalimenté d’occupation du 

sol urbain. Ce système nous permet de déterminer l’offre, la demande et le prix des logements 

neufs et des terrains à bâtir, ces éléments dépendant des spécificités locales notamment en 

matière de zonage du sol. La dynamique du système ainsi obtenue nous permettra d’identifier 

l’effet de l’intervention foncière sur les prix dans le temps mais aussi l’impact d’une 

modification de la réglementation ou d’une composante de l’offre et/ou de la demande sur les 

prix, sachant que les prix influent ensuite sur l’offre et la demande. Nous lions ainsi, dans un 

seul modèle, le marché de l’immobilier et celui du foncier (par le principe du compte à 

rebours du promoteur), ces deux marchés étant très peu étudiés ensemble dans la littérature.  
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EVALUATION HEDONISTE DE LA PLANIFICATION 

URBAINE 
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INTRODUCTION DE LA PARTIE 2 

 

Le POS/PLU constitue le document de référence de la planification urbaine locale en 

France. Il définit le zonage qui affecte le sol à un usage particulier (Drobenko, 2005) 

permettant aux pouvoirs publics locaux de maîtriser le développement urbain de leur 

commune et plus particulièrement d’y structurer l’organisation spatiale résidentielle. Or, 

celle-ci dépend des prix immobiliers et fonciers puisqu’ils influencent la décision de 

localisation des ménages. Dans ce contexte, les pouvoirs publics doivent prendre en compte et 

anticiper l’effet d’une réglementation foncière, ou une modification de celle-ci, sur les prix 

afin que l’impact de ces derniers sur la localisation résidentielle coïncide avec l’objectif 

assigné à la réglementation. 

 

La nécessite d’évaluer l’effet des POS sur les prix immobiliers et fonciers est d’autant 

plus accentuée sur les territoires littoraux. En effet, ces derniers sont fragilisés par un 

processus de littoralisation marqué par une forte densification résidentielle des zones côtières 

ayant conduit à un urbanisme étalé et fortement consommateur d’espace qui occulte des 

irréversibilités environnementales. Ce constat général s’adapte particulièrement aux Bassin 

d’Arcachon, territoire soumis à de fortes pressions urbaines et donc foncières et 

environnementales.  

 

Nous proposons dans cette partie d’évaluer les effets de la planification urbaine sur les 

prix des biens immobiliers et fonciers à usage résidentiel. Plus précisément, nous nous 

concentrons sur le zonage des POS et de la loi Littoral91, le POS devant être compatible avec 

la loi Littoral92. 

L’objectif de cette partie est de mieux comprendre le fonctionnement du marché local 

immobilier et foncier ainsi que l’impact du zonage des POS et de la loi Littoral sur ce marché. 

L’intérêt d’une telle démarche est à la fois environnemental, urbain et politique : 

- elle permet de statuer sur la valeur accordée par les ménages aux aménités 

environnementales liées au paysage littoral, aux usages fonciers… ; 

                                                           
91 Les principes d’aménagement (ou plus globalement du zonage) de la loi Littoral sont définis dans l’annexe I.2 
de l’introduction générale. Le POS doit être compatible avec la loi Littoral 
92 La compatibilité des documents d’urbanisme est présentée dans l’annexe I.3 de l’introduction générale. 
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 -  elle informe sur le choix de la localisation des ménages au sein d’une agglomération 

mais aussi au sein d’un espace particulier, le littoral ; 

- elle peut aider les pouvoirs publics locaux à évaluer l’impact de leurs 

réglementations des usages fonciers sur les préférences des ménages (demande et localisation 

résidentielles) et plus généralement sur les marchés immobilier et foncier. 

 

Le modèle microéconomique des prix hédonistes est celui qui répond le mieux à ces 

objectifs. Il permet de révéler les prix implicites des différentes caractéristiques d’un bien 

immobilier et foncier à partir de son prix global. Une fois ces prix déterminés, il est possible 

de calculer le bénéfice associé à la modification qualitative ou quantitative de l’une des 

caractéristiques telle que le zonage des POS. C’est la méthode la plus couramment utilisée 

pour évaluer les effets de dernier sur les prix93.  

 

Pour mettre en place un tel modèle, nous présentons dans le troisième chapitre la zone 

d’étude choisie intégrant le Bassin d’Arcachon. Sera également étudiée la répartition spatiale 

des prix des transactions des appartements, des maisons et des terrains à bâtir de notre 

échantillon. Cela nous permettra de détecter la présence ou non de dépendance spatiale dans 

la distribution des prix de ces trois catégories de biens. Cette démarche favorise, dans le 

chapitre 4, le choix de la modélisation des prix hédonistes des biens immobiliers et fonciers la 

plus adaptée à l’échantillon de notre aire étude. Les résultats de cette estimation ainsi que 

ceux du consentement marginal à payer des ménages pour une modification de la 

planification urbaine nous permettront de conclure sur les effets microéconomiques du zonage 

des POS et de la loi Littoral sur les prix des logements et des terrains à bâtir. 

                                                           
93 Cela a été vu dans le premier chapitre de la thèse. 
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CHAPITRE 3    
 

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE 

 

Préalablement à la construction du modèle des prix hédonistes, il convient de réfléchir 

au périmètre à retenir pour l’étude du Bassin d’Arcachon (section 1). Ce dernier étant soumis 

à de fortes pressions résidentielles, il est possible d’observer des effets de report de 

l’urbanisation au-delà des communes littorales du Bassin. Une présentation socio-économique 

et territoriale de la zone retenue sera ensuite dressée pour identifier ces phénomènes (section 

2). Pour cela, le recours aux recensements existants (Recensement Général de la Population 

(RGP) de l’Insee, Corine Land Cover (CLC)…) est nécessaire. C’est à partir d’une base de 

données notariale, que nous analysons la structure des marchés immobilier et foncier et 

vérifions si la distribution des prix est aléatoire dans l’espace ou si elle dépend d’effets 

spatiaux comme l’autocorrélation spatiale (section 3). Si tel est le cas, cela devra être intégré 

dans le modèle des prix hédonistes. 

 

1. Définition de la zone d’étude 

 

Nous analysons les effets de la planification urbaine (zonage du POS/PLU et loi 

Littoral) sur les prix immobiliers et fonciers. Le champ d’application de celle-ci étant la 

commune, il est pertinent d’étudier son influence sur les prix à un niveau communal94. Or, ces 

effets et les dynamiques résidentielles qui en découlent peuvent s’étendre, voire se reporter, 

au-delà du périmètre communal. C’est pourquoi, il convient d’adopter une zone d’étude 

suffisamment étendue pour identifier les phénomènes urbains, immobiliers/fonciers et 

environnementaux dont on souhaite vérifier l’existence et/ou l’évolution (croissance urbaine, 

éviction foncière, artificialisation des sols, etc.). Nous proposons alors une zone regroupant la 

plupart des pratiques des ménages en matière d’habitat, de travail et de consommation sur un 

territoire plus vaste que la commune, à savoir le bassin d’habitat (Encadré 3.1). Il correspond 

à une unité de fonctionnement du marché du logement sur un territoire donné (contrairement 

                                                           
94 Dans ce contexte, nous rejetons l’idée de travailler à partir de bandes définies selon la distance au rivage ou à 
l’échelle du quartier des communes tel que l’îlot recensé par l’Insee. 
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au bassin de vie95) prenant en compte l’emploi et la consommation de biens et de services 

(négligée par le bassin d’emploi96). 

 

 
Encadré 3.1 – Le concept de bassin d’habitat 

 
L’Insee définit les bassins d’habitat comme les zones composées de communes à l’intérieur 

desquelles les ménages localisent la plupart de leurs habitudes en matière de logement, de travail et de 
consommation. Il s’agit d’un outil d’étude des phénomènes liés à l’habitat (caractéristiques du parc de 
logements, pratiques des ménages, évaluations des besoins…) et constitue une base de réflexion pour 
la cohérence de la politique du logement et de l'habitat et pour la répartition des aides financières au 
logement. 

 
La notion de bassin d’habitat se déduit du concept de pôle d’attraction qui rayonne sur un 

ensemble de communes : les ménages qui résident dans ces communes se déplacent de façon 
préférentielle vers ce pôle pour y travailler ou pour accéder à des services qui ne sont pas disponibles 
sur leur territoire communal. Ces deux éléments d’attraction sont complétés par l’analyse des 
migrations résidentielles intervenues entre deux recensements à travers le poids de la population qui a 
changé de résidence et celui de la population nouvellement installée sur la commune. Enfin, la 
constitution des bassins d’habitat est enrichie par la connaissance du terrain, les documents 
d’urbanisme, la géomorphologie du site, les voies de communication et de desserte. 

 
Le bassin d’habitat n’a pas de fondement juridique et réglementaire. 

 
Le zonage des bassins d’habitat est établi par les Directions Départementales de l’Equipement 

(DDE) et éventuellement validé par les commissions départementales de l’habitat. Le découpage n’est 
pas figé : il peut évoluer en fonction de l’environnement socio-économique. Les premiers bassins 
d’habitat ont été définis au début des années 1980 sous l’impulsion du Service technique de 
l’urbanisme du Ministère de l’Equipement. 
 

 
La configuration géographique du Bassin d’Arcachon est telle que le report de 

l’urbanisation peut à la fois s’étendre à l’est vers l’intérieur des terres (au sein du bassin 

d’habitat du Bassin d’Arcachon ou BHBA) mais aussi au nord et au sud. C’est pourquoi, nous 

étudions deux autres bassins d’habitat bordant le Bassin, à savoir le bassin d’habitat au nord 

(bassin d’habitat du Nord Médoc-Côte Aquitaine ou BHNM), en Gironde, et au sud, le bassin 

d’habitat du Littoral Nord (ou BHLN) dans les Landes (Carte 3.1). Nous retenons donc dans 

cette partie de la thèse, l’aire des bassins d’habitat littoraux, c’est-à-dire les bassins d’habitat 

comprenant au moins une commune littorale au sens de la loi Littoral. 

 

Toutefois, ce découpage est entravé par des problèmes techniques pour localiser 

géographiquement les biens immobiliers et fonciers de notre échantillon. Dans la base de 

                                                           
95 Le bassin de vie est qualifié par l’Insee comme le plus petit du territoire au sein duquel ses habitants ont un 
accès aux principaux services et à l’emploi. 
96 Le bassin d’emploi correspond à un espace géographique où la majeure partie de la population habite et 
travaille. 
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données Perval97 que nous mobilisons, les références cadastrales de chaque bien vendu sont 

spécifiées. Pour géolocaliser ces biens, il faut que le plan cadastral initial d’une commune soit 

lui-même géoréférencé par un vecteur de cordonnées géographiques. Or, cela n’est pas le cas 

pour une grande partie du Médoc et la commune d’Ychoux (Landes). Nous devons donc 

rejeter ces communes de notre aire d’étude98. Elles sont quadrillées sur la Carte 3.1. 

 

Carte 3.1 – Les bassins d’habitat littoraux étudiés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
Note : La CUB est la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

Source : Dantas 

                                                           
97 Cette base est présentée ultérieurement dans ce chapitre. 
98 Sont aussi exclues les communes du Médoc dont le plan cadastral est géoréférencé (comme Le Verdon-sur-
Mer et Lesparre-Médoc) mais dont la contiguïté avec les autres communes à l’étude n’est pas observée et 
empêche ainsi une analyse mobilisant l’économétrie spatiale. 
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Outre une prise en compte géographique globale des dynamiques résidentielles dans et 

autour du Bassin d’Arcachon, le découpage en bassin d’habitat permet d’intégrer l’arrière-

pays des communes littorales, c'est-à-dire les communes non littorales des bassins d’habitat 

littoraux99. En effet, les problématiques relatives au littoral dépassent le simple cadre des 

communes littorales. Celles-ci et les communes de leur arrière-pays proche sont 

interdépendantes puisqu’elles partagent des activités et des fonctions (DATAR, 2004). Cela 

s’explique notamment par le report ou l’élargissement d’activités littorales dans les 

communes littorales vers l’arrière-pays telles que l’hôtellerie, les thalassothérapies et les 

villages vacances. L’intérêt est alors d’analyser des tendances différenciées entre ces deux 

espaces, mais aussi la présence ou non de déversement de certains phénomènes socio-

économiques, démographiques, résidentiels ou encore fonciers et immobiliers des communes 

littorales vers l’arrière-pays, ou inversement. 

Mais qu’entend-on par « arrière-pays » ? Jusqu’où s’étend-il ? La majeure partie des récentes 

études économiques, sociales voire environnementales sur le littoral tiennent compte à la fois 

des communes littorales et de l’arrière-pays. Toutes intègrent les communes littorales au sens 

de la loi Littoral, mais aucun consensus n’a été trouvé pour définir ce qu’est l’arrière-pays. 

Une synthèse de la délimitation du littoral retenue dans ces études s’avère alors opportune. 

Elle est établie dans l’annexe du chapitre 3. Nous y présentons l’approche du littoral par les 

cantons littoraux, les départements littoraux ou les EPCI (Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale). Ces territoires n’ont pas été retenus dans notre étude100. Deux 

raisons à cela. La première rend compte d’une inadéquation de ces périmètres à la 

morphologie du littoral girondin et de celui de la moitié nord des Landes. La seconde 

considère que les logiques résidentielles, immobilières et foncières dépendent d’autres 

facteurs que le simple aspect administratif101 : il convient au moins d’intégrer les dynamiques 

relatives à la vie quotidienne, comme le fait le bassin d’habitat. L’autre avantage d’une 

représentation par les bassins d’habitat littoraux est que l’arrière-pays s’étend au-delà des 

communes directement contiguës aux communes littorales, ce qui n’est pas toujours le cas 

avec les EPCI. De plus, la CUB et les pôles urbains de Dax et de Mont-de-Marsan sont 

                                                           
99 Les communes de ces derniers sont représentées dans la Figure 3.1. 
100 Bien que, dans notre zone d’étude, les bassins d’habitats sont confondus avec des EPCI. C’est le cas du Pays 
ou  du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre avec le BHBA mais aussi le Pays des Landes Nature 
Côte d'Argent avec le BHLN (notamment sans Ychoux). La Figure 3.7 présente les trois pays (Médoc, Bassin 
d’Arcachon et celui de la moitié nord des Landes) en les subdivisant par communautés de communes ou 
d’agglomération. 
101 Un peu moins les EPCI qui regroupent des communes ayant des projets communs de développement. 



CHAPITRE 3 

103 
 

exclus. La définition des bassins d’habitat ainsi que leur représentation géographique 

répondent donc parfaitement à notre problématique.  

 

Figure 3.1 – Communes des bassins d’habitat littoraux étudiés 

  

 

Note : En gras, sont représentées les communes littorales au sens de la loi Littoral. Les autres communes correspondent à 
l’arrière-pays.  

Source : Dantas 
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Pour mieux appréhender le fonctionnement du marché immobilier et foncier local, il 

convient au préalable, d’étudier la structure résidentielle des communes des trois bassins 

d’habitat littoraux. Elle est décrite dans la section suivante. 

 

2. Structure résidentielle et occupation du sol de la zone d’étude 

 

La structure résidentielle des communes à l’étude est analysée sous l’angle de la 

dynamique démographique et des logements mais aussi de l’occupation du sol. Cela facilitera 

la compréhension des logiques foncières et spatiales que nous testons dans la section et le 

chapitre suivants. 

 

2.1. Structure démographique 

 

Notre zone d’étude compte 181 277 habitants en 2006 avec une densité moyenne de 

89 habitants au km², densité plus faible qu’au niveau national (99,9 hab./km²) mais supérieure 

à celle de l’Aquitaine (75,5 hab./km²). Les densités sont six fois plus importantes dans les 

communes littorales que dans celles de l’arrière-pays (Figure 3.2). Cette statistique est gonflée 

par la forte densité des communes littorales du BHBA dans l’échantillon, avec plus de 300 

habitants au km² en 2006. Cette densité est supérieure à celles des communes littorales 

d’Aquitaine (100 hab./km²) mais reste toutefois inférieure à la densité moyenne des 

communes littorales françaises qui s’élève à 361 habitants au km² (Observatoire du littoral, 

2009b). 

 

Figure 3.2 – Densité de population en 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Adapté du RGP de l’Insee de 2006 
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Par ailleurs, la population est inégalement répartie sur le territoire étudié puisqu’elle se 

concentre essentiellement dans quatre communes littorales (à hauteur de 36% en 2006) : La 

Teste de Buch, Gujan-Mestras, Arcachon et Biscarrosse (Figure 3.3)102. Ces communes, et 

plus généralement les communes de la COBAS et de la COBAN103, bénéficient d’un solde 

migratoire important104 (Carte 3.2). 

Mais la croissance de la population dans les quatre communes citées supra ralentit (voire 

diminue pour Arcachon depuis les années 1960 jusqu’au début des années 2000). Cela peut 

refléter une saturation de l’espace et une ségrégation par le foncier. Emergent alors des 

« pôles » secondaires littoraux tels que les communes de Lacanau, du centre du Bassin 

d’Arcachon et de Sanguinet. Ces communes se distinguent par un fort essor démographique. 

La carte du taux de croissance de la population et de la densité (Figure 3.3) ainsi que celles 

des logements commencés confirment cette densification (cercles dans la Carte 3.3). La 

conséquence directe de celle-ci est le niveau élevé de l’artificialisation des communes 

générant des irréversibilités environnementales (imperméabilisation des sols, perte de 

biodiversité…), et notamment à Arcachon où plus de 75% de la commune est artificialisé. La 

Figure 3.4 illustre l’effet littoral de l’artificialisation des communes du BHBA et du nord du 

BHLN : plus on s’éloigne de la côte atlantique, moins les communes sont urbanisées et plus 

les zones urbaines et à urbaniser des POS sont petites (fortes pressions à l’urbanisation). 

Contrairement aux autres communes de notre aire d’étude, il n’existe pas d’effet littoral dans 

les communes de la moitié sud du BHLN (hormis Léon) en termes de démographie. Cette 

dernière est en effet structurée de manière homogène et stable entre communes littorales et 

arrière-pays. De même, l’effet littoral de l’artificialisation n’est pas présent dans les 

communes du Médoc. 

 

 

 

 

 

 
                                                           
102 Dans les légendes des figures et des cartes à venir, les chiffres entre parenthèses désignent le nombre de 
communes dans la classe considérée. 
103 La COmmunauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) regroupe Arcachon, La Teste de 
Buch, Gujan-Mestras et Le Teich.  
La COmmunauté de communes du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) réunit Andernos-Les-Bains, Arès, 
Audenge, Biganos, Lanton, Lège-Cap Ferret, Marcheprime et Mios. 
104 Contrairement à d’autres façades littorales, comme la Basse Normandie, le littoral aquitain bénéficie 
d’excédents migratoires assez forts chez les moins de 40 ans (sauf dans la classe d’âge 18-26 ans) (Insee, 2005). 
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Figure 3.3 – Population et densité en 2006 et leur taux de croissance entre 1990 et 2006 

  

    

 

Source : Adapté du RGP de l’Insee de 1990 et 2006 
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Carte 3.2 – Flux migratoire en Aquitaine entre 1990 et 1999 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

Source : Insee, 2005, p. 9 
 

Carte 3.3 – Les logements commencés en Aquitaine entre 1990 et 2003 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Source : Direction Régionale de l’Equipement d’Aquitaine 
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Figure 3.4 – Part artificialisée et constructible des communes 

  

Source : Adapté de CLC 2000 et des POS de 2002 

 

2.2. Analyse des logements 

 

Les plus fortes densités de logements dans les zones urbaines et à urbaniser105 des POS 

s’observent dans quelques communes littorales, c'est-à-dire celles qui sont les plus 

touristiques comme les communes littorales de l’ouest du Bassin d’Arcachon, Lacanau et 

Mimizan (Carte 3.4). Comme pour la population, Arcachon enregistre la plus forte densité de 

logements avec 3 810 logements au km².  

La répartition spatiale des logements est presque symétriquement opposée entre communes 

littorales et arrière-pays (Figure 3.5), les premières accueillant davantage de résidences 

secondaires (car plus touristiques) que les secondes. De plus, l’habitat individuel destiné à la 

résidence principale est largement privilégié sur le littoral. Mais de nombreuses communes 

littorales tendent à privilégier l’habitat collectif et notamment celles dont la densité de 

population est importante (Arcachon, La Teste de Buch, Biscarrosse, Mimizan…). Toutefois, 

cela est plus modéré dans les Landes et au Porge. 

                                                           
105 Ces zones sont définies dans le tableau 4.3, au chapitre suivant. 
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Carte 3.4 – Nombre de logements au km² des zones urbaines et à urbaniser des POS en 2006 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adapté du RGP de l’Insee de 2006 et des POS de 2002 

 
Figure 3.5 – Caractéristiques des logements en 2006 

  

Source : Adapté du RGP de l’Insee de 2006 
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2.3. Occupation du sol 

 

A partir de l’inventaire biophysique de l’occupation des terres fourni par la base de 

données géographiques Corine Land Cover, nous constatons que trois éléments caractérisent 

le plus l’occupation du sol de notre zone d’étude. 

 

D’abord, les bassins d’habitat littoraux à l’étude sont essentiellement constitués de 

forêts (Figure 3.6).  

 

Ils se caractérisent aussi par de nombreux espaces naturels. Citons par exemple :  

- les réserves naturelles106. Notre zone d’étude en compte quatre dont trois en 

Gironde comme celle du Banc d’Arguin ; 

- le Parc Naturel Régional107 des Landes de Gascogne à cheval sur la Gironde 

et les Landes. Il comprend actuellement 41 communes et sa superficie est de 

315 300 hectares ; 

- les sites du CELRL. Parmi ces derniers, douze se situent dans le BHBA (la 

Dune du Pyla, l’île aux oiseaux, les Camicas, le domaine de Certes, etc.), 

deux à Lacanau et un à Sainte Eulalie en Born dans les Landes. 

 

Enfin, l’urbanisation s’est faite le long des côtes océanes et près des lacs le plus 

souvent sous forme d’îlots. Pour le Bassin d’Arcachon, l’espace urbain artificialisé est 

fortement présent dans le pourtour du bassin et surtout dans la COBAS (Figure 3.6) comme 

nous l’avons illustré précédemment. 

 

 

                                                           
106 Une réserve naturelle est un espace naturel protégeant un patrimoine naturel remarquable. Le classement d’un 
territoire en réserve naturelle insiste sur les aspects écologiques (protection des espaces et des espèces animales 
et végétales rares, menacés ou remarquables), historiques et scientifiques. L’aspect paysager n’est donc pas pris 
en compte. 
107 Un parc naturel régional est un territoire rural reconnu au niveau national pour sa forte valeur patrimoniale et 
paysagère. Il s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la 
valorisation de son patrimoine. 
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Figure 3.6 – Occupation du sol des Pays de Gironde et des Landes en 2006 

  

 

 
Source : Région Aquitaine, CLC 2006 
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Les trois bassins d’habitat reposent donc sur des logiques résidentielles distinctes, bien 

que la structure de l’occupation du sol et celle de l’urbanisation (à proximité de l’eau) soient 

assez proches. Le BHBA témoigne d’une forte densification des communes de la COBAS. 

Celle-ci influe notamment sur les autres communes du bassin d’habitat. Le BHNM est 

largement marqué par le poids démographique, économique et touristique de Lacanau. Quant 

au bassin landais, il repose sur des logiques de forte urbanisation au nord et au contraire, de 

faible urbanisation au sud. Néanmoins, ce territoire reste fortement attractif en termes 

touristiques. La Figure 3.7 renforce ces conclusions. Dans la section suivante, l’analyse des 

prix immobiliers et fonciers sur l’aire d’étude devrait aussi converger vers ces résultats.  

 

Figure 3.7 – Les profils des territoires aquitains en 2004 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adapté de Codra, 2004 
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3. Analyse spatiale des biens immobiliers et fonciers 

 

Les prix immobiliers et fonciers résidentiels constituent un indicateur pertinent des 

conditions du marché et du choix de localisation résidentielle des ménages. C’est ce que nous 

allons étudier dans cette section pour les bassins d’habitat littoraux. Après avoir présenté la 

base de données immobilières et foncières sur laquelle nous nous appuyons, nous analyserons 

plus finement la distribution des prix pour y détecter la présence éventuelle d’autocorrélation 

spatiale. 

 

3.1.  Présentation de la base de données immobilières et foncières 

 

Nous examinons la base notariale de données sur les logements et les terrains à bâtir 

mobilisée dans cette partie 2 et dans la suivante. 

 

L’accès aux données sur les marchés immobilier et foncier s’améliore. Longtemps, ces 

données ont manqué à l’échelle locale, et notamment en province. Aujourd’hui, les bases de 

données notariales sur ces marchés sont les seules sources d’informations fiables. Elles 

deviennent peu à peu accessibles au public. 

 

En France, il existe deux bases de données108 notariales. D’une part, la base « BIEN » 

(Base d’informations économiques notariales) est gérée par la Chambre Interdépartementale 

des Notaires de Paris. Elle couvre l’Ile-de-France et plus précisément Paris depuis 1980, la 

petite couronne depuis 1986 et la grande couronne depuis 1996. D’autre part, la base 

« Perval », constituée à partir de 1994 pour la province, est gérée par la société Perval, filiale 

                                                           
108 Il existe d’autres sources de références immobilières et foncières telles que la documentation détenue par le 
bureau des hypothèques ou les déclarations d’intention d’aliéner (DIA). 

 - Le bureau des hypothèques est un service de la Direction générale des impôts (DGI) qui gère le fichier 
immobilier. Ce fichier est mis à jour grâce aux actes notariés transmis par les notaires concernant toutes les 
mutations (vente, donation, succession…). Ce fichier recense l'ensemble des propriétés bâties et non bâties, leurs 
propriétaires et leur situation hypothécaire. Depuis 1999, les actes notariés sont scannés et alimentent la base de 
données FIDJI (Fichier informatique des données juridiques immobilières). 

 - Une DIA est une formalité obligatoire qui précède la vente d'une maison, d'un appartement ou d'un 
terrain situé en zone urbaine ou d'urbanisation future au POS/PLU, permettant à la collectivité de faire valoir 
éventuellement son droit de préemption urbain. 
Les informations présentes dans les DIA sont notamment la localisation du bien (adresse et références 
cadastrales) et sa description (superficie totale, habitable, époque d’achèvement…). Les DIA ne renseignent que 
sur un engagement (ou compromis) de vente. Le prix indiqué n’est donc pas le prix de vente final du bien. 
Aucun fichier regroupant les DIA existe. Elles peuvent toutefois être consultables auprès des mairies ou pour les 
plus anciennes, aux archives départementales. 
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du Conseil Supérieur du Notariat. Perval gère les références immobilières pour le compte des 

notaires de France (hors Ile-de-France). 

Les notaires participent ainsi à la réalisation de ces références immobilières et foncières109 et 

ce, sur la base du volontariat rendant alors les bases de données non exhaustives. En effet, le 

taux de couverture pour les logements anciens en 2003 était de 66% pour la France (Corse et 

départements d’outre-mer inclus), 83% pour l’Ile-de-France et 59% pour la province (Insee, 

2005). Aussi, la couverture des informations n'est pas homogène sur le territoire. Comme le 

précise l’Insee en 2005, le fait que le taux de couverture soit faible ne présente pas en soi de 

problème statistique sauf si le nombre d’enregistrements est inférieur à un certain seuil et si 

les actes de vente enregistrés dans la base ne sont pas représentatifs de l'ensemble des 

transactions engendrant ainsi des biais. 

 

Les bases de données notariales contiennent un grand nombre de critères d’analyse 

avec plus de 80 variables. Les données ne sont pas nominatives ; elles ne sont qu’à usage 

statistique. Elles concernent les maisons, les appartements, les terrains à bâtir, les locaux 

d’activité, les immeubles, les garages, les biens agricoles et les vignobles. Les informations 

disponibles renseignent notamment sur la transaction (prix, date de mutation…), le bien (état, 

surface habitable, du terrain, nombre de pièces, usage principal…), la localisation (code 

postal, référence cadastrale…) et les caractéristiques principales des acheteurs et des vendeurs 

(origine, CSP, âge, sexe, nationalité…). 

 

Nous allons exploiter dans cette thèse la base de données de Perval obtenue en juin 

2008. Les données portent sur les années 2000, 2002, 2004 et 2006 et ne concernent que les 

maisons, les appartements et les terrains à bâtir puisque nous nous intéressons uniquement 

aux transactions à titre onéreux des ménages. Seul l’usage habitation du bien est alors 

retenu dans notre étude : les usages professionnels et mixtes (professionnels et résidentiels) 

sont rejetés de l’étude. Pour les terrains à bâtir, seuls sont conservés ceux dont le COS est 

positif (et supposons-le constructibles). Les données ont ensuite été épurées (retrait des 

doublons, des données aberrantes et des observations vides ou mal spécifiées notamment au 

niveau des références cadastrales). 

 

                                                           
109 En France, les transactions immobilières et foncières doivent être déclarées à un notaire qui se charge de 
rédiger l'acte de vente (comprenant un descriptif du logement vendu) et de le transmettre aux autorités légales ou 
fiscales pour l'enregistrement de la transaction. 
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3.2.  Répartition spatiale des transactions 

 

Dans la base Perval, les biens vendus sont identifiés par leurs références cadastrales. 

Cela permet de géolocaliser ces biens110 à l’aide d’un Système d’Informations Géographiques 

(SIG)111. Comme nous l’avons précisé dans la première section de ce chapitre, seul un 

cadastre communal vectorisé (et non en image) autorise cette opération. C’est le cas de notre 

échantillon girondin et landais. Néanmoins, une grande partie des communes du BHBA, 

notamment littorales (La Teste de Buch, Gujan-Mestras, le Lège-Cap Ferret…), dispose d’un 

cadastre vectorisé mais non disponible directement auprès de l’IGN112. Pour ces communes, 

la solution a consisté à récupérer, sur le site Internet du Cadastre113, les coordonnées des 

parcelles (et donc des biens) une à une114. 

 

Cette démarche nous permet donc de localiser 3 746 biens immobiliers et fonciers 

vendus sur les trois bassins d’habitat littoraux dont 1 356 appartements, 931 maisons et 1 459 

terrains à bâtir soit 1 023 transactions en 2000, 690 en 2002, 927 en 2004 et 1 106 en 2006 

(Figure 3.8). 

La répartition spatiale de ces biens n’est pas homogène entre bassins puisque celui du 

Bassin d’Arcachon capte à lui seul plus de la moitié des transactions des biens immobiliers et 

fonciers. Sauf pour les Landes, elle ne l’est pas non plus à l’intérieur des bassins. En effet, 

90% des appartements ont été vendus dans les communes littorales, 70% pour les maisons et 

60% pour les terrains à bâtir. 

Les ventes de biens sont concentrées sur une partie de la commune. Cette répartition dessine 

les zones artificialisées et les zones urbaines des POS, voire les centres urbains.  

 

 

 

 

 

 

 
                                                           
110 Par l’acquisition de BD parcellaire® pour les communes à l’étude. 
111 Ici MapInfo. 
112 Institut Géographique National. 
113 http://www.cadastre.gouv.fr  
114 Pour obtenir les coordonnées géographiques des biens vendus, nous avons sélectionné le milieu de la parcelle 
sur lequel est sis le bien vendu. 
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Figure 3.8 – Les transactions des appartements, des maisons et des terrains à bâtir de 2000 à 2006 
 
   

 

 Commune BHNM BHBA BHLN Total 

A
pp

ar
te

m
en

t littorale 188 647 375 1210 

arrière-pays 0 75 71 146 

Total 188 722 446 1356 

M
ai

so
n 

littorale 137 371 151 659 

arrière-pays 18 139 115 272 

Total 155 510 266 931 

T
er

ra
in

 à
 

bâ
tir

 

littorale 214 392 269 876 

arrière-pays 97 346 141 583 

Total 311 738 410 1459 

 

Année 
de 

vente 
Appartement Maison 

Terrain 
à bâtir 

2000 311 220 492 

2002 258 177 255 

2004 360 232 335 

2006 427 302 377 

Source : Adapté de Perval 2000, 2002, 2004 et 2006 
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Si la répartition spatiale des biens est hétérogène, cela est aussi le cas pour les  

caractéristiques de biens considérés. 

Dans les bassins d’habitat littoraux, entre 2000 et 2006, le prix moyen de vente d’un 

appartement est de moins de 87 000 euros pour une surface habitable de 54 m², de 175 000 

euros pour une maison et de 1 335 euros le mètre carré pour un terrain à bâtir (Tableau 3.1). 

Toutefois, les biens sont relativement plus chers dans le BHBA que dans les deux autres 

bassins. 

On constate aussi qu’il existe un effet littoral dans la distribution des prix des biens 

immobiliers et fonciers : les biens vendus dans les communes littorales sont plus chers que 

dans l’arrière-pays. C’est aussi le cas pour les surfaces des terrains à bâtir et des terrains des 

maisons. Par contre, la distribution de la surface habitable des biens immobiliers est proche 

entre les communes littorales et celles de l’arrière-pays dans le BHBA et dans celui des 

Landes. Ce n’est pas le cas dans le BHNM où les surfaces habitables des biens sont plus 

élevées dans l’arrière-pays. 

 

Nous trouvons donc des caractéristiques hétérogènes des transactions et des biens 

immobiliers et fonciers entre les communes littorales et celles de l’arrière-pays littoral de 

notre échantillon mais aussi entre les communes littorales du BHBA et le reste des bassins 

d’habitat. Cela témoigne du degré de tension entre les zones littorales et non littorales115 en 

termes de densité de population (et donc de logement) et d’artificialisation du sol116. L’étude 

des valeurs moyennes des caractéristiques des biens vendus peut être affinée par l’analyse de 

la distribution des prix et de la localisation des biens vendus. 

 

 

                                                           
115 Cela est d’autant plus vrai pour le Bassin d’Arcachon. 
116 Vues dans la section précédente. 
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3.3.  Détection d’autocorrélation spatiale dans la distribution des prix 

 

Les prix des logements et des terrains à bâtir semblent dépendre de la localisation des 

biens considérés. C’est l’idée qu’il ressort de la sous-section précédente. Nous cherchons à 

vérifier cette hypothèse à l’aide d’outils statistiques permettant d’identifier un lien 

géographique entre observations. Pour cela, nous mobilisons l’Analyse Exploratoire des 

Données Spatiales (ESDA117). Celle-ci regroupe un ensemble de techniques destinées à 

décrire et à visualiser les distributions spatiales, à identifier les localisations atypiques, les 

observations extrêmes et les regroupements spatiaux, à détecter les schémas d’association 

spatiale et les autres formes d’hétérogénéité spatiale (Haining, 1990 ; Anselin 1998a, 1998b). 

Ces méthodes fournissent en particulier des mesures d’autocorrélation spatiale. 

 

La présence d’autocorrélation spatiale sur un espace donné, se réfère à l’absence 

d’indépendance entre les observations géographiques. Dans ce cas, la valeur constatée d’une 

variable aléatoire en un point donné de l’espace dépend de la valeur observée de cette variable 

en d’autres points de cet espace118. Pour une maison par exemple, l’autocorrélation spatiale 

indique que le prix de ce bien peut dépendre des prix observés dans le voisinage. 

 

Deux formes d’autocorrélation spatiale peuvent être détectées par l’ESDA. La 

première, la forme globale, indique si, au sein de l’espace étudié, la concentration 

géographique de données similaires est significative ou non. La seconde est la forme locale ; 

elle précise au sein du schéma global précédent, où se localisent les concentrations 

géographiques significatives de valeurs similaires et si certaines observations et leurs voisines 

se détachent de cette tendance.  

 

Pour détecter, grâce à l’ESDA119, la présence éventuelle d’effets spatiaux dans la 

distribution des prix des appartements, des maisons et des terrains à bâtir, nous allons d’abord 

décrire la distribution spatiale de ces prix pour ensuite vérifier si elle présente ou non de 

l’autocorrélation spatiale, globale puis locale. 

 

 
                                                           
117 Pour Exploratory Spatial Data Analysis. 
118 Cela fait référence à la première loi de la géographie de Tobler (1979) qui stipule que les choses sont inter-
reliées, et ce, d’autant plus qu’elles sont proches. 
119 L’ESDA a été menée dans cette thèse grâce au logiciel Geoda. 



PARTIE 2 

120 
 

3.3.1. Description de la distribution spatiale des prix 

 

Dans les bassins d’habitat littoraux étudiés entre 2000 et 2006, le prix des transactions 

de maisons s’échelonne de 22 870 et 830 005 euros (Figure 3.9). 85% des appartements ont 

été vendus entre 16 380 et 161 474 euros (Figure 3.10). Les terrains à bâtir se vendent moins 

de 6 000 euros jusqu’à 400 000 euros (Figure 3.11). 

 

Figure 3.9 – Histogrammes du prix des maisons vendues entre 2000 et 2006 
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Figure 3.10 – Histogramme du prix des appartements vendus entre 2000 et 2006 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.11 – Histogrammes du prix des terrains à bâtir vendus entre 2000 et 2006 
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La distribution des prix des biens immobiliers et fonciers représentée par histogramme 

(Figure 3.9 à 3.11) et leur visualisation cartographique sur logiciel rendent compte de deux 

phénomènes.  

D’abord, les biens les plus chers sont tous situés dans les communes littorales du 

BHBA et principalement dans les communes littorales à l’ouest du Bassin120. Ces biens 

représentent 111 appartements, 41 maisons et 33 terrains à bâtir. Pour ces derniers, cela 

concerne aussi Lacanau et Biscarrosse.  

Par contre lorsque l’on raisonne avec les prix du mètre carré, les résultats diffèrent. En termes 

de prix du mètre carré habitable, les 5 maisons les plus chères (entre 4 780 et 6 320 euros/m² 

habitable) se situent à Arcachon et les 11 suivantes dans les communes littorales à l’ouest du 

Bassin d’Arcachon et à Lacanau. Les prix du mètre carré des terrains à bâtir les plus élevés 

(ici 30 terrains) se situent à Biganos et Arès, deux communes littorales du BHBA.  

L’autre phénomène observé concerne les prix les moins élevés de l’échantillon. 

Aucune tendance spatiale semble se dégage pour ces biens sauf a priori dans le BHBA où les 

terrains à bâtir les moins chers (soit 449 terrains) se situent à l’est du bassin d’habitat. 

 

Toutefois, cette analyse générale de la distribution spatiale des prix est insuffisante 

pour juger de manière pertinente de la présence ou non de dépendance spatiale entre 

observations. Des tests existent pour pallier ce problème de détection de l’autocorrélation 

spatiale globale. 

 

3.3.2. Détection de l’autocorrélation spatiale globale des prix 

 

Pour mesurer l’autocorrélation spatiale globale dans la distribution des prix des biens 

immobiliers et fonciers, il est courant de recourir à deux statistiques : la statistique de Moran 

(1948) ou celle de Geary. Dans la littérature, l'indice de Moran est souvent préféré à celui de 

Geary en raison d'une stabilité générale plus élevée (Upton et Fingleton, 1985). 

Nous présentons la statistique de Moran (1948) avant de l’appliquer à nos données.  

 

 

 

 

                                                           
120 Essentiellement Andernos-les-Bains, Lège-Cap Ferret, Arcachon, La Teste de Buch et Gujan-Mestras. 
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3.3.2.1. Statistique de Moran 
 

La statistique I de Moran (1948) s’écrit de la manière suivante :  
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où  N est le nombre total des observations ; 

      i l’unité de référence et j l’unité voisine du point i ; 

     ix  l’observation dans la région i et de moyenne ∑=
i

ix
N

x
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 ; 

et  ∑∑=
i j

ijwS0  un facteur d’échelle avec ijw  un élément de la matrice de poids W (voir 

l’Encadré 3.2) ; si W est standardisée alors NS =0 . 

Le numérateur de la statistique I de Moran désigne la covariance pondérée entre les unités 

voisines et le dénominateur correspond à la variance totale observée. Sous forme matricielle, 

cette statistique s’écrit : 
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avec z la variable standardisée. 

 

Pour réaliser le test de l’autocorrélation spatiale globale grâce à la statistique I de 

Moran, dont l’hypothèse nulle désigne l’absence d’autocorrélation, la procédure de 

permutation (Anselin, 1995) est souvent utilisée. Dans cette procédure, une distribution de 

référence est empiriquement générée pour le I de Moran en permutant les valeurs observées 

sur toutes les localisations et en recalculant les statistiques pour chaque nouvel échantillon. 

On obtient alors des pseudos niveaux de significativité qui permettent de conclure sur le test.  

Par ailleurs, la valeur attendue du I de Moran en absence d’autocorrélation spatiale est 

(Moran, 1950 ; Cliff et Ord, 1981) : 
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Une valeur de I inférieure à E(I) traduit la présence d’autocorrélation spatiale négative 

(regroupement spatial de valeurs dissemblables) tandis qu’une valeur supérieure témoigne 

d’une autocorrélation spatiale positive (regroupement spatial de valeurs semblables). 

 

 
Encadré 3.2 – Les matrices de poids 

 
Une matrice de poids permet de définir la forme fonctionnelle liant les observations entre 

elles, c'est-à-dire leurs éventuelles interactions. Elle est prédéfinie par le modélisateur selon les 
connaissances qu’il a des interactions existant entre les observations. Cela suppose donc que la 
structure spatiale que l’on cherche à découvrir dans les données soit connue avant l’estimation du 
modèle. Les résultats d’estimation et d’inférence des modèles spatiaux sont ainsi conditionnés à la 
spécification de la matrice de poids spatiaux. 

 
La matrice de poids, notée W, est une matrice carrée et symétrique (c'est-à-dire comportant 

autant de lignes et de colonnes qu’il y a de zones géographiques N) où chaque terme ijw  désigne la 

manière dont la région i et la région j sont reliées spatialement. 
 
Deux catégories de matrices de poids existent : 

- les matrices de contiguïté. Deux régions sont contiguës121 si elles possèdent une 
frontière commune. Dans ce cas, 1=ijw  si les régions sont contiguës à l’ordre 1 et 0=ijw  sinon. Une 

région ne peut pas être contiguë avec elle-même (0=iiw  pour tout i), impliquant alors que W n’a que 
des valeurs nulles dans sa diagonale. Plus généralement, deux régions i et j sont contiguës à l’ordre l  
si l est le nombre minimal de frontières à traverser pour aller de i à j ; 

- les matrices de distance. Dans ce cas, il faut supposer que l’intensité (pas 
nécessairement reliée à la contiguïté) des interactions entre deux régions dépend de la distance entre 
les centroïdes de ces régions. La matrice W doit alors être construite à partir d’une fonction 
décroissante de la distance entre les observations. Plusieurs indicateurs122 de distance existent selon la 
définition ou la forme fonctionnelle de la distance retenue. 
 

 
3.3.2.2. Application 

 

Pour calculer la statistique I de Moran, nous utilisons une matrice de poids des six plus 

proches voisins123 dont la forme générale avec k voisins est définie de la manière suivante : 

 

                                                           
121 On distingue généralement trois catégories de contiguïté selon un critère de déplacement dont la terminologie 
est empruntée aux jeux des échecs (Cliff et Ord, 1981) : 

- le critère de la tour : deux unités spatiales représentées par des polygones sont voisines si les 
polygones partagent un même coté ; 

- le critère du fou : deux polygones sont voisins s’ils partagent un même sommet ; 
- le critère de la reine : deux polygones sont voisins s’ils partagent un même sommet ou un même côté. 

122 Notamment développés par Anselin (1988). 
123 Nous vérifions la robustesse des résultats obtenus par rapport au choix de la matrice de poids retenue. 
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où )(* kwij  est un élément de la matrice de poids, )(kwij  est un élément de la matrice 

standardisée en lignes, )(kdi  est la valeur seuil définie pour chaque région i, c'est-à-dire la 

plus petite distance d’ordre k entre les régions i et j, telle que la région i possède exactement k 

régions voisines. 

 

Les résultats de l’inférence statistique réalisée avec 999 permutations avec une matrice 

de poids des six plus proches voisins sont résumés dans le Tableau 3.2. Ils indiquent que les 

prix des bien immobiliers et fonciers vendus sont positivement ( I)I(E < ) et spatialement 

autocorrélés entre 2000 et 2006 dans notre zone d’étude. En effet, la statistique I de Moran est 

toujours significativement positive (bien que peu élevée) avec une probabilité de 0,001. Cette 

probabilité étant inférieure à 5%, nous pouvons rejeter l’hypothèse nulle d’absence 

d’autocorrélation spatiale globale en faveur de l’hypothèse alternative. Celle-ci suppose que 

les régions avec des prix immobiliers et fonciers élevés (respectivement faibles) ont tendance 

à être localisées près de régions ayant également des prix élevés (respectivement faibles) plus 

souvent que si la localisation était purement aléatoire. 

 

Tableau 3.2 – Résultats du test d’autocorrélation spatiale globale du I de Moran 

Bien I de Moran Espérance de I Moyenne Ecart-type 
Pseudos niveaux de 

significativité 

Appartement 0,2838 -0,0007 -0,0017 0,0145 0,001 

Maison 0,3944 -0,0011 -0,0002 0,0169 0,001 

Terrain à bâtir 0,5990 -0,0007 -0,0004 0,0136 0,001 

 

Toutefois, la statistique I de Moran et plus généralement les statistiques de test de 

détection d’autocorrélation spatiale globale ne permettent pas d’apprécier la structure locale 

de l’autocorrélation spatiale et l’amplitude de l’autocorrélation selon le signe. On peut en 

effet, se demander s’il existe des concentrations locales de valeurs élevées ou faibles, quelles 
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sont les régions qui contribuent le plus à l’autocorrélation spatiale globale ou encore s’il 

existe des localisations atypiques qui dévient du schéma global d’autocorrélation spatiale (Le 

Gallo, 2002a ; Baumont et al., 2002). Ce sont les objectifs des outils permettant de détecter et 

d’analyser l’autocorrélation spatiale locale. 

 

3.3.3. Détection de l’autocorrélation spatiale locale des prix 

 

Pour identifier la présence éventuelle d’autocorrélation spatiale locale dans la 

distribution des prix des biens immobiliers et fonciers, il est courant de recourir au diagramme 

de Moran (Anselin, 1996) et aux indicateurs locaux d’associations locale (ou LISA124) 

(Anselin, 1995). Décrivons ces deux outils. 

 

3.3.3.1. Diagramme de Moran et statistiques LISA 
 

Le diagramme de Moran permet de visualiser les formes d’autocorrélation spatiale 

locale, d’analyser l’instabilité locale spatiale et de détecter les localisations atypiques. Y 

figure en abscisse la valeur standardisée de la variable (notée z), et en ordonnée, son décalage 

spatial standardisé Wz.  

Ce diagramme partage le plan en quatre quadrants qui correspondent aux quatre 

catégories d’association spatiale locale existant entre une région et ses voisines. 

Le quadrant HH (Haut-Haut) (respectivement BB (Bas-Bas)) concerne une région associée à 

une valeur élevée125 (respectivement faible) entourée de régions associées à des valeurs 

élevées (respectivement faibles). Ces deux quadrants représentent une autocorrélation spatiale 

positive puisqu’ils indiquent un regroupement spatial de valeurs similaires (zi et (Wz)i 

similaires). On doit donc regarder les regroupements HH et BB pour détecter les régimes 

spatiaux.  

En revanche, les quadrants BH (Bas-Haut) – une région associée à une valeur faible entourée 

de régions associées à des valeurs élevées – et HB (Haut-Bas) – une région associée à une 

valeur élevée entourée de régions associées à des valeurs faibles – signalent la présence d’une 

autocorrélation spatiale négative car ils témoignent d’un regroupement spatial de valeurs 

dissemblables (zi et (Wz)i dissemblables). Les localisations atypiques sont alors les régions qui 

se trouvent dans le quadrant BH ou HB. 
                                                           
124 Pour Local Indicator of Spatial Association. 
125 Elevée (respectivement faible) signifie au-dessus (respectivement au-dessous) de la moyenne pondérée des 
observations des régions voisines associées à la région i. 
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Le diagramme de Moran permet aussi de visualiser l’autocorrélation spatiale globale 

puisque la pente de la régression linéaire de Wz sur z (quand la matrice W est standardisée) est 

formellement équivalente à la statistique I de Moran. 

 

Néanmoins, il ne fournit pas d’indication sur la significativité des associations 

spatiales. C’est pourquoi, il convient de recourir aux statistiques LISA. 

Anselin (1995) définit un indicateur local d’association (LISA) comme toute 

statistique satisfaisant les deux conditions suivantes : 

- les statistiques LISA donne une indication sur le regroupement spatial 

significatif de valeurs similaires autour de chaque observation ; 

- la somme des statistiques LISA associées à toutes les observations est 

proportionnelle à un indicateur global d’association spatiale. 

En combinant l’information obtenue par le diagramme de Moran et la significativité des 

LISA, on obtient des cartes de significativité qui montrent les régions associées à un LISA 

significatif, et indiquent par un code de couleur les quadrants du diagramme de Moran 

auxquels les régions appartiennent (Anselin et Bao, 1997). 

La version locale de la statistique globale de Moran est requise. Elle s’écrit pour chaque 

région i de la manière suivante : 
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Si W est standardisée, la statistique globale I est égale à la moyenne des statistiques locales I i. 

Une statistique I i positive (respectivement négative) indique un regroupement spatial de 

valeurs similaires (dans HH ou BB) (respectivement dissemblables (dans HB ou NH)). 

Les LISA peuvent donner lieu à une inférence statistique dans laquelle on teste l’hypothèse 

nulle d’absence d’association spatiale locale. Comme la distribution des LISA reste inconnue, 

et ne peut donc être approchée par une loi normale, cette inférence doit être basée sur 

l’approche de permutation conditionnelle126. Les probabilités critiques obtenues pour les 

statistiques locales de Moran sont alors des pseudos niveaux de significativité. 

 

                                                           
126 Conditionnelle puisque la région i est fixée. 
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3.3.3.2. Application 
 

De l’analyse du diagramme de Moran, nous constatons à nouveau que la plupart des 

prix des biens immobiliers et fonciers sont caractérisés par une association spatiale positive 

(Figure 3.12, 3.14 et 3.16) Toutefois, des résultats spécifiques de l’analyse de 

l’autocorrélation spatiale locale de la distribution de ces prix apparaissent et doivent être 

présentés bien par bien. 

 

3.3.3.2.1. Les appartements 
 

Le diagramme de Moran (Figure 3.12) permet de mettre en évidence qu’un peu moins 

des trois quart des appartements vendus entre 2000 et 2006 relève d’une association spatiale 

de valeurs similaires (27,87% se trouvent dans le quadrant HH et 45,98% dans le quadrant 

BB). Le diagramme permet également de détecter les ventes atypiques d’appartements. Il 

s’agit de celles qui se situent dans le quadrant BH ou HB : un peu plus du quart des 

appartements vendus dévie du schéma global d’association spatiale (avec 14,31% dans le 

quadrant BH et 11,85% dans le quadrant HB). 

 

Intéressons nous plus précisément à chaque quadrant. 

• Le quadrant BB regroupe les appartements dont le prix de vente est faible et qui sont 

entourés par des appartements dont le prix est également faible. Nous y retrouve plus 

de 80% des appartements vendus dans le sud du BHNM, plus de 50% de ceux vendus 

dans le BHLN et seulement 31,55% de ceux vendus dans le BHBA. 

• Dans le quadrant HH qui rassemble les appartements à prix élevé situés autour 

d’appartements à prix élevé, les communes littorales du BHBA ainsi que les 

communes littorales de Biscarrosse, Sanguinet, Parentis-en-Born, Mimizan et deux 

communes de l’arrière-pays (Léon et Bias) du BHLN sont légèrement sur-représentés. 

Par contre, seulement 2,14% des appartements vendus entre 2000 et 2006 dans le 

BHNM appartiennent au quadrant HH. 

• Dans le quadrant HB qui regroupe les appartements plus chers que ceux de leur 

entourage, on identifie notamment les communes littorales de Lacanau, Arcachon, La 

Teste de Buch, Gujan-Mestras, Lège-Cap Ferret, Arès, Andernos-les-Bains, 

Biscarrosse, Sanguinet, Parentis-en-Born et Mimizan. A noter, la présence dans ce 
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quadrant des appartements vendus n’étant pas situés dans une commune littorale, soit 

Salles et Le Barp appartenant au BHBA. 

• Dans le quadrant BH qui réunit des appartements moins chers que ceux de leur 

voisinage, on trouve plus de 20% des communes du BHBA, moins de 8% de celles du 

bassin landais et plus de 3% dans le Médoc. 

 

Figure 3.12 – Association spatiale des appartements vendus dans le diagramme de Moran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bassin d’habitat 
Quadrants du diagramme de Moran 

HH BB BH HB 

Part des appartements 
vendus (%) 

BHNM 2,14 83,96 3,21 10,70 

BHBA 33,66 31,55 21,55 13,24 

BHLN 29,50 53,15 7,43 9,91 

Total 27,87 45,98 14,31 11,85 
 

I de Moran = 0,2838
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Ainsi, l’analyse du diagramme de Moran rend notamment compte d’une concentration 

des valeurs élevées des appartements dans les communes littorales des bassins d’habitat 

littoraux et d’une répartition spatiale de valeurs immobilières non homogène au sein des 

communes de notre aire d’étude.  

 

Néanmoins, ces résultats ne nous donnent pas d’indication sur la significativité des 

associations spatiales. C’est pourquoi, nous devons utiliser les statistiques LISA. Pour se 

faire, l’inférence statistique est basée sur l’approche de permutation conditionnelle avec 9 999 

permutations. La carte de significativité des LISA que nous obtenons montre que les 

appartements vendus associés à un LISA significatif (au pseudo niveau de significativité de 

5%) appartiennent quasiment tous aux quadrants HH et BB (dans une plus grande proportion 

que pour HH) du diagramme de Moran (Figure 3.13). Ainsi, le schéma local d’association 

spatiale reflète une tendance à l’autocorrélation spatiale positive. 

 

Cependant, la répartition entre les associations de type HH et celles de type BB est inégale. 

Côté bassin d’habitat landais et médocain, on note que la quasi-totalité des I de Moran locaux 

significatifs à 5% tombent dans le quadrant BB. Dans ces régions, on détecte donc une 

concentration d’appartements vendus à bas prix entourés d’appartements également vendus à 

bas prix. Inversement, la majorité des statistiques LISA significatives à 5%, concernant les 

appartements vendus dans les communes de l’ouest du BHBA, tombent dans le quadrant HH. 

Dans cette région, les appartements vendus ont des prix élevés et sont entourés 

d’appartements vendus aussi à un prix élevé. Enfin, les déviations à la tendance globale sont 

très limitées et concernent essentiellement des appartements vendus à Lacanau (HB), Lège-

Cap Ferret (BH) et Mimizan (HB et NH). 

 

L’étude des LISA pour les appartements vendus entre 2000 et 2006 dans les bassins 

d’habitat littoraux confirme donc l’existence de seulement deux régimes spatiaux. Le premier 

correspond au schéma BB et le second au schéma HH, ces deux régimes représentant une 

association spatiale positive. Par conséquent, le résultat obtenu par le diagramme de Moran 

doit être remis en cause : la détection d’un régime de type HH est uniquement présent dans les 

communes littorales de l’ouest du Bassin d’Arcachon (telles que Lège-Cap Ferret, Arcachon, 

La Teste de Buch et Gujan-Mestras) et celui de type BB est majoritairement représenté dans 

les communes (essentiellement littorales) du BHNM et du BHLN. Il est alors possible de 
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supposer la présence d’une forme particulière d’hétérogénéité spatiale entre les régions du 

Médoc et des Landes avec celles du Bassin d’Arcachon de notre aire. 

 

Figure 3.13 – Cluster des LISA du prix de vente des appartements entre 2000 et 2006 
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3.3.3.2.2. Les maisons 
 

Le diagramme de Moran confirme une association spatiale positive des maisons 

vendues : 44,55% des maisons relèvent d’une association spatiale de valeurs similaires faibles 

(quadrant BB) et 23,93% de valeurs élevées (quadrant HH), les autres ventes étant alors 

considérées comme atypiques (avec 14,71% dans le quadrant BH et 16,77% dans le quadrant 

HB) (Figure 3.14). 
 

Figure 3.14 – Association spatiale des maisons vendues dans le diagramme de Moran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bassin d’habitat 
Quadrants du diagramme de Moran 

HH BB BH HB 

Part des maisons vendues 
(%) 

BHNM 13,55 68,39 6,45 11,61 

BHBA 32,68 32,29 19,18 15,85 

BHLN 13,38 54,28 10,78 21,56 

Total 23,93 44,55 14,74 16,77 
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Plus précisément, le quadrant BB regroupe moins de 70% des maisons vendues dans le 

BHNM, plus de 50% de celles vendues dans le BHLN et seulement 32% de celles vendues 

dans les communes (essentiellement à l’ouest) du BHBA. Par contre, dans le quadrant HH, on 

retrouve 32% des biens vendus dans le BHBA (essentiellement dans les communes littorales à 

l’ouest du Bassin) et plus de 13% des maisons vendues dans les Landes et le Médoc. 

Le quadrant HB réunit respectivement 21%, 15% et 11% des maisons vendues dans le BHLN 

et le BHBA (notamment les communes situées à l’est du Bassin) et le BHNM.  

Enfin, dans le quadrant BH, on retrouve moins de 20% des communes du BHBA, plus de 

15% de celles du bassin d’habitat landais et plus de 11% de celles du Médoc. 

Contrairement à l’étude des appartements, l’analyse du diagramme de Moran ne rend pas 

compte d’une concentration des valeurs élevées des maisons vendues dans les communes 

littorales des bassins d’habitat littoraux à l’exception des communes du Bassin d’Arcachon. 

Néanmoins, la répartition spatiale des valeurs des maisons est non homogène au sein des 

communes de notre aire d’étude. 

 

Comme pour les appartements, la significativité des associations spatiales obtenues 

par le diagramme de Moran doit être étudiée grâce aux statistiques LISA. Nous montrons 

alors que les maisons vendues associées à un LISA significatif (au moins à 5%), 

appartiennent quasiment toutes au quadrant HH et dans une moindre mesure au quadrant BB 

du diagramme de Moran (Figure 3.15). Ainsi, le schéma local d’association spatiale reflète 

une tendance à l’autocorrélation spatiale positive.  

Dans le BHNM (surtout Lacanau), le BHLN (Biscarosse) et à l’est du BHBA (Audenge, 

Salles, Belin-Béliet et Lugos), on note que la quasi-totalité des I de Moran locaux significatifs 

à 5% tombent dans le quadrant BB. Dans ces régions, on détecte donc une concentration de 

maisons vendues à bas prix entourées de maisons également vendues à bas prix. En revanche, 

la majorité des statistiques LISA significatives à 5%, concernant les maisons vendues dans les 

communes de l’ouest du BHBA, rejoignent le quadrant HH (notamment à Lège-Cap Ferret, 

Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras et Andernos-les-Bains). Notons aussi la présence 

de quelques maisons qui tombent dans le quadrant HH à Lacanau. Dans ces communes, les 

maisons vendues ont des prix élevés et sont entourées de maisons à prix élevé. En outre, les 

déviations à la tendance globale sont très limitées et concernent essentiellement les maisons 

dans les communes littorales du sud du Bassin d’Arcachon (BH), mais aussi à l’est de ce 

Bassin et au sud du BHLN (HB). 
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Figure 3.15 – Cluster des LISA du prix de vente des maisons entre 2000 et 2006 
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Les résultats des tests d’autocorrélation spatiale locale pour les maisons vendues 

mettent donc en évidence la présence de deux régimes spatiaux (BB et HH) représentant une 

association spatiale positive. L’enseignement obtenu par le diagramme de Moran doit alors 

être reconsidéré : un régime de type HH est uniquement présent dans les communes littorales 

de l’ouest du Bassin d’Arcachon127 et celui de type BB est majoritairement représenté dans la 

commune littorale de Lacanau mais aussi dans l’arrière-pays littoral du BHBA et du sud du 

BHLN et à Biscarrosse. Nous pouvons ainsi suspecter la présence d’hétérogénéité spatiale (un 

peu différente de celle des appartements) entre les communes du Médoc, des Landes et de 

l’est du Bassin d’Arcachon avec celles de l’ouest du Bassin d’Arcachon. 

 

3.3.3.2.3. Les terrains à bâtir 
 

Le diagramme de Moran (Figure 3.16) illustre une association spatiale positive des 

terrains à bâtir vendus avec 55,96% d’entre eux relevant d’une association spatiale de valeurs 

similaires faibles (quadrant BB) et 25,38% de valeurs élevées (quadrant HH), les autres 

ventes étant alors considérées comme atypiques (avec 9,64% dans le quadrant BH et 9,02% 

dans le quadrant HB). 

Le quadrant BB regroupe plus de 70% des terrains à bâtir vendus dans le bassin d’habitat 

médocain, 65% dans celui des Landes et 43% dans le BHBA et particulièrement dans les  

communes situées à l’est du Bassin d’Arcachon. 

Dans le quadrant HH, on y observe 34% des terrains vendus du BHBA (dont la grande 

majorité dans les communes littorales à l’ouest du bassin), moins de 20% dans le BHNM et 

moins de 15% dans le BHLN. 

Le quadrant HB regroupe respectivement 9%, 10% et 7% des terrains à bâtir vendus du 

BHLN, du BHBA (notamment les communes situées à l’est du Bassin) et du BHNM. 

Et dans le quadrant BH, on trouve 12% des communes du BHBA, 5% pour le BHLN et 9% 

pour le BHNM. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
127 Lège-Cap Ferret, Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras et Andernos-les-Bains. 
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Figure 3.16 – Association spatiale des terrains à bâtir vendus dans le diagramme de Moran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Bassin d’habitat 
Quadrants du diagramme de Moran 

HH BB BH HB 

Part des terrains à bâtir 
vendus (%) 

BHNM 19,2 65,03 8,82 6,86 

BHBA 34,11 43,42 12,47 10,00 

BHLN 14,29 71,67 5,17 8,87 

Total 25,38 55,96 9,64 9,02 
 

 

L’analyse des LISA montre que les terrains à bâtir vendus associées à un LISA 

significatif appartiennent quasiment tous au quadrant HH et au quadrant BB du diagramme de 

Moran (Figure 3.17). Comme pour l’immobilier, le schéma local d’association spatiale met en 

évidence une tendance à l’autocorrélation spatiale positive.  

Notons que la quasi-totalité des I de Moran locaux significatifs à 5% tombent dans le 

quadrant HH pour les communes littorales et une commune non littorale, Le Barp, du BHBA, 
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ainsi que pour Biscarrosse. Dans ces communes, les terrains à bâtir vendus ont des prix élevés 

et sont entourés de terrains à bâtir à prix élevé.  

Dans les communes du bassin d’habitat médocain, dans celles de l’arrière-pays du BHBA et 

du sud du BHLN et dans les communes littorales de Biscarrosse et Parentis-en-Born, nous 

observons une concentration (positive) de terrains à bas prix entourés de terrains eux aussi à 

faible prix (quadrant BB).  

En outre, les déviations à la tendance globale sont très limitées et concernent essentiellement 

des terrains à bâtir vendus dans des communes littorales du Bassin d’Arcachon (BH), mais 

aussi à Lacanau, Audenge et dans des communes du sud et nord du BHLN(HB). 

 

Ces tendances (et principalement celle de l’autocorrélation spatiale) sont accentuées 

dans l’étude des statistiques LISA du prix du mètre carré des terrains à bâtir (Figure 3.18).  En 

effet, on observe une concentration de biens à prix élevés entourés de biens également à prix 

élevés dans les communes littorales de Lacanau, du BHBA et de Biscarrosse, et une 

concentration spatiale de biens à prix faible au voisinage de biens aussi à bas prix dans les 

communes de l’arrière-pays du BHBA et dans une grande majorité du BHLN. 

 

L’étude de l’autocorrélation spatiale locale pour les terrains à bâtir vendus permet 

donc d’identifier la présence de deux régimes spatiaux (BB et HH) représentant une 

association spatiale positive. C’est pourquoi, une remise en question du résultat obtenu par le 

diagramme de Moran peut être effectuée : la présence d’un régime de type HH est uniquement 

perceptible dans les communes littorales du BHBA et celui de type BB est majoritairement 

représenté dans les communes médocaines et landaises (hors Biscarrosse). Enfin, une forme 

d’hétérogénéité spatiale peut être imaginée entre les communes littorales du BHBA, 

Biscarosse (et Lacanau pour les prix au mètre carré) avec les communes du bassin d’habitat 

landais, du Médoc et de l’est du Bassin d’Arcachon. 
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Figure 3.17 – Cluster des LISA du prix de vente des terrains à bâtir entre 2000 et 2006 
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Figure 3.18 – Statistiques LISA du prix du mètre carré des terrains à bâtir vendus entre 2000 et 2006 
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L’ESDA réalisée pour la distribution des prix des biens immobiliers et fonciers 

montrent ainsi l’exsitence de deux régimes spatiaux (HH et BB). Ils illustrent une 

autocorrélation potitive des prix : les biens chers sont localisés autour de biens chers et les 

biens à faible prix sont au voisinage des biens également à bas prix. Le premier régime (HH) 

est largement présent dans les communes littorales de l’ouest du Bassin d’Arcachon et le 

second est réparti sur le reste du territoire, qu’il s’agisse de communes litorales ou de 

l’arrière-pays. 

 

 

Dans ce troisième chapitre, nous avons présenté la zone d’étude que nous avons 

retenue, c'est-à-dire les communes des bassins d’habitat littoraux de la moitié sud de la 

Gironde et nord des Landes. Ce périmètre est le fruit d’une réflexion sur l’étendue de 

l’influence des logiques immobilières et foncières entre les communes littorales et leur 

arrière-pays. Ensuite, la structure résidentielle a été étudiée afin de mieux comprendre les 

aspects démographiques (population et logement) et l’occupation du sol des communes des 

bassins d’habitat. Nous avons ainsi mis l’accent sur l’importance et l’influence dans les 

bassins d’habitat, des communes autour du Bassin d’Arcachon et plus particulièrement celles 

de la COBAS : forte densité de population et de logements, risque de saturation du marché 

foncier, forte artificialisation du territoire… Ces tensions autoentretenues sont aussi 

perceptibles sur les prix immobiliers et fonciers à usage résidentiel puisque dans ces 

communes, les prix sont élevés ainsi que spatialement et positivement dépendants. Le reste du 

territoire des bassins d’habitat est davantage sujet à de l’autocorrélation spatiale des biens à 

faible prix128, comme à Lacanau ou Biscarrosse. Enfin, nous avons remarqué au fil de ce 

chapitre, l’hétérogénéité des caractéristiques résidentielles et foncières des trois bassins 

d’habitat mais aussi au sein des bassins entre communes littorales et arrière-pays. 

 

Notre analyse de la distribution spatiale des prix immobiliers et fonciers a mis en 

évidence que celle-ci n’est pas répartie au hasard dans l’espace mais est sujette à de 

l’autocorrélation spatiale majoritairement positive. Cette dépendance spatiale doit alors être 

prise en compte dans le modèle hédoniste de la section suivante pour ne pas biaiser les 

résultats de l’estimation. 

 

 
                                                           
128 Comparativement aux communes littorales du Bassin d’Arcachon. 
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CHAPITRE 4   
 

MODELE HEDONISTE SPATIAL  

 

Dans ce chapitre, nous cherchons à identifier si la planification urbaine communale est 

capitalisée ou non dans les prix immobiliers et fonciers vendus dans les communes des 

bassins d’habitats littoraux de Gironde et des Landes étudiés. Comme nous l’avons vu dans le 

chapitre 2 de cette thèse, ce lien est ambigu puisqu’il dépend notamment du contexte 

(institutionnel, géographique…) dans lequel il est analysé. La méthode (intra-marché) des 

prix hédonistes est l’outil le plus adapté pour identifier l’impact de la planification urbaine sur 

les prix et sur les préférences des ménages dans un environnement concurrentiel. Plus 

précisément, nous nous intéressons à deux dispositifs réglementaires : le zonage communal 

des POS et les mesures d’aménagement d’urbanisme de la loi Littoral. 

 

Nous présentons dans la première section, les précautions techniques à prendre pour 

estimer un modèle de prix hédonistes. L’une des principales difficultés réside dans la prise en 

compte de l’autocorrélation spatiale. La deuxième section fait l’objet d’une réflexion sur le 

choix des variables explicatives à introduire dans notre modèle et ce, avec une attention 

particulière aux variables liées au zonage des POS. Deux modèles sont estimés, l’un pour les 

logements, l’autre pour les terrains à bâtir constructibles. Les résultats de leur estimation sont 

présentés dans la troisième section. 

 

1. Démarche de spécification économétrique des modèles de prix 

hédonistes 

 

Rappelons que la méthode des prix hédonistes129 permet de décomposer le prix d’un 

bien en un ensemble de prix implicites, rattachés chacun à un attribut. Nous considérons dans 

ce chapitre que les biens immobiliers et fonciers (à usage résidentiel) étudiés sont caractérisés 

par des attributs intrinsèques et extrinsèques. Les premiers, notés IX , correspondent aux 

caractéristiques internes des biens. Par exemple, pour une maison, il s’agit de la surface 

                                                 
129 Présentée dans le premier chapitre de la thèse. 
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habitable et du terrain, du nombre de pièces, etc. Les seconds se composent d’attributs de 

localisation ( LX ) du bien (caractéristiques de la commune, distance à un service public ou à 

une aménité….) et de zonage (ZX ) (affectation du sol…). Le prix du bien immobilier ou 

foncier P  s’écrit alors : 

 

  ( )ZLI XXXpP ,,=  (4.1) 

 
avec IiI ,...,= , LlL ,...,=  et ZzZ ,...,= . 

 

Pour mettre en œuvre un modèle de prix hédonistes, quelques précautions doivent être 

prises au niveau économétrique. Elles relèvent de la qualité des données, du choix de la forme 

de la fonction de prix hédonistes, du biais de multicolinéarité entre variables explicatives, du 

biais d’endogénéité et enfin, de la prise en compte d’effets spatiaux. 

 

1.1.  Qualité des données 

 

L’accessibilité et la qualité des données sont l’unes des difficultés les plus importantes 

dans la modélisation hédoniste (Sheppard, 1999). Cela peut considérablement influencer la 

robustesse des modèles de prix hédonistes et la qualité de leurs ajustements. 

 

Dans l’absolu, pour estimer ces modèles, il faudrait définir toutes les variables, et 

posséder toutes les données correspondantes, qui influencent le choix des acquéreurs (et des 

vendeurs dans un second temps). Mais, bien souvent, l’indisponibilité des données rend cette 

opération délicate. Bien que des progrès de collecte et de distribution des données 

immobilières et foncières sont observés, de grands problèmes d’accessibilité et de diffusion 

persistent encore, handicapant ainsi les travaux hédonistes menés sur les logements. 

 

Nous disposons pour cette thèse, de la base de données notariale Perval130 qui est l’une 

des meilleures bases de transactions immobilières en France (Gaschet et Pouyanne, 2009). 

Les conséquences négatives liées à la qualité des données sont donc diminuées. 

 

 

                                                 
130 Présentée dans le chapitre précédent. 
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1.2.  Choix de la forme fonctionnelle 

 

Le prix des attributs ne varie pas linéairement selon leur quantité puisqu’il existe des 

coûts fixes de transaction ou de construction. Dans ce cas, il convient d’adopter une forme 

fonctionnelle de l’équation des prix hédonistes qui permet de modéliser correctement la non-

linéarité de la contrainte budgétaire. Le choix de cette forme est une décision très importante 

puisqu’une une mauvaise spécification, dès la première étape, induit des problèmes 

d’endogénéité dans la seconde étape (Freeman, 1979). 

 

Rosen (1974) soulignait déjà ce problème. Pour lui, il faut que la fonction de prix 

hédonistes estimée ne soit pas linéaire sinon le prix implicite de chaque attribut serait constant 

c'est-à-dire indépendant de la quantité de cet attribut. Il précise néanmoins que pour choisir la 

meilleure forme fonctionnelle de cette fonction, il faut régresser les prix des biens sur tous les 

attributs en utilisant la forme fonctionnelle la plus adéquate c'est-à-dire celle qui donne le 

meilleur ajustement possible. L’utilisation de la forme quadratique de Box-Cox est alors 

justifiée car bien qu’elle soit générale, elle est flexible, admet les mêmes propriétés que toutes 

les autre formes et permet de discriminer entre les formes fonctionnelles classiques (linéaire, 

log-linéaire, log-log…) (Encadré 4.1). 

 

 
Encadré 4.1 – La transformation Box-Cox 

 
La transformation de Box-Cox (Box et Cox, 1964), de paramètre λ , transforme le prix Z de la manière 
suivante : 

0  si   
1)( ≠−= λ

λ

λ
λ P

P  

                                                           ou ( ) 0  si   ln)( == λλ PP  
 
Le modèle de prix hédonistes (Equation 4.1) peut se réécrire : 

uZ X P )()( +φ+β+α= γλ  

où λ  et γ  sont les paramètres de transformation respectifs de la variable expliquée et des variables 
explicatives X (généralement les variables continues par opposition aux variables binaires Z pour 
lesquelles la transformation ne s’applique pas. 
La forme fonctionnelle du modèle hédoniste est alors : 
 - linéaire si 1=λ  et 1=γ  ; 
 - logarithmique-linéaire (log-lin)  si  0=λ  et 1=γ  ; 

- linéaire-logarithmique (lin-log)  si  1=λ  et 0=γ  ; 
- double-logarithmique (log-log)  si  0=λ  et 0=γ . 
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1.3.  Multicolinéarité 

 

La colinéarité entre les variables explicatives est un problème économétrique inhérent 

à l’estimation de fonctions de prix hédonistes. En effet, des attributs d’un bien immobilier et 

foncier peuvent être corrélés entre eux, tels que la surface habitable d’un logement avec le 

nombre de pièces. Greene (2003) propose notamment deux tests pour diagnostiquer la 

présence de colinéarité entre les variables explicatives grâce au Facteur d’Inflation de la 

Variance (ou Variance Inflation Factor (VIF)) et au Condition Number (ou Condition Index) 

de Belsey et al.131 (1980). Nous utilisons la première méthode dans cette thèse. 

 

1.4.  Biais d’endogénéité 

 

Un biais d’endogénéité132 entre le prix implicite d’une caractéristique quelconque et sa 

quantité peut conduire à des estimations biaisées de la fonction de demande d’attributs du 

logement des individus. 

 

Un consommateur achetant un bien immobilier ou foncier choisit simultanément la 

quantité d’un attribut et son prix implicite. Par exemple, lorsqu’il achète un bien, il choisit à la 

fois la surface habitable et le prix du bien. Cela se traduit par une non-linéarité de ces deux 

variables et dès lors, par une contrainte budgétaire qui n’est plus linéaire. Dans ce cas, la 

variable explicative et le résidu de la régression ne sont pas indépendants (Sheppard, 1999) (la 

covariance n’est pas nulle) et les résultats de l’estimation par la méthode des MCO sont donc 

biaisés. 

 

Une solution consiste à utiliser des variables instrumentales (ou auxiliaires) (Freeman, 1979 ; 

Epple, 1987) qui se doivent d’être suffisamment corrélées aux variables explicatives 

(suspectées d’endogénéité) mais pas aux résidus. Les instruments doivent respecter trois 

critères : i) il est nécessaire de disposer d’au moins autant d’instruments que de variables 

endogènes, ii) ils doivent être corrélés avec les variables endogènes, iii) ils ne doivent pas être 

eux-mêmes endogènes c'est-à-dire indépendants des résidus estimés. 

 

                                                 
131 BELSEY D.A., KUH E., WELSCH R.E., 1980, Regression diagnostics, John Wiley & Sons, New York. 
132 Il existe trois sources d’endogénéité : erreurs de mesure sur la variable à expliquer, omission de variables 
explicatives et simultanéité. 
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1.5.  Prise en compte des effets spatiaux 

 

Les méthodes traditionnelles des modèles de prix hédonistes ne tiennent pas compte de 

la dimension spatiale des données. Or cela peut à la fois générer une mauvaise estimation des 

coefficients et de leur significativité, mais aussi des erreurs d’interprétation dans les 

diagnostics standards de régression (Anselin, 1988). Il existe néanmoins des méthodes 

mobilisant les outils de l’économétrie spatiale pour contrôler la présence d’effets spatiaux 

dans la distribution des prix immobiliers et fonciers. Analysons ces effets. 

 

Rappelons que dans notre étude, nous disposons de données spatiales, c'est-à-dire 

d’observations d’une variable (le prix des biens immobiliers ou fonciers) mesurée en des 

localisations différentes réparties dans l’espace. Nous avons donc des entités discrètes (ici des 

points) appelés objets, ayant des localisations discrètes dans l’espace à travers les 

coordonnées géographiques (latitude et longitude) de chaque point. L’économétrie spatiale, 

dont nous allons utiliser les outils et les techniques, s’applique à ces objets et s’intéresse à leur 

structure spatiale et notamment à l’autocorrélation et à l’hétérogénéité spatiales. 

■ La présence d’autocorrélation spatiale dans un échantillon peut être réelle ou 

induite. Dans le premier cas, l’autocorrélation spatiale provient de l’existence 

d’interactions spatiales (effets de diffusion, de regroupement ou de débordement) qui 

relient des lieux différents, due à une organisation inhérente de phénomènes 

économiques et sociaux d’un espace qui supposent que les observations s’influencent. 

L’autocorrélation peut aussi être induite par une mauvaise spécification du modèle due 

à une forme fonctionnelle inadaptée, à l’omission de variables pertinentes 

spatialement autocorrélées ou à des erreurs de mesure liées à une échelle agrégée 

souvent inadaptée à l’étude de phénomènes plus fins. Dans ce cas, l’autocorrélation 

spatiale est considérée comme un outil de diagnostic et de détection d’une mauvaise 

spécification du modèle (Le Gallo, 2002a, 2002b).  

Can (1990, 1992), Can et Megboluge (1997) ou encore Pace et Gilley (1997) ont 

montré l’intérêt du traitement de l’autocorrélation spatiale dans les modèles de prix 

hédonistes. 

■ L’hétérogénéité spatiale se traduit par une différenciation des variables et des 

comportements dans l’espace. En pratique, elle se révèle dans une régression 

économétrique de deux façons : par des variances différentes ou bien par des 
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coefficients ou des relations différents dans l’espace. Dans le premier cas, nous 

sommes confrontés à un problème d’hétéroscédasticité133 dû à l’utilisation d’unités 

spatiales hétérogènes, à des variables omises ou à toute autre forme de mauvaise 

spécification du modèle. Dans le second cas, on parle d’instabilité structurelle des 

paramètres de la régression ou de la forme fonctionnelle retenue qui varient 

systématiquement avec la localisation. Ces deux cas peuvent également être combinés 

(Le Gallo, 2002a). 

 

Contrairement à l’hétérogénéité spatiale qui peut être traitée par des techniques de 

l’économétrie standard, l’autocorrélation spatiale requiert les outils de l’économétrie spatiale 

car elle modifie les propriétés des estimateurs des MCO. Plus précisément, l’existence 

d’autocorrélation spatiale entre deux biens immobiliers et fonciers situés en deux points 

distincts i et j de l’espace s’exprime par une covariance non nulle des valeurs prises par la 

variable expliquée des prix iP  et jP  respectivement en i et j : 

 

  0)()()(),( ≠−= jijiji PEPEPPEPPCov  avec ji ≠ . (4.2) 

 

La non nullité de la covariance de la variable expliquée remet alors en cause la sphéricité des 

erreurs, rend inefficient les estimateurs des MCO et l’inférence statistique fondée sur ces 

estimateurs (Anselin, 1988). 

 

Les modèles économétriques spatiaux prenant en compte l’autocorrélation spatiale se 

basent, en coupes transversales, sur un modèle de régression linéaire standard et aspatial que 

nous avons adapté à notre étude des prix hédonistes : 

 

  
εγβα +++= ZLI XXXP  

( )INiid 2,0 σε →  
(4.3) 

 

où P  est le vecteur ),N( 1  des prix des biens immobiliers ou fonciers ; 

    N  est le nombre d’observations ; 

    IX  est la matrice )R,N(  des observations des variables intrinsèques ; 

                                                 
133 L'hétéroscédasticité se manifeste par la variabilité des variances des termes d’erreurs selon la localisation. 
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    R  est le nombre de paramètres inconnus ; 

    α  est le vecteur ),R( 1  des coefficients de régression inconnus à estimer ; 

    LX  est la matrice )S,N(  des observations des variables de localisation du bien ; 

    S  est le nombre de paramètres inconnus ; 

    β  est le vecteur ),S( 1  des coefficients de régression inconnus à estimer ; 

    ZX  est la matrice )T,N(  des observations des variables de zonage ; 

    T  est le nombre de paramètres inconnus ; 

    γ  est le vecteur ),T( 1  des coefficients de régression inconnus à estimer ; 

et ε  est le vecteur ),N( 1  des erreurs.  

 

Deux hypothèses sont généralement posées. La première concernent les erreurs ε . Celles-ci 

sont supposées identiquement et indépendamment distribuées (iid), d’espérance nulle 

( ( ) 0=εE ) et de variance finie I2σ  ( ( ) IE 2' σεε = ) où I  est la matrice identité d’ordre N. Et 

la seconde hypothèse postule que : 

- les éléments des matrices IX , LX  et ZX  sont non-stochastiques ; 

- IX  LX  et ZX  sont respectivement de rang complet R , S  et T  ; 

- ( ) III
N

QXXN =
∞→

'/1lim , ( ) LLL
N

QXXN =
∞→

'/1lim  et ( ) ZZZ
N

QXXN =
∞→

'/1lim  où IQ , LQ  

et ZQ  sont des matrices finies et non-singulières (Le Gallo, 2002a, 2002b). 

 

Si ces conditions sont vérifiées, les estimateurs des MCO sont alors : 

 

  

( ) PXXX III
'1'ˆ

−=α  

( ) PXXX LLL
'1'ˆ −=β  

( ) PXXX ZZZ
'1'ˆ

−=γ  

(4.4) 

 

où α̂ , β̂  et γ̂  sont des estimateurs BLUE134 (théorème de Gauss-Markov) : il s’agit 

d’estimateurs centrés et à variance minimale dans la classe des estimateurs linéaires (Le 

Gallo, 2002a). 

                                                 
134 Best Linear Unbiased Estimator. 



PARTIE 2 
 

 148 

Nous présentons brièvement135 quatre modèles spatiaux développés par Anselin (1988), que 

nous appliquons au modèle des prix hédonistes. Ils prennent en compte différemment 

l’autocorrélation spatiale dans leur spécification : le modèle SAR introduit une variable 

endogène décalée, le modèle SEM est utilisé lorsque les erreurs sont spatialement corrélées, le 

modèle SDM introduit une variable endogène décalée et un ensemble de variables exogènes 

décalées, et enfin, le modèle global (ou modèle SAC) intègre à la fois une variable endogène 

décalée et une dépendance spatiale des erreurs. La méthode du maximum de vraisemblance 

est la plus utilisée pour estimer ces modèles. Néanmoins, il existe d’autres pratiques telles que 

la méthode des variables instrumentales ou celle des moments généralisés136. 

Nous terminerons cette section par la présentation de la méthodologie permettant de choisir la 

spécification du modèle à retenir. 

 

1.5.1. Le modèle spatial autorégressif (SAR)137  

 

La première façon de prendre en compte l’autocorrélation spatiale est l’incorporation 

d’une variable endogène autorégressive dans le modèle aspatial (Equation 4.3). Cela permet 

alors d’obtenir un modèle spatial autorégressif (SAR) dont la variable dépendante suit un 

processus spatialement autorégressif. A ce titre, Le Gallo (2002b) précise que lorsqu’une 

variable endogène décalée n’est pas spécifiée dans le modèle, alors qu’elle est présente dans 

le processus générateur des données, les estimateurs des MCO du modèle aspatial (Equation 

4.3) sont dès lors biaisés et non convergents.  

 

Le modèle SAR s’écrit de la manière suivante : 

 

  
εγβαρ ++++= ZLI XXXWPP  

( )INiid 2,0 σε →  
(4.5) 

 

où WP est la variable endogène décalée pour la matrice de poids W  et ρ  est le paramètre 

autorégressif indiquant l’ampleur de l’interaction existant entre les observations de P . 

                                                 
135 Pour une description exhaustive et récente de ces modèles, se référer par exemple à Le Gallo (2002a, 2002b) 
ou Anselin (2006). 
136 Se référer à Le Gallo (2000a) pour une présentation détaillée de la méthode d’estimation par le maximum de 
vraisemblance, par les variables instrumentales et celle des moments généralisés. 
137 Spatial autoregressive model. 
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Dans ce modèle, l’observation du prix Pi en un point i est alors en partie expliquée par les 

valeurs prises par les prix dans les régions voisines ( jP ) : ( ) ∑=
j

jiji PwWP . Si la matrice W 

est standardisée, ( )iWP  s’interprète comme la moyenne des valeurs de prix P sur les 

observations voisines à i . En d’autres termes, un modèle SAR suppose que la moyenne 

pondérée des prix des logements (respectivement des terrains à bâtir) voisins affecte le prix 

d’un logement (respectivement d’un terrain à bâtir).   

L’introduction de WP dans le modèle aspatial (Equation 4.3) permet d’apprécier le degré de 

dépendance spatiale et les effets de débordement alors que les autres variables sont contrôlées. 

 

En factorisant l’équation 4.5 par la variable expliquée P, on obtient : 

 

  ( ) εγβαρ +++=− ZLI XXXPWI  (4.6) 

 

où ( )PWI ρ−  peut être interprété comme la variable dépendante filtrée dans laquelle les 

effets de la dépendance spatiale ont été éliminés. 

 

Si la matrice ( )WI ρ−  n’est pas singulière, ceci étant vrai lorsque 0≠ρ  et 
ρ
1

 n’est pas une 

valeur propre de la matrice de poids W , l’équation 4.6 peut alors s’écrire : 

 

  ( ) ( ) ( ) ( ) εργρβραρ 1111 −−−− −+−+−+−= WIXWIXWIXWIP ZLI  (4.7) 

 

Cette équation implique que l’autocorrélation intervient à travers la corrélation existant entre 

WP et ε . 

 

Appliqué au modèle des prix hédonistes, le modèle SAR a été utilisé par exemple par 

Brossard et al. (2007) pour évaluer les caractéristiques du paysage, par Anselin et al. (2008) 

pour évaluer l’accès à l’eau en Inde ou encore par Anselin et Lozano-Gracia (2008) pour 

estimer les effets sur les prix immobiliers d’une amélioration de la qualité de l’air. 
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1.5.2. Le modèle à autocorrélation spatiale des erreurs (SEM) 138  

 

Les erreurs peuvent être dépendantes spatialement. Or, si l’on omet de considérer dans 

un modèle l’autocorrélation des erreurs, les estimateurs des MCO du modèle aspatial 

(Equation 4.3) bien que sans biais, seront inefficients (Le Gallo, 2002a). 

 

La spécification de la dépendance spatiale des erreurs prend généralement la forme 

d’un processus autorégressif sur les erreurs139. Dans ce cas, le modèle SEM s’écrit : 

 

  

εγβα +++= ZLI XXXP  

uW += ελε  

( )INiidu 2,0 σ→  

(4.8) 

 
où λ  est un paramètre désignant l’intensité de la dépendance spatiale entre les résidus et u  

est le terme d’erreur homoscédastique. 

 

Comme pour le modèle SAR, le modèle SEM peut aussi être exprimé en termes de 

variables spatialement filtrées. En effet, en multipliant les deux membres de l’équation 4.8 par 

( )WI λ− , nous obtenons : 

 

  ( ) ( ) ( ) ( ) εγλβλαλλ +−+−+−=− ZLI XWIXWIXWIPWI  (4.9) 

 
Dans ce modèle, les variables expliquées et les variables explicatives sont filtrées 

spatialement, le terme u  étant homoscédastique. 

 

Le modèle SEM a été utilisé dans la modélisation hédoniste par Kim et al. (2003) qui 

cherchent à mesurer l’effet d’une amélioration de la qualité de l’air à Séoul. Citons également 

Baumont (2009) qui estime l’impact des politiques urbaines sur la ségrégation spatiale dans 

l’aire urbaine de Dijon. 

 

                                                 
138 Spatial Error Model. 
139 Il existe des alternatives au processus autorégressif des erreurs (néanmoins peu utilisées) telles que la forme 
d’une moyenne mobile (Cliff et Ord, 1981 ; etc.) ou la spécification de Kelejian et Robinson (1993) mais 
impliquent des interactions plus limitées entre les erreurs. Se référer aux travaux de Anselin et Bera (1998) ou Le 
Gallo (2002a) où ces méthodes sont exposées. 
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1.5.3. Le modèle de Durbin spatial (SDM)140 

 

Le modèle SDM est obtenu en développant l’équation 4.8 et en y transposant le terme 

autorégressif spatial de l’équation 4.9 dans le membre de droite. On obtient alors:  

 

  
( ) uXXXWXXXWPP ZLIZLI +++−+++= γβαλγβαλ  

( )INiidu 2,0 σ→  
(4.10) 

 

Le modèle SDM est ainsi composé d’une variable endogène décalée (WP) et de l’ensemble 

des variables exogènes décalées (IWX , lWX  et ZWX ). 

 

1.5.4. Le modèle spatial général (SAC)141 

 

Les modèles SAR et SEM peuvent être combinés en un modèle spatial général (appelé 

SAC) permettant d’introduire une variable endogène décalée et de considérer la présence 

d’autocorrélation spatiale dans les erreurs. 

Le modèle SAC est de la forme : 

 

  

εγβαρ ++++= ZLI XXXPWP 1  

uW += ελε 2  

( )INiidu 2,0 σ→  

(4.11) 

 
où 1W  et 2W  sont des matrices de poids différentes. 
 

Cependant, le modèle SAC est peu usité dans les travaux empiriques car ce processus 

peut être le résultat d’une matrice de poids mal spécifiée pouvant provoquer de la dépendance 

spatiale résiduelle dans un modèle à variable endogène décalée (Anselin et Bera, 1998). 

 

Une fois présentés les fondements et la démarche économétrique de modélisation de la 

fonction de prix hédonistes, nous pouvons désormais réfléchir aux variables à retenir pour 

expliquer les prix des biens immobiliers et fonciers de notre échantillon.  

                                                 
140 Spatial Durbin Model. 
141 General Spatial Model. 
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2. Choix des variables 

 

Le modèle des prix hédonistes que nous construisons se base sur les données 

immobilières et foncières issues de la base notariale Perval de 2000, 2002, 2004 et 2006 dans 

trois bassins d’habitats littoraux, deux en Gironde et un dans les Landes, préalablement 

définis dans le chapitre précédent. 

 

Nous avons choisi de segmenter notre analyse en estimant une fonction de prix 

hédonistes pour l’immobilier puis pour le foncier à bâtir (et constructible) puisque le prix de 

ces biens peut s’expliquer par des caractéristiques et des logiques résidentielles différentes.  

Le choix de regrouper les appartements et les maisons dans un seul modèle s’explique 

notamment par la répartition non homogène des transactions d’appartements sur le territoire 

étudié (Figure 3.8). Par exemple, nous avons des communes sans transaction autour de 

communes avec transactions. Les premières sont ainsi isolées et la contigüité spatiale des 

transactions entre communes n’est plus assurée142 si l’on étudie uniquement les ventes 

d’appartements. La volonté d’expliquer le prix des biens immobiliers par les mêmes variables 

extrinsèques motive aussi ce choix. Toutefois, le regroupement des deux catégories de 

logements nous empêche de conserver des variables intrinsèques propres aux biens mais ne 

pouvant pas être traitées simultanément143. 

 

Après avoir identifié la zone d’étude et la variable que l’on souhaite expliquer – ici, le 

prix des biens immobiliers puis fonciers –, il convient de sélectionner les variables pouvant 

expliquer au mieux les prix. Cette étape est fondamentale puisqu’elle conditionne la 

cohérence et la pertinence des résultats de l’estimation des deux modèles des prix hédonistes. 

C’est pourquoi, nous allons discuter ci-après des variables intrinsèques (2.1) puis extrinsèques 

à retenir. Comme nous l’avons précisé précédemment, les attributs externes des biens 

renseignent à la fois la localisation des logements et des terrains à bâtir vendus au sein d’une 

commune (2.2) mais aussi le zonage appliqué sur ce territoire (2.3). 

L’ensemble des variables que nous avons retenu est synthétisé dans les Tableaux 4.1 pour les 

biens immobiliers et 4.2 pour les biens fonciers. 

                                                 
142 Sachant que la matrice de poids que nous allons utiliser est basée sur le principe de contigüité. 
143 Par exemple, le nombre d’étages d’une maison et celui d’un immeuble ne peuvent pas être regroupés dans 
une seule variable dans le modèle de prix hédonistes. 
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2.1.  Les variables intrinsèques 

 

Nous allons décrire les caractéristiques intrinsèques des biens immobiliers (2.1.1) puis 

fonciers (2.1.2). Le choix des caractéristiques extrinsèques s’opérera de telle sorte à les 

différencier le moins possible pour ces deux catégories de biens afin de pouvoir comparer les 

effets des attributs externes sur les prix entre les deux régressions. 

 

2.1.1. L’immobilier 

 

Côté immobilier, nous avons retenu huit critères renseignant les caractéristiques 

intrinsèques des biens. 

 

Les premiers concernent le type de bien vendu (appartement ou maison) et l’année de 

la mutation (sous forme de variables polytomiques). Cette dernière vise à contrôler les 

évolutions du marché. On attend a priori un effet positif de la première variable sur les prix 

des biens (les maisons coûtant relativement plus chers que les appartements) et un effet positif 

et croissant de la seconde sur les prix puisque la période 2000 à 2006 est marquée par des prix 

immobiliers qui n’ont cessé d’augmenter. 

 

Les biens immobiliers sont également décrits par le nombre de salles de bain, la 

surface du terrain, la surface habitable par pièce principale145, le nombre de pièces principales 

et l’année de construction146. Les quatre dernières caractéristiques nécessitent plus de 

précisions. 

■ Nous considérons la surface des terrains des appartements comme étant nulle147. 

Pour éviter des problèmes de multicolinéarité et d’endogénéité de la surface de terrain 

dans le modèle des prix hédonistes, nous exprimons la surface de terrain par une 

variable muette indiquant si elle est inférieure ou supérieure à la valeur médiane des 

                                                 
145 Les pièces principales correspondent aux pièces à vivre y compris les pièces en sous-sol et à l’exception de la 
cuisine et ses annexes (cellier, buanderie…), de la salle de bain et des aires de circulation (entrée, couloir, 
dégagement…). Les pièces doubles comptent pour deux telles qu’un double-living ou un salon-salle à manger. 
146 L’usage principal ou secondaire du logement n’est pas renseigné dans la base Perval. Or cette information 
aurait été intéressante à analyser au regard des logiques de localisation résidentielle des ménages, logiques 
pouvant être différentes selon cet usage. 
147 Nous aurions pu approximer la surface du terrain par la surface du jardin des appartements mais la base 
Perval renseigne très peu cette variable. 
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terrains des maisons vendues de notre échantillon (soit 841 mètres carrés). Cette 

technique permet de prendre en compte la non-linéarité des préférences des ménages. 

■ Dans les modèles de prix hédonistes, la surface habitable est une variable 

incontournable. Néanmoins, elle génère de l’endogénéité et souvent de la colinéarité 

avec le nombre de pièces. Pour éviter ce dernier problème, nous préférons retenir la 

surface habitable par nombre de pièces principales148. Cette variable n’est d’ailleurs 

pas colinéaire avec le nombre de pièces que nous avons découpé en 4 classes. Travers 

(2007) précise qu’il peut exister un effet seuil pour le nombre de pièces dans les 

préférences des consommateurs de telle sorte que l’effet du nombre de pièces sur le 

prix des biens croît à taux croissant puis à taux décroissant, voire décroît, à partir d’un 

seuil. 

■ L’année de construction du bien est une caractéristique essentielle à prendre en 

compte pour expliquer le prix de biens immobiliers. Elle a été discrétisée en cinq 

variables polytomiques à l’instar de Cavailhès (2005) ou de Napoleone (2005). A côté 

de la date de réalisation du bâti résidentiel, il aurait été intéressant de disposer de 

l’information sur l’état de la maison (vétusté, rénovation…) puisque deux biens 

immobiliers similaires construits la même année peuvent avoir des prix différents 

selon leur état de vétusté. 

L’effet de l’époque de la construction des logements sur le prix des biens n’est pas 

sans équivoque. En effet, bien que la plupart des auteurs trouvent un effet négatif de 

l’âge de l’habitation sur les prix149, d’autres mettent pourtant en évidence un impact 

mitigé. Récemment, Stevenson (2004) et Rehm et al. (2006) soulignent que l’effet 

dépréciatif de l’âge sur le prix des biens peut se combiner à un effet de bonification 

(« vintage effect ») dont l’impact dépend des préférences des acheteurs. Travers 

(2007) estime la valeur seuil de retournement de l’effet négatif vers le positif à 40 ans. 

Dans notre modèle, la prise en compte de classes d’année de construction pourrait 

permettre de vérifier s’il existe une dépréciation du prix de vente selon l’époque de la 

construction du bien immobilier. 

 

                                                 
148 L’endogénéité de cette variable sera traitée ultérieurement. 
149 Voir Sirmans et al. (2005) pour une synthèse des travaux empiriques étasuniens (entre 1995 et 2005) de 
l’effet de l’âge d’un bien immobilier sur son prix de vente. 
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Il nous semble enfin opportun d’intégrer dans le modèle des prix hédonistes la loi 

Littoral. Cette dernière est difficile à synthétiser dans une ou plusieurs variables. Par ailleurs, 

les dispositifs de la loi relatifs à l’aménagement et à l’urbanisme doivent être intégrés dans les 

POS. Pour éviter des variables redondantes voire colinéaires entre la loi Littoral et le POS, 

nous avons choisi de retenir une variable binaire (CONST_LL) qui indique si le logement a été 

construit avant ou après l’instauration de la loi Littoral en 1986. Rappelons que cette dernière 

impose des restrictions en matière de constructions dont la sévérité s’accentue avec la 

proximité du rivage. Cette variable pourrait alors indiquer si les ménages sont plus sensibles à 

la récence de la construction ou aux contraintes urbanistiques de la loi Littoral. 

 

2.1.2. Le foncier à bâtir 

 

Nous avons retenu comme caractéristique intrinsèque d’un bien foncier, l’année de la 

transaction (en variables polytomiques), la surface de terrain, si le terrain est viabilisé ou non, 

la surface de construction maximale permise sur un terrain en Shon150 et la largeur du terrain 

côté rue. Comme pour l’immobilier, on attend a priori un effet positif et croissant de l’année 

de construction sur le prix de vente des terrains à bâtir. Les autres variables explicatives 

devraient influer positivement les prix. 

 

2.2.  Les variables de localisation 

 

 Pour expliquer le prix des biens immobiliers et fonciers, nous avons choisi des 

variables liées à la localisation des biens en termes de voisinage et d’accessibilité. 

 

2.2.1. Le voisinage 

 

Nous avons mobilisé une variable renseignant les attributs propres de la commune sur 

laquelle est sise le bien à savoir le revenu imposable moyen par ménage. Il est raisonnable de 

penser que ce revenu affecte positivement le prix des logements et des terrains à bâtir.  

 

Le revenu est un indicateur de richesse du voisinage lié à deux éléments (Cavailhès, 

2005). Le premier traduit les externalités de voisinage positives (les ménages riches 

                                                 
150 Obtenue en multipliant le taux du COS de chaque terrain par sa surface. 
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bénéficient du voisinage de pairs) et négatives (ils estiment pâtir de la proximité de ménages 

moins aisés) (Brossard et al., 2006). Le second rend compte de l’effet du revenu sur la qualité 

des services publics (écoles…) offerts par les collectivités ; ces services dépendent du revenu 

des habitants qui contribuent à leur financement par les impôts locaux.  

A ce titre, les taux communaux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties ont été intégrés dans le modèle des prix hédonistes de l’immobilier puis exclus par 

manque de significativité. Ce résultat se retrouve dans les rares travaux intégrant cette 

variable comme ceux de Napoleone (2005), Letombe et Zuindeau151 (2005) ou encore Travers 

(2007). Ce résultat peut s’expliquer notamment par le fait que cette variable soit 

insuffisamment discriminée : la fiscalité entre communes voisines est souvent proche. En 

revanche, dans notre modèle, le taux communal de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties (FISC) est conservé et est significatif dans le modèle sur le foncier. 

 

2.2.2. Indicateurs d’accessibilité 

 

Deux indicateurs d’accessibilité ont été testés, l’un en termes d’équipements (au centre 

ville, aux emplois, aux loisirs…)152 et l’autre en termes d’aménités littorales. 

 

2.2.2.1. L’accessibilité aux équipements 

 

Dans le modèle, deux variables reflètent l’accessibilité aux équipements.  

La première renseigne la présence ou non de gares Sncf dans la commune dont on 

attend un effet positif sur les prix des biens immobiliers et fonciers.  

La seconde concerne l’accessibilité aux équipements, produits et services qui est 

étudiée à travers la distance moyenne à ces derniers de la commune. On peut raisonnablement 

supposer que le prix implicite de cette distance soit négatif.  

Cette variable a été retenue à défaut d’une distance kilométrique au centre-ville communal 

depuis le logement souvent introduite dans les modèles des prix hédonistes. La raison de ce 

choix est la configuration des centres villes dans les communes littorales bâtis en continuité 

du front de mer ou d’un lac. Autrement dit, il n’est pas possible de distinguer dans 

l’estimation des prix hédonistes, l’effet centre-ville de l’effet littoral sur les prix des 

                                                 
151 Ils étudient l’impact d’un établissement industriel polluant sur les prix des logements dans l’arrondissement 
de Lens entre 1995 et 1998. Ils montrent que la taxe d’habitation communale n’est pas significative dans leur 
modèle des prix hédonistes. 
152 Le terme équipement est donc appréhendé ici de manière large. 
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logements et des terrains à bâtir. Par ailleurs, nous considérons, comme Travers (2007) que 

prendre en compte la distance de ces biens au lieu de travail n’est pas toujours pertinent dans 

la méthode des prix hédonistes (bien qu’elle le soit pour des questions urbaines et notamment 

en ce qui concerne le rôle de la distance aux opportunités d'emploi vis-à-vis de la ségrégation 

sociale (Gaschet et Gaussier en 2005 pour l’agglomération bordelaise). En effet, en tant 

qu’attribut extrinsèque du bien, la distance au centre d’emploi ne doit pas dépendre des 

caractéristiques socio-économiques de l’acheteur. Or, ce n’est pas toujours le cas. Par 

exemple, lorsque l’acheteur est retraité cette distance n’a plus de sens. Il en est de même pour 

les acheteurs de biens immobiliers ou fonciers à usage résidentiel secondaire. 

 

Précisons que la présence d’une gare et la distance moyenne aux équipements, 

services et produits reflète la densité de population des communes puisque ces équipements 

(au sens large) sont proposés selon la demande des ménages et donc selon la taille de la 

population communale. Par exemple, l’implantation d’un lycée dans une commune nécessite 

au préalable qu’il y ait une demande suffisante à satisfaire. 

 

2.2.2.2. L’accessibilité aux aménités littorales 
 

Nous représentons l’accessibilité aux aménités littorales à partir de la distance aux 

plages depuis les biens immobiliers et fonciers considérés. 

 

Dans les bassins d’habitats littoraux étudiés, trois catégories de plages existent, celles 

de l’océan atlantique, du Bassin d’Arcachon (l’eau de ces deux catégories de plages est l’eau 

de mer) et celle de lac (eau douce). Les plages n’étant pas entièrement recensées dans notre 

aire d’étude, nous avons choisi de retenir uniquement celles dont l’eau de baignade est 

contrôlée153 (Carte 4.1). On peut facilement supposer que ces plages correspondent le mieux à 

celles qui sont les plus fréquentées et surveillées. 

La distance minimale de chaque bien immobilier et foncier à la plage océane, au Bassin 

d’Arcachon puis au lac a été calculée en suivant le tracé du réseau routier (autoroutier, 

national et départemental) et le cas échéant, en considérant le passage par des nœuds routiers. 

Cette distance est plus réaliste qu’une distance euclidienne entre la plage et le logement. A ce 

titre, Ashton Morgan et Hamilton (2009) estiment un prix hédoniste de la proximité au littoral 

de meilleure qualité, en termes de qualité de régression, avec une distance-réseau plutôt 

                                                 
153 Disponible sur http://baignades.sante.gouv.fr.  
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qu’avec une distance euclidienne. Les trois distances aux plages pouvant générer de la 

colinéarité entre elles, nous avons choisi d’en faire une seule variable, c'est-à-dire la distance 

à la plage la plus proche du logement ou du terrain à bâtir. Nous inversons cette distance pour 

éviter d’autres problèmes de multicolinéarité dans le modèle. 
 

Carte 4.1 – Plages et réseau routier des bassins d’habitats littoraux 
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On peut s’attendre à obtenir un effet positif de la proximité à la plage sur les prix des 

biens immobiliers et fonciers, comme c’est généralement le cas dans la littérature hédoniste 

(Bin et al., 2008 ; Travers, 2007 ; Gaschet et Pouyanne, 2009 ; Ashton Morgan et Hamilton, 

2009 ; etc.). On peut toutefois supposer que la prise en compte des risques naturels (tempête, 

érosion et submersion marines, inondation…) liés à la proximité du littoral peut modifier ou 

affaiblir cet effet. A ce titre, nous avions intégré dans le modèle le nombre de risques naturels 

dans les bassins d’habitats littoraux à savoir en Aquitaine, le risque érosion côtière, 

inondation et incendie de forêts. Mais cette variable a été retirée du modèle par son manque 

de significativité. Il aurait été néanmoins intéressant d’étudier l’impact du nombre de ces 

risques sur les prix immobiliers et fonciers. Par exemple, un signe négatif du coefficient de 

cette variable aurait souligné que les ménages accordent plus d’importance, lors de leur choix 

de localisation résidentielle, à un effet risque plutôt qu’à l’effet aménité procuré par la 

proximité de forêts et de zones d’eaux (des rivières à l’océan). Un effet risque supérieur à un 

effet aménité diminuerait ainsi les prix des logements pouvant subir de tels risques. Dans ce 

cas, la non significativité du nombre de risques naturels par commune indique que les 

ménages ne semblent pas tenir compte de ces risques dans leur choix de localisation et cela ne 

se retranscrit donc pas sur le niveau des prix. 

 

Comme nous l’avons précisé dans le chapitre précédent, les communes littorales du 

BHBA ont des structures démographiques, d’occupation du sol et immobilières et foncières 

particulières relativement aux autres communes de l’échantillon. Il nous paraît alors 

intéressant de tenter de capter l’effet de cette zone sur les prix. Pour cela, nous ajoutons au 

modèle une variable muette indiquant si la distance minimale à l’eau est à une plage du 

Bassin d’Arcachon ou pas. 

 

2.3.  Les variables de zonage 

 

Deux catégories de zonage sont appliquées sur le littoral : le zonage du POS et celui de 

la loi Littoral, le premier devant être compatible au second154. 

 

 

 

                                                 
154 La compatibilité des documents d’urbanisme est présentée dans l’annexe I.3 de l’introduction générale. 
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2.3.1. Le zonage des POS 

 

En France, le zonage des POS était constitué de cinq zones (avant le remplacement du 

POS par le PLU par la loi SRU de 2000) à savoir les zones urbaines (U), à urbaniser (NA), les 

zones d’habitat diffus (NB), les zones (NC) à préserver en raison de leur valeur agricole, de 

leur richesse du sol et du sous-sol et les zones naturelles protégées (ND) (Tableau 4.3). 

 

Tableau 4.3 – Les zones du plan d’occupation des sols 

Zones Définition 

U
R

B
A

IN
E

S
 

U 
Zones urbaines à destination d'habitat et/ou d'activités construites ou 
immédiatement constructibles car les équipements publics (eau, voirie, 
assainissement) desservent les parcelles ou sont programmés à court terme. 

NA 

Zones d'urbanisation future peu ou pas équipées pour l'habitat, les activités 
économiques ou les loisirs. 
Ces zones peuvent être urbanisées à l’occasion : 

- d’une modification du POS ; 
- de la création d’une ZAC ; 
- de la réalisation d’opérations d’aménagement ou de construction 
compatibles avec un aménagement cohérant de la zone. 

NB 

Zones concernant l'extension des hameaux. Elles sont desservies partiellement par 
des équipements qu’il n’est pas prévu de renforcer et dans lesquelles des 
constructions ont été édifiées. Toutefois de nouvelles constructions peuvent y être 
admises sous forme d’habitat individuel à faible densité et nécessitent la mise en 
œuvre d'un dispositif d'assainissement individuel. 

NC 

Zones de richesses naturelles à préserver en raison de la valeur agricole des terres, 
de la richesse du sol ou du sous-sol. 
Il s'agit de zones agricoles, forestières ou de zones d'activités minières ou 
d'extraction de matériaux. 
Seules les constructions liées à l'activité agricole sont autorisées. Les agriculteurs 
peuvent y implanter leur maison d'habitation si elle accompagne des bâtiments 
d'exploitation existants. 

N
A

T
U

R
E

LL
E

S
  

N
 

ND 

Les constructions y sont généralement interdites en raison de la qualité du site et en 
vue de sa préservation d’éventuels risques de nuisances. 
Ces zones incluent les espaces où l'environnement justifie une protection 
particulière, les forêts, les terrains inondables ainsi que les paysages à préserver. 

 

La prise en compte du zonage à proximité des biens immobiliers et fonciers est un 

élément important à considérer dans le modèle des prix hédonistes. En effet, cela renseigne à 

la fois les préférences des ménages en matière d’aménités (naturelles, agricoles, forestières…) 
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mais aussi les anticipations de ces agents par rapport à la future construction résidentielle, 

industrielle ou commerciale près de leur bien. 

 

Dans notre modèle des prix hédonistes, ce zonage a été intégré par la distance 

minimale des biens immobiliers et fonciers aux zones des POS. Pour se faire, nous avons 

superposé la couche de la localisation de ces biens avec celle du zonage. Cette dernière 

couche a été obtenue auprès de la Direction Régionale de l’Equipement d’Aquitaine qui a 

numérisé les POS de 2002 des communes littorales et de leur arrière-pays de Gironde et des 

Landes. 

 

Quatre distances depuis le logement ou le terrain à bâtir ont ainsi pu être déterminées :  

- la distance à la zone d’urbanisation future à caractère d’activité (industrielles, 

commerciales…) ; 

- la distance à la zone d’urbanisation future à caractère d’habitat. Toutefois, cette 

variable est colinéaire à d’autres distances du modèle. Pour pallier ce problème, nous 

avons choisi de découper les distances à cette zone en bandes kilométriques et de les 

intégrer dans le modèle sous forme de variables muettes. Mais de la colinéarité entre 

les bandes apparaît. C’est pourquoi, nous avons choisi de conserver une seule distance 

(variable binaire), celle à partir de laquelle le signe du coefficient (significatif) estimé 

s’inverse. Pour les biens immobiliers cette distance est de 800 mètres. Nous 

conservons cette distance pour le foncier pour faciliter les comparaisons avec 

l’immobilier ; 

- la distance à la zone NC ; 

- la distance à la zone ND. 

 

Notre démarche va au-delà de la seule prise en compte de la présence ou non de POS 

dans les communes comme le fait par exemple Lecat (2006). Nous allons aussi plus loin que 

Dumas et al. (2005) qui ne prennent réellement en compte que la zone ND des POS en 

utilisant comme variable le pourcentage de zone ND dans la section cadastrale dont ils 

estiment un effet négatif sur les prix des maisons des Bouches-du-Rhône. De plus, le 

raisonnement en termes de distance permet d’éviter le biais de sélection dans l’affectation des 

usages fonciers par le zonage (Wallace, 1988) : si le zonage des POS accroît les prix (par un 

effet aménité et rareté), il est aussi établi en prenant en compte le niveau des prix fonciers.  
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Le signe de la variable relative à la distance des zones du POS sur le prix immobiliers 

et fonciers ne peut être supposé a priori puisqu’il dépend du type de zone155 ainsi que des 

préférences et des anticipations des ménages non connues à l’avance. 

 

2.3.2. Le zonage de la loi Littoral 

 

La loi Littoral impose un zonage spécifique des sols pour parvenir à mettre en 

comptabilité l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral. Chaque zone 

dispose d’un régime juridique différent selon la proximité au rivage ou au Domaine Public 

Maritime. Chaque régime est d’autant moins sévère que l’on s’éloigne du rivage. Nous nous 

intéressons ici, à deux zonages, celui de la bande littorale des 100 mètres à compter du rivage 

et celui des espaces proches du rivage, c'est-à-dire tous les espaces (y compris la bande des 

100 mètres) urbanisés ou non. Ces deux espaces sont présentés dans l’annexe I.2 de 

l’introduction générale156. 

 

Nous avons testé la variable indiquant si un logement157 est situé ou non dans la bande 

littorale. Il s’est avéré que cette variable n’était pas significative (ni avec les MCO ni avec les 

modèles spatiaux) et a donc été retirée du modèle. Ce résultat suggère que la forte 

réglementation foncière (principe d’inconstructibilité) dans les espaces situés à moins de 100 

mètres du rivage n’agit pas sur les prix des logements situés dans cette zone ou à proximité. 

Cet effet aurait pu être positif du fait de la préservation des aménités de front de mer, ou 

négatif à cause de l’impossibilité de constructions résidentielles et industrielles nouvelles. 

 

Nous considérons que l’appartenance des biens à un espace proche du rivage (EPR) 

concerne les biens situés à moins de 800 mètres du rivage. Cette distance, appréciée au cas 

par cas par le juge, est celle généralement retenue par la jurisprudence. Celle-ci considère en 

effet, qu’un terrain situé à plus de 800 mètres de la mer ne peut être qualifié d'espace proche 

du rivage dans la mesure où il est séparé de la mer par des espaces urbanisés et n'est pas 

visible de la mer158. Mais, il existe également une jurisprudence plus rare qui admet qu’au-

delà de 800 mètres, on se trouve toujours dans un espace proche. 

                                                 
155 Comme nous l’avons vu dans le chapitre 2. 
156 Ainsi que tous les autres espaces ou zonages littoraux et leur principe d’aménagement. 
157 Aucun terrain à bâtir de notre échantillon n’est situé dans la bande littorale. 
158 Conseil d’Etat, 3 mai 2004, Mme Barrière, req. n° 251534. 
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Comme pour la fiscalité locale, la variable indiquant si le bien est situé dans un espace proche 

du rivage n’est significative que pour les biens fonciers. 

 

Une fois choisies les variables à intégrer dans le modèle des prix hédonistes, nous 

pouvons commencer la procédure d’estimation du modèle. 

 

3. Estimations du modèle des prix hédonistes immobiliers et 

fonciers 

 

Dans cette section, nous estimons un modèle des prix hédonistes pour les logements 

(3.1) puis pour les terrains à bâtir (3.2) et ce, en tenant compte des difficultés de mise en 

œuvre de ce type de modèle159. L’objectif est d’évaluer l’effet du zonage des POS sur les prix 

de ces biens mais aussi le consentement à payer des ménages pour une modification de ce 

zonage. 

 

3.1.  L’immobilier 

 

La première étape de la méthode des prix hédonistes consiste à estimer la fonction de 

prix hédonistes des biens immobiliers en régressant le prix des transactions sur les différentes 

caractéristiques des biens que nous avons présentées dans la section précédente. Toutefois 

avant d’étudier les résultats de la régression (3.1.2), quelques précautions doivent être prises 

quant à la sélection de la meilleure spécification du modèle à adopter (3.1.2). 

 

3.1.1. Spécification économétrique du modèle 

 

Le choix du modèle le plus approprié à notre échantillon requière la considération de 

certains éléments et notamment en matière de forme fonctionnelle de l’équation, de 

multicolinéarité des variables explicatives ou encore d’endogénéité entre la variable 

dépendante et les variables explicatives160. Les tests de spécification du modèle des prix 

hédonistes et du diagnostic de dépendance spatiale doivent aussi être analysés.  

                                                 
159 Evoquées dans la section 1 de ce chapitre. 
160 Ces tests ont été réalisés à partir du logiciel Stata. Il en sera de même pour l’étude du foncier. 
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Concernant la forme fonctionnelle de l’équation de prix hédonistes, nous opérons une 

transformation de Box-Cox sur les prix et la surface habitable par pièce. Le paramètre de 

transformation de Box-Cox pour les prix étant proche de zéro et celui de la surface proche de 

l’unité, nous adoptons une forme log-linéaire du modèle, forme couramment utilisée dans la 

littérature (Benson et al., 1998). 

 

Ensuite, la multicolinéarité a été examinée par la procédure VIF. Les valeurs des VIF 

étant inférieures à 3, les variables explicatives retenues dans notre modèle ne sont pas 

colinéaires entre elles (Tableau 4.5). 

 

L’endogénéité entre le prix des biens immobiliers et les variables explicatives doit 

aussi être traitée. Pour tester l’existence de ce biais entre les variables explicatives et les 

résidus d’un modèle, il est courant d’appliquer le test de Hausman puis de Sargan ou Hansen. 

Cette démarche repose sur 4 étapes (Encadré 4.2). Dans notre cas, nous utilisons les tests de 

Hausman et de Hansen161 dont les résultats sont par exemple détaillés pour les variables 

explicatives suivantes : surface habitable par pièce principale, revenu des ménages, distance à 

la plage et à la zone ND des POS (Tableau 4.4). Pour ces variables, les instruments retenus 

correspondent à des classes de valeurs des variables suspectées d’endogénéité162. Le test 

d’endogénéité d’Hausman montre que le modèle des prix hédonistes de l’immobilier retenu 

ne souffre pas de ce biais. En effet, à l’étape 1, les instruments sont bien significativement 

différents de zéro à un seuil de 5% contrairement aux résidus à l’étape 2. On en déduit alors 

que les variables suspectées d’endogénéité sont exogènes. Les R² de « première étape » 

majoritairement élevés indiquent que les instruments sont bien corrélés avec les variables 

suspectes. Le test de Hansen confirme la qualité des instruments : les probabilités de Hansen 

n’étant pas significatives au seuil de 5%, l’hypothèse nulle de validité des instruments 

(autrement dit, l’indépendance entre les instruments et les résidus) ne peut pas être rejetée. 

 

 

                                                 
161 Le test Hansen est ici retenu puisqu’il est robuste à la présence hétéroscédasticité dans les résidus (que nous 
détectons ultérieurement) contrairement au test de Sargan. 
162 Nous n’avons pas opté pour des instruments traditionnels tels que des caractéristiques de l’acheteur ou du 
vendeur (âge, profession, statut matrimonial, sexe, origine…) ou de la commune (taille et nombres d’emplois 
dans la commune…) recommandés notamment par Cavailhès (2005). En effet, il nous semble plus pertinent, 
dans un premier temps, de raisonner par classes de valeurs de la variable suspectée d’être endogène en cas de 
conservation des instruments dans le modèle final des prix hédonistes. L’interprétation des résultats pour les 
variables suspectées d’endogénéité est ainsi identique à celle de leurs instruments. Si les instruments par classes 
ne sont pas validés économétriquement alors le recours aux instruments traditionnels est justifié. 
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Encadré 4.2 – Tests d’endogénéité 

 
Etape 1 : Choix des instruments et test d’Hausman 
Pour établir le test d’Hausman, nous posons le modèle de base des prix hédonistes suivant : 
 

uxxxP KK +++++= ββββ  ... 22110  
 

où P  est le prix d’un bien immobilier ou foncier, Kxx  ..., ,2  les variables explicatives exogènes ayant 

une covariance nulle, 1x  la variable explicative suspectée d’endogénéité avec 0),cov( 1 ≠ux  et u  le 
résidu. 
 
Afin de vérifier l’éventuel biais d’endogénéité de la variable 1x , il convient de choisir au moins une 
variable instrumentale (ou instrument). Notons z l’instrument retenu163. Il doit être exogène 
( 0),( cov =uz ) et corrélé avec la variable 1x  ( 0),( cov 1 =xz ). On régresse par la méthode des MCO 

la variable 1x  suspectée d’endogénéité sur l’instrument z  et les autres variables explicatives : 

vzxxx KK +++++= θδδδ  ... 2201 . Cette première étape n’est réussie que si les coefficients des 
instruments sont significatifs à un seuil α . 
 
Etape 2 : Significativité des résidus 
Si le coefficient θ  est non nul, il faut récupérer les résidus v de la régression et les introduire comme 
variable explicative dans le modèle de base. Si les résidus sont significatifs alors il y a endogénéité de 
la variable 1x  et inversement. Dans le premier cas, il faut estimer à nouveau le modèle de base par la 
méthode des doubles MCO. Le second cas correspond à l’étape suivante. 
 
Etape 3 : R² de « première étape » 
Si les résidus ne sont significatifs, la méthode des MCO est utilisée pour estimer ce modèle. Il faut  
s’assurer que les instruments sont corrélés avec la variable 1x  en regardant la valeur du R² (dit « de 
première étape ») qui doit être élevée. 
 
Etape 4 : Test de Sargan ou d’Hansen 
La puissance du test de Hausman dépend du ou des instruments choisis par le modélisateur. Le test de 
Sargan164 consiste à vérifier si les instruments choisis sont bien ou non corrélés avec les résidus. Pour 
cela, il faut régresser le modèle de base par la méthode des doubles MCO et récupérer les résidus û . 
Ensuite, on estime par les MCO, l’équation de test suivante : wzxxu KK +++++= γλλλ  ... ˆ 220 . 
A partir du coefficient de détermination R² obtenu et sous hypothèse de validité des instruments, on 
calcule la statistique de Sargan NR². Celle-ci suit une loi du khi-deux à H-K degrés de liberté où H est 
le nombre de variables introduites dans l’équation de test et K le nombre des variables explicatives 
exogènes dans le modèle de base. Par conséquent, on accepte au seuil α, l’hypothèse de bonne qualité 
des instruments si 2

KH²NR −χ< . Sinon, on procède par élimination successive si certains coefficients 
sont significatifs au seuil α dans l’équation de test (Travers, 2007). 
 

Par contre en présence d’hétéroscédasticité dans les erreurs, le test de Sargan n’est plus valide. Dans 
ce cas, il convient de réaliser un test de suridentification de Hansen (1982) robuste à la présence 
d’hétéroscédasticité. La méthode d’estimation est celle des moments généralisés (GMM). L’hypothèse 
nulle du test de Hansen stipule que les variables instrumentales sont non corrélées avec les résidus. 
Comme le test de Sargan, le test de Hansen suit une loi du khi-deux à H-K degrés de liberté. 
 

                                                 
163 Qui ne doit pas apparaître dans le modèle de base. 
164 Le test de Sargan est impossible si l’instrument est unique. 
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Nous procédons ensuite à l’estimation165 du modèle aspatial (Equation 4.3) par la 

méthode des MCO dont les tests de spécification et d’autocorrélation spatiale sont présentés 

dans le Tableau 4.6. On note d’abord que le test de Jarque-Bera (1987) (Encadré 4.3) rejette la 

normalité des résidus à 5%. 

 

 

Encadré 4.3 – Le test de Jarque-Bera 
 

Le test de Jarque-Bera est un test asymptotique qui permet de vérifier si les résidus suivent une 
loi normale (sous 0H ) contre l’hypothèse alternative d’une distribution anormale des résidus. 
Le calcul du test de Jarque-Bera est fondé sur le Skewness (coefficient d’asymétrie de la distribution) 
et sur le Kurtosis (coefficient d’aplatissement de la distribution), notés respectivement SK et KU. La 
statistique de test s’écrit :  

( )












 −+=
24

3

6

22 KUSK
 NJB  

Pour un échantillon de grande taille (N > 30), JB suit une loi du khi-deux à deux degrés de liberté. 
Pour une distribution normale, 0=SK et 3=KU . 
 

 

Concernant l’hétéroscédasticité, le test traditionnel de Breusch et Pagan (1979) étant 

sensible à l’hypothèse de normalité des erreurs, Koenker (1981) et Koenker et Basset (1982) 

proposent un test plus robuste à cette non-normalité (Encadré 4.4). Dans notre cas, la 

statistique KB est statistiquement significative au seuil de 5%. Nous rejetons alors 

l’hypothèse nulle d’homoscédasticité au profit de l’hypothèse alternative d’hétéroscédasticité. 

Nous estimons à nouveau le modèle des MCO par la procédure de White (1980) afin de tenir 

compte d’une hétéroscédasticité de forme inconnue (Encadré 4.5). Les résultats de cette 

régression sont présentés dans le Tableau 4.5. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
165 Dans cette section, les estimations de tous les modèles ont été effectuées grâce au logiciel Matlab. 
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Encadré 4.4 – Les tests d’hétéroscédasticité de Breusch-Pagan et Koenker-Bassett 
 
Le test de Breusch-Pagan est un test du multiplicateur de Lagrange dans lequel la variance des 

termes d’erreurs est exprimée selon un ensemble de variables ( )ασσ '22
ii zf=  où 2σ  est un facteur 

d’échelle, f  une forme fonctionnelle, iz  un vecteur de P  variables, TiTii zzz αααα +++= ...110
'  et 

iα  ( )Pi ,...,1=  des paramètres inconnus à estimer. Le modèle est homoscédastique si 0=iα . Soit Z la 

matrice ( )PN,  des observations sur ( )iz,1  et soit g  le vecteur ( )1,N  comportant les observations sur 

( ) 1/ˆ'ˆ/ˆ2 −= Ng ii εεε  où ε̂  sont les erreurs estimées du modèle de régression standard aspatial estimé 
par la méthode des MCO. La statistique du test de Breusch-Pagan s’écrit alors : 

( )( )g'ZZ'ZZ'gBP 1

2

1 −= . 

Sous 0H  (homoscédasticité), BP est asymptotiquement distribué selon un khi-deux à P  degrés de 
liberté. Mais ce test est sensible à l’hypothèse de normalité des résidus. Koenker (1981) et Koenker et 
Basset (1982) proposent alors un test plus robuste à la non-normalité des erreurs dont la statistique KB 
de test est de la forme : 

( ) ( ) ( )iuuZZZZiuu
V

KB −−= − ''
1 1'  

où u  est égal à 22
2

2
1 N,...,, εεε , ( )Nu i /εε= , i  une colonne N  fois de valeurs 1 et  

.
'1

1

2
2∑

=







 −=
N

i
i NN

V
εεε  

Le calcul est donc fondé sur un estimateur plus robuste de la variance de 2iε . En l’absence de 
normalité, le test de Koenker-Bassett est plus puissant que celui de Breusch-Pagan. Par contre, sous 
l’hypothèse de normalité, la statistique KB obéit asymptotiquement à la même loi que la statistique 
BP. 
 

 

 
Encadré 4.5 – La procédure de White 

 
Soit le modèle général εβ += XP . 
Le modèle hétéroscédastique est un cas particulier du modèle avec erreurs non-sphériques. La 

variation de chaque terme n’est plus constante mais varie selon chaque observation : ( ) 2
iiV σε = , soit 

( ) ( )2' idiagE σεε =Φ= . 

En présence d’hétéroscédasticité, les estimateurs des MCO sont non biaisés et inefficients. Les 
tests de significativité doivent dans ce cas être basés sur la vraie matrice des variances-covariances de 

l’estimateur des MCO qui est égale à ( ) ( ) 11 ''' −− Φ XXXXXX  au lieu de ( ) 12 ' −XXσ . Si le vrai 2
iσ  

est connu, la méthode des moindres carrés pondérés fournit des estimateurs linéaires non biaisés. Mais 

ces vrais 2
iσ  sont rarement connus. White (1980) propose un estimateur robuste à l’hétéroscédasticité 

de forme inconnue qui permet d’estimer de manière convergente XX Φ'  par GXX '  où G  est la 
matrice diagonale des erreurs estimées élevées au carré. Par conséquent, un test de significativité pour 
les coefficients de la régression est alors basé sur les MCO et la matrice de White des variances-

covariances estimée ( ) ( ) 11 −− X'XGX'XX'X . 
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Pour établir les tests de dépendance spatiale et estimer les modèles spatiaux, nous 

utilisons une matrice de poids W basée sur la matrice de Delaunay qui mobilise la notion de 

contiguïté pour spécifier la dépendance entre les observations. Cette matrice166 de poids est 

obtenue par une triangulation de Delaunay167. Celle-ci consiste à partitionner un ensemble de 

points dans l’espace sous forme de triangle dont les trois sommets sont des objets, et tel que 

son cercle circonscrit n'ait en son intérieur aucun autre objet. Les voisins au sens de la 

triangulation de Delaunay peuvent être spécifiés en utilisant la contiguïté de Delaunay définie 

comme deux points ayant un même sommet en commun. Ils ne sont alors pas forcément les 

plus proches voisins (en termes de distance). 

 

Le test de Moran168 adapté aux résidus d’une régression confirme la présence 

d’autocorrélation spatiale dans la distribution des prix, déjà détectée par l’ESDA dans le 

chapitre précédent. Or, la dépendance spatiale affecte les propriétés des tests 

d'hétéroscédasticité qui sont ainsi non valables. Face à ce problème, Anselin (1988) propose 

d’établir un test joint d'hétéroscédasticité et d'autocorrélation spatiale des erreurs (test JLM) 

présenté dans l’Encadré 4.6. Dans notre modèle, nous rejetons l’hypothèse jointe nulle 0H  au 

seuil de 5% : il existe bien de l’autocorrélation spatiale et de l’hétéroscédasticité dans les 

erreurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
166 Etabli à partir de Matlab. 
167 Pour une présentation pédagogique des matrices de poids au sens de la triangulation de Delaunay se référer à 
LeSage et Pace (2009). 
168 Le test du I  de Moran a été présenté dans le chapitre précédent. Il repose sur l’hypothèse nulle d’absence 
d’autocorrélation spatiale. Anselin et Rey (1991) et Anselin et Florax (1995) ont montré que ce test est puissant 
pour les deux formes de dépendance spatiale, variable endogène décalée ou autocorrélation des erreurs, et qu’il 
est un indicateur général de mauvaise spécification du modèle quelle que soit la forme d’autocorrélation spatiale 
omise. Mais ce test ne permet pas de discriminer entre ces deux configurations de dépendance spatiale. 
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Encadré 4.6 – Le test joint d'hétéroscédasticité et d'autocorrélation spatiale des erreurs 
 
Le modèle SEM (Equation 4.8) avec hétéroscédasticité des erreurs peut s’écrire : 

εγβα +++= ZLI XXXP  
uW += ελε  

( )Ω→ ,0 Nu  

où les éléments de la diagonale principale Ω  sont de la même forme : 

( )....110
22

PiPii zzf ααασσ +++=  

Dans ce cadre, l’hypothèse jointe nulle 0H  d’autocorrélation spatiale et d'hétéroscédasticité est 0=λ  

et 0=iα  (avec Pi ,...,1= ) dans le modèle SEM avec hétéroscédasticité des erreurs. 
La statistique du multiplicateur de Lagrange proposée par Anselin (1988) s’écrit alors : 

( )
2

2*

1

ˆ

ˆ'ˆ1
'''

2

1







+= −

σ
εε W

T
fZZZZfJLM  

où f  est le vecteur ( )1,N  comportant les observations sur ( ) 1ˆˆ 1 −= −
iif εσ , ( )( )WWWtraceT  ' * +=  et 

2σ̂  est la variance estimée du modèle de régression standard aspatial estimé par la méthode des MCO.  
Cette statistique est la somme de la statistique BP de Breusch et Pagan et de la statistique ERRLM . Elle 
converge asymptotiquement vers une loi du khi-deux à 1+P  degrés de liberté. 
 

 

Pour discriminer la forme de l’autocorrélation spatiale adéquate à notre étude 

hédoniste, il faut intégrer dans le modèle aspatial une variable autorégressive ou une 

autocorrélation des erreurs. Le choix entre ces deux formes d’autocorrélation spatiale 

s’effectue grâce aux tests du multiplicateur de Lagrange ERRLM  et LAGLM  et à leurs versions 

robustes respectives ERRRLM  et LAGRLM  dont les statistiques de tests sont distribuées selon 

une loi du khi-deux centré à un degré de liberté (Encadré 4.7). Anselin et Rey (1991), Florax 

et Folmer (1992), Anselin et Florax (1995) et Anselin et al. (1996) proposent la règle de 

décision suivante : 

- Si LAGLM  est plus significatif que ERRLM  (au seuil de % α ) et si LAGRLM  est 

significatif mais pas ERRRLM , alors il faut inclure une variable endogène décalée dans 

le modèle non spatial. On choisit alors le modèle SAR ; 

- Si ERRLM  est plus significatif que LAGLM  et si ERRRLM  est significatif mais pas 

LAGRLM , alors il faut inclure une processus autorégressif dans les erreurs dans le 

modèle aspatial. On choisit alors le modèle SEM. 

Dans notre cas et selon cette règle, on note la présence d’autocorrélation spatiale dans les 

erreurs plutôt que la présence d’une variable endogène décalée. En effet, ERRLM  est plus 
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significatif que LAGLM  et contrairement à LAGRLM , ERRRLM  est significatif (au seuil de 5%). 

On choisit donc un SEM. Nous l’estimons par la méthode du maximum de vraisemblance 

(colonnes SEM_MV du Tableau 4.5) et par celle des moments généralisés (Kelejian et Prucha, 

1999) (colonnes SEM_GMM du Tableau 4.5). Cette dernière méthode permet de contrôler la 

robustesse des estimations par la première méthode pour lesquelles une distribution normale 

des erreurs est supposée. 

 

Par ailleurs, pour vérifier si le modèle général (modèle SAC) peut être retenu, nous 

établissons le test BILM  (ou Sarma) qui est un test joint de dépendance spatiale dans la 

variable dépendante et dans les erreurs (Encadré 4.7). Proposé par Anselin en 1988, ce test, 

basé sur les résidus des MCO du modèle aspatial, est associé à l’hypothèse nulle 0== λρ  

dans le modèle SAC. En outre, LAGERRBI RMLLMLM +=  ou LAGERRBI MLRLMLM += . Il 

s’agit alors de la somme d’un test de dépendance spatiale non corrigé associé à une alternative 

( ERRLM  ou LAGLM ) et d’un test corrigé pour l’autre alternative ( ERRRLM  ou LAGRLM ). La 

statistique BILM  suit une distribution du khi-deux à deux degrés de liberté sous hypothèse 

nulle. Si l’on doit rejeter cette dernière, le modèle retenu est le modèle SAC sinon le modèle 

standard aspatial auquel on teste la présence ou non d’une variable autorégressive ou d’une 

autocorrélation des erreurs. Dans notre cas, le modèle SAC n’est pas adapté et nous 

confirmons le choix d’un SEM. 

 

Les tests menés précédemment témoignent, non seulement de la présence 

d’autocorrélation spatiale mais aussi d’hétéroscédasticité dans le modèle économétrique des 

prix hédonistes. En présence d’hétéroscédasticité des erreurs, l’hypothèse de normalité des 

résidus n’est plus tenable et les estimateurs non spatiaux par la méthode du maximum de 

vraisemblance ne sont plus valides. Pour neutraliser ces effets, Geweke (1993), LeSage 

(1997) et LeSage et Parent (2006) préconisent l’estimation des modèles spatiaux par des 

méthodes bayésiennes. Grâce aux modèles bayésiens, la spécification d’une forme arbitraire 

d’hétéroscédasticité est évitée (LeSage, 1999). Ces modèles ont aussi l’avantage de supporter 

l’incertitude liée d’une part à la matrice de poids exogènes fixées, et d’autre part, au choix des 

variables explicatives retenues dans le modèle (LeSage et Fischer, 2007). 
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Encadré 4.7 – Les statistiques de test du multiplicateur de Lagrange et leur version robuste 

 
On suppose un modèle aspatial général (par rapport à l’équation 4.3) de la forme : εβ += Xy  

où X  est la matrice ),( KN  des observations des variables exogènes, K  le nombre de paramètres 
inconnus et β  est le vecteur )1,(K  des coefficients de régression inconnus à estimer. 

 
Les statistiques des tests LAGLM  et ERRLM  sont respectivement :  

1

2

2

~
~
'~

T

Wy

LM LAG










= σ
ε

 et 
T

W

LM ERR

2

2~

~'~









= σ
εε

 

où ε~  et 2~σ  sont les estimateurs respectifs de ε  et 2σ  par la méthode des MCO ;  

     
( ) ( )( )( ) ( )( )WWWtrace

WXXXXXIWX
T  ' ~

~
 '' 

~
~

2

1

1 ++−=
−

σ
ββ

 ; 

et  ( )( )WWWtraceT  ' += . 

Ces deux tests correspondent à une hypothèse nulle 0H  respective 0=ρ  et 0=λ . 

 
Les versions robustes à une mauvaise spécification locale des statistiques de tests LAGLM  et 

ERRLM  ont été proposés par Bera et Yoon (1993) puis par Anselin et al. (1996). Elles s’écrivent 
respectivement :  

( )
( ) 1

22
2

12
2

2

2212

−
λρ

−σ

−
=

TTD~
d
~

TTd
~

RLMLAG  et 
( )

( ) DTT

dDTd
RLMERR 22

1222

212
12

~

~~~

σ
σ ρλ

−

−−
=

−

  

où ρd
~

 et λd
~

 sont les scores par rapport à ρ  et  λ  évalués sous 0H  ; 

    ( )( )jiiij WWWtraceT   '+=  ; 

et ( ) ( ) 2
111

'

1
~~~ σββ TXWMXWD +=  avec ( ) '' 1 XXXXIM −−= . 

Ces versions robustes sont obtenues, comme pour LAGLM  et ERRLM , à partir des résidus des MCO du 
modèle aspatial. 

 
Si ces quatre statistiques sont correctement spécifiées, elles doivent suivre une loi du khi-deux 

centré à un degré de liberté. 
 
La statistique du test BILM  est :  

T

~

~W'~

  
TD~

~

~/~W'~

~

~/Wy'~

LM BI

2

2

2

2

2

2

2

2










σ
εε

+
−σ










σ
σεε−

σ
σε

= . 

Sous hypothèse nulle 0== λρ  dans le modèle général SAC, la statistique BILM  suit une distribution 
du khi-deux à deux degrés de liberté sous hypothèse nulle. 

 
Source : Adapté de Le Gallo (2002b) 
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Le modèle bayésien appliqué à un SEM (Equation 4.8) (que l’on note BSEM) est de la 

forme : 

 

  

εγβα +++= ZLI XXXP  

uW += ελε  

( )0,0 2VNu σ→  

( )nvvvdiagV ,...,, 21=  

r
iid

v
r r

i

2χ→  

( )kmr ,Γ→  

( ) ( ) ( ) ,  ,,  ,, TeNSdNRcN →→→ γβα  

( )gf ,1
2 Γ→σ  

( )maxmin ,rrU→λ  

(4.12) 

 

La variance des erreurs est représentée par un vecteur de scalaires fixes σ² et inconnus V. Les 

termes diagonaux vi, avec (i=1,...,n), de la matrice de variance V sont supposés a priori 

indépendamment distribués comme un rapport d’une loi du khi-deux à r degrés de liberté sur 

r, où r est un paramètre dont la valeur est fixée à l’avance par le modélisateur. L’introduction 

de r permet d’estimer les n paramètres de la variance étant donné que la loi du khi-deux n’est 

distribuée qu’avec un seul paramètre. La moyenne de cette distribution est égale à 1 et sa 

variance à 2/r. Lorsque l’on donne une grande valeur à r ( 200=r  par exemple), la matrice de 

variance tend vers une matrice identité. On retrouve alors l’hypothèse d’erreurs 

homoscédastiques. Inversement, une petite valeur de r ( 4=r )169 entraîne une distribution 

asymétrique qui autorise les éléments diagonaux de la matrice de variance à prendre de 

grandes valeurs qui dévieront de l’unité, ce qui donne des erreurs hétéroscédastiques. 

L’introduction de r permet ainsi de sous pondérer les observations générant de 

l’hétéroscédasticité. 

LeSage (1999) propose une distribution a priori Normal-Gamma pour α, β, γ et σ et une 

distribution a priori diffuse sous la forme d’un U pour λ ( )( )maxmin ,rrU→λ 170. Quand n est 

grand, on utilise des distributions diffuses pour α, β, γ et σ car elles exercent peu d’influence 

                                                 
169 4=r  par défaut sur Matlab. 
170 rmin = -1 et rmax = 1 par défaut sur Matlab. 
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sur les résultats de l’estimation. Dans ce cas, pour α, β et γ, on contraint les scalaires respectifs 

c, d et e à être nuls et R, S et T à être très grands171. Pour  σ, on pose .gf =  

 

LeSage (1997, 1999) préconise une simulation à partir des méthodes de Monte Carlo par les 

chaînes de Markov (MCMC) (basées sur les techniques d’échantillonnage de Gibbs172) pour 

estimer les paramètres des modèles bayésiens. Il recommande de faire 2 500 itérations et de 

ne pas tenir compte des 500 premières estimations pour garantir une stabilité des résultats. 

C’est ainsi que nous allons estimer le modèle BSEM homoscédastique puis hétéroscédastique 

par les méthodes de simulation MCMC et ce, en présence d’autocorrélation spatiale dans les 

erreurs. Cette méthode d’estimation spatiale des modèles des prix hédonistes n’a jamais été 

utilisée à notre connaissance. Seuls Cotteleer et al. (2007), utilisant une autre méthode 

d’estimation bayésienne, s’en rapproche. 

 

Contrairement aux modèles linéaires, les modèles bayésiens ne permettent pas de produire 

une fonction logarithme du maximum de vraisemblance. Pour comparer des modèles 

bayésiens il convient alors de calculer le logarithme marginal de vraisemblance puis d’utiliser 

les facteurs de Bayes. Néanmoins, ces calculs n’ont jamais été effectués en économétrie 

spatiale (Rakotoarison, 2009). Le seul outil permettant de comparer des modèles bayésiens est 

alors la racine carrée de la moyenne des carrés des erreurs (ou RMSE pour Root Mean 

Squared Error) qui mesure l’erreur totale d’estimation des modèles. Le RMSE s’écrit: 

 

  ∑
=

=
N

i
iN

RMSE
1

2ˆ
1 ε  (4.13) 

 

Le modèle à retenir sera alors celui dont le RMSE est le plus faible. Bien que les RMSE des 

deux BSEM soient très proches dans notre étude, il s’avère toutefois que le plus petit est 

obtenu par le modèle homoscédastique. Ce choix implique que l’hétéroscédasticité présente 

dans le modèle peut être interprétée comme étant entièrement causée par l’autocorrélation 

spatiale (Anselin, 1988 ; McMillen, 1992). 

 

                                                 
171 R, S et T prennent par défaut sur Matlab la valeur 1.e12. 
172 La méthode de l’échantillonnage de Gibbs permet à partir des distributions a priori des paramètres, de 
parvenir par tirages successifs et dépendants à définir une distribution conditionnelle a posteriori des 
observations latentes conditionnées à la valeur des paramètres. La séquence des échantillons comprend une 
chaîne de Markov. 
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Tableau 4.6 – Tests de spécification et de dépendance spatiale : le cas de l’immobilier 

Tests Statistique Probabilité 

Spécification : 

JB 372,247 0,000 

KB 233,282 0,000 

JLM 934,141 0,000 

Diagnostic de l’autocorrélation spatiale : 

I  MORAN 22,748 0,000 

LM LAG 21,495 3,55e-006 

LMERR 487,177 0,000 

RLMLAG 0,100 0,752 

RLMERR 465,682 0,000 

LMBI 487,077 0,000 

 
Note : JB est le test de normalité des résidus de Jarque-Bera (1987). KB est le test de Koenker-Bassett (1982) de 
l’hétéroscédasticité robuste à la non-normalité des résidus. JLM est le test joint d’autocorrélation spatiale et 
d’hétéroscédasticité. I de Moran est le test de Moran est adapté aux résidus d’une régression (Cliff et Ord, 1981). LMLAG est 
le test du multiplicateur de Lagrange pour une variable endogène décalée et RLMLAG sa version robuste. LMERR est le test du 
multiplicateur de Lagrange pour une autocorrélation des erreurs et RLMERR sa version robuste (Anselin et al., 1996). Ces 
quatre statistiques suivent une loi du khi-deux à un degré de liberté. LMBI est le test joint de dépendance spatiale dans la 
variable dépendante et dans les erreurs, la statistique de test converge asymptotiquement vers une loi du khi-deux à deux 
degrés de liberté. 
 
 

3.1.2. Analyse des résultats 

 

Les résultats des régressions du modèle de prix hédonistes sont présentés dans le 

Tableau 4.5. Les coefficients des cinq modèles estimés sont proches et leur signe est identique 

d’un modèle à un autre. Parmi ces modèles, nous avons retenu le BSEM homoscédastique qui 

explique plus de 81% des prix de vente des logements. 

 

La constante du modèle est significative au seuil de 1% : cela suggère l’existence de variables 

explicatives non inclues dans le modèle. Par exemple, d’autres variables liées aux 

caractéristiques intrinsèques des biens auraient pu être prises en compte. Nous pensons 

notamment aux variables peu et pas renseignées dans la base Perval. Pour les premières, 
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citons la présence d’une piscine, d’un garage, la vue sur la mer173, etc. Pour les secondes, la 

distinction entre résidence principale et secondaire aurait été intéressante à analyser dans 

notre zone d’étude touristique. Quant aux variables extrinsèques non intégrées174 dans le 

modèle, évoquons les renseignements liés au règlement du POS (hauteur de construction, etc.) 

ou encore au quartier de l’habitation (revenu, niveau d’éducation, criminalité, bruit…).  

 

Aussi, le paramètre λ, désignant l’intensité de la dépendance spatiale entre les résidus, est 

significatif au seuil de 1% et de signe positif avec les quatre modèles spatiaux. Le coefficient 

de λ est néanmoins le plus élevé avec le modèle retenu, le BSEM homoscédastique 

( 573,0=λ ). La significativité et le signe du coefficient λ témoignent de l’existence 

d’autocorrélation spatiale positive dans la distribution des prix des logements dans notre zone 

d’étude. Cela confirme les résultats obtenus de l’ESDA réalisée au chapitre précédent. 

 

Nous commentons les résultats de l’estimation bayésienne du modèle des prix 

hédonistes en insistant sur quatre points : les variables intrinsèques, l’effet aménité liés à un 

environnement naturel puis urbain (ou central) selon la distinction entre aménités établie par 

Bruekner et al. (1999) et enfin, l’effet contraignant de la loi Littoral.  

 

3.1.2.1. Caractéristiques intrinsèques 
 

Les résultats de l’estimation pour les attributs intrinsèques des biens immobiliers sont 

cohérents : chaque coefficient a le signe attendu et est significativement différent de zéro. Le 

fait que la transaction concerne une maison ainsi que le nombre de salles de bain et de pièces 

principales, la surface de terrain et la surface habitable par pièce agissent positivement sur les 

prix des logements. On observe aussi que plus le bien est récent plus il est cher. Aucun effet 

de bonification sur les prix des logements anciens n’a donc été observé. Par ailleurs, les 

coefficients positifs et croissants de l’année de vente du logement témoignent de la croissance 

des prix immobiliers observés entre 2000 et 2006. 

  

 

 

 
                                                 
173 Mais cette variable est largement soumise à une appréciation subjective et n’indique pas depuis quelle pièce, 
la vue est possible. 
174 Par manque de données. 
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3.1.2.2. Effet aménité naturelle 
 

Nous distinguons deux catégories d’aménités, celles offertes par le littoral et celles 

relatives au zonage des POS. Ces aménités n’ont pas le même effet sur les prix des logements 

et sur les préférences des ménages. 

 

3.1.2.2.1. Aménités littorales 
 

L’impact des aménités littorales (paysagères, récréatives…) sur les prix des logements 

est perceptible à travers la variable relative à la distance aux plages (océane, du Bassin 

d’Arcachon et d’un lac). Nous obtenons un signe négatif175 de cette variable dans le modèle 

de prix hédonistes. Les aménités littorales jouent donc positivement sur les prix : les ménages 

seraient prêts à payer un logement plus cher pour bénéficier de plus d’aménités offertes par le 

littoral. Cela nous permet alors de supposer qu’ils accordent peu176 ou pas d’importance aux 

risques naturels (tempêtes, érosion et submersion marines par exemple) (Bin et al., 2008) 

encourus à proximité de la plage et notamment de l’océan et du Bassin d’Arcachon. 

 

L’effet littoral sur les prix est accentué pour les logements proches du Bassin 

d’Arcachon (coefficient de la variable dichotomique DIST_BA positif). Cela signifie qu’à 

équidistance d’une zone d’eau, un logement près du Bassin d’Arcachon est plus cher qu’un 

logement proche d’une plage océane ou d’un lac. Cet « effet Bassin d’Arcachon » suscite trois 

commentaires :  

• cela confirme le caractère atypique des communes littorales du BHBA par rapport 

aux autres communes de l’échantillon. Cette différenciation a en effet été illustrée 

précédemment dans la dynamique démographique et d’occupation du sol et dans la 

distribution spatiale des prix marquée par de l’autocorrélation spatiale positive ; 

• des prix plus élevés à proximité du Bassin d’Arcachon soulignent les préférences des 

ménages à profiter des aménités littorales et récréatives offertes près du Bassin plutôt 

que celles de l’océan ou d’un lac, pouvant s’expliquer par le caractère exceptionnel du 

site arcachonnais ; 

                                                 
175 Ce résultat est conforme aux conclusions des travaux français sur le littoral comme ceux de Travers (2007) et 
Brossard et al. (2006). 
176 Relativement aux aménités littorales. 
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• on peut aussi suspecter la présence d’un effet de snobisme à habiter autour du Bassin 

d’Arcachon. Comme le précisent Lacour et Peyrefitte (1995), il existe un « effet 

Bassin » marqué par un sentiment d’appartenir à une culture spécifique permettant de 

se distinguer des territoires alentours comme Lacanau au nord et Biscarrosse au sud. 

On peut donc en conclure que les communes du BHBA (essentiellement littorales177) sont 

structurées par un processus de littoralisation due aux aménités littorales mais aussi 

artificielles liées à la notoriété de la zone (notamment au sud du Bassin) rendant ainsi ce 

territoire très attractif. 

 

3.1.2.2.2. Aménités du zonage 
 

L’effet du zonage du POS sur les prix des logements dépend non seulement de l’usage 

foncier de la zone, de son statut juridique en matière de construction mais aussi des 

préférences et des anticipations des ménages.  

 

Les coefficients estimés des distances du logement aux quatre zones des POS étudiées sont 

tous significatifs au seuil de 1%. Les usages fonciers de chaque zone influent donc les prix 

des logements. Néanmoins, le signe de cet effet n’est pas le même pour les quatre zones. Par 

exemple, la proximité aux aménités naturelles offertes par les espaces de grande qualité 

environnementale (zone ND) a un effet appréciatif sur les prix alors que la proximité à une 

zone agricole et forestière (NC) est capitalisée négativement dans les prix.  

En ce qui concerne les zones NC de notre aire d’étude, elles sont largement constituées 

d’espaces sylvicoles178 et dans une moindre mesure, d’espaces agricoles. L’effet répulsif de la 

proximité des logements aux terres sylvicoles et agricoles peut s’expliquer par les nuisances 

causées par les activités d’exploitation sur ces terres (Cotteleer et al., 2008) : passages 

fréquents d’engins agricoles, épandage du lisier, stockage du fumier, risque d’incendie de 

forêts, etc. Cet effet néfaste des espaces agricoles179 sur les prix des logements s’oppose aux 

résultats de nombreux travaux. Par exemple, Cavailhès et al. (2003) posent comme hypothèse 

dans leur modèle de ville périurbaine180 que tous les ménages apprécient les aménités 

                                                 
177 C'est-à-dire les plus proches du Bassin. 
178 Les forêts exploitées (en zone NC) présentes en Gironde et dans les Landes diffèrent des forêts protégées non 
exploitables de la zone ND. 
179 C’est le signe de l’existence d’un syndrome NIMBY (not in my back yard). 
180 Dans ce modèle, les ménages son incités à réduire les coûts des migrations entre la ville (CBD) et la couronne 
périurbaine et à augmenter la surface de terrains résidentiels et d’aménités agricoles entretenues par les 
agriculteurs. 
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agricoles présentes dans le périurbain. Cette valorisation de la proximité des logements aux 

espaces agricoles se retrouve aussi dans l’analyse conjointe menée par Roe et al. (2004). Pour 

la proximité aux forêts, les résultats empiriques sont plus mitigés181. Tyrävinen et Miettinen 

(2000), Kestens et al. (2001) ou encore Cavailhès et al. (2009) montrent que cette proximité 

influe positivement sur les prix. Brossard et al. (2007) ne confirme ce résultat que pour une 

distance inférieure à 75 mètres du domicile dans la couronne périurbaine lyonnaise. Dumas et 

al. (2005) montrent que la forêt immédiate n’est pas valorisée dans le prix des maisons. Nos 

résultats corroborent notamment ceux de Smith et al. (2002) puisqu’ils mettent en évidence 

un effet négatif sur les prix des logements de la proximité (et de l’adjacence) de parcelles 

agricoles et forestières en Caroline du Nord (Etats-Unis). Dans notre étude, les désaménités 

des espaces agricoles et forestiers surpassent donc les aménités naturelles traditionnellement 

offertes par ces espaces.  

Contrairement aux zones NC, les zones ND ne sont pas exploitées et ne génèrent pas ou peu 

de nuisances et de désaménités. Le caractère exploité ou non de ces deux zones peut en partie 

expliquer que la proximité aux premières est capitalisée négativement dans les prix et 

positivement en ce qui concerne la proximité aux zones ND. 

Par ailleurs, nous observons, contrairement à Brueckner et al. (1999), un effet positif de la 

distance à la zone NC et du revenu des ménages. Dans ce cas, les ménages riches ne 

recherchent pas une localisation proche des aménités agricoles et forestières et donc d’un 

zone NC. 

 

L’effet du zonage du POS sur les prix des logements dépend non seulement de l’usage 

foncier de la zone mais aussi de son statut juridique en matière de construction. Si l’on 

considère les zones NC exploitées pour l’agriculture et la sylviculture comme privées et les 

zones ND protégées comme publics dont l’accès est souvent autorisé, alors l’espace public est 

davantage apprécié par les ménages que les zones privées, contrairement aux travaux de Irwin 

et Bockstael (2001).  

Par ailleurs, le caractère constructible ou non des zones influe sur les prix des logements. On 

observe notamment un effet positif de la proximité à la zone ND, zone ayant un caractère 

inconstructible. Comme Geoghegan (2002) ou Irwin (2002), nous montrons que les logements 

sont valorisés par leur proximité aux espaces ouverts inconstructibles. En d’autres termes, 

                                                 
181 Cela a été analysé dans le chapitre 2. 
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l’état de servitude des zones naturelles (réserves naturelles, sites inscrits et classés…) a un 

effet positif sur les prix des logements environnants. 

 

Enfin, l’effet sur les prix de la proximité des logements aux zones du POS peut s’expliquer 

par les anticipations des ménages. Concernant les zones d’urbanisation future, la distance du 

domicile à une zone à urbaniser à caractère d’activités (commerciales, industrielles) affecte 

positivement la valeur des prix des logements182. Par contre, on montre que les logements 

situés à plus de 800 mètres d’une zone d’urbanisation à future à caractère d’habitat sont plus 

chers que ceux situés à moins de 800 mètres lorsque le modèle est estimé par la méthode des 

MCO et des GMM pour le SEM. Par contre, cette variable n’est plus significative (au seuil de 

10%) avec les modèles bayésiens et le SEM estimé par la méthode du maximum de 

vraisemblance. Dans ce cas, les prix de vente des logements ne sont pas affectés par la 

proximité d’une zone future d’habitat. En d’autres termes, les ménages tiennent compte, dans 

leurs préférences et dans leurs choix de localisation, des anticipations qu’ils établissent en 

matière d’urbanisation future des terrains non urbanisés mais urbanisables aux alentours de 

leur domicile, uniquement dans le cadre d’usages d’activités. Ils sont indifférents en ce qui 

concerne les usages liés à l’habitat. Ce dernier résultat va à l’encontre de celui de Irwin 

(2002) qui met en évidence que la conversion de terres en terrains résidentiels à faible densité 

a un impact négatif sur le prix des logements environnants, en soulignant que l'un des aspects 

le plus attirant de l'espace ouvert est ce qui n'est pas construit. Enfin, soulignons que le 

coefficient, estimé par la méthode des MCO, de la distance à la zone à urbaniser à caractère 

d’activités étant inférieure à celle de la zone à caractère d’habitat, nous confirmons la 

conclusion de McMillen et McDonald (2002) qui montrent que l’affectation de l’espace par le 

zonage à un usage résidentiel accroît plus fortement les valeurs foncières qu’un zonage 

commercial. 

L’effet répulsif du voisinage immédiat de parcelles agricoles et forestière des zones NC peut 

aussi s’expliquer par le fait que les ménages craignent la conversion de ces terrains en terrains 

urbains (Smith et al., 2002) ayant des usages fonciers indésirables (centre commercial, zone 

industrielle…). 

 
                                                 
182 La plupart des études de prix hédonistes intégrant la proximité des logements aux zones d’activités soulignent 
l’effet négatif de ces zones sur les prix des logements environnants. C’est le cas de Dumas et al. (2005) ou 
encore de Rouwendal et Van der Straaten (2008). Ces derniers estiment que le pourcentage d’espace industriel à 
l’intérieur d’un cercle de 500 mètres de rayon aux alentours du logement a un effet dépréciatif sur le prix de ce 
dernier. Par contre, Song et Knaap (2003) mettent en évidence que la proximité ou la présence plus importante 
de zones commerciales près des logements influe positivement leur valeur. 
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3.1.2.2.3. Consentements marginaux à payer 
 

Grâce aux résultats obtenus sur l’effet aménité naturelle, nous pouvons calculer le prix 

marginal implicite pour une modification du zonage à proximité du logement, c'est-à-dire le 

consentement marginal à payer (MWTP pour Marginal Willingness To Pay) d’un ménage 

pour une telle modification.  

Pour se faire, nous multiplions le coefficient estimé du modèle BSEM des trois variables 

significatives liées au zonage (DIST_NAA_I, DIST_NC et DIST_ND) par le prix moyen d’un 

logement vendu de notre échantillon (soit ici 871,55  139=P  euros) (Kim et al., 2003 ; 

Mueller et Loomis, 2008). 

Plus généralement, le consentement marginal à payer pour une modification d’une 

caractéristique k est obtenu de la manière suivante : 

 

  PMWTP
kk px ×= β̂    avec Kk ,...,1= . (4.14) 

 

Les résultats des calculs des consentements marginaux à payer pour les variables de 

zonages DIST_NAA_I, DIST_NC et DIST_ND sont exposés dans le Tableau 4.7 ainsi que la part 

que représente ce MWTP dans le prix de vente d’un logement. Y est également indiqué le 

résultat pour la distance à la plage la plus proche depuis le logement (DIST_PLG_I).  

 

Tableau 4.7 – Consentements marginaux à payer par ménage : le cas de l’immobilier 

Variables MWTP % prix du logement 

DIST_NAA_I - 1 398,72 -1 

DIST_NC 4 615,76 3,3 

DIST_ND - 5 175,25 -3,7 

DIST_PLG_I 1 958,20 1,4 

 

Parmi les variables de zonage, la distance à la zone ND est celle qui obtient le plus 

élevé MWTP (en valeur absolue). Un ménage moyen serait en effet prêt à payer 5 175 euros 

de plus pour acquérir un logement plus proche (d’un kilomètre) d’une zone ND. Cette somme 

est égale à 3,7% du prix d’achat d’un logement moyen. En d’autres termes, le bénéfice 

marginal par propriétaire de logement pour une baisse d’un kilomètre de la distance à une 
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zone ND depuis le logement (soit de 1,75%183) (et donc pour une préservation des espaces 

naturels) est ainsi de plus de 5 000 euros (soit 3,7 5% du prix moyen d’un logement). 

Par contre, ce ménage serait prêt à payer 4 615 euros de moins à l’achat d’un logement plus 

proche (d’un kilomètre) d’une zone NC et 1 400 euros d’une zone d’urbanisation future à 

caractère d’activités. Cela représente respectivement 3,3% et 1% du prix d’achat d’un 

logement moyen. 

 

Un autre résultat intéressant est que les ménages accordent plus d’importance (en 

valeur absolue) à la proximité d’une zone NC et ND qu’à une plage puisque le consentement 

à payer est de 1 948 euros pour se rapprocher d’une plage d’un kilomètre (soit 1% du prix du 

logement). 

 

3.1.2.3. Effet aménité urbaine 
 

A côté des préférences des ménages à habiter près des zones offrant des aménités 

naturelles (non exploitées), nous observons qu’ils apprécient aussi la proximité aux aménités 

offertes par l’espace urbain en termes de densité et de revenu des ménages. 

 

On observe un effet densité dans la distribution des prix immobiliers de notre 

échantillon : la présence d’une gare et la proximité aux équipements, aux produits et aux 

services influencent positivement les prix des logements. Ces résultats confirment l’hypothèse 

de l’effet positif de l’accessibilité sur les prix et les préférences des ménages en termes de 

localisation résidentielle, l’accessibilité étant d’autant plus forte que la densité de population 

est importante.  

Cela renvoie d’une part, à l’idée de rente différentielle d’accessibilité mise en avant par les 

travaux de la NUE, et d’autre part à la présence et à la proximité d’équipements et de services 

notamment publics (Tiebout, 1956 ; Wheaton, 1993) pouvant se capitaliser dans les prix des 

biens immobiliers. Enfin, plus la distance moyenne aux équipements (au sens large) est faible 

dans une commune, plus la densité de population de cette commune est importante (le nombre 

de ces biens et services dans une commune dépendant de la taille de la population sur ce 

territoire susceptible de les consommer). Dans ce contexte, si la proximité à ces équipements 

influe positivement les prix des logements alors il en est de même pour la densité de 
                                                 
183 Nous posons que la baisse marginale de la distance à la zone ND doit être d’un kilomètre. Or la moyenne 
initiale de cette distance 0,57 kilomètre. Dans ce cas, un changement d’un kilomètre de la distance à la zone ND 
correspond à une baisse de 1,75% de celle-ci. 
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population. Les ménages valorisent donc les aménités urbaines (qualité du réseau des 

transports, accès aux services publics, interactions sociales entre agents économiques…). 

 

Dans l’estimation du modèle de prix hédonistes, le revenu imposable moyen par 

ménage dans la commune a le signe attendu (positif). Les forts revenus des propriétaires des 

résidences principales et secondaires sur le littoral participent ainsi à l’augmentation du 

niveau des prix des logements dans les communes de notre échantillon. Cela renvoie à l’idée 

d’éviction par l’immobilier : seuls les ménages les plus aisés peuvent s’installer sur le littoral. 

Autrement dit, la concentration spatiale des ménages à hauts revenus sur le littoral 

(notamment des occupants de résidences secondaires ou encore des retraités) génère une 

externalité de voisinage positive (Cavailhès, 2005) qui se répercute sur les préférences et le 

choix de localisation résidentielle. Cela peut dès lors se capitaliser positivement dans les prix 

immobiliers. Inversement, la concentration spatiale des ménages à bas revenus dans une zone 

peut influencer négativement les prix des logements de cette zone. Le revenu des ménages 

constitue ainsi un élément structurant des localisations des ménages pouvant conduire à 

l’émergence de structures urbaines stratifiées par le revenu et générer un processus ségrégatif 

résidentiel et donc social. Notons que le zonage peut participer à cette structuration urbaine 

par le revenu en attribuant des usages privilégiés (logement individuel, logement collectif, 

logements sociaux…) à des zones conduisant inévitablement à une certaine ségrégation 

spatiale au sein de la commune. C’est le caractère d’exclusion d’un zonage (Wheaton, 1993 ; 

Duranton, 1997 ; Demouveaux, 2004). 

 

3.1.2.4. Effets contraignant de la loi Littoral 
 

Concernant la loi Littoral, on observe un effet négatif de la construction d’un logement 

sur son prix de vente bâti après la mise en œuvre de cette loi par rapport à ceux bâtis avant. 

Or, nous avons vu que la récence joue positivement sur les prix. Dans ce cas, le signe négatif 

de la variable CONST_LL est dû à l’instauration de la loi Littoral ou plus globalement au 

durcissement des contraintes de construction imposée par cette loi, au-delà de celles des POS 

avant 1986. Ce résultat met alors en évidence la supériorité de l’effet dépressif sur les prix de 

la contrainte de constructibilité de la loi Littoral sur l’effet positif de la récence des logements. 

On peut alors aisément en déduire que les demandeurs de logements neufs puissent être 

démotivés par l’importance des réglementations restrictives et préfèrent donc reporter leur 

achat sur des logements anciens. L’effet négatif de la réglementation est donc supérieur à 
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l’effet positif de la rareté foncière en matière de terrains urbanisables et de logements neufs. 

Ce résultat illustre ainsi que l’effet rareté disparaît face à une trop forte restriction foncière et 

face au processus d’éviction de la demande. Ce constat diffère des résultats traditionnels 

empiriques184 en matière d’effet rareté sur les prix ou de durcissement de la réglementation 

sur les prix : la plupart des études empiriques signalent un effet positif de l’effet rareté et de la 

sévérité de la réglementation sur les prix (Cheshire et Sheppard, 1995 ; Malpezzi et al., 1998 ; 

Glaeser et Gyourko, 2002) ou encore d’une situation sans et avec réglementation (Katz et 

Rosen, 1987 ; Quigley et Raphael, 2005 ; Glaeser et Ward, 2009). 

A priori, le signe négatif du coefficient de la variable CONST_LL pour les communes non 

directement soumises à la loi Littoral peut s’expliquer, comme Monk et Whitehead (1999), 

par le fait que les restrictions sur l’offre foncière et de logements neufs de la loi Littoral dans 

une zone augmentent les prix des logements dans cette zone mais aussi dans toutes les zones 

environnantes. 

 

Deux résultats nous paraissent donc importants à retenir dans l’estimation bayésienne 

du modèle des prix hédonistes pour l’immobilier. D’abord, les ménages apprécient la 

proximité des aménités a priori opposées, à savoir des aménités naturelles (non exploitées du 

zonage des POS) et des aménités urbaines. Puis, on observe que l’effet négatif des restrictions 

de la Loi Littoral est supérieur à l’effet rareté (positif) en matière de disponibilité foncière et 

immobilière dans le neuf. Vérifions si ces résultats sont transposables aux terrains à bâtir 

constructibles. 

 

3.2.  Le foncier 

 

Comme pour l’étude hédoniste des logements, nous analysons d’abord la démarche 

permettant de choisir la meilleure spécification du modèle que nous devons retenir. Nous 

commentons ensuite les résultats obtenus des régressions économétriques. 

 

3.2.1. Spécification économétrique du modèle 

 

A l’image du modèle de prix hédonistes de l’immobilier, la forme fonctionnelle 

retenue pour la fonction de prix hédoniste du foncier est log-linéaire. Le modèle ne présente 

                                                 
184 Etudiés dans la première partie de la thèse. 
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pas de problèmes de multicolinéarité (procédure VIF185) ou d’endogénéité. Pour cette 

dernière, le test de Hausman puis de Hansen ont été établis. A titre illustratif, nous présentons 

dans le Tableau 4.8 les résultats des tests pour les variables relatives à la surface du terrain, au 

revenu des ménages et à la distance inverse à la plage et à la distance à la zone ND la plus 

proche depuis le terrain. Pour ces variables, les instruments retenus désignent ces mêmes 

variables réparties par classe de valeurs sauf pour le revenu où nous optons pour le revenu par 

unité de consommation de l’Insee. 

 

Par ailleurs, les tests économétriques (Tableau 4.10), établis à partir de l’estimation du 

modèle aspatial (Equation 4.3) par la méthode des MCO, soulignent la non normalité des 

résidus (test de Jarque-Bera) ainsi que la présence d’hétéroscédasticité dans les erreurs (test 

de Koenker-Bassett). C’est pourquoi, nous estimons le modèle hédoniste aspatial en utilisant 

la procédure de White grâce à laquelle les écarts-types estimés des coefficients sont calculés 

en tenant compte d’une hétéroscédasticité de forme inconnue. 

 

Concernant l’autocorrélation spatiale, le test de Moran186 détecte la présence de 

dépendance spatiale dans le processus générateur de données. Le test JLM – test joint 

d’hétéroscédasticité et d’autocorrélation spatiale des erreurs – confirme l’existence 

d’autocorrélation spatiale et d’hétéroscédasticité dans les erreurs de notre modèle. 

Les deux tests du multiplicateur de Lagrange ainsi que leurs versions robustes nous 

permettent d’établir la forme de l’autocorrélation spatiale adaptée à notre modèle : nous 

optons pour un modèle SEM plutôt qu’un SAR. Nous estimons  ce modèle par la méthode du 

maximum de vraisemblance (colonnes SEM_MV du Tableau 4.9) et par celle des des 

moments généralisés (colonnes SEM_GMM du Tableau 4.9) qui est robuste à une distribution 

non normale des erreurs. Par ailleurs, le test BILM  rejette l’hypothèse d’un modèle SAC. 

Puis, pour neutraliser les effets de l’hétéroscédasticité dans les erreurs de notre modèle, nous 

estimons le SEM par des méthodes bayésiennes et plus précisément, à partir de la méthode de 

Monte Carlo par les chaînes de Markov basée sur l’échantillonnage de Gibbs. Selon le critère 

du minimum du RMSE, le modèle BSEM homoscédastique semble mieux convenir ici que le 

BSEM hétéroscédastique. Comme pour l’immobilier, cela indique que l’hétéroscédasticité du 

modèle peut être entièrement due à la dépendance spatiale. 

                                                 
185 Les résultats de la procédure VIF sont exposés dans le Tableau 4.9. 
186 Comme pour l’immobilier, la matrice de poids retenue pour effectuer les tests d’autocorrélation spatiale et les 
estimations des modèles spatiaux est basée sur la matrice de Delaunay. 
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Tableau 4.10 – Tests de spécification et de dépendance spatiale : le cas du foncier 

Tests Statistique Probabilité 

Spécification : 

JB 301,071 0,000 

KB 168,136 0,000 

JLM 953,730 0,000 

Diagnostic de l’autocorrélation spatiale : 

I  MORAN 25,970 0,000 

LM LAG 89,930 0,000 

LMERR 627,641 0,000 

RLMLAG 1,037 0,309 

RLMERR 537,712 0,000 

LMBI 626,605 0,000 

Note : JB est le test de normalité des résidus de Jarque-Bera (1987). KB est le test de Koenker-Bassett (1982) de 
l’hétéroscédasticité robuste à la non-normalité des résidus. JLM est le test joint d’autocorrélation spatiale et 
d’hétéroscédasticité. I de Moran est le test de Moran est adapté aux résidus d’une régression (Cliff et Ord, 1981). LMLAG est 
le test du multiplicateur de Lagrange pour une variable endogène décalée et RLMLAG sa version robuste. LMERR est le test du 
multiplicateur de Lagrange pour une autocorrélation des erreurs et RLMERR sa version robuste (Anselin et al., 1996). Ces 
quatre statistiques suivent une loi du khi-deux à un degré de liberté. LMBI est le test joint de dépendance spatiale dans la 
variable dépendante et dans les erreurs, la statistique de test converge asymptotiquement vers une loi du khi-deux à deux 
degrés de liberté. 

 
 

3.2.2. Analyse des résultats 

 

Le Tableau 4.9 synthétise les résultats de cinq estimations du modèle de prix 

hédonistes des terrains à bâtir constructibles à savoir par les MCO corrigés par la procédure 

de White (1980), le SEM par la méthode du maximum de vraisemblance puis par celle des 

moments généralisés et enfin le SEM bayésien homoscédastique puis hétéroscédastique. 

Globalement, les coefficients des variables explicatives sont proches et le signe des ces 

derniers sont les mêmes. Par contre, leur pouvoir explicatif diffère d’une estimation à l’autre. 

 

Nous venons de montrer que parmi ces cinq modèles, le meilleur est le BSEM 

homoscédastique. C’est sur ce dernier que nous allons axer nos commentaires sur les résultats 

des régressions. Il explique presque 77% des prix fonciers. Le terme constant du modèle de 

prix hédonistes est toujours significatif au seuil de 1%, impliquant alors l’existence de 

variables explicatives non prises en compte dans le modèle telles que l’usage résidentiel 
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(principale ou secondaire) ou des caractéristiques de quartier évoquées précédemment pour 

l’immobilier.  

De plus, la significativité (au seuil de 1%) et la positivité du paramètre λ confirment la 

présence d’une autocorrélation spatiale positive dans la distribution des prix des terrains à 

bâtir dans l’aire étudiée. Le coefficient de λ est le plus élevé avec le modèle retenu, le BSEM 

homoscédastique ( 668,0=λ ).  

 

 Comme pour l’immobilier, nous présentons les résultats de ce modèle en quatre 

points : d’abord les caractéristiques intrinsèques des biens, puis les effets aménités naturelles, 

urbaines et ceux relatifs à la sévérité de la loi Littoral.  

 

3.2.2.1. Caractéristiques intrinsèques 
 

Les prix hédonistes des variables décrivant les attributs internes des terrains à bâtir 

présentent le signe attendu. En effet, le coefficient de l’année de vente des biens est positif et  

croissant avec le temps, les prix fonciers ayant cru durant la période étudiée, 2000-2006. La 

surface, la Shon, la viabilité et la largeur du terrain agissent positivement sur les prix fonciers. 

Un résultat intéressant doit être souligné : la surface du terrain à bâtir a un faible pouvoir 

explicatif des prix fonciers relativement aux autres variables intrinsèques. On note surtout que 

les ménages semblent plus regardants sur la surface Shon constructible maximale que sur la 

surface du terrain sur lequel va être sise la future construction. 

 

3.2.2.2. Effet aménité naturelle 
 

Comme pour l’immobilier, nous considérons que la proximité à deux aménités 

expliquent les prix fonciers : les aménités littorales et celles créent par le zonage des POS. Les 

commentaires explicités précédemment pour l’immobilier étant les mêmes que pour le 

foncier, nous ne les reprenons pas. Par contre, nous calculons les consentements marginaux à 

payer marginaux (MWTP) à partir des coefficients estimés du modèle BSEM pour les 

variables continues liées au zonage (DIST_NAA, DIST_NC et DIST_ND) et à la distance à la 

plage la plus proche du bien foncier. La valeur calculée des MWTP et sa part dans le prix de 

vente d’un terrain à bâtir sont présentées dans le Tableau 4.11. Comme pour l’immobilier, 

parmi les variables de zonage, la distance à la zone ND est celle qui obtient le plus élevé 

MWTP (en valeur absolue). Un ménage moyen serait en effet prêt à payer 3 403 euros de plus 
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pour acquérir un logement plus proche (d’un kilomètre) d’une zone ND et 2 135 euros pour 

être plus loin d’une zone future d’activité et 1 868 euros d’une zone NC. Cela représente 

respectivement 5,1%, 2,8% et 3,8% du prix d’achat d’un terrain moyen. Ce ménage serait 

aussi prêt à payer presque 4 000 euros en plus pour que le terrain soit plus proche d’un 

kilomètre d’une plage. Cela représente presque 6% du prix du terrain. En d’autres termes, les 

ménages accordent plus d’importance (en valeur absolue) à la distance à la plage qu’au 

zonage des POS. 

 

Tableau 4.11 – Consentements marginaux à payer par ménage : le cas du foncier 

Variables MWTP % prix du terrain 

DIST_NAA 2 135,24 3,2 

DIST_NC 1 868,34 2,8 

DIST_ND -3 403,04 -5,1 

DIST_PLG_I 3 936,85 5,9 

 

3.2.2.3. Effet aménité urbaine 
 

Les résultats de l’estimation hédoniste pour le foncier montrent que la proximité aux 

aménités offertes par l’espace urbain (en termes de densité et de revenu des ménages) a un 

effet positif sur les prix des terrains à bâtir. Ce résultat est similaire au cas de l’immobilier.  

 

La fiscalité foncière peut aussi refléter la présence d’aménités urbaines. Nous obtenons 

un effet positif du taux communal de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (votée par 

la commune) sur les prix des terrains à bâtir. Or, cela va à l’encontre de la problématique sur 

la rétention foncière. Par exemple, Braye et Repentin (2005, p. 9) estiment que la fiscalité sur 

les propriétés non bâties est « quasiment indolore pour la détention, et fortement dégressive 

dans le temps pour la taxation ». Or la hausse des prix peut générer des mouvements 

spéculatifs et inciter davantage les propriétaires fonciers à faire de la rétention foncière. 

Toutes choses égales par ailleurs, il y aurait donc une relation négative entre la fiscalité sur le 

non bâti et les prix des terrains à bâtir. Mais dans notre cas, nous observons une relation 

positive entre fiscalité et prix des terrains. Cela peut s’expliquer par trois facteurs. Primo, la 

fiscalité locale sur les propriétés non bâties de notre aire d’étude semble être telle qu’elle 

décourage les propriétaires fonciers à conserver les terrains à bâtir à titre spéculatif. Secundo, 
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cette relation positive peut se justifier lors de la vente du bien par le fait que son propriétaire 

retranscrive (ou compense) la variation de la fiscalité sur le prix de vente du bien et ce, dans le 

même sens. Enfin, cet impact positif de la fiscalité sur les prix fonciers peut s’expliquer par le 

fait que les ménages ont des préférences pour la quantité et la qualité des services offerts. Ils 

choisissent alors la localisation résidentielle qui répond le mieux à leur système de 

préférences. Puisque à chaque lieu est attaché une offre de services et ses éventuelles 

contreparties fiscales et financières (Tiebout, 1956)187 alors l’offre de services publics 

localisés a un effet sur la distribution spatiale de la demande entre communes et donc sur les 

prix des biens immobiliers et fonciers. Nous pouvons alors supposer que plus l’offre de 

services est importante (en termes de quantité et/ou de qualité) plus la demande de logements 

et de terrains à bâtir est forte et plus les prix de ces deux biens augmentent. En échange, cette 

offre doit être en partie financée par l’impôt direct local. Dans le cadre du marché des terrains 

à bâtir, l’importance du taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties rend donc compte 

de la quantité et de la qualité de l’offre de services et de biens publics locaux et des aménités 

qui en découlent. 

 

3.2.2.4. Effets contraignant de la loi Littoral 
 

L’effet de la loi Littoral sur les prix fonciers est obtenu à travers la variable EPR.  Le 

signe de cette variable est négatif : les terrains situés à moins de 800 mètres du rivage sont 

moins chers que ceux situés à plus de 800 mètres. Cela signifie que l’effet positif sur les prix 

des terrains de la proximité à la mer et aux aménités qui en découlent ne compense pas : 

 - l’effet négatif de la sévérité de la réglementation pour les nouvelles constructions 

dans les espaces proches du rivage. Des réglementations trop restrictives peuvent en effet 

décourager les propriétaires ou les futurs acquéreurs de terrains vierges à construire un ou 

plusieurs logements sur un terrain pouvant ainsi provoquer une baisse du prix de ce bien 

foncier. Cet effet négatif de la sévérité des réglementations de la loi Littoral et du POS/PLU 

sur la construction nouvelle s’est aussi observé à travers de la variable binaire CONST_LL dans 

le modèle de prix hédonistes immobiliers ; 

                                                 
187 Dès le modèle de Tiebout (1956), l’existence d’une interrelation entre les bénéfices procurés par les biens 
publics localisés et la formation de la rente foncière se retrouve au cœur de la théorie des biens publics locaux. 
Le mécanisme de capitalisation fiscale repose sur l’hypothèse que l’enchère formulée par un acheteur potentiel 
d’un bien immobilier ou foncier, intègre positivement la valeur qu’il attribue aux biens publics locaux situés à 
proximité. 
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 - les effets négatifs de la proximité au rivage. On pense notamment aux risques 

environnementaux naturels ou encore aux externalités négatives (congestion, bruit…) liées à 

la surfréquentation de ces espaces notamment pendant la période estivale. 

 

 

Pour conclure cette section, il nous semble important d’insister sur la similitude des 

résultats en matière de caractéristiques extrinsèques des biens immobiliers et fonciers (hormis 

sur la fiscalité locale). En effet, nous avons montré que le zonage des POS affecte 

généralement les prix de ces deux biens. Plus précisément, on note l’importance de la 

proximité des zones naturelles protégées inconstructibles (zones ND) dans la formation des 

prix et dans les consentements à payer des ménages relativement aux autres zones dites 

économiques (zones commerciales, industrielles, agricoles ou forestières). Les premières 

zones (ND) ont un effet positif et plus élevé (en valeur absolue) sur les prix contrairement aux 

secondes. A ce titre, l’un des résultats originaux des deux modèles hédonistes réside dans 

l’impact négatif des zones NC (dites agricoles et forestières) du POS sur les prix des 

logements et des terrains à bâtir. L’action positive des aménités naturelles est donc inférieure 

à l’effet négatif provoqué par les nuisances liées aux activités économiques d’exploitations 

des ressources (naturelles ou artificielles). 

 

Par ailleurs, l’introduction de la loi Littoral dans les deux modèles hédonistes met en 

évidence un effet dépréciatif de la sévérité de cette réglementation (en termes d’aménagement 

et donc de construction) sur les prix des logements et des terrains à bâtir. 

 

On note enfin que les aménités littorales sont capitalisées de manière positive dans les 

prix et d’autant plus si elles proviennent du pourtour du Bassin d’Arcachon, accentuant ainsi 

le caractère atypique de cette région. 
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Dans ce quatrième chapitre, nous mettons l’accent sur deux points : l’importance 

d’une méthodologie rigoureuse dans la mise en œuvre des modèles de prix hédonistes 

immobiliers et fonciers puis les résultats des estimations de ces modèles. 

  

Pour la méthodologie, trois commentaires peuvent être dressés. 

Primo, nous avons constitué une base de données de qualité dans laquelle les transactions 

immobilières et foncières de notre échantillon ont été géolocalisées à la parcelle cadastrale. 

Cette localisation a été couplée à d’autres informations telles que la cartographie des plages et 

du zonage des POS. D’autres sources de données fiables ont été mobilisées comme celles 

issues du recensement général de la population de l’Insee ou de la base fiscale de la direction 

générale des Impôts. Néanmoins, la base de données aurait pu être enrichie avec des données 

sur des transactions immobilières et foncières s’étendant sur une période plus longue que 

2000-2006. A ce titre, il aurait été aussi intéressant de disposer de données avant 1986 – 

année d’application de la loi Littoral – pour comparer les préférences des ménages en termes 

de localisation résidentielle avant et après la mise en place de la loi. De même, un travail de 

numérisation des POS sur plusieurs années aurait rendu plus réaliste l’étude de l’effet du 

zonage sur les prix. 

Secundo, les résultats des modèles de prix hédonistes peuvent être considérés comme fiables 

compte tenu de l’attention particulière apportée aux questions d’ordre économétrique 

(multicolinéarité, endogénéité, autocorrélation spatiale, hétéroscédasticité…). Cela est 

renforcé par l’utilisation de l’estimation bayésienne, méthode originale dans la modélisation 

hédoniste. Seul le choix de la matrice de poids peut être remis en cause. Nous avons retenu 

une matrice de contiguïté à défaut d’une matrice de distance pour une simple raison technique 

due au logiciel Matlab. Utiliser une matrice de poids de distance aurait peut être été plus 

judicieux pour représenter les interactions spatiales des prix au sein de l’aire d’étude puisque 

celle-ci est constituée d’unités spatiales (les communes par exemple) de taille et de forme 

hétérogènes. 

Enfin, le choix des variables a mérité une large réflexion et notamment sur celles pouvant 

illustrer l’effet de la planification urbaine sur les prix immobiliers et fonciers. Nous avons 

retenu le concept de proximité pour expliquer l’influence du zonage des POS sur les prix. 

Quant à la loi Littoral, elle a été introduite par de simples variables muettes puisqu’il n’existe 

pas de cartographie précise des différents espaces (ou zonages) de cette loi. De plus, ces 
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espaces et la réglementation (en termes d’aménagement et d’urbanisme) associée à chacun 

d’eux doivent être intégrés dans le zonage des POS pouvant alors créer des problèmes de 

multicolinéarité au sein du modèle des prix hédonistes. 

  

Quatre résultats significatifs ont été obtenus de la régression des modèles de prix 

hédonistes immobiliers et fonciers :  

- l’importance du profil socio-économique du voisinage à travers la variable revenu et 

celle de la fiscalité locale sur foncier non bâti ; 

- l’impact modéré du littoral étudié sur le prix des logements et des terrains à bâtir, 

mais fort pour celui du Bassin d’Arcachon ; 

- le zonage des POS génère des effets aménités positifs pour les zones naturelles 

protégées et négatifs pour les zones agricoles, forestières et d’urbanisation future à usages 

d’activités et résidentielles (dans ce dernier cas, l’effet n’est pas significatif sur le marché des 

logements) ;  

- les contraintes d’aménagement de la loi Littoral affectent négativement les prix 

immobiliers et fonciers. L’originalité de ce résultat tient au fait que les ménages sont 

découragés par l’importance des contraintes de constructibilité pesant sur l’achat éventuel 

d’un bien soumis aux dispositifs de la loi Littoral. Les ménages anticipent donc dans leur 

choix de localisation résidentielle les difficultés (juridiques et administratives) liées à l’achat 

d’un bien situé dans un espace fortement contraint par cette loi. Ce phénomène d’anticipation 

des ménages se retrouve aussi lorsque ce bien est proche de zones d’urbanisation future voire 

agricoles et forestières. 
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CONCLUSION DE LA PARTIE 2 
 

Cette partie nous a permis de mettre en lumière la présence d’une autocorrélation 

spatiale positive dans la distribution des prix des logements et des terrains à bâtir dans les 

bassins d’habitats littoraux étudiés entre 2000 et 2006. Ce résultat, détecté par l’Analyse 

Exploratoire des Données Spatiales (ESDA), a été confirmé par les modèles de prix 

hédonistes pour ces deux catégories de biens à travers une dépendance spatiale dans les 

erreurs. A partir de l’estimation de ces deux modèles,  nous avons montré que le zonage des 

POS affecte le niveau et la variation des prix immobiliers et fonciers de manière différenciée 

selon les zones. Les ménages accordent en effet une importance significativement positive à 

la proximité des zones naturelles protégées et négative pour celle des zones économiques dans 

leur choix de localisation résidentielle. Ce résultat suggère deux commentaires : 

- cette situation s’oppose à l’idée de conflits d’usage sur le foncier, accentués 

par le processus de littoralisation, où les fonctions économiques évincent 

souvent celles environnementales. Dans les bassins d’habitats étudiés, on 

observe au contraire un fort marquage environnemental (au détriment de 

l’économique) comme en témoignent notamment les consentements marginaux 

à payer élevés pour le rapprochement résidentiel d’une zone naturelle protégée 

du POS ; 

- les résultats des estimations de l’effet de la planification urbaine sur les prix 

renforcent l’idée selon laquelle la cartographie du zonage d’une commune 

façonne celle des prix sur les marchés immobilier et foncier à usage résidentiel. 

Cela met en évidence l’importance du rôle des décideurs politiques locaux dans 

la sphère immobilière et dans la structure spatiale des prix.  

Concernant la loi Littoral, bien que la proximité au littoral affecte positivement les prix des 

biens immobiliers et fonciers par un effet aménité, nous avons mis en évidence que l’effet 

trop restrictif (et donc négatif) de la loi Littoral l’emporte pour les biens situés à proximité du 

littoral. 

Ces remarques mettent en lumière l’importance de la planification urbaine sur les prix des 

biens immobiliers et fonciers, importance que les pouvoirs publics devraient prendre en 

compte lors d’une intervention sur le foncier. Cela s’avère d’autant plus nécessaire dans le 

contexte actuel de coût élevé de l’immobilier et du foncier. 
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Bien que la méthode des prix hédonistes facilite la détermination microéconomique 

des prix implicites de chaque caractéristique des logements et des terrains à bâtir, elle ne 

permet pas une prise en compte globale de l’environnement du marché (socio-économique, 

politique, juridique, etc.) de ces deux biens et ce, à la fois en termes de demande, d’offre et de 

prix immobiliers et fonciers. De même, elle empêche l’introduction de dynamiques 

(temporelles, boucles rétroaction…) entre les prix immobiliers et fonciers eux-mêmes et leurs 

déterminants au risque de créer de l’endogénéité dans le modèle. Toutefois, d’autres méthodes 

permettent de remédier à ces difficultés. C’est le cas de la Dynamique des Systèmes que nous 

allons utiliser dans la dernière partie de cette thèse. 
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PARTIE 3 

LA DYNAMIQUE DU SYSTEME D ’OCCUPATION DU SOL 

URBAIN  
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INTRODUCTION DE LA PARTIE 3 

 

Rappelons que le littoral est fragilisé par une forte densification résidentielle 

provoquant une urbanisation diffuse qui occulte des irréversibilités environnementales, et une 

pression immobilière et foncière croissante. Dans ce contexte, une réflexion s’impose sur la 

régulation des usages du sol devant concilier croissance urbaine et préservation des milieux 

naturels. Cela passerait notamment par une révision de la gouvernance en matière 

d’urbanisme et d’habitat sur un territoire. Or, la ville étant « un système à l’intérieur d’un 

système de villes » (Berry, 1964, p. 147), la mise en œuvre de politiques publiques adaptées 

est rendue délicate par la multiplicité des interactions liées aux usages du sol : disponibilité 

foncière, droits juridiques attachés aux terrains, mécanismes socio-économiques, 

caractéristiques démographiques, environnementales… Cet ensemble d’interactions liées à 

l’occupation du sol forme alors un système. 

 

Lapierre (1992, p. 19) définit un système comme « un ensemble organisé de processus 

liés entre eux par un ensemble d'interactions à la fois assez cohérent et assez souple pour le 

rendre capable d'un certain degré d'autonomie ». La présence de boucles de rétroaction 

(positives ou négatives) dans le système rend sa lecture, son évaluation et sa prédiction très 

ardues. Pour décrire ce système complexe, l’emploi d’une approche linéaire traditionnelle 

n’est alors pas approprié. Ceci justifie le recours au modèle de simulation de Dynamique des 

Systèmes (DS) définie par son créateur Jay Forrester (1961, Préface) du MIT188 comme « un 

mode d’étude du comportement […], permettant de montrer comment des politiques, des 

décisions, des structures et des délais sont en interrelation pour influencer la croissance et la 

stabilité ». 

 

Un modèle de DS repose sur la construction d’un diagramme causal dans lequel des 

boucles de rétroaction apparaissent. Ce diagramme présente l’ensemble des éléments du 

système en termes de stocks et de flux, et les relations, définies par des équations, entre les 

différentes variables de ce système (Forrester, 1961 ; Mohapatra, 1994 ; Sterman, 2000). Ce 

modèle de simulation est entièrement régi par le pas de temps de la simulation (Coyle, 1996). 

L’avantage d’un tel outil est la possibilité de simuler dans le temps les effets d’une mesure sur 

un problème mais aussi sur le système dans son ensemble. Il n’a toutefois pas pour objet de 
                                                 
188 Massachusetts Institute of Technology. 
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déterminer des situations optimales, mais de tester des scénarios en agissant sur des variables 

et/ou des paramètres. 

 

La méthode de la DS n’a pas de domaine privilégié d’application189 : électronique, 

météorologie, écologie, psychologie, sciences économiques et sociales... Initialement 

appliquée à l’industrie par Forrester (1961), elle a connu un réel succès suite au modèle 

« World dynamics » dans lequel Forrester (1971) formalise les interactions entre population, 

capital, production alimentaire, ressources naturelles non renouvelables et pollution. Ce 

modèle a d’ailleurs été repris et retravaillé pour le célèbre rapport au Club de Rome « The 

limits to growth » (Meadows et al., 1972). 

Pour les problématiques urbaines, cette méthode fut également initiée par Forrester 

(1969) à travers un modèle de dynamique urbaine qui divise le système urbain en trois sous-

systèmes à savoir l’industrie, le logement et la population. Ce modèle vise à mieux 

comprendre les problèmes de croissance urbaine des grandes villes américaines et à étudier 

les conséquences à très long terme de décisions de politiques urbaines grâce à des simulations. 

De nombreux autres modèles appliqués aux aspects urbains ont été développés par la suite. 

Les thèmes abordés portent essentiellement sur les transports et/ou la mobilité (Karsky et 

Salini, 1999 ; Haghani et al., 2003 ; Raux et al., 2003)190, l'utilisation durable des terres (Shen 

et al., 2009), la croissance urbaine (Shen et al., 2007), la périurbanisation (Bossin et al., 

2008), les couts de l’étalement urbain (Deal et Schunk, 2004)… Ces modèles généraux 

intègrent souvent un pôle logement en termes d’offre et demande de logements. Mais la 

plupart négligent les prix immobiliers comme Shen et al. (2009) ou les intègrent de manière 

exogène à l’instar de Casanova191 (2001 et 2004). Dans ce dernier cas, les prix alimentent le 

                                                 
189 Il existe une société (System Dynamics Society) pour la promotion et le développement de la DS et la revue 
System Dynamics Review lui est entièrement consacrée. 
190 Citons encore trois autres modèles de DS sur les transports. Le premier porte sur les transports à l’échelle 
européenne dans le cadre du projet ASTRA (2000) du quatrième PCRD de la Commission européenne. Ce 
modèle s’applique à la fois au transport des personnes et des marchandises. Le second modèle, initié en France 
par le modèle SIMTRANS de Karsky et Salini (1999), repose essentiellement sur une confrontation de l’offre et 
de la demande de transport de marchandises. Enfin, les travaux de Gacogne (2003) sur le modèle SANDOMA 
(SimulAtioN Dynamique pour un Outil d’aide à l’intelligence des flux de MArchandises) permettent de simuler 
l’organisation logistique d’une firme fabricant un type de produit fini déterminé. 
191 Casanova (2001 et 2004) a développé un modèle prospectif de la mobilité (MobiSim). C’est une plateforme de 
simulation permettant d’analyser de manière prospective les mobilités quotidiennes et résidentielles dans les 
agglomérations françaises et européennes. Ce modèle introduit de nombreuses interactions complexes telles que 
la démographie, la mobilité résidentielle des ménages, le cycle de vie des entreprises, la stratégie de localisation, 
les réseaux de transport en commun, la voirie, l’accessibilité des infrastructures, le choix modal des individus... 
Cette plateforme se base sur plusieurs modèles, notamment un système multi-agent, couplé à un automate 
cellulaire. Elle permet de traiter divers champs d’étude tels que l'évolution des formes urbaines, la gestion du 
trafic et des déplacements, les nuisances et les pollutions, la consommation énergétique urbaine, les stratégies 
des acteurs, etc. 



INTRODUCTION DE LA PARTIE 3 
 

205 
 

système mais l’inverse n’est pas traité. Ce constat est le même pour les prix du foncier. Or, les 

prix immobiliers et fonciers sont des éléments fondamentaux à prendre en compte puisqu’ils 

témoignent de l’adéquation offre – demande et influencent en partie les choix de localisation 

des ménages192 et donc la dynamique urbaine.  

 

L’utilisation de la méthode de DS peut nous permettre de modéliser les interactions 

liées à l’occupation du sol urbain pour une meilleure compréhension de leur complexité, ainsi 

qu’une évaluation et une anticipation des conséquences de l’adoption de politiques de maîtrise 

de la croissance urbaine et de valorisation économique des milieux naturels. Pour cela, les 

prix immobiliers et fonciers doivent être intégrés dans la dynamique urbaine – puisqu’ils 

jouant un rôle fondamental dans l’organisation territoriale – comme une variable de niveau 

dont la valeur évolue dans le temps en fonction de ses flux d’entrée et de sortie. 

 

Cette troisième partie de la thèse a pour objectif d’étudier l’impact de la planification 

urbaine communale, à travers le cas d’une politique de régulation de la construction 

résidentielle (surfaces et/ou quantités produites), sur la croissance urbaine et sur les prix 

immobiliers et fonciers en utilisant la méthode de simulation de la DS. L’originalité de cette 

démarche réside dans la construction d’un système complexe dans lequel s’articulent les 

politiques locales d’aménagement du territoire et d’habitat unies par le rôle central du marché 

immobilier et foncier. Cette construction est présentée dans le chapitre 5. Nous exposons 

ensuite, dans le chapitre 6, les résultats des simulations de l’effet à moyen terme de plusieurs 

politiques illustratives de contrôle de la croissance urbaine à travers une régulation de la 

construction de logements par les communes. 

 

Nous avons choisi d’appliquer ce modèle à des communes dont le contrôle de la 

croissance urbaine est un défi à la fois au niveau environnemental et économique. C’est le cas 

du Bassin d’Arcachon (relativement aux bassins d’habitat landais et médocain étudiés 

précédemment, où les pressions de l’urbanisation sont moindres). Par ailleurs, l’intégralité de 

cette région est couverte par un document d’urbanisme, le SCOT du Bassin d’Arcachon et du 

Val de l’Eyre, dont le périmètre correspond aussi au Pays portant le même nom. Sur ce 

territoire, une cohérence entre communes sur la mise en œuvre et l’application des politiques 

dans le domaine de l'aménagement (urbanisme, habitat, économie, environnement…) est 

                                                 
192 Selon les enseignements de la Nouvelle Economie Urbaine. 
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nécessaire. C’est pourquoi nous privilégions désormais l’appellation SCOT pour ce territoire 

plutôt que bassin d’habitat dans lequel l’aspect stratégique lié à l’organisation de l’espace est 

négligé. 
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CHAPITRE 5   
 

CONSTRUCTION D’UN MODELE DYNAMIQUE 

D’OCCUPATION DU SOL URBAIN 

 

Dans le contexte actuel de croissance urbaine du littoral, la gestion du sol est l’une des 

préoccupations majeures des pouvoirs publics. Or, la complexité des interactions liées aux 

usages du sol rend cette réflexion délicate. Nous proposons une modélisation de ces 

interactions liées aux usages fonciers par une approche de Dynamique des Systèmes, au cœur 

de laquelle nous plaçons le marché immobilier et foncier. L’élaboration du modèle de DS se 

décompose en autant d’étapes qu’il existe de blocs dans le système étudié. Nous mobilisons 

aussi les techniques économétriques dans ce modèle lorsque celui-ci ne permet pas de 

quantifier certaines interactions entre éléments du système (section 2). C’est notamment le cas 

pour le prix moyen des biens immobiliers et fonciers à l’échelle communale. Notre démarche 

ne s’appuie pas sur des données individuelles mais sur des données agrégées, c'est-à-dire sur 

une approche inter-marché où les prix des biens dépendent particulièrement de la commune 

dans laquelle ces biens sont situés. La méthode de la DS mêlée à de l’économétrie nécessite 

une description (plus fine qu’auparavant) des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et 

du Val de l’Eyre. Une typologie de ces communes est alors dressée (section 1). 

 

1. Présentation des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du 

Val de l’Eyre 

 

Une typologie des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre doit 

être dressée pour deux raisons. D’abord, elle favorise l’analyse et la comparaison des 

communes de notre zone d’étude à partir d’une palette d’indicateurs reflétant le profil de 

chaque commune. Cela permet ensuite de regrouper en classes les communes ayant des 

caractéristiques (ou modalités) proches afin de simuler le modèle de DS sur la commune la 

plus représentative du groupe ; les conclusions de cette simulation pourront alors être 

étendues aux autres communes de sa classe. Cela évite la redondance des résultats des 

simulations pour des communes ayant une dynamique urbaine proche.  
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Pour réaliser cette typologie nous mobilisons des procédés de l’analyse de données qui 

regroupent un ensemble de méthodes et d’outils destinés à synthétiser et structurer 

l’information contenue dans de grands ensembles de données. Contrairement aux statistiques 

descriptives qui ne traitent qu’une ou deux variables à la fois, les techniques d’analyse de 

données permettent de prendre en compte plusieurs variables à la fois (données multivariées) 

et d’établir « une étude globale des individus et des variables en utilisant des représentations 

graphiques suggestives » (Bouroche et Saporta, 2002, p. 3). 

 

Comme plusieurs méthodes d’analyse de données existent (Encadré 5.1), le choix de la 

méthode dépend notamment de la nature de la base de données (1.1). Dans notre cas, nous 

retenons une Analyse des Correspondances Multiples (1.2) puis une classification ascendante 

hiérarchique (1.3) pour dresser la typologie. 

 

Encadré 5.1 – Les méthodes d’analyse de données 
 
Deux groupes de méthodes sont généralement distingués, d’un côté les méthodes factorielles 

et de l’autre celles de classification. 
 

Les méthodes factorielles visent à représenter graphiquement des objets et à décrire des 
liaisons (ressemblances et oppositions) entre eux. Plus précisément, elles restreignent les dimensions 
des tableaux de données en les résumant par un petit nombre de variables synthétiques de manière à 
former des sous-espaces de faible dimension qui ajuste au mieux le nuage de points des individus et 
celui des variables. Les proximités mesurées dans ces sous-espaces reflètent au mieux les proximités 
réelles. L’espace de représentation obtenu est appelé espace factoriel. 
Plusieurs méthodes d’analyse factorielle existent selon la nature des variables étudiées. Pour les 
variables quantitatives (dites aussi continues), l’Analyse en Composantes Principales (ACP) est 
requise. Elle traite en effet des tableaux croisant des individus et des variables quantitatives. Lorsque 
l’on dispose de variables qualitatives (dites aussi nominales), on utilise notamment l’Analyse 
Factorielle des Correspondances (AFC) qui permet de traiter des tableaux de fréquence ou encore 
l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM) qui concerne les tableaux croisant des individus et 
des variables qualitatives. L’Analyse Factorielle de Données Mixtes (AFDM) est quant à elles, conçue 
pour traiter des tableaux comprenant à la fois des données quantitatives et qualitatives. Dans tous les 
cas, le principe est le même : il s’agit de projeter un nuage de points sur une suite d’axes orthogonaux 
deux à deux, d’inertie maximale. 
 

Le second groupe de méthodes de l’analyse des données (complémentaire au premier) est 
celui de la classification (ou de typologie dont la science est la taxinomie). Cette technique permet de 
restreindre le nombre d’individus ou d’objets en les regroupant en classes homogènes et différenciées 
telles que les individus ou les objets soient les plus similaires possibles au sein d'un groupe et que les 
classes soient aussi dissemblables que possible. 
Ces groupements peuvent être établis (parfois conjointement) en classes par la méthode de 
partitionnement appelée aussi méthode de classification non hiérarchique (comme la méthode 
d’agrégation autour des centres mobiles) ou en familles de classes hiérarchisées par les méthodes de 
Classification Hiérarchique Ascendante (CAH) ou descendante. On distingue ces techniques des 
méthodes de classement (telle que l’analyse discriminante) qui consiste à affecter des objets à des 
classes préalablement identifiées. Dans tous les cas, les techniques de classification utilisent des 
formulations algorithmiques pour définir les classes. 
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1.1.  Constitution d’une base de données qualitatives 
 

Quatre critères ont été retenus pour constituer la base de données renseignant le profil 

des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre : démographique, socio-

économique, immobilier et foncier et relatif à l’organisation ou la structure territoriale : 

- pour les caractéristiques démographiques des communes, nous avons sélectionné la 

croissance de la population ou bien encore la densité de population ; 

- le critère socio-économique des communes est décrit à travers des variables comme 

l’accueil touristique, le revenu fiscal par foyer fiscal, la part de chômeurs dans la 

population active, la distribution de la population active dans les divers secteurs 

d’activités économiques… ; 

- les aspects immobiliers et fonciers sont représentés par les variables relatives au prix 

du m² des biens immobiliers et fonciers, à la densité de logements, à la réserve 

foncière, à la surface constructible autorisée par terrain ou encore à la part des 

logements collectifs ou des résidences secondaires dans l’ensemble des logements ; 

- les variables informant l’organisation ou la structure territoriale sont notamment la 

structure de l’occupation du sol, la part de la commune désignée en Znieff193 de type 

1, la distance moyenne aux équipements, produits et services, la répartition des 

communes selon leur appartenance à l’espace métropolitain, la possession ou non d’un 

PLH194 et le type des communes (littorales au sens de la loi Littoral ou non-littorales). 

Pour ces variables, nous avons retenu, lorsque cela était possible, l’année 1999 qui est celle à 

partir de laquelle est construit le modèle de la DS d’occupation du sol urbain. 

 

Notre base de données ainsi constituée est à la fois composée de variables qualitatives 

(par exemple, si la commune est littorale ou appartient à l’arrière-pays littoral est un 

indicateur essentiel à considérer dans notre cas) et quantitatives (revenu, densité de 

population…). Selon Escofier et Pagès (2008), pour rendre homogène ces données et les 

                                                 
193 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Znieff) désignent des espaces naturels 
terrestres remarquables français présentant une valeur biologique élevée. Elles peuvent être de taille réduite 
(Znieff de type I telles que les tourbières, les prairies humides, les mares, etc.) ou vastes (Znieff de type II 
comme les massifs forestiers, les vallées, les estuaires, etc.). 
194 Le PLH est défini dans l’annexe I.2 de l’introduction générale. 
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traiter ensemble, la solution consiste à transformer les variables continues en variables 

nominales. 

Disposant essentiellement de variables quantitatives, nous aurions pu établir une ACP 

(Analyse en Composantes Principales). Cependant la codification des ces variables en 

qualitatif permet de mettre en évidence des liaisons non linéaires entre les variables (comme 

la présence d’effets de seuil) grâce à une ACM (Analyse des Correspondances Multiples), ce 

qui n’est pas perceptible avec une ACP qui ne tient compte que des liaisons linéaires. Escofier 

et Pagès (2008) soulignent également que le fait de codifier les variables continues en 

qualitatif réduit l’information mais augmente paradoxalement la richesse des résultats. Par 

ailleurs, l’ACM est généralement rendue instable lorsque l’on étudie de petits échantillons 

c’est-à-dire moins de 100 individus (Escofier et Pagès, 2008) et on lui préférera l’Analyse 

Factorielle de Données Mixtes (AFDM). Cependant, nous ne retenons ici que les centres de 

classes et le problème de l’instabilité de l’ACM ne se pose donc pas. Ces raisons expliquent 

que nous avons choisi la méthode d’ACM (dont les principes seront présentés ultérieurement) 

qui repose sur des variables qualitatives. 

 

La base de données ainsi constituée se compose de 35 variables et de 159 modalités 

qui leurs sont associées. Elle est présentée dans le Tableau A.5.1 en annexe. Elle repose sur la 

distinction entre variables qualitatives et quantitatives pour les 17 communes du SCOT du 

Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Pour les premières, l’aspect qualitatif est issu d’un 

critère d’appartenance sur simple définition (Type, Espace métropolitain et Plh) ou de 

l’appartenance à une classe définie suite à une analyse factorielle (Accueil touristique). Pour 

les variables continues, leur codification en classes (ou intervalles) a été effectuée selon la 

situation de chaque variable concernée. En pratique, nous avons examiné les observations de 

chaque variable afin de déterminer la présence de seuils évidents ou d’irrégularités de la 

répartition des valeurs afin de justifier le nombre et le choix des classes que nous avons 

créées. 

 

Une fois la base de données constituée, nous pouvons procéder à l’analyse des 

données195 pour créer une typologie des communes du SCOT étudié. 

 

 

                                                 
195 L’ACM et la CAH sont réalisées grâce au logiciel SPAD. Leurs principaux résultats sont présentés dans 
l’annexe du chapitre 5. 
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1.2.  Analyse des correspondances multiples 

 

Nous présentons les principes de base de l’ACM avant de l’appliquer.  

 

1.2.1. Principes généraux de l’ACM 

 

Les principes de l’ACM ont essentiellement été établis par Guttman (1941) ou encore 

Burt (1950). Des extensions ont ensuite été proposées comme celles de Benzécri (1973). 

 

L’objectif d’une ACM est triple. D’une part, comme toute analyse factorielle, l’ACM 

permet de projeter un nuage de points, au départ de grande dimension dans l’espace, dans un 

espace de dimension réduite dans lequel la distance des points deux à deux est maximale. 

Dans cet espace l’inertie du nuage est alors maximale et la richesse de l’information initiale 

est conservée au mieux. D’autre part, l’ACM crée les coordonnées des individus sur les 

principaux axes de l’analyse, dont l’interprétation est guidée par les variables actives qui y 

contribuent le plus. Enfin, l’ACM est une démarche préalable à la classification (ou à la 

typologie) des individus à partir de leurs coordonnées sur une partie des axes de l’ACM. 

 

L’ACM met en jeu trois familles d’objets que sont les individus, les variables et les 

modalités. En effet, elle étudie une population de I individus décrits par J variables 

qualitatives où chaque individu est représenté par les modalités des variables qu’il possède. 

Plusieurs tableaux196 existent pour présenter ces données. Dans notre cas, nous mobilisons le 

tableau individus × variables où les lignes représentent les individus et les colonnes les 

variables. A l’intersection de la ligne i et de la colonne j, se trouve la valeur de la modalité ijx  

de l’individu i pour la variable j. Les valeurs ijx  sont des codifications qui ne possèdent pas 

de propriétés numériques. Les propriétés de l’ACM (Encadré 5.2) permettent par ailleurs, de 

faciliter l’interprétation des nuages de points des individus, des modalités et des variables. 

 

                                                 
196 Outre le tableau individus × variables, d’autres tableaux existent pour présenter des données comme : 

- le tableau disjonctif complet où les lignes représentent les individus et les colonnes les modalités des 
variables. L’intersection de la ligne i et de la ligne k représente la valeur de la modalité xik de l’individu i pour la 
modalité k qui vaut 1 ou 0 selon si l’individu possède ou non la modalité k ; 

- l’hypertableau de contingence généralement très difficile à manier voire impossible ; 
- le tableau de Burt qui est une juxtaposition de tableaux de contingence où chaque individu apparaît J² 

fois. Les tableaux contenant la diagonale croisent chaque variable avec elle-même : ils ne contiennent que des 
zéros sauf sur la diagonale qui contient les effectifs totaux  Ik des modalités. 
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Encadré 5.2 – Les propriétés de l’ACM 

 
L’interprétation des résultats de l’ACM et plus particulièrement les nuages de points des 

individus, des modalités et des variables requiert la connaissance des propriétés197 de l’ACM. 
 

D’une part, grâce au nuage des points des individus réalisé par l’ACM, il est possible 
d’identifier les ressemblances (ou dissemblances) entre les individus : deux individus se ressemblent 
s’ils présentent un grand nombre de modalités en commun. 
Pour mesurer ces ressemblances, la distance du khi-deux entre deux individus i et l est requise. Elle 
s’écrit de la manière suivante (Escofier et Pagès, 2008) : 

( )∑
=

−=
K

k
lkik

k

xx
I

I

J
lid

1

21
),²(  

où I  est le nombre d’individus, J  le nombre de variables, K  le nombre total de modalités et kI  le 

nombre d’individus possédant la modalité k. L’expression ( )2
lkik xx −  vaut 0 ou 1 et ne diffère de 0 

que pour les modalités k possédées par un seul des deux individus i et l. 
 
A partir de cette distance, l’ACM consiste à projeter sur un premier axe le nuage de points qui se 
trouve dans un espace de dimension JK − . Le deuxième axe, orthogonal au premier, constitue avec le 
premier axe, le plan sur lequel l’inertie du nuage de points est maximale. Le troisième axe, orthogonal 
aux deux premiers, constitue avec les deux autres axes l’espace de dimension 3 dans lequel l’inertie du 
nuage projeté est maximale. Et ainsi de suite, jusqu’à obtenir JK −  axes (Le Lan, 2005). 
 

D’autre part, il est intéressant de calculer l’inertie du nuage de points des modalités afin de 
mesurer la dispersion de ce nuage. 
Une modalité k est représentée par le profil de la colonne k. Ce dernier ressemble d’autant plus au 
profil moyen que l’effectif de la modalité est grand. La distance entre deux modalités k et h est définie 
par (Escofier et Pagès, 2008) : 

∑
=









−=

I

i h

ih

k

ik

I

x

I

x
Ihkd

1

2

),²(  

 

Par ailleurs, un élément (ligne ou colonne) influence la construction des axes grâce à son inertie par 
rapport au centre de gravité du nuage de points des modalités KG . La distance entre la modalité k et 

KG  est 1−
kI

I
. La distance d’une modalité est donc d’autant plus grande que l’effectif est petit. De 

plus, l’inertie de la modalité k par rapport à KG  vaut 






 −
I

I

J
k1

1
. La part d’inertie due à une modalité k 

est alors une fonction décroissante de l’effectif des individus ayant choisi cette modalité. Le Lan 
(2005) suggère alors d’éviter les modalités à faible effectif voire d’équilibrer les effectifs entre les 
modalités pour que les inerties des modalités ne soient pas trop distinctes les unes des autres. 

En sommant les inerties des modalités, l’inertie totale du nuage de points vaut alors 1−
J

K
. 

 

Enfin, la part d’inertie due à une variable j vaut ( )1
1 −jK
J

 où jK  désigne le nombre de modalités de la 

variable j. Cette part est ainsi une fonction croissante de jK . 
 

                                                 
197 Les propriétés de l’ACM sont essentiellement destinées au tableau disjonctif complet mais sont aussi 
appliquées au tableau individus × variables. 
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Dans cette thèse, l’ACM est menée en considérant les communes comme les individus (en 

ligne) (soit 17 individus) et l’ensemble des variables décrites dans le Tableau A.5.1 comme 

les variables actives (soit 35 variables) c'est-à-dire celles qui participent le plus à la 

construction des axes de l’analyse factorielle (en colonne). Nous n’utilisons pas en 

conséquence de variables illustratives dans notre modèle. 

 

1.2.2. Réalisation de  l’ACM 

 

Notre démarche consiste d’abord à identifier le nombre d’axes que l’on souhaite 

retenir et à expliquer ensuite leur formation grâce à leur interprétation. 

 

1.2.2.1. Choix du nombre d’axes factoriels 
 

Les résultats obtenus de l’ACM198 nous permettent d’identifier le nombre d’axes 

factoriels à retenir. Pour cela, on s’intéresse à l’analyse des valeurs propres qui représentent 

les inerties correspondant à chaque axe factoriel (ou facteur). L'inertie totale du nuage est 

alors la somme de ces valeurs propres, c'est-à-dire la trace de la matrice qui vaut 
( )

a

aa

J

JK −
 

avec aK  le nombre total de modalités actives (soit ici 159) et aJ  le nombre de variables 

actives. Dans notre cas, la trace de la matrice vaut 3,54285 (Tableau A.5.2). 

 

L’analyse du tableau des valeurs propres (non nulles soit 16 dans notre cas) (Tableau 

A.5.2) et de l’histogramme des valeurs propres (Figure A.5.1) font apparaître des différences 

d’inertie importantes entre la deuxième et la troisième valeur. C’est pourquoi nous ne 

conservons que les deux premiers axes de l’analyse qui représentent à eux seuls 27,20% de 

l’inertie totale199 (soit 15,28% pour le premier et 11,91% pour le second pour des valeurs 

propres respectives de 0,5415 et 0,422). 

 

 

 

 

                                                 
198 Procédure CORMU sous SPAD. 
199 La faible part de variance expliquée sur les premiers axes est une caractéristique de l’ACM qui fournit 
souvent des mesures pessimistes de l’information extraite car le codage disjonctif induit une orthogonalité 
artificielle des colonnes du tableau (Lebart et al., 2006). 
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1.2.2.2. Interprétation des axes factoriels 
 

Une fois le nombre d’axes définis, il convient de les interpréter. Pour cela, nous 

regroupons par critère, les modalités qui expliquent le mieux chaque axe afin de leur donner 

une signification globale. Précisons que chaque axe est essentiellement expliqué par les 

modalités actives dont les contributions à l’inertie totale sont les plus importantes200, dont les 

cosinus carrés sont les plus forts et dont les valeurs-tests (en valeur absolue sont supérieures à 

2) sont les plus élevées. Pour les deux premiers axes, les modalités remplissant simultanément 

ces critères sont résumées dans le Tableau 5.1 extrait du Tableau A.5.3 pour l’ensemble des 

modalités actives. 

Ensuite, nous analysons les modalités et enfin les variables qui expliquent le mieux chaque 

axe. 

 

Pour le premier axe factoriel, son interprétation repose sur trois critères : l’habitat, la 

capacité d’accueil touristique et un critère alliant les deux premiers.   

 

● Le premier critère concerne l’habitat : on note une opposition nette entre d’un côté, 

une densité de logement très forte (denl5), une part des résidences secondaires dans 

l’ensemble des logements très élevée (rs4), l’existence d’un PLH (plh1) et un prix du 

m² moyen des appartements très élevé (PXAP4) et de l’autre côté, une densité de 

logement très faible (denl1), une part des résidences secondaires dans l’ensemble des 

logements très basse (rs1), l’inexistence d’un PLH (plh2) et un prix du m² moyen des 

appartements très faible (PXAP1). Selon le critère d’habitat, l’axe 1 sépare ainsi les 

modalités témoignant du dynamisme résidentiel, fort dans la partie négative du 

premier facteur (coordonnées négatives des modalités) et faible dans la partie positive 

(coordonnées positives des modalités). 

 

● Deuxièmement, l’axe 1 traduit une opposition entre les modalités représentatives de 

la capacité d’accueil touristique communale. Cette dernière est forte dans la partie 

négative de l’axe (ACT3) avec une part des résidences secondaires, déjà évoquée, très 

élevée (rs4). Inversement, dans la partie positive de l’axe, on observe une capacité 

d’accueil touristique faible et sans accueil particulier (ACT2) avec une part des 

résidences secondaires dans l’ensemble des logements très basse (rs1). 

                                                 
200 Dans notre cas, pour chaque axe, le pourcentage d’inertie théorique moyen expliqué par chaque modalité est 
de 0,6289% (100%/159 où 159 est le nombre total de modalités actives). 
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● Le premier axe peut enfin être expliqué par des critères renforçant ou justifiant les 

deux premiers. On observe en effet une opposition entre le côté négatif de l’axe avec 

les communes littorales et appartenant à un pôle urbain (em1) et la part de la forêt et 

des milieux semi-naturels très faible (foret1) et le côté positif avec les communes de 

l’arrière-pays littoral et monopolarisées (em4) et la part de la forêt et des milieux semi-

naturels très importante (foret4). 

 

Globalement, l’axe 1 sépare donc les communes ayant un développement touristique et 

résidentiel élevé (partie négative de l’axe) de celles qui connaissent un développement faible 

(partie positive de l’axe). 

 

Par ailleurs, les modalités denl5, foret1 et ACT3 sont celles qui contribuent le plus à l’inertie 

de l’axe 1 avec une contribution absolue de 3,16% chacune. Ces trois modalités représentent à 

elles seules presque 9,5% de l’inertie de l’axe 1. La valeur-test (-3,19) associée à chacune des 

ces modalités est aussi la plus élevée (Tableau 5.1 ou A.5.3). Il en est de même pour le 

cosinus carré d’une valeur de 0,64. 

 

Enfin, la contribution globale d’une variable à la création du premier axe est obtenue en 

additionnant les contributions de toutes ses modalités (ligne « total » du Tableau A.5.3). Les 

variables Znieff (0,08%), Part des zones humides (0,67%), Taux migratoire (0,68%), 

Population active Agriculture (1,05%) et Chômeurs (1,10%) contribuent faiblement à la 

création de l’axe 1. Inversement, les variables qui contribuent le plus à la création de cet axe 

sont : Part artificialisée (4,93%), Densité logement (4,84%), Logement collectif (4,80%), 

Densité population (4,60%), Part des forêts et milieux semi-naturels (4,58%), Accueil 

touristique (4,54%), Revenu (4,42%), Retraités (4,33%) et SAU (4,14%). Pour certaines de 

ces variables, ces fortes contributions globales sont essentiellement dues à quelques modalités 

et non à l’ensemble. Par exemple, la modalité artif6 représente plus de 64% de la contribution 

globale de la variable Part artificialisée. 
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Le second axe est d’abord marqué par une opposition forte entre deux catégories de 

communes. La première est relative aux communes de l’arrière-pays qui ont une part 

importante de la population active travaillant dans le secteur agricole (agri4) et très faible 

dans le secteur tertiaire (tert1) et avec un prix du m² moyen des terrains faible (PXTAB2). La 

seconde correspond aux communes littorales qui ont une part de la population active 

travaillant dans le secteur agricole faible (agri2) et forte dans le secteur tertiaire (tert3) et avec 

un prix du m² moyen des terrains important (PXTAB5). L’opposition de ces modalités se fait 

ainsi selon des aspects essentiellement économiques avec la partie négative de l’axe illustrant 

un développement économique plutôt rural et de l’autre côté, un développement économique 

davantage tourné vers une économie urbaine. 

 

Les huit modalités évoquées contribuent à expliquer plus de 11% de l’inertie de l’axe 2 et 

celles qui y contribuent le plus sont PXTAB5, agri4, PXTAB2, tert3, Arrière-pays (avec une 

contribution respective de 66,1 , 64,1 , 63,1 , 60,1 , 55,1 ). Par ailleurs, les valeurs-tests les 

plus élevées sont tert3, Arrière-pays et Littoral (avec une valeur de 32,2 ) impliquant alors 

une place importante de ces modalités sur l’axe 2. Ces deux dernières modalités enregistrent 

de plus, les plus fortes contributions relatives (soit 39%) parmi ces huit modalités (Tableau 

4.1 ou A.5.3). 

 

Enfin, les variables qui contribuent le moins à la création de l’axe 2 sont : PLH (0,01%), Part 

agricole (0,14%), Etablissements Industrie (1,07%) et Znieff (1,37%) comme pour l’axe 1. 

Par contre, celles qui y contribuent le plus sont : Densité logement (5,56%), Densité 

population (5,38%), Part artificialisée (5,25%), Croissance population (4,65%), Logement 

collectif (4,24%), Prix terrains à bâtir (4,10%) et Taux migratoire (4,09%). A elles seules ces 

variables expliquent plus de 33% de l’inertie sur l’axe 2. Précisons que les variables Densité 

logement, Densité population, Part artificialisée et Logement collectif contribuent également 

fortement à la création du premier axe contrairement au Taux migratoire qui ne l’explique que 

très faiblement (Tableau A.5.3). 

 

Une fois les deux premiers axes factoriels interprétés grâce à la localisation des 

modalités et des variables sur le premier plan factoriel, nous pouvons établir une typologie des 

individus et déterminer les communes les plus représentatives de chaque groupe sur lesquelles 

vont porter les simulations du modèle de DS. 
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1.3.  Classification ascendante hiérarchique 

 

Les axes étant définis, nous pouvons débuter la procédure de classification qui 

consiste à regrouper les individus au sein de classes où les communes d’une même classe ont 

de fortes similarités (au regard de leurs modalités actives) et de fortes dissemblances avec les 

autres communes des autres classes. Mais avant de procéder à cette classification, il convient 

dans un premier temps de rappeler la méthodologie technique de la Classification Ascendante 

Hiérarchique202 (CAH) que nous allons utiliser. 

 

1.3.1. Principes techniques de la CAH 

 

La méthode de classification la plus utilisée est celle de la CAH qui permet d’effectuer 

une hiérarchie des partitions à partir des coordonnées factorielles déterminées préalablement 

par les méthodes d’analyse factorielle. Les principes inhérents à cette méthode n’ont pas 

réellement de paternité mais relèvent plus du bon sens que d’une théorie formalisée (Lebart et 

al., 2006). 

 

Pour réaliser une CAH, il convient de disposer de données relatives aux I  individus203 

à classer (dits éléments terminaux) qui sont désormais représentés par leurs coordonnées 

c’est-à-dire non plus par des valeurs qualitatives mais quantitatives. De plus, il faut supposer 

que chaque individu est muni d’une distance (généralement euclidienne) témoignant d’une 

relation de ressemblance entre les individus. Une fois le critère de distance défini, on procède 

au regroupement des individus. On commence par réunir les deux éléments les plus proches. 

On constitue ainsi le premier nœud de l’arbre hiérarchique (aussi appelé dendrogramme ou 

arbre de classification) dans lequel sont représentées les partitions des individus. Deux 

éléments reliés par un nœud sont appelés l’un l’aîné, l’autre le benjamin. La hauteur à laquelle 

                                                 
202 Nous ne classons pas les communes par des méthodes non hiérarchiques (dites de partitionnement) car elles 
sont adaptées pour les grands tableaux de données et donc pour un grand échantillon d’individus (Lebart et al., 
2006). 
Dans notre cas, 17 communes est un échantillon de petite taille ne pouvant alors donner lieu qu’à l’utilisation de 
méthodes de classification hiérarchique telles que la CAH. A ce titre, il est d’usage d’utiliser la CAH et non la 
classification descendante qui donnerait néanmoins les mêmes résultats. 
Et en présence d’un grand nombre d’individus (supérieur à 103), il est impossible d’utiliser directement les 
méthodes de classification hiérarchique. Dans ce cas, on peut recourir aux méthodes mixtes de classification qui 
combinent les techniques non hiérarchiques et hiérarchiques. 
203 Il existe aussi des CAH permettant de classer des variables. Mais dans notre cas, ce sont les individus (c’est-
à-dire les communes) que nous désirons classer. 
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on relie les éléments correspond à la ressemblance entre les éléments reliés : il s’agit de 

l’indice de niveau du nœud. 

 

Connaissant l’arbre hiérarchique, il est alors aisé d’en déduire les partitions en un 

nombre plus ou moins grand de classes. Il suffit alors de couper l’arbre. Le niveau de cette 

coupure est généralement matérialisé par une ligne horizontale. Si l’on augmente le niveau de 

coupure, une suite de partitions emboîtées est alors mise en exergue, depuis la partition la plus 

fine (dans laquelle chaque individu appartient à une classe différente) jusqu’à la partition la 

plus importante (dans laquelle tous les individus appartiennent à la même classe). 

 

Le principal inconvénient des méthodes de classification hiérarchique et donc de la 

CAH consiste à définir le critère d’agrégation de deux classes, ce qui revient à définir une 

distance entre classes (Bouroche et Saporta, 2002). Il existe néanmoins une technique 

d’agrégation permettant d’établir des partitions de bonne qualité. Cette technique consiste en 

l’utilisation d’un algorithme204 de classification hiérarchique mobilisant le critère de Ward 

(Encadré 5.3). Celui-ci cherche à minimiser la variance interne de chaque classe telle que 

l’augmentation de l’inertie intraclasse soit minimale. Cela revient aussi à maximiser la 

variance entre les classes puisque l’inertie totale (fixée par les données et donc constante) est 

égale à la somme de l’inertie intraclasse et interclasse (c’est le théorème de Huygens). 

 

Sous SPAD, seule la procédure de classification par la CAH (appelée RECIP) en 

utilisant le critère de Ward est possible. L’arbre hiérarchique obtenu peut être coupé à un 

niveau convenable grâce à la procédure PARTI-DECLA. L’objectif est alors de créer 

automatiquement les meilleures partitions des individus en les améliorant éventuellement par 

des itérations à centres mobiles qui consistent à réaffecter tous les individus suivant leur 

distance à chacun des centres de gravité des classes ; initialement il s’agit des centres de 

gravité des classes obtenus par coupure de l’arbre. On recalcule ainsi les nouveaux centres de 

gravité de la nouvelle partition et on réaffecte une fois de plus chaque individu à la classe 

pour laquelle sa distance au centre de gravité est la plus petite afin d’améliorer l’homogénéité 

à l’intérieur des classes. Cette opération est répétée jusqu’à ce que la redistribution des 

individus n’entraîne qu’un gain d’inertie interclasse négligeable d’une itération à l’autre. 

                                                 
204 Il est ici question de classification automatique car les classes sont obtenues grâce à des algorithmes 
formalisés et non par des méthodes subjectives ou visuelles du praticien (Bouroche et Saporta, 2002). 
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Cette consolidation augmente l’inertie entre les classes de la partition, et donc la pertinence de 

la classification. En pratique, pour obtenir une partition stable, ce procédé ne doit pas être 

réitéré plus de dix fois (Le Lan, 2005). Les partitions ainsi constituées seront ensuite 

caractérisées de manière automatique par la procédure DECLA. 

 

 
Encadré 5.3 – Le critère de Ward 

 
La méthode de Ward consiste à choisir à chaque étape le regroupement de classes tel que 

l’augmentation de l’inertie intraclasse, utilisée comme indice de niveau de la hiérarchie, soit minimale. 
En d’autres termes, cette méthode consiste à réunir les deux classes les plus proches en prenant comme 
distance la perte d’inertie résultant de leur regroupement.  
Lorsqu'on remplace deux classes i et j par leur réunion, on montre que la diminution de l'inertie 
interclasse est égale à (Escofier et Pagès, 2008) : 

),(),( 2
ji

ji

ji
GGd

mm

mm
ji

+
=δ  

où iG  désigne le centre de gravité de la classe i (respectivement jG  pour la classe j), im  la somme des 

poids des éléments de la classe i (respectivement jm  pour la classe j), et ),(2
ji GGd la distance au 

carré entre les centres de gravité iG  et jG . 

On regroupe ainsi les classes proches (telles que ),(2
ji GGd  soit petit) et de faibles poids (telles que 

ji

ji

mm

mm

+
 soit petit). 

La somme des indices de niveau, effectuée sur l’ensemble des 1−I  nœuds est égale à l’inertie 
totale du nuage. Cette propriété implique alors que la première partition (celle dont chaque classe est 
réduite à un seul élément) a une inertie intraclasse nulle. La dernière partition (celle réduite à une seule 
classe) a une inertie intraclasse égale à l’inertie totale. 
 

 

1.3.2. Classification des communes 

 
La classification des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

se fait en trois étapes. Tout d’abord, on identifie le nombre de classes qu’il convient de retenir 

et on évalue la pertinence de cette partition. Puis, on décrit la typologie des communes 

notamment à partir de la projection du nuage de points des communes et des classes sur le 

plan des deux premiers axes factoriels retenus précédemment dans l’ACM. Enfin, parmi les 

classes étudiées, on identifie la commune qui caractérise le plus chaque classe. 
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1.3.2.1. Choix des classes et évaluation de la qualité de la classification 
 

L’une des meilleures partitions des communes définie par SPAD est une partition en 4 

classes. En témoigne par exemple, l’histogramme des indices de niveau (Tableau A.5.4) qui 

illustre un saut important pour une coupure en quatre classes. 

Dans notre cas, une consolidation par la méthode des centres mobiles est inutile 

puisque les résultats avant et après consolidation sont identiques, les effectifs par classe 

n’ayant pas été modifiés (Tableau A.5.5). 

 

La mesure généralement employée pour apprécier la qualité d’une CAH est le quotient 

de l’inertie interclasse sur l’inertie totale du nuage des individus : plus elle est élevée, plus les 

individus regroupés forment des groupes homogènes nettement différenciés les uns des autres 

(Escofier et Pagès, 2008). Dans notre cas, l’inertie entre les classes explique 40,89% de 

l’inertie totale (Tableau A.5.5) ; la partition en 4 classes est alors stable.  

Par ailleurs, les classes retenues sont globalement homogènes puisque la coupure de l’arbre 

hiérarchique (Figure 5.1) obtenue par la CAH montre que les deux classes du milieu, 

représentant chacune 35,29% de l’effectif total des communes, sont totalement homogènes, 

assez homogènes avec la dernière classe de l’arbre (23,53%) et peu homogènes avec la 

première classe de l’arbre (5,88%). 

 

Figure 5.1 – Partition de l’arbre hiérarchique en 4 classes 
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1.3.2.2. Description de la typologie retenue 
 

L’examen des coordonnées des centres de classes (Tableau A.5.6) indiquent que la 

classe 4 est la classe la plus atypique (carré de la distance à l’origine le plus élevé). Elle 

contient un seul individu (Arcachon) dont les caractéristiques sont très différentes de 

« l’individu moyen » de l’échantillon. Inversement, la classe 2 est la plus proche de cet 

« individu moyen » (carré de la distance à l’origine le plus faible). 

 

Le Tableau A.5.7 permet de juger, à travers la statistique des valeurs-tests des centres 

de gravité, l’intérêt des classes dans les deux premiers axes factoriels. Une classe est d’autant 

plus intéressante sur un axe que sa valeur-test est plus grande en valeur absolue. Dans notre 

cas, les classes sont bien différenciées sur ces deux axes, les classes 1 et 2 l’étant relativement 

moins que les deux autres. 

 

Le plan factoriel des deux premiers axes projetant les individus en 4 classes (Figure 

5.2) et le Tableau A.5.8 renseignant sur la caractérisation des individus des classes par les 

modalités nous permettent de mieux décrire chaque classe et donc les communes appartenant 

à une même classe. Dans ce tableau sont notamment inscrites les valeurs-tests associées aux 

modalités. Elles sont représentées sous forme d’histogramme par ordre de décroissance des 

modalités les plus caractéristiques des classes c'est-à-dire celles pour lesquelles les valeurs-

tests sont les plus grandes. Les valeurs-tests sont toutes positives : les modalités sont sur-

représentées dans chaque classe. 

 

On en tire la typologie suivante : 

 

► La classe 1 regroupe les communes littorales se situant à l’ouest du Bassin 

d’Arcachon (Carte 5.1), soit Andernos-les-Bains, Arès, Lège-Cap Ferret et La Teste de Buch. 

Ces communes se caractérisent essentiellement par une très forte attractivité touristique 

(ACT6) et résidentielle marquée par des prix immobiliers et fonciers élevés (PXAP3 et 

PXTAB5) témoignant de fortes tensions sur les marchés. Par ailleurs, ces communes se situent 

dans le cadran nord-ouest du plan factoriel des deux premiers axes témoignant ainsi d’un 

développement économique tourné vers des activités urbaines (notamment des activités 

touristiques balnéaires). La classe 1 se caractérise donc par de fortes attractivités touristiques 

et résidentielles (témoignant d’un fort développement économique), et en contrepartie par de 
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fortes pressions sur les marchés immobilier et foncier, mais aussi l’environnement par l’essor 

du tourisme balnéaire et de plaisance par exemple. 

 

► La classe 2 réunit Marcheprime (qui est une commune de l’arrière-pays littoral) et 

les communes littorales de l’est du Bassin d’Arcachon (jouxtant pour la plupart des 

communes de l’arrière-pays) c'est-à-dire Lanton, Audenge, Biganos, Le Teich et Gujan-

Mestras. Il s’agit de communes ayant un développement touristique et résidentiel (denl2) 

moyennement faible, aux revenus moyens (rev3), davantage tournées vers les activités 

urbaines et plus précisément du secteur tertiaire (tert3). En revanche, ces communes sont 

essentiellement caractérisées par une très forte croissance de la population dans les années 

1990. Cela traduit alors une attractivité moyenne notamment des populations aux revenus 

moyens dont les marchés immobilier et foncier ou de location estivale des communes de la 

classe 1 leur sont inaccessible. Néanmoins, les fortes pressions notamment résidentielles que 

subissent les communes de la classe 1 devraient faire des communes les plus proches c'est-à-

dire celles de la classe 2, des communes davantage attrayantes tant sur le plan de l’habitat que 

de l’emploi (tertiaire). 

 

► La classe 3 rassemble toutes les communes de l’arrière-pays littoral de notre 

échantillon à l’exception de Marcheprime (qui est cependant positionné dans le même cadran 

sud-est du plan factoriel). Il s’agit de communes monopolarisées (EM4) se caractérisant par 

un développement touristique et résidentiel faible (denl1) et un développement économique 

plutôt orienté vers des activités rurales dont la part artificialisée de la commune très faible est 

un indicateur. La classe de ces communes se caractérise donc par une attractivité touristique, 

résidentielle et donc économique faible. Elles sont sous l’influence urbaine à la fois de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux et des communes littorales notamment de la classe 1. 

 

► La classe 4 est uniquement représentée par la commune d’Arcachon. Elle n’est pas 

renseignée par des modalités caractéristiques car SPAD sélectionne uniquement les modalités 

dont le poids en pourcentage n’est pas jugé trop faible. Nous aurions pu retirer cet individu 

mais cela aurait bouleversé la localisation des classes des communes qui serait devenue peu 

réaliste. C’est pourquoi, nous conservons la commune d’Arcachon dans notre analyse. 

Néanmoins, il convient de préciser que sa localisation vis-à-vis des axes ne peut s’interpréter. 

Seule la forte distance à l’origine du centre de la classe (relativement aux autres centres de 

classe) renseignent sur le caractère très particulier d’Arcachon (A.5.7) par rapport aux autres 

communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. 
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En résumé, l’interprétation du plan factoriel des deux premiers axes peut être 

présentée de la façon suivante. Le secteur sud-ouest concerne la seule commune atypique du 

Bassin d’Arcachon c’est-à-dire Arcachon. La zone sud-est regroupe les communes sous 

influence urbaine et marquée par une faible attractivité touristique et résidentielle. Le secteur 

nord-est rassemble les communes caractérisées par une expansion notamment démographique 

due par exemple à l’accueil de populations ayant subi des phénomènes d’éviction par le 

foncier des communes de la classe 1 notamment. Cette situation est renforcée par une 

attractivité touristique et résidentielle moyenne. Enfin, le secteur nord-ouest concentre les 

communes littorales connaissant de fortes attractivités et dès lors, de fortes pressions 

touristiques et résidentielles. 

 

1.3.2.3. Identification des parangons des classes 
 

Les simulations du modèle d’occupation du sol urbain vont être menées (dans le 

chapitre 6) uniquement sur les communes les plus caractéristiques des classes retenues dans 

cette analyse des données, les conclusions de ces simulations pouvant alors s’étendre aux 

autres communes de sa classe. 

 

Il convient alors de rechercher les parangons c’est-à-dire les individus les plus 

caractéristiques de chaque classe, ceux qui sont les plus proches du centre de gravité (du point 

moyen) de la classe. D’après le Tableau A.5.9, le parangon de la classe 1 est La Teste de 

Buch, Audenge pour la classe 2, Mios pour la classe 3 avec respectivement une distance au 

centre de la classe (c'est-à-dire le carré de la distance entre l’individu et le centre de gravité de 

sa classe) de 2,01243 puis 0,91829 et 0,72497. Par ailleurs, Arcachon étant une commune 

atypique, nous devons également y simuler le modèle de DS. 

 

Inversement, les individus les plus éloignés du centre de classes (les « extrêmes ») 

sont pour la classe 1 Lège-Cap Ferret avec une distance relativement proche de celle du 

parangon (soit 2,73981). Pour les classes 2 et 3, cette configuration change puisque les 

« extrêmes » se situent plus de deux fois plus loin du centre de classe que leur parangon 

respectif. En effet, Lanton est la sixième commune la plus éloignée du centre de la classe 2 

avec une distance de 2,10085. De même, le Barp est la commune la moins caractéristique de 

la classe 3 avec une distance au centre de classe de 2,35729. 
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A titre illustratif, nous représentons sur la carte ci-après les classes et leur parangon 

afin de mieux visualiser la répartition spatiale des classes des communes du SCOT 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre décrite lors de la description de la typologie retenue. Les 

communes désignées comme parangons de classe sont en gras et sous-lignées sur la Figure 

5.2 et la Carte 5.1. 

 

Carte 5.1 –  Représentation spatiale des classes des communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du 
Val de l’Eyre et de leur parangon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Source : Dantas 
 
 
 Dans cette première section nous avons réalisé une typologie des communes du SCOT 

du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre à partir d’une Analyse en Composantes Principales 

et d’une Classification Ascendante Hiérarchique. Elle fait office de présentation des 

communes sur lesquelles porte le modèle de la DS d’occupation du sol urbain dont nous 

présentons ci-après la construction. 
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2. Structure du modèle de la Dynamique des Systèmes d’occupation 

du sol urbain 

 

La Dynamique des Systèmes (DS) qui permet de comprendre et/ou de simuler le 

fonctionnement d’un système complexe, peut favoriser une meilleure compréhension des 

dynamiques urbaines. Cette méthode modélise l’ensemble des interactions liées aux usages du 

sol, complexifié par la multiplicité des variables reliées entre elles par des boucles de 

rétroaction, des délais de réaction, des relations non linéaires, etc.  

 

Notre modèle de la DS d’occupation du sol urbain repose sur la construction d’un 

système, à l’échelle communale, autoalimenté et articulé en cinq blocs à savoir celui de la 

production de logements, du développement urbain, du marché immobilier puis foncier et de 

l’attractivité résidentielle. Les interactions entre ces blocs sont résumées dans la Figure 5.3. 

 

Figure 5.3 – Blocs de la dynamique du modèle de la DS d’occupation du sol urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier bloc correspond à l’offre effective (ou production) de logements neufs 

établie selon des besoins en logements de la commune. Ces besoins sont par hypothèse 

satisfaits par la commune. Cette offre influe directement sur le développement urbain de la 

commune ou autrement dit, sur l’évolution de l’occupation urbaine du sol. Ces deux blocs 

Production

de logements
Développement urbain

Marché immobilier
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des terrains à bâtir
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agissent ensuite sur le marché immobilier du neuf et plus particulièrement sur les prix des 

biens immobiliers neufs (appartements et maisons). Selon le mécanisme du compte à 

rebours205 du promoteur, ce marché détermine les prix des terrains à bâtir également 

influencés par le développement urbain à traves des indicateurs de réserves foncières. Le 

marché foncier agit enfin sur l’attractivité résidentielle de la commune concernée qui impacte 

sur les besoins en logements neufs par le canal démographique et donc la programmation de 

la production de nouveaux logements décidée par les communes. On obtient ainsi un système 

bouclé d’occupation du sol urbain. Toutes les relations causales reliant ces cinq blocs sont 

détaillées dans la Figure 5.4. Dans celles-ci, le contour de chaque bloc et les flèches 

représentant leurs flux entrants sont en couleur. 

 

Ce modèle de DS traite de l’occupation du sol communal, c'est-à-dire du bâti et du non 

bâti, dans le temps. Les aspects démographiques, environnementaux ou encore ceux relatifs à 

l’emploi sont directement intégrés dans la construction des blocs définis supra. 

 

Pour décrire ce modèle, nous présentons successivement le modèle théorique de base 

(2.1) puis son application empirique (2.2). Nous détaillons la construction de chaque bloc 

dans chaque sous-section. 

                                                 
205 Le principe du compte à rebours du promoteur a été explicité dans le premier chapitre de la thèse. 
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1.1.  Le modèle théorique de base 

 

Décrivons successivement les cinq blocs du modèle de la DS d’occupation du sol 

urbain. 

 

1.1.1. Le bloc de l’offre effective de logements neufs 

 
Chaque année, les communes autorisent un volume de production de logements (en 

accession, en locatif, individuels, collectifs, issus de la réhabilitation d’un parc récemment 

vacant…) que nous qualifions d’offre effective de logements neufs. Nous supposons que 

celle-ci répond totalement aux trois besoins des ménages en nouveaux logements (demande 

nouvelle de logements) :  

 

  tttt BmBpBhOEL ++=  (5.1) 

 

où tOEL  désigne l’offre effective de nouveaux logements ; 

    tBh  est le besoin des habitants en résidences principales. C’est le résultat joint de 

l’accroissement démographique et de l’évolution des structures familiales due au phénomène 

croissant de décohabitation ou de diminution de la taille des ménages. Il est exprimé sur la 

base d’un ménage par résidence principale ; 

    tBp  correspond au besoin du parc. Il se caractérise par le renouvellement du parc ancien, 

c'est-à-dire les remises de logements sur le marché ; 

et tBm  est le besoin du marché. Il concerne l’alimentation des réserves de fluidité du marché 

par l’évolution du poids des logements non occupés en permanence (logements vacants, 

occasionnels et résidences secondaires). 

 

1.1.2. Le bloc du développement urbain 

 

L’offre effective de logements neufs influe directement sur le développement urbain 

de la commune et plus précisément, sur la surface consommée par le bâti sur ce territoire. 

Nous définissons cette surface comme la somme des surfaces urbanisées (habitations, locaux, 
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réseau routier, etc.). Elle permet de déterminer « l’offre foncière potentielle206 » ( tOFP ) 

(Ruegg, 2000 ; Halleux, 2005) :  

 

  ttt SCSUOFP −=  (5.2) 

 

où tSU  représente la surface disponible à la construction dans la surface communale 

urbanisable au regard du zonage communal et tSC  la surface consommée par le bâti dans la 

commune.   

 

Halleux (2005) utilise un synonyme de l’offre foncière potentielle en parlant d’« offre 

foncière juridiquement urbanisable » pour insister sur le fait que l’offre potentielle est définie 

par les contraintes urbanistiques du zonage établies par les collectivités locales. Il aurait été 

intéressant de distinguer comme lui, l’offre foncière potentielle de l’offre effective, c'est-à-

dire l’ensemble des terrains des zones urbaines ou à urbaniser réellement mis sur le marché à 

un instant donné. L’offre effective naît d’un décalage temporel possible entre l’affectation et 

l’utilisation du sol (Ruegg, 2000) car les terrains à bâtir définis par le zonage ne sont pas tous 

disponibles à un instant donné, notamment en raison de la rétention foncière. Or ce 

phénomène ne donne pas lieu à des données diffusées. Par anticipation pour l’application 

empirique du modèle, nous restons donc dans le cadre de l’offre foncière potentielle. 

 

Nous supposons que cette offre agit sur les marchés immobiliers et fonciers et plus 

précisément sur l’offre (effet rareté) et la demande résidentielles (effet aménité) et donc sur 

les prix des logements et des terrains à bâtir.  

 

1.1.3. Le bloc immobilier 

 

Dans le premier chapitre de la thèse, nous avons présenté les facteurs expliquant le 

prix des logements. Côté demande, il semble admis que le revenu des ménages ou par habitant 

ainsi que le taux d’intérêt des prêts hypothécaires jouent un rôle important. Côté offre, il est 

usuel d’intégrer dans la formation des prix immobiliers, les coûts de construction ou encore 

les contraintes sur l’offre (c'est-à-dire disponibilité des terrains, sévérité de la réglementation 

urbanistique ou environnementale…). 

                                                 
206 Déjà évoquée dans l’introduction générale. 
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A partir de ces éléments, nous supposons que les prix immobiliers ( I
tP ) sont déterminés de la 

manière suivante :  

 

  ( )1_,_,,_,, −= ttttttt
I

t
I

t OFPSCHABOELFISCHABREVRCCGPP  (5.3) 

 

où CCGt représentent les coûts globaux de construction qui dépendent de la surface habitable 

des biens ; 

    Rt est le taux d’intérêt des prêts immobiliers à taux fixe ; 

    REV_HABt désigne le revenu par habitant ; 

    FISCt est la fiscalité communale sur les logements et leur terrain. Travaillant sur l’aire de la 

commune, il nous semble préférable de ne considérer que l’imposition qui permet de 

distinguer la fiscalité locale par commune. Nous ne prenons donc pas en compte la fiscalité 

relative aux intercommunalités, départements et régions ; 

    OEL_HABt représente l’offre effective de nouveaux logements par habitant où sont intégrés 

les effets démographiques ; 

et SCt_OFPt-1 indique la part de la surface consommée dans la commune par les nouveaux 

logements dans l’offre foncière potentielle de la période précédente. Par la suite, on nommera 

cette variable SC_OFP. Un décalage temporel est introduit puisque la consommation en t se 

fait sur l’espace urbanisable disponible (soit l’offre foncière potentielle) qu’il reste de t-1. 

Cette variable différencie la surface consommée par les logements collectifs de celle des 

logements individuels. Cela nous permet alors de distinguer ces deux catégories de logements 

dans le modèle. 

 

1.1.4. Le bloc foncier 

 

Dans notre modèle de la DS d’occupation du sol urbain, le bloc des prix immobiliers 

du neuf et celui de l’offre foncière potentielle expliquent les prix des terrains à bâtir et plus 

précisément leur prix au mètre carré. Pour cela, nous avons recours au principe du compte à 

rebours du promoteur qui sous-entend que les prix immobiliers expliquent ceux du foncier. 

Un promoteur ou par extension un ménage qui applique ce principe, estime le montant 

maximal qu’il peut consacrer à l’achat d’un terrain à bâtir et ce, en faisant la différence entre 
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la somme qu’il peut retirer au final de la vente du bien qu’il construit (dans une période 

donnée) et les dépenses qu’il a engagées pour réaliser cette construction (hors terrain). 

Nous supposons que la procédure de calcul du principe du compte à rebours se fait en termes 

maximaux. L’agent raisonne alors selon la surface hors œuvre nette (Shon) (Encadré 5.3) afin 

d’établir le montant maximal de la vente future de son bien immobilier et de ses dépenses 

engagées. Dès lors, il proposera au propriétaire foncier le montant maximal résiduel qu’il peut 

consacrer à l’achat du terrain. Dans ce contexte, il est plus pertinent de déterminer, non pas les 

prix par mètre carré des terrains à bâtir mais plutôt leur prix par mètre carré de Shon. Notons 

le rôle important de l’aspect réglementaire du calcul de la Shon par terrain. En effet, tout 

terrain est contraint par un COS207 déterminé par la commune dans laquelle il est situé. Le 

calcul de la Shon s’effectue en multipliant le COS affecté au terrain par la surface de ce 

terrain. 

 

Le modèle du prix du mètre carré de Shon des terrains à bâtir TAB
tP  (les variables 

exprimées en mètre carré de Shon sont désignées avec une barre supérieure) est : 

 

  ( )tt
I

t
TAB

t
TAB

t HABSVFONCRESPPP _,_,=  (5.4) 

 

où I
tP  est le prix des logements neufs par mètre carré de Shon ; 

    RES_FONCt correspond au rapport de l’offre foncière potentielle sur la surface communale 

urbanisable. Il s’agit d’un indicateur de réserve foncière urbanisable ; 

et SV_HABt représente la surface verte par habitant. La surface verte désigne ce qui n’est pas 

urbanisé dans la commune et qui est donc resté à l’état « naturel ». Elle est obtenue dans le 

modèle en soustrayant de la surface communale ce qui est consommé par le bâti. En d’autre 

termes, c’est la somme de la surface non construite de la zone urbaine et à urbaniser et de la 

surface de la zone NC et ND, ces deux zones étant inconstructibles (sauf exception). Pour 

plus de pertinence, cet indicateur est exprimé par tête d’habitants. Cette variable renseigne à 

la fois, et de manière opposée, la qualité environnementale de la commune (surface des 

espaces verts non urbanisés208) mais aussi la rareté foncière dans la commune (en termes 

d’offre de surface de terrains vierges de construction et de demande foncière à travers le 

                                                 
207 Coefficient d’Occupation des Sols. 
208 La présence d’espaces ouverts non urbanisés génère des aménités récréatives, paysagères ou liées à l’absence 
d’externalités négatives de l’urbanisation (Irwin, 2002). 
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nombre d’habitants). Dans ce dernier cas et contrairement à la variable RES_FONCt, SV_HABt 

est un indicateur de réserve foncière totale (dans la superficie totale de la commune), sans 

prise en compte des aspects du zonage des POS. 

Dans ce modèle, nous supposons que les terrains à bâtir sont destinés à être construits. 

Nous rejetons donc les terrains sujets à rétention foncière et la fiscalité foncière sur le non 

bâti. 

 
 

Encadré 5.4 – Les surfaces hors œuvres 
 

La surface hors œuvre des constructions représente à la fois l'unité de mesure des droits de 
construire attachés à un terrain et l'élément essentiel pour l'assujettissement des constructeurs et 
opérateurs assimilés aux taxes et participations d'urbanisme. 
 

La surface hors œuvre qui s’exprime en mètres carrés, se décline en surface hors œuvre brute 
(Shob) et en surface hors œuvre nette (Shon). Cette dernière est calculée en deux temps. Tout d’abord, 
il faut évaluer la Shob des constructions à laquelle on déduit divers éléments pour obtenir la Shon. Ces 
deux surfaces sont définies dans les articles L.112-7 et R.112-2 du Code de l'urbanisme. La circulaire 
n°90-80 du 12 novembre 1990 relative au respect des modalités de calcul de la surface de plancher 
hors œuvre de constructions apporte des précisions à ces deux articles. 
 

L’article R.112-2 stipule que la Shob d’une construction est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau de la construction calculées à partir du nu extérieur des murs de façades et 
au niveau supérieur du plancher. Ainsi définis, constituent la Shob le rez-de-chaussée et tous les 
étages, tous les niveaux intermédiaires tels que mezzanines et galeries, mais aussi les combles et les 
sous-sols aménageables ou non, les balcons, les loggias, les toitures-terrasses accessibles ou non. 
Ne constituent dès lors pas la Shob les éléments tels que les pylônes, les canalisations, les terrasses 
non couvertes de plain-pied, les marches d'escalier, les cabines d'ascenseur ou encore les rampes 
d'accès. 
 

De cette Shob ainsi calculée, il convient alors de faire des déductions (présentées dans le 
deuxième et troisième alinéa de l'article R.112-2 du Code de l'urbanisme) pour connaître la Shon. Ces 
déductions concernent les surfaces des combles et des sous-sols non aménageables pour l'habitation ou 
pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial (qui correspondent à 
des hauteurs sous toiture ou sous plafond inférieures à 1,80 mètre), les surfaces des toitures-terrasses, 
des balcons et des parties non closes situées au rez-de-chaussée, les surfaces des bâtiments ou parties 
des bâtiments aménagés en vue du stationnement des véhicules (garage), les surfaces des bâtiments 
affectés au logement des récoltes, des animaux ou du matériel agricole, les surfaces égales à 5% de la 
Shon affectées à l'habitation (déduction forfaitaire relative à l'isolation des locaux). Les déductions 
spécifiques aux opérations de réfection des immeubles d'habitation dans la limite de cinq mètres carrés 
par logement pour des travaux relatifs à l'amélioration de l'hygiène ou à la fermeture de balcons, 
loggias et surfaces non closes situées en rez-de-chaussée doivent également être soustraites à la Shob. 

 

 

Le modèle de la DS d’occupation du sol urbain est bouclé si l’on suppose que les prix 

fonciers agissent sur l’attractivité résidentielle et donc sur le nombre de nouveaux résidents 

qui influe sur l’offre effective de logements neufs. 
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1.1.5. Le bloc de l’attractivité résidentielle 

 

Nous définissons l’attractivité résidentielle comme la capacité d’un territoire, ici une  

commune, à garder ou attirer des résidents. Les facteurs expliquant cette attractivité ou plus 

précisément les déterminants de la migration (ici entrante) sont complexes et multiples. Ceci 

peut expliquer pourquoi les économistes privilégient davantage les effets de la migration que 

ses déterminants (Gervais-Aguer, 2006). Il est communément accepté que la recherche d’un 

emploi et les disparités spatiales et sociales de revenu (Greenwood, 1973 ; Levy et 

Wunbergen, 1994 ; Jayet, 1995) expliquent en partie les migrations. Il en est de même pour 

les aménités environnementales ou sociales (Graves et Lineman, 1979 ; Graves, 1983 ; Braun, 

1993) et le cycle de vie des individus (Clark et Cosgrove, 1991 ; Drapier et Jayet, 2002)209. 

D’autres auteurs évoquent les déterminants relatifs au prix du foncier (Chen, 1996) ou encore 

à la qualité des services et des équipements (Graves, 1983 ; Chen 1996). A cela, Casanova 

(2004) rajoute le prix des logements (comme Bramley et al., 2005), l’offre de logements 

disponibles ou la possibilité de construction de logements neufs, ainsi que la durée et les prix 

des déplacements pour le travail. 

 

Pour caractériser l’attractivité résidentielle dans notre modèle de la DS d’occupation 

du sol urbain, nous retenons le taux annuel migratoire (TAM) dont la spécification est 

formulée de la manière suivante : 

 

  ( )tt
TAB

ttt EQDISTACTPOPPTAMTAM _,_, =  (5.5) 

 

où TAB
tP  est le prix du mètre carré de Shon des terrains à bâtir : cette variable dépend 

notamment du marché immobilier et de la disponibilité foncière communale intégrant 

notamment la qualité environnementale et donc du cadre de vie ; 

    POP_ACTt désigne la part de la population active qui travaille et réside dans la même 

commune. Cette variable rend compte à la fois des déplacements des populations entre le lieu 

de résidence et le lieu de travail (indicateur de mobilité) mais aussi du degré d’activités des 

communes. En effet, une part faible (respectivement forte) indique que la communes offre peu 

(respectivement beaucoup) d’emplois à ses résidents ; 

                                                 
209 Pour une revue de la littérature de ces déterminants de la migration, se référer à Baumont et al. (2000). 
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et DIST_EQt correspond à la distance moyenne aux équipements, services et produits par 

commune. 

 

Une fois défini le modèle théorique général de la DS d’occupation du sol urbain, nous 

présentons son application aux communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de 

l’Eyre. 

 

1.2.  Application empirique  

 

La mise en œuvre empirique du modèle de DS suppose une démarche minutieuse de 

choix de variables et de collecte de données ainsi qu’un traitement économétrique pour les 

blocs relatifs à l’immobilier, au foncier et à l’attractivité résidentielle. 

 

Le pas de temps du modèle est l’année, ce dernier étant simulé sur 30 ans, de 2000 à 

2030. Cette échéance a été retenue dans de nombreux travaux prospectifs210 et correspond à 

du moyen terme dans les dynamiques urbaines d’un territoire donné. 

 

1.2.1. Le bloc de l’offre effective de logements neufs 

 

La méthode d’évaluation des trois besoins définissant l’offre effective de logements 

neufs est explicitée dans de nombreux travaux des pouvoirs publics et notamment dans le 

cadre du PLH des communes ou intercommunalités. Elle est résumée dans le Tableau 5.2. 

 

Dans notre modèle, nous fixons le taux de renouvellement du parc à celui observé 

entre 1990 et 1999 et nous supposons que le rythme de croissance des deux premiers besoins 

(des habitants en résidences principales et du parc) suit celui des années 1990211. Comme le 

font les communes dans leurs prévisions, nous estimons que la fluidité du marché est assurée 

                                                 
210 Citons par exemple : 
      -   Insee Aquitaine, 2007, le 4 pages : « Horizon 2030 : 1,7 millions de ménages aquitains », n° 169. 
      - La revue « Territoires 2030 » est la revue d'études et de prospective de la Diact (Délégation 
Interministérielle à l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires). 
      - Dumont G.-F., 2008, Populations et territoires de France en 2030. Le scénario d’un futur choisi, Paris, 
L’Harmattan, 222 p. 
211 Les données mobilisées pour évaluer les besoins en logements sont issues du recensement général de la 
population de 1999, celui de 2006 n’étant pas disponible au moment de ce travail. 
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à hauteur de 10% du parc de logements existant212. La base de données mobilisée pour le 

calcul des ces besoins est le RGP 1990 et 1999 de l’Insee. 

 

Tableau 5.2 – Besoin des habitants en résidences principales 

Variable Définition en t 

Besoin des habitants en 
résidences principales 

(Nombre d’habitantst / Nombre de ménagest) - Nombre de résidences principalest-1 

Besoin du parc 
Nombre de logements construits[t-1 , t] - Variation du parc de logements[t-1 , t] 
= (Taux de renouvellement du parc[t-1 , t]/100) × Parc de logementst 

Besoin du marché 
Variation du nombre de logements vacants[t-1 , t] + Variation du nombre de résidences 
secondaires[t-1 , t] 

 

Une fois définis les besoins justifiant la production de logements dans une commune, 

intéressons-nous plus précisément à ces besoins dans les communes du SCOT du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Pour cela, nous avons calculé la quantité de production de 

logements autorisée par les pouvoirs publics locaux entre 1990 et 1990 sur différentes aires 

géographiques (Tableau 5.3). Nous en tirons trois commentaires. 

- Les constructions de logements dans les communes de ce SCOT (soit 16% des 

constructions girondines) ont essentiellement été réalisées dans les communes littorales (à 

hauteur de 88%) et plus spécifiquement, au sein de la COBAS (50%) qui rappelons-le ne 

regroupe que quatre communes à savoir Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras et Le 

Teich. 

- La production de logements dans les années 1990 a surtout satisfait les besoins des 

habitants en résidences principales et particulièrement ceux liés à la croissance 

démographique (comme pour la Gironde). Cela est d’autant plus marqué pour les communes 

de l’arrière-pays littoral. 

                                                 
212 Le cumul des parts des résidences secondaires et des logements vacants n’étant pas reproductible dans le 
SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre avec 24,98% des logements en 1999, il est raisonnable de 
considérer, comme dans le PLH de la COBAS, que la fluidité du marché est assurée à hauteur de 10% du parc de 
logements. 
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- La construction de logements a généralement servi la demande de la population en 

résidences principales (aux alentours de 60%), puis le renouvellement du parc ancien aux 

alentours de 10% et enfin, la fluidité du marché et notamment des résidences secondaires en 

ce qui concerne la COBAS (31,35%). Par contre, pour la COBAN, les besoins du parc 

occupent une place supérieure que celle du marché (avec respectivement 15,92% et 11,90%). 

 

Tableau 5.3 – Décomposition des facteurs déterminant la production de logements entre 1990 et 1999 

Libellé des zones 
Production 

de logements  
Besoin du 
parc (%) 

Besoin du 
marché 

(%) 

Besoin lié à la 
croissance 

démographique 
(%) 

Besoin lié au 
desserrement 
des ménages 

(%) 

Besoin des 
habitants en 
résidences 
principales 

(%) 

Gironde 83 956 20,30 0,10 36,90 42,70 79,60 

SCOT du Bassin 
d'Arcachon et du 

Val de l’Eyre 
13 472 11,43 21,21 50,85 16,51 67,36 

Communes 
littorales 

11 867 12,33 24,20 47,86 15,61 63,47 

Communes de 
l'arrière-pays 

littoral 
1 605 4,80 -0,87 72,95 23,13 96,08 

COBAN 5 909 15,92 11,90 59,83 12,35 72,18 

COBAS 6 749 9,17 31,35 41,47 18,01 59,48 

Communauté de 
communes du 
Val de l'Eyre 

814 -2,46 4,79 63,42 34,24 97,66 

Note : La somme des deux colonnes dont le contenu est en italique, est présentée dans la dernière colonne du tableau. 

 

L’offre effective de logements nous permet ensuite de déterminer, par la simulation, 

l’évolution du développement urbain des communes du SCOT. 

 

1.2.2. Le bloc du développement urbain 

 

Présentons la démarche d’estimation des composantes de l’offre foncière potentielle, 

c’est-à-dire de la surface disponible à la construction dans la surface communale urbanisable 

une fois retirée la surface consommée par le bâti dans la commune. 
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Nous définissons la surface communale urbanisable comme la somme de la zone U, 

NA et NB du POS. Dans notre modèle de la DS de référence, nous la considérons comme 

étant constante ; nous prenons celle de 2002. 

 

Pour la première année simulée, nous partons de la surface consommée de 1999 à 

laquelle nous ajoutons la surface consommée par les nouveaux logements et locaux de 2000 : 

■ La surface consommée par le bâti par commune en 1999 est extraite de l’étude sur 

« l’évolution de l’urbanisation sur le SCOT du Bassin d’Arcachon » du Centre 

d’études techniques de l’équipement (CETE) du Sud Ouest livrée à la DDE de 

Gironde en 2006213. Cette surface correspond aux surfaces de l’habitat collectif et 

individuel (groupé ou diffus), de l’habitat dispersé, des zones d’activités touristiques 

(parcs de loisirs, camping…), des zones industrielles. Les routes sont prises en compte 

dans ce calcul contrairement aux parcs publics par exemple ; 

■ Nous supposons que la surface consommée par les nouveaux logements (obtenues 

par simulation) et les nouveaux locaux (obtenus dans la base Sitadel214) suit le même 

rythme de croissance que celle de la surface consommée par le bâti de 1991 à 2000 

estimée par le CETE pour chaque commune du SCOT. Précisons que dans la base 

Sitadel, les locaux regroupent les constructions à usage autre qu’habitation ; ils sont 

ventilés en 14 destinations telles que les commerces, les bureaux, l’industrie, le 

stockage agricole et non agricole, les équipements collectifs (en transport, pour 

l’enseignement et la recherche, la santé, la culture, etc.), hôtels et autres locaux 

d’hébergement… 

 

Dans notre modèle de la DS d’occupation du sol urbain, l’offre foncière potentielle 

agit à la fois sur les prix des biens immobiliers et fonciers. Comme nous l’avons vu dans le 

premier chapitre, l’une des méthodes empiriques permettant de modéliser ces prix 

immobiliers consiste à poser a priori les déterminants de l’offre et de la demande de 

logements ou de terrains à bâtir puis de tester économétriquement leur pouvoir explicatif 

(Meen, 2002). C’est une approche inter-marché. 

                                                 
213 Ce travail a été mené à partir des photos aériennes de l’IGN de chaque commune du SCOT du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre en 1950, 1972, 1979, 1991, 2000 et en 2004. Le CETE a ainsi retranscrit ces 
photos en couche d’occupation des sols sous Map info. 
214 Système d’Information et de Traitement Automatisé des Données Elémentaires sur les Logements et les 
locaux. 
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1.2.3. Le bloc immobilier 

 

Pour quantifier la complexité et la multitude des relations causales définissant le bloc 

des prix réels des biens immobiliers neufs (appartements et maisons), nous mobilisons les 

techniques économétriques pour estimer ses déterminants. Il en est de même pour les deux 

derniers blocs, celui du foncier et de l’attractivité résidentielle. Pour ces trois estimations, 

trois éléments doivent être précisés : 

• tous les prix relatifs aux logements ou aux terrains à bâtir sont exprimés en prix réel 

moyen. Toutes les variables en termes réels sont obtenues en utilisant l’indice des prix à la 

consommation hors produits alimentaires et énergie (base 100 en 2000) ; 

• les données relatives aux prix de vente et aux surfaces des biens immobiliers et 

fonciers sont issues de la base Perval215 de 2000, 2002, 2004 et 2006 ; 

• et l’estimation économétrique porte sur des modèles linéaires. Elle est effectuée à 

partir de la méthode des MCO. Pour des résultats plus robustes, tous les prix immobiliers et 

fonciers subissent une transformation logarithmique. 

 

En reprenant l’équation 5.3, la spécification du modèle relatif au prix réel moyen 

immobilier (des appartements et des maisons) neuf par commune (PI) s’écrit : 

 

  
( )

tttt

tttt
I

t

uOFPSCHABOEL

FISCHABREVRCCGPLog

++
+++++=

− )_(_

_ 

165

43210

αα
ααααα

 (5.6) 

 

où α0 est la constante, α1,…, α6 sont les coefficients des variables à expliquer et ut est le résidu 

de l’estimation. 

 

Pour chaque variable explicative de ce modèle, nous présentons les données recueillies ou 

construites :  

- Ne disposant pas de base de données sur la valeur des coûts de construction (CCG), 

nous les avons évalués à partir des travaux de Rouchaud et Sauvant (2004). Ces derniers 

extraient de l’enquête sur les Prix de Revient du Logement Neuf216 (PRLN) l’information 

                                                 
215 Précédemment commentée. 
216 L’enquête trimestrielle sur les PRLN recueille pour un échantillon de permis de construire, des informations 
sur le montant des marchés et des caractéristiques de la construction ainsi que des éléments permettant de 
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selon laquelle les coûts de construction hors viabilisation sont en France de l’ordre de 1 005 

euros par mètre carré en 1999 en moyenne. Ils estiment que cette valeur semble correcte 

compte tenu des coûts plus élevés en Ile-de-France et de la nécessité d’inclure les frais de 

viabilisation dans les coûts de construction. Pour faire évoluer cette statistique dans le temps, 

nous lui appliquons le taux de croissance annuel moyen de l’indice du coût de la construction 

(ICC) soit 4%217 par an entre 2000 et 2006. Une fois estimés les coûts de construction par 

mètre carré par an, nous calculons les coûts globaux de construction pour les maisons et les 

appartements en les faisant dépendre de la surface construite de chaque catégorie de 

logement. Cette surface est représentée par la surface habitable moyenne des logements neufs 

vendus par commune, seule information relative à la surface construite dans la base Perval ; 

- Rt, le taux d’intérêt réel des prêts immobiliers à taux fixe, étant trop fluctuant dans le 

temps, nous l’avons fixé à la moyenne du taux d’intérêt réel (base 100 en 2000) moyen entre 

1999 et 2007, c’est à dire à 5,2% ; 

- REV_HABt représente le revenu fiscal réel par habitant. Pour cette variable, les 

données nécessaires sont obtenues à partir du revenu fiscal de référence de 2001 à 2006 et de 

son taux de croissance annuel moyen sur cette période que nous supposons constant dans le 

modèle ; 

- FISCt est la somme des taux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sur le bâti. 

Comme pour le revenu, les données de cette variable sont créées à partir de la somme de ces 

deux taux de 2001 à 2006, et de leur taux de croissance annuel moyen sur cette période 

supposé fixe ; 

- OEL_HABt et SCt_OFPt-1 sont obtenues à partir de la simulation du modèle de la DS. 

Pour la construction de la seconde variable, la part des logements collectifs dans l’ensemble 

des logements et celle des logements individuels évoluent dans le temps selon leur taux de 

croissance annuel moyen218. 

 

                                                                                                                                                         
mesurer la charge foncière (prix du terrain, éventuelles démolitions, taxes diverses…). Cette enquête distingue 
les constructions de logements individuels des logements collectifs. 
217 Ce taux a été calculé à partir de la série longue de l’ICC, disponible sur : 
http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=189&var_recherche=icc 
218 Dans cette partie de la thèse, la variation dans le temps d’une variable issues du RGP de l’Insee est calculée à 
partir de la valeur de 1999 à laquelle on applique le taux de croissance annuel moyen de cette variable entre 1990 
et 1999. 
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Pour estimer ce modèle (Equation 5.6), nous avons constitué une base de données 

comportant 63 observations. La description statistique des variables du modèle est présentée 

dans le tableau suivant. 

 

Tableau 5.4 – Description statistique des variables du modèle du prix réel moyen des biens 
immobiliers neufs (N = 63) 

Variable Moyenne Ecart-type Minimum Maximum Unité Source 

PI  156 488,30 65 914,09 58 318,90 378 059,80 € Perval 

CCG 93 705,19 
34 

710,78219 
40 068,36 24 0396 € 

Adapté de Rouchaud et 
Sauvant (2004)  

R 4,81 1,07 3,75 6,75 % Banque de France 

REV_HAB 9 283,06 2 082,49 6 018,74 15 464,09 € DGI 

FISC 33,22 9,67 17,24 47,13 % DGI 

OEL_HAB 0,021 0,0077 0,0056 0,0348 
Nombre de 

logements par 
habitant 

Modèle de la DS 

SC_OFP -0,66220 14,36 -66,503 30,64 % Modèle de la DS 

 

 Comme pour toutes les estimations économétriques de ce point 1.2, les colinéarités 

entre les variables ont été testées par la procédure VIF, la normalité des résidus par le test de 

Jarque-Bera (1987) et l’homoscédasticité dans les erreurs par le test de Breusch-Pagan 

(1979)221.  

Au vu des résultats de ces tests (Tableau 5.6.) notre modèle ne présente pas de biais pouvant 

rendre inefficient son estimation par la méthode des MCO. Les tests de Hausman et de 

Sargan222 rendent également compte de l’absence d’endogénéité dans le modèle. Par exemple, 

les résultats des tests pour deux variables (REV_HAB et OEL_HAB) sont présentés dans le 

Tableau 5.5. Les instruments retenus pour ces variables sont leurs quartiles. 

                                                 
219 La forte dispersion de la distribution de CCG s’explique essentiellement par la différence de surface habitable 
des biens immobiliers. 
220 Une valeur négative est causée par l’absence de nouveaux terrains disponibles ouverts à l’urbanisation (en 
conformité avec les POS) par rapport à la demande de logements neufs. 
221 Dans cette section, les tests économétriques sont effectués à partir des logiciels Stata et SPSS. 
222 Vus dans le chapitre 4. 
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Tableau 5.5 – Tests d’endogénéité du modèle du prix réel moyen des biens immobiliers neufs 

OEL_HAB REV_HAB 
Etapes des tests 
d’endogénéité Instruments 

MCO 
t-statistique 

Instruments 
MCO 

t-statistique 

OEL_HAB_Q1 -20,432 (0,000) REV_HAB _Q1 -9,084 (0,000) 

OEL_HAB_Q2 -12,406 (0,000) REV_HAB _Q2 -7,517 (0,000) Etape 1 

OEL_HAB_Q3 -9,137 (0,000) REV_HAB _Q3 -6,316 (0,000) 

Etape 2 
Résidus des MCO  -0,884 (0,380)  -0,315 (0,754) 

Etape 3 
R² de « première étape »  0,887  0,682 

Etape 4 
Statistique de Sargan  1,014 (0,602)  3,046 (0,218) 

 

Note : OEL_HAB_Q1, OEL_HAB_Q2, OEL_HAB_Q3 sont les trois premiers quartiles de la variable OEL_HAB. Le quatrième 
quartile OEL_HAB_Q4 est la référence. 
REV_HAB _Q1, REV_HAB _Q2, REV_HAB _Q3 sont les trois premiers quartiles de la variable REV_HAB. Le quatrième quartile 
REV_HAB_Q4 est la référence. 
Les nombres entre parenthèses désignent les p_values des tests. 

 
 
 Le modèle retenu permet d’expliquer plus de 75% de la variation des prix réels 

moyens des biens immobiliers neufs. Les tests de significativité de Student montrent que tous 

les coefficients estimés sont significatifs au seuil de 5%.  

Les signes de ces coefficients correspondent aux résultats de la plupart des travaux empiriques 

de la littérature, c’est-à-dire une relation positive entre le prix immobilier et les coûts de 

construction, le revenu par tête, la fiscalité et l’offre effective de logements neufs. Il en est de 

même pour l’effet négatif du taux d’intérêt sur les prix. L’effet de la variable SC_OFP sur les 

prix peut illustrer un effet rareté de l’offre foncière potentielle. Nous avons montré dans le 

chapitre 2, que l’effet rareté d’une restriction de l’offre (positive) a tendance à accroître les 

prix. Cela est ici vérifié : la valeur moyenne des observations de la variable SC_OFP étant 

négative, le signe du coefficient estimé de SC_OFP est négatif. 
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Tableau 5.6 – Résultats de l’estimation du log du prix réel moyen des biens immobiliers neufs 

Variable VIF Coefficient t-statistique 

CONSTANTE       10,346* 43,686 

CCG 1,087  7,34E-06* 9,714 

R 1,060        -0,067** -2,847 

REV_HAB 1,135  6,44E-05* 5,000 

FISC 1,081          0,007** 2,430 

OEL_HAB 1,059      17,221* 5,094 

SC_OFP 1,065        -0,001** -2,807 

R² 0,779 

R² ajusté 0,756 

F_statistique 32,966 (0,000) 

Skewness -0,324 

Kurtosis 2,883 

JB 1,141 (0,565) 

BP 1,96  (0,161) 
 
Note : F_statistique est la statistique de test de Fischer. Celui-ci permet de tester la significativité de l’ensemble des 
coefficients d’un modèle et plus précisément l’hypothèse nulle que tous les coefficients sont nuls (sauf la constante) contre 
l’hypothèse alternative qu’il existe au moins un des coefficients non nul. JB est le test de normalité des résidus de Jarque-
Bera (1987). Il est fondé sur le Skewness (coefficient d’asymétrie de la distribution) et sur le Kurtosis (coefficient 
d’aplatissement de la distribution). BP est le test de Breusch-Pagan (1979) pour l’hétéroscédasticité. 
Les nombres entre parenthèses désignent les p_values des tests. 
* significativité de 1% et  ** 5% 

 
1.2.4. Le bloc foncier 

 

Dans notre modèle de la DS d’occupation du sol urbain, le bloc des prix immobiliers 

du neuf et celui de l’offre foncière potentielle expliquent les prix des terrains à bâtir. Comme 

pour la détermination des prix des biens immobiliers neufs, les prix de ces terrains doivent 

être estimés par l’économétrie. 

 
Nous avons choisi d’expliquer le prix réel moyen par mètre carré de Shon des terrains 

à bâtir constructibles (dont le COS est supérieur à zéro), viabilisés et dont l’usage principal est 

l’habitation. Le modèle est spécifié par l’équation ci-après : 

 

  ( ) ( ) ttt
I

t
TAB

t vHABSVFONCRESPLogPLog ++++= __  3210 ββββ  (5.7) 

 

où β0 est la constante, β1,…, β3 sont les coefficients des variables à expliquer et vt est le résidu 

de l’estimation. 
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Les 42 observations de notre échantillon sont décrites dans le Tableau 5.7. 

 

Tableau 5.7 – Description des variables du modèle du prix réel moyen du m² de Shon des terrains à 
bâtir (N = 42) 

Variable Moyenne Ecart-type Minimum Maximum Unité Source 

TABP  375,45 281,59 44,86 1 186,3 € Perval 

IP  572,93 324,86 127,26 1 546,73 € Modèle de la DS 

RES_FONC 25,66 29,16 -39,8510 71,68 % Modèle de la DS 

SV_HAB 1,53 1,82 0,02 9,66 Hectare/habitant Modèle de la DS 

 
Le modèle ne présente pas de fortes colinéarités entre les variables explicatives et ses 

erreurs seraient normales et homoscédastiques (Tableau 5.9). De même, il n’y pas 

d’endogénéité dans le modèle. Le Tableau 5.8 résume les résultats des tests de Hausman et 

Sargan pour deux variables IP  et RES_FONC, leurs instruments étant représentés par leurs 

quartiles. 

 

D’après les résultats de l’estimation de ce modèle, le prix du mètre carré de Shon des 

logements et l’indicateur de réserve foncière urbanisable sont significatifs au seuil de 1% ; la 

constante et la surface verte par habitant le sont à 5%. 

Par ailleurs, il existe bien une relation positive entre le prix des logements neufs et des terrains 

à bâtir, comme le suppose le principe du compte à rebours. 

On obtient également un effet négatif de l’indicateur de réserve foncière urbanisable 

(RES_FONC) sur les prix fonciers. Ce résultat indique que si les réserves foncières diminuent 

– c'est-à-dire si la surface de l’offre foncière potentielle dans la surface urbanisable diminue – 

le nombre de terrains urbanisables et donc l’offre de terrains décroissent (raréfaction), 

augmentant alors les prix des terrains à bâtir sur le marché. 

Quant au signe de l’impact de la surface verte par habitant (SV_HAB) sur les prix fonciers, il 

dépend de l’intensité des effets opposés de la qualité environnementale et de la réserve 

foncière totale communale. Si le premier l’emporte sur le second, SV_HAB influe positivement 

les prix et inversement. Dans notre cas et contrairement à Nelson (1999), l’effet rareté 

l’emportant sur la qualité environnementale, la surface verte par habitant influe négativement 

sur les prix fonciers. 
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Tableau 5.8 – Tests d’endogénéité du modèle du prix réel moyen du m² de Shon des terrains à bâtir 

IP  RES_FONC 
Etapes des tests 
d’endogénéité Instruments 

MCO 
t-statistique 

Instruments 
MCO 

t-statistique 

1Q_PI  -12,710 (0,000) RES_FONC _Q1 -15,132 (0,000) 

2Q_PI  -8,912 (0,000) RES_FONC _Q2 -6,888 (0,000) Etape 1 

3Q_PI  -4,964 (0,000) RES_FONC _Q3 -4,521 (0,000) 

Etape 2 
Résidus des MCO  -0,002 (0,998)  -0,291 (0,773) 

Etape 3 
R² de « première étape »  0,846  0,877 

Etape 4 
Statistique de Sargan  1,570 (0,666)  0,714 (0,699) 

 

Note : _ 1IP Q , _ 2IP Q , _ 3IP Q , sont les trois premiers quartiles de la variable IP . Le quatrième quartile _ 4IP Q  est la 
référence. 
RES_FONC _Q1, RES_FONC _Q2, RES_FONC _Q3 sont les trois premiers quartiles de la variable REV_HAB. Le quatrième 
quartile RES_FONC_Q4 est la référence. 

 

Tableau 5.9 – Résultats de l’estimation du log du prix réel moyen par m² de Shon des terrains 
à bâtir 

Variable VIF Coefficient t-statistique 

CONSTANTE       0,989**    2,205 

( )I
tP Log  1,186    0,612* 3,762 

RES_FONC 1,225   -0,004* -2,967 

SV_HAB 1,396     -0,050** -2,148 

R² 0,553 

R² ajusté 0,517 

F_statistique  15,653 (0,000) 

Skewness -0,347 

Kurtosis 3,429 

JB 1,117  (0,558) 

BP 0,01  (0,936) 

                                   * significativité de 1% et ** 5% 

 

1.2.5. Le bloc de l’attractivité résidentielle 

 

Le taux annuel migratoire (TAM) a été retenu pour caractériser l’attractivité 

résidentielle dans notre modèle de la DS d’occupation du sol urbain. A partir de ce taux, nous 

pouvons déterminer par la simulation, le nombre de nouveaux arrivants pour une période 
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donnée. Avec l’intégration exogène du nombre d’habitants supplémentaires dû au solde 

naturel223, nous pouvons estimer grâce à la DS, le nombre d’habitants puis l’offre effective de 

nouveaux logements à la période suivante, et ainsi boucler le système. La spécification du 

modèle est formulée de la manière suivante : 

 

  ( ) ttt
TAB

tt wEQDISTACTPOPPLogTAM ++++= __ 3210 λγγγ  (5.8) 

 

où γ0 est la constante, γ1,…, γ3 sont les coefficients des variables à expliquer et wt est le résidu 

de l’estimation. 

 

Pour expliquer l’attractivité résidentielle de chaque commune nous avons donc retenu 

trois variables224 présentées dans le Tableau 5.10. Les données relatives aux variables TAM et 

POP_ACT sont obtenues à partir de leur valeur de 1999 auquel on applique leur taux de 

croissance annuel moyen entre 1990 et 1999 que nous supposons constant dans le modèle. 

 

Tableau 5.10 – Description des variables du modèle du taux annuel migratoire (N = 42) 

Variable Moyenne Ecart-type Minimum Maximum Unité Source 

TAM 2,10 0,90 0,75 3,40 % Adapté de l’Insee, RGP 1990 et 1999 

TABP  375,45 281,59 44,86 1186,3 € Perval 

POP_ACT 35,46 14,62 9,08 59,27 % Adapté de l’Insee, RGP 1990 et 1999 

DIST_EQ 2,81 3,51 0 9,65 Km Insee, RGP 1999 

 

La procédure VIF, le test de Jarque-Bera et de Breusch-Pagan indiquent 

respectivement l’absence de fortes corrélations entre les variables explicatives du taux annuel 

migratoire, la normalité et l’homoscédasticité des résidus (Tableau 5.12). Le modèle ne 

présente pas non plus de biais d’endogénéité. Par exemple, les tests d’Hausman et de Sargan 

sont présentés dans le Tableau 5.11 pour les variables TAB
tP  et POP_ACT. Leurs instruments 

retenus sont les classes de valeurs des variables suspectées d’endogénéité. 

                                                 
223 Source : Insee, RGP 1990 et 1999. 
224 Pour éviter des problèmes de multicolinéarité et des redondances dans le modèle de DS, nous n’avons utilisé 
que trois variables pour expliquer le taux annuel migratoire. Le nombre d’habitants ou encore le revenu moyen 
des habitants ont été rejetés du modèle mais se retrouvent implicitement dans le prix réel moyen du m² de Shon 
des terrains à bâtir. Par ailleurs, pour indiquer le cycle de vie des individus, l’âge moyen des acheteurs de biens 
immobiliers et fonciers ou la part des retraités dans la commune n’ont pas été intégrés dans le modèle faute de 
significativité. 
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Tableau 5.11 – Tests d’endogénéité du modèle du taux annuel migratoire 

TABP  POP_ACT 
Etapes des tests 
d’endogénéité Instruments 

MCO 
t-statistique 

Instruments 
MCO 

t-statistique 
TABP  [0-150[ -8,418 (0,000) POP_ACT [0-24[ -8,314 (0,000) 

Etape 1 
TABP [150-270[ -5,193 (0,000) POP_ACT [24-31[ -6,363 (0,000) 

Etape 2 
Résidus des MCO  -2,582 (0,140)  0,524 (0,603) 

Etape 3 
R² de « première étape »  0,754  0,729 

Etape 4 
Statistique de Sargan  0,683 (0,409)  0,033 (0,855) 

 

Note : La variable de référence de TABP  est TABP  [270-…[ et celle de POP_ACT est POP_ACT [31-…[. 

 

Le modèle estimé par la méthode des MCO n’explique que 40% du taux migratoire 

annuel. Ce pouvoir explicatif moyen du TAM peut se justifier par le fait que certaines 

variables pouvant définir le TAM sont absentes de la régression puisqu’elles expliquent déjà 

des variables dans le modèle. C’est le cas du prix immobilier et du revenu qui expliquent déjà 

le prix réel moyen du mètre carré de Shon des terrains à bâtir. 

 

Les variables )( TABPLog , POP_ACT et DIST_EQ sont significatives au seuil de 5%. 

On observe sans surprise que l’accessibilité aux équipements communaux a un effet positif 

sur la migration résidentielle. 

En revanche, il existerait une relation positive entre le prix du foncier et la migration. On 

aurait pu s’attendre à une relation négative : plus les prix sont bas, plus les ménages peuvent 

avoir accès financièrement aux biens immobiliers ou fonciers en question, la commune 

devient alors attractive sur le plan immobilier et foncier. Dans notre cas, les biens immobiliers 

et donc fonciers présentent un effet Veblen (ou de snobisme), c'est-à-dire des biens dont 

l’élasticité-prix est positive. Ainsi, plus le prix augmente, plus la demande pour ces biens 

s’accroît : la hausse du prix rend ces biens plus désirables, de qualité supérieure car moins 

accessibles. Ces biens deviennent alors une source de distinction sociale. L’effet Veblen 

indique alors que si les prix immobiliers et fonciers augmentent, cela accroît la demande (et 

l’arrivée) des ménages à hauts revenus. 

Quant à l’effet de la part de la population qui travaille et réside dans la même commune 

(POP_ACT ) sur les mouvements migratoires, on aurait pu penser que plus l’emploi offert dans 

une commune est important, plus cela attire de la population au sein de cette commune. 
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Toutefois, les emplois offerts dans les communes voisines peuvent aussi influer positivement 

sur la migration entrante de la commune concernée, comme cela est largement perceptible 

dans la réalité. Le coefficient estimé de POP_ACT serait alors négatif pour cette commune. 

Dans notre modèle, on obtient une relation négative entre TAM et POP_ACT. Le coefficient de 

la variable POP_ACT étant proche de zéro (-0,046), il semblerait que l’emploi offert dans les 

communes du SCOT ne soit pas un critère pertinent dans le choix de la localisation de ses 

habitants. Ce résultat pourrait s’expliquer par la faible distance domicile-travail au sein des 

communes du SCOT. Pour les résidents du SCOT ayant un emploi en dehors de ce périmètre, 

ce résultat montrerait que ces derniers sont donc prêts à habiter près du littoral au détriment 

d’un accroissement de la distance à leur emploi, ce qui témoigne d’une bonne accessibilité en 

termes de transports, entre domicile et travail. 

 

Tableau 5.12 – Résultats de l’estimation du taux annuel migratoire 

Variable VIF Coefficient t-statistique 

CONSTANTE      1,822** 2,084 

( )TAB
tP Log  1,457    0,371** 2,157 

POP_ACT 1,430       -0,046* -5,114 

DIST_EQ 1,040       -0,074** -2,335 

R² 0,448 

R² ajusté 0,404 

F_statistique 10,262 (0,000) 

Skewness -0,285 

Kurtosis 2,352 

JB 1,304 (0,521) 

BP 0,84  (0,359) 

                                    * significativité de 1% et **5% 

 

 

Nous venons de présenter la démarche permettant de construire un modèle de la DS 

d’occupation du sol urbain. Nous disposons ainsi d’un modèle autoalimenté prêt à être testé et 

simulé (chapitre 6) dans lequel le marché immobilier et foncier est au centre des dynamiques 

résidentielles. Appliqué aux communes du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, 

ce modèle peut aussi être généralisable à d’autres communes aux caractéristiques urbaines 

proches : il ne s’adapte pas par exemple aux communes rurales ou à des agglomérations de 

grande taille. 
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CHAPITRE 6   
 

SIMULATION DE POLITIQUES FONCIERES 

LOCALES 

 
Nous venons de construire un modèle de DS d’occupation du sol urbain. A présent, il 

faut s’assurer de sa robustesse (section 1). Une fois cette procédure accomplie, nous allons 

simuler l’effet à moyen terme de politiques foncières visant à maîtriser la croissance urbaine 

(section 2). Ces politiques et les résultats des simulations n’ont pas pour but d’établir des 

recommandations auprès des acteurs publics mais seulement d’illustrer l’impact de telles 

mesures politiques sur les dynamiques urbaines et sur le marché des biens immobiliers et 

fonciers à usages résidentiels à une échelle locale à partir d’un modèle global de DS. 

 

1. Analyse de la robustesse du modèle 

 

Pour tester la robustesse du modèle, nous avons recours à l’analyse de sensibilité qui 

permet de réduire les incertitudes notamment liées aux valeurs des paramètres. En effet, il 

peut arriver que des paramètres soient mal connus ou au contraire, qu’ils soient bien connus 

mais pouvant varier profondément dans le temps. Dans les deux cas, les résultats et la 

robustesse du modèle peuvent être remis en cause. 

 

Le logiciel Vensim DSS225 permet de résoudre ces problèmes par les simulations de 

Monte Carlo, méthode aussi appelée analyse de sensibilité multivariable. Cela consiste en 

l’étude statistique de l’impact des variations des valeurs des paramètres spécifiées par des 

distributions probabilistes, sur les résultats du modèle. 

Plusieurs distributions théoriques sont proposées dans ce logiciel : la loi de distribution 

uniforme (par défaut) ou encore la loi de distribution normale. La distribution des probabilités 

la plus simple et la plus utilisée est une distribution aléatoire uniforme où la probabilité que se 

produise tout nombre entre la valeur minimale et maximale est égale. Pour la distribution 

                                                 
225 Les tests de robustesse et les simulations du modèle de DS sont réalisés grâce au logiciel Vensim. Ce logiciel 
est un outil de conceptualisation, de construction et d’optimisation des modèles de DS. Contrairement à la 
version libre du logiciel (Vensim PLE), la version professionnelle (Vensim DSS) permet notamment de faire des 
tests de sensibilité par des simulations de Monte Carlo. 
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normale (de Gauss), des valeurs proches de la moyenne ont une probabilité plus importante de 

se produite que des valeurs éloignées. 

L’ignorance de la nature de la distribution des paramètres de notre modèle nous conduit à 

utiliser une distribution aléatoire uniforme. Nous fixons la valeur minimale et maximale de 

chaque paramètre en fonction de leur valeur initialement retenue. 

 

Les paramètres226 nécessitant un test de sensibilité dans notre modèle sont le taux 

d’intérêt réel, les surfaces habitables moyennes des biens immobiliers neufs, le taux 

d’occupation du sol, la surface moyenne des terrains à bâtir constructibles et enfin la distance 

moyenne aux équipements, services et produits et la surface urbanisable inscrite au POS. 

Nous rejetons de l’analyse la surface communale dont la valeur ne donne lieu à aucune 

incertitude. 

 

Les tests de sensibilité sont réalisés pour les quatre communes les plus 

caractéristiques227 (ou parangons) du SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre (c'est-

à-dire Arcachon, Audenge, Gujan-Mestras et Mios). Ce sont sur elles que nous allons simuler 

le modèle de DS. Les conclusions des tests étant les mêmes pour les quatre communes, nous 

ne présentons que celles d’une seule commune, Audenge. 

Le Tableau 6.1 regroupe les variables du modèle sur lesquelles porte le test de sensibilité. Y 

est indiqué la valeur fixée dans le modèle ainsi que les valeurs minimale et maximale de la 

distribution uniforme que nous avons retenues pour Audenge. 

 

Tableau 6.1 – Valeurs extrêmes de la distribution uniforme pour le test de sensibilité du modèle de 
DS pour Audenge 

Variable Valeur du 
modèle 

Minimum Maximum 

Distance moyenne aux équipements, services et produits (km) 1,15 0 5 

Surface habitable moyenne des appartements neufs (m²) 65,78 40 100 

Surface habitable moyenne des maisons neuves (m²) 92 70 120 

Surface moyenne des terrains à bâtir (m²) 1 086,39 600 1 400 

Surface urbanisable inscrite au POS (hectares) 646 400 1 100 

Taux d’intérêt (%) 5,2 1 10 

Taux d’occupation du sol (%) 20,5 10 30 

 

                                                 
226 Considérés comme des variables aléatoires pour le test. 
227 Sélectionnées par l’analyse des données au chapitre précédent. 
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Sous Vensim, 200 simulations ont été réalisées sur toutes les variables (pour chaque 

commune de 2000 à 2030) afin de tester la sensibilité du modèle aux variations des sept 

paramètres selon une distribution aléatoire uniforme. Ces simulations nous indiquent que 

notre modèle est robuste puisque pour toutes les valeurs prises par chaque variable lors de la 

simulation initiale (droite rouge) sont incluses dans les intervalles de confiance et notamment 

celui à 95%. En témoignent notamment les graphiques des tests de sensibilité pour les 

variables relatives à l’offre effective de logements neufs, à l’offre foncière potentielle, au prix 

réel moyen des appartements neufs et des terrains à bâtir pour la commune d’Audenge (Figure 

6.1). 

Pour renforcer cette conclusion, nous rajoutons aux graphiques la valeur moyenne des 200 

simulations (droite noire) effectuées pour tester la sensibilité du modèle aux variations des 

paramètres. Plus la droite rouge est éloignée de la noire, plus le modèle est sensible aux 

variations des paramètres. Et inversement, plus ces droites sont proches, plus le modèle est 

robuste. Ici, la droite rouge (dont les valeurs sont comprises dans tous les intervalles de 

confiance représentés) est très proche de la ligne noire (voire quasiment confondue pour le 

prix réel moyen des appartements neufs), témoignant dès lors d’un modèle robuste. 

 
 
 Une fois la robustesse du modèle vérifiée, nous pouvons simuler le modèle de DS 

d’occupation du sol urbain sur 30 ans. 
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Figure 6.1 – Test de sensibilité pour Audenge de 2000 à 2030 
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2. Modèle de référence et variante 

 

Dans cette section, nous simulons le modèle de référence (c’est-à-dire initial et non 

scénarisé) de DS d’occupation du sol urbain. Puis, nous analysons une variante à ce modèle 

en faisant varier la surface communale urbanisée et urbanisable inscrite au POS. L’intérêt est 

alors d’examiner l’effet de ce changement sur les prix immobiliers et fonciers. 

 

2.1.  Simulation du modèle de référence 

 

Les résultats de la simulation du modèle de référence de la DS d’occupation du sol 

urbain de 2000 à 2030 sont présentés pour neuf variables dans la Figure 6.2. Ils illustrent des 

différences importantes entre les communes les plus caractéristiques du SCOT du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Certaines de ces différences étaient déjà perceptibles dans la 

typologie de l’ensemble des communes du SCOT dressée dans le chapitre 5. Analysons plus 

finement ces résultats. 

 

La simulation du modèle de DS nous a permis d’évaluer l’évolution de la croissance 

démographique et urbaine dans le temps. Dans les quatre communes étudiées, nous observons 

que la croissance de la population est essentiellement expliquée par la migration. La 

croissance naturelle n’explique qu’une faible partie de la population nouvelle annuelle pour 

La Teste de Buch et Mios (moins de 10%) et contribue même négativement à la croissance de 

la population pour Audenge et surtout Arcachon. 

 

L’offre effective de logements est essentiellement expliquée par les besoins des 

habitants en résidences principales (3/4 et plus), puis par ceux du parc et enfin ceux du 

marché (sauf pour Arcachon où la part du besoin du marché est supérieure à celle du parc) 

(Tableau 6.2). Soulignons aussi que la part des besoins des habitants en résidences principales 

croît sur 30 ans au détriment de celle du besoin du parc, sauf pour Arcachon où la répartition 

initiale des besoins est stable dans le temps. Néanmoins, on observe dans cette commune une 

très forte pression à la construction avec une offre multipliée par 9,17 entre 2000 et 2030. Elle 

dépasse celle de La Teste de Buch228 dès 2029 avec 491 logements construits par an contre 

489 pour La Teste de Buch. 

                                                 
228 La superficie communale de la Teste de Buch est 22,5 fois grande que celle d’Arcachon. 
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Contrairement à notre typologie, nous constatons enfin que la commune littorale d’Audenge 

produit moins de logements que Mios sur 30 ans. Cela peut s’expliquer par une croissance 

démographique (surtout migratoire) plus importante à Mios. 

 

Tableau 6.2 – Simulation du bloc de l’offre effective de logements neufs 

 
Part des besoins en logements dans l’offre effective de 

logements neufs 

 
 Offre effective de logements 

neufs 

Besoin des 
habitants en 
résidences 
principales 

Besoin du marché Besoin du parc 

Commune 
Effet 

multiplicateur 
Taux de 

croissance 
2000 2030 2000 2030 2000 2030 

Arcachon 9,17 816,94 90,16 90,83 9,02 9,08 0,83 0,09 

Audenge 2,29 128,86 79,51 85,50 7,95 8,55 12,54 5,95 

Mios 3,21 220,77 78,98 87,18 7,23 7,99 13,79 4,84 

La Teste de 
Buch 

1,94 94,38 70,71 79,06 7,07 7,91 22,22 13,04 

 

Par ailleurs, étant donné que les communes répondent à l’ensemble des besoins en 

logements, leur offre foncière potentielle (et la surface verte par habitant) doit diminuer : plus 

il y a de constructions, plus les surfaces disponibles à l’urbanisation nouvelle diminuent à 

l’intérieur de la zone urbanisable des POS considérée comme fixe dans le modèle. Ce résultat 

met en évidence des enjeux fonciers différents entre communes. Contrairement à Audenge et 

Mios, Arcachon et La Teste de Buch enregistrent une offre foncière potentielle négative au 

moins depuis 2000 : l’urbanisation résidentielle nouvelle se fait, non plus dans les zones 

urbanisables du POS totalement consommées, mais en grignotant les zones naturelles et 

notamment forestières et agricoles. Il s’avère alors urgent de préserver les ressources 

foncières et donc naturelles pour ces deux communes et notamment pour Arcachon où la 

situation est plus préoccupante compte tenu de sa faible superficie communale (8 km²). 

Néanmoins, ce résultat doit être relativisé compte tenu de l’hypothèse forte posée de pleine 

satisfaction en termes de construction de la demande nouvelle de logements neufs. Des effets 

de report de l’urbanisation nouvelle au sein du SCOT pourraient également être envisagés 

pour ces deux communes. Néanmoins, notre modèle de DS se borne à la commune : nous 
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ignorons donc les effets de débordements des populations ou de l’urbanisation nouvelle de 

communes proches. 

 

Concernant la surface verte, on remarque que plus les constructions nouvelles 

augmentent plus la surface verte diminue puisque celle-ci désigne ce qui n’est pas urbanisée 

dans la commune. C’est un résultat logique. Notons toutefois la très faible surface verte à 

Arcachon puisque l’artificialisation du sol par l’urbain y est très importante comme nous 

l’avons vu dans le chapitre 3. 

 

Enfin, les résultats des simulations montrent que les prix fonciers rendent parfaitement 

compte des différences d’offre foncière potentielle (et de surface verte) entre les communes : 

les prix les plus élevés sont notamment expliqués par une offre foncière potentielle faible 

(rareté foncière), comme cela est le cas pour Arcachon et, dans une moindre mesure, pour La 

Teste de Buch. Inversement, une offre foncière potentielle plus importante explique en partie 

des prix fonciers relativement bas comme pour Audenge et Mios. Par contre, les résultats 

montrent que l’impact de la disponibilité de la ressource foncière sur les prix immobiliers est 

moins évident. Bien que cette relation soit positive dans toutes les communes, il s’avère qu’au 

début de la simulation, les prix immobiliers sont les plus forts à Arcachon puis à la Teste de 

Buch mais d’ici 2026 ans, Audenge dépasserait les niveaux de prix de ces deux communes. 

Ce phénomène peut s’analyser par la préférence de la commune à autoriser les constructions 

collectives plutôt qu’individuelles davantage consommatrices d’espace expliquant ainsi une 

croissance plus forte des prix des maisons neuves que des appartements neufs. 

 

L’approche par la DS est donc utile pour évaluer et prédire l’évolution de phénomènes 

complexes tels que le développement urbain ou l’évolution des prix immobiliers et fonciers. 

Elle facilite aussi les comparaisons des communes au sein du SCOT permettant ainsi de 

mettre en évidence le niveau d’urgence de mesures d’usages du sol nécessaires pour contrôler 

la croissance urbaine. Elle permet également de mettre en évidence des logiques urbaines, 

immobilières, foncières et environnementales réelles (au regard des tendances 

démographiques par rapport au RGP de l’Insee de 2006) et hétérogènes (en termes 

démographiques, d’occupation du sol...). 

Dans ce modèle de référence, il serait toutefois intéressant d’y faire varier la surface à 

urbaniser et urbanisable de la commune afin d’identifier des effets éventuels sur la structure 

urbaine, immobilière et foncière des communes. C’est ce que nous analysons ci-après. 
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2.2.  Une variante au modèle de référence 

 

Dans la section 1 de ce chapitre, nous avons montré que notre modèle de DS 

d’occupation du sol urbain était robuste. Il est alors possible de faire varier des paramètres 

sans perturber le modèle. C’est l’objet de cette sous-section : nous levons l’hypothèse dans le 

modèle de constance de la surface urbanisable (zone U, NA, NB) du POS. Nous considérons 

désormais qu’une commune peut modifier cette surface inscrite au POS selon si elle souhaite : 

 

- freiner la croissance urbaine en diminuant les surfaces à urbaniser du POS. Dans ce 

cas, son objectif est la préservation des ressources naturelles ; 

 

- ou ouvrir l’urbanisation en augmentant la surface communale à urbaniser, et ce, dans 

un objectif de développement urbain accru. 

 

Lever une telle hypothèse nécessite toutefois de prendre deux précautions. Primo, 

l’accroissement de cette surface doit se faire à l’intérieur de la surface communale. Secundo, 

la restriction de surface porte sur des espaces non construits de la surface communale 

urbanisable initiale. Cette restriction se traduit donc par une baisse de l’offre foncière 

potentielle. Dans ce cas, seules les communes bénéficiant d’une offre foncière potentielle 

positive – et supérieure à la baisse totale de surfaces afin de conserver une offre positive – 

peuvent être concernées par cette mesure. Dans notre cas, il s’agit d’Audenge et de Mios, les 

communes d’Arcachon et de La Teste de Buch ayant une offre négative. C’est pourquoi, nous 

allons simuler une restriction de surfaces sur les deux premières communes et une ouverture 

de l’urbanisation pour les deux dernières. 

 

L’intérêt d’une telle démarche est d’analyser l’effet d’une modification de surfaces 

urbanisables sur les prix immobiliers et fonciers mais aussi sur la migration et donc sur l’offre 

effective de logements. 

 

A titre illustratif, nous considérons une variation de la surface communale urbanisable 

de 2% par an sur 10 ans, entre 2010 et 2020. Les résultats des simulations sont présentés dans 

le Tableau 6.3. 
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Pour La Teste de Buch et Arcachon, une augmentation de 2% par an sur 10 ans de la 

surface à urbaniser provoque sans surprise une hausse de l’offre foncière potentielle. Alors 

que pour Arcachon cette offre reste négative en 2030, elle devient positive dès 2011 pour La 

Teste de Buch avec une valeur de 370 hectares au lieu de -52 hectares en 2000. L’opposition 

du signe de l’offre de ces communes explique l’effet inversé que provoque la hausse de l’offre 

foncière potentielle sur les prix immobiliers du neuf : 

- Côté immobilier, on observe une hausse modérée des prix des logements à Arcachon 

et une baisse modérée des prix des appartements et importante pour les maisons à La Teste de 

Buch. Cela s’explique essentiellement par la forte hausse de l’offre foncière potentielle qui 

augmente (respectivement diminue) la valeur du ratio de la part de la surface consommée par 

les nouveaux logements (collectifs vs individuels) dans l’offre foncière potentielle de la 

période précédente (négative pour Arcachon et positive pour La Teste de Buch. A ce titre, 

rappelons que ce ratio joue négativement sur les prix des logements ; 

- Côté foncier, une ouverture à l’urbanisation dans le POS diminue l’effet rareté et 

l’effet aménité provoquant ainsi une baisse de prix. Néanmoins, cette baisse est faible. Cela 

corrobore avec les résultats de Bramley (1993) développés dans le chapitre 2. Ce dernier 

montre en effet, qu’une hausse des surfaces urbanisables ne fait que diminuer faiblement les 

prix fonciers.  Dans notre cas, cette baisse favorise le recul de la migration, via un effet de 

snobisme, accroissant ainsi l’offre effective de logements neufs. 

Ainsi, l’effet d’une augmentation des surfaces à urbaniser sur les prix des logements 

neufs dépend du signe de l’offre foncière potentielle. 

 

Pour Audenge et Mios, une baisse des surfaces à urbaniser diminue les prix 

immobiliers du neuf et accroît ceux des prix des terrains à bâtir. Cela attire la population 

nouvelle par un effet de snobisme entraînant dès lors une augmentation de l’offre effective de 

logements. Soulignons que ces trois effets sont curieusement très faibles pour Mios et 

négligeables pour Audenge. 

 

L’effet de la variation de la surface urbanisable des communes sur les prix 

immobiliers et fonciers dépend donc largement des spécificités des communes. Aucune 

conclusion générale ne peut donc être proposée ici. Cela rend compte de la difficulté de mise 

en œuvre d’une politique foncière globale (par exemple à l’échelle intercommunale), les 
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besoins et les particularités locales devant être prises en compte. Est-ce aussi le cas pour la 

mise en œuvre de politiques visant à maîtriser la croissance urbaine ? 

 

Tableau 6.3 – Effets simulés d’une modification de la surface urbanisable communale relativement 
au scénario de référence en 2030 

Arcachon 
La Teste de 

Buch 
Audenge Mios 

Variable 
+ 2% de la surface à urbaniser 
(par an entre 2010 et 2020) 

– 2% de la surface à urbaniser 
(par an entre 2010 et 2020) 

Offre effective de logements neufs (Nombre 
de logements) 

-11,45 -13,43 0,45 2,38 

Offre foncière potentielle (hectares) 98,07 443,22 -94,12 -39,88 

Prix réel moyen des appartements neufs (€) 20 300 -10 000 -0,01 -3,69 

Prix réel moyen des maisons neuves (€) 23 670 -200 000 -0,02 -18,26 

Prix réel moyen du mètre carré de Shon des 
terrains à bâtir (€) 

-78,99 -105,87 0,40 35,78 

 
 

3. Simulations de scénarios de régulation de la croissance urbaine 

 
Nous présentons trois leviers d’action illustrant des mesures dont l’objectif est la 

régulation de la croissance urbaine (en termes démographiques et spatiaux). Ces leviers sont 

ensuite scénarisés (3.1) et simulés grâce au modèle de DS d’occupation du sol urbain (3.2). 

 

3.1.  Leviers d’action et scénarios 

 
Pour réguler la construction résidentielle, ou plus globalement la croissance urbaine, et 

ainsi préserver les ressources foncières et naturelles, nous testons trois leviers d’action 

politiques (L1, L2 et L3). Chaque levier comporte trois scénarios, le premier de poursuite des 

rythmes d’urbanisation des années 1990 (scénario haut, appelé précédemment modèle de 

référence), le deuxième de maîtrise de l’urbanisation (scénario médian) et le troisième 

correspondant à un scénario de rupture dans lequel la constructibilité est limitée (scénario 

bas). Précisons une nouvelle fois que le but des simulations n’est pas la préconisation de 

politiques mais l’évaluation de politiques scénarisées et de ses effets éventuels. 
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3.1.1. Favoriser la production de logements collectifs 

 

Le premier levier d’action (L1) est consacré à la surface construite par les nouveaux 

logements. Plus précisément, il oppose la production de logements collectifs aux logements 

individuels davantage consommateurs d’espace. Nous testons ce moyen d’action à travers 

trois scénarios illustratifs cités supra : 

• le scénario haut de poursuite du rythme de croissance des années 1990 de la 

répartition des logements (individuels / collectifs) et donc de la part des logements 

collectifs dans l’ensemble des logements ; 

• le scénario médian dont l’objectif est d’atteindre une répartition égalitaire entre la 

part des logements collectifs et individuels ; 

• le scénario bas visant 90% de logements collectifs dans l’ensemble des logements 

d’ici 2030, marquant ainsi une rupture avec les logiques de construction des 

communes et le mode d’habitat familial traditionnel des résidents actuels et futurs. 

 

Les deux derniers scénarios favorisent une urbanisation résidentielle moins étalée (par rapport 

au premier) en privilégiant la production de logements collectifs plutôt qu’individuels (dont la 

hauteur des bâtiments respecterait la hauteur maximale inscrite au POS). 

 

Concernant L1, trois précisions (résumées dans le Tableau 6.4) relatives à la mise en 

œuvre des simulations doivent être apportées. 

 

D’une part, la croissance de la part des logements collectifs dans le scénario haut est linéaire : 

elle est établie en fonction du taux de croissance annuel moyen sur la période 1990-99. 

Néanmoins, pour atteindre les objectifs fixés dans les deux autres scénarios, il nous semble 

pertinent de ne pas considérer une croissance linéaire de la part des logements collectifs, mais 

une croissance plus douce permettant une meilleure adaptation des responsables locaux mais 

aussi des populations au changement du mode d’habitat tourné vers plus de constructions 

collectives au détriment de l’individuel. Nous avons testé deux formes de croissance, l’une 

exponentielle, l’autre logistique229. Il s’avère que la seconde est meilleure dans ce cas. L’un 

                                                 
229 On doit à Verhulst l'invention de la loi logistique dans le domaine des lois d'accroissement (loi de Verhulst 
(1844) ou du freinage logistique). Le modèle logistique a le mérite de faire ressortir l’idée selon laquelle 
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de ses avantages est l’illustration d’une croissance plus ou moins rapide des indicateurs à 

atteindre l’objectif fixé, par le jeu des divers facteurs de notre modèle de DS. Le taux de 

croissance r de cette fonction logistique est obtenue ici par tâtonnement, une fois fixé 

l’objectif de part de logements collectifs à atteindre en 2030. Ces taux de croissance sont 

présentés dans le Tableau 6.4. 

 

D’autre part, les objectifs de part de logements collectifs dans les scénarios médian et bas, 

diffèrent selon la part initiale des logements collectifs dans les communes qui est faible pour 

toutes les communes à l’exception d’Arcachon (avec une part de 61% en 1999 qui diminue 

légèrement entre 1999 et 1990 par an). Le caractère atypique de cette commune, nous conduit 

à retenir un objectif de 75% de logements collectifs pour le scénario médian au lieu de 50% 

comme pour les trois autres communes de l’étude. Par contre, nous conservons pour 

Arcachon le même objectif de 90% de logements collectifs dans l’ensemble des logements 

pour le scénario bas. 

 

Précisons enfin que pour le scénario haut de Mios, le taux de croissance annuel moyen de la 

part des logements collectifs est de 25%. Comme cette croissance est linéaire, les simulations 

du modèle sont rapidement bloquées (la part des logements collectifs étant la différence entre 

100% et la part des logements collectifs). Cela empêche la poursuite des simulations (la part 

des logements collectifs étant la différence entre 100% et la part des logements collectifs). 

Pour pallier ce problème, nous avons dû travailler sur la part des logements individuels dont 

le rythme de croissance (-0,18686%) est plus faible que celui de la part des logements 

collectifs (alors déterminée par la différence entre 100% et la part des logements individuels). 

 

 

                                                                                                                                                         
l’expansion de toute population est limitée au sein d’un écosystème mais aussi que chaque population atteint 
plus ou moins vite cette limite. Cette limite (asymptotique) est d’ailleurs illustrée par la courbe sigmoïde de la 
fonction logistique que l’on oppose souvent à une courbe de type exponentiel caractéristique de la croissance 
géométrique de la population (de type malthusienne). 

Dans un modèle logistique de croissance de population, la population en t, )(tX , s’écrit 
rtCe

K
tX

−+
=

1
)(  où :  

K  est le nombre maximal (constant) d’individus que peut comporter la population dans le milieu dans 
lequel elle vit. Il s’agit de la capacité limite du milieu ; 

C  une constante égale à 
)0(

)0(

X

XK −
 ; 

et r  le taux de croissance de la population de la forme 
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Tableau 6.4 – Caractérisation des scénarios de L1 

Scénario haut Scénario médian Scénario bas 

Commune Part des 
logements 

collectifs en 
1999 (%) 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen de 

1990 à 1999 
(%) 

Objectif de 
part des 

logements 
collectifs en 
2030 (%) 

Taux de 
croissance r 

de la 
fonction 

logistique 
(%) 

Objectif de 
part des 

logements 
collectifs en 
2030 (%) 

Taux de 
croissance r 

de la 
fonction 

logistique 
(%) 

Arcachon 61 -0,07 75 13 90 13 

Audenge 1,04 9,44 50 30 90 30 

Mios 1,96 25,14 50 25 90 25 

La Teste de Buch 16,18 0,51 50 20 90 20 

 

3.1.2. Réguler le flux migratoire entrant 

 

Le deuxième moyen d’action (L2) intervient sur la quantité de logements à construire. 

Il s’agit de contrôler le volume de constructions autorisées pour la nouvelle population issue 

de la migration dans une commune. En d’autres termes, la commune autorise la production de 

logements répondant à tous les besoins des nouveaux habitants résultant de la croissance 

naturelle de la population, mais seulement à une partie des besoins issus de la population 

supplémentaire due au solde migratoire. La commune impose alors un quota annuel de 

population supplémentaire issue de la migration à ne pas dépasser.  

Ce levier d’action peut être comparé à la mesure de « housing cap » notamment 

développé en Californie. Il s’agit d’une mesure interdisant de dépasser un quota annuel de 

nouvelles constructions de logements. Dans notre cas, en fixant un quota malthusien de 

population migrante par an, la commune se fixe un quota annuel de constructions de 

logements à autoriser pour la population migrante. Dans ce cas, un déséquilibre sur le marché 

local de la construction nouvelle se crée puisque toute la demande en logements neufs n’est 

pas totalement satisfaite.  

L’imposition de ce quota peut se justifier au regard de la capacité d’accueil tolérable 

des communes à accepter de nouveaux migrants en fonction de la qualité et des quantités des 

services publics qu’elles offrent à leurs résidents (écoles, transports, centres médicaux…), 

mais aussi de la qualité du cadre de vie et de la préservation des ressources naturelles et 

foncières. 
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Dans ce cadre, trois scénarios sont testés : 

• le scénario haut de poursuite de la croissance de la part migratoire de la nouvelle 

population annuelle déterminée par le modèle ; 

• le scénario médian dont l’objectif est la satisfaction des besoins en logements de 

80% de la part migratoire de la nouvelle population annuelle d’ici 2030 ; 

• le scénario bas où seul 60% de la part migratoire de la nouvelle population annuelle 

sera accueilli d’ici 2030 en termes de production de logements. 

 

Comme pour L1, la croissance de la part migratoire de la nouvelle population est 

linéaire dans le scénario haut. Une croissance logistique et exponentielle ont été testées pour 

les deux autres scénarios. Nous retenons une croissance exponentielle de cette variable pour 

Audenge, Mios et La Teste de Buch. En revanche, pour Arcachon, la croissance logistique est 

la plus adaptée. Dans cette commune, la population nouvelle ne s’explique que par la 

migration, le taux annuel naturel étant négatif en 1999. Dans les deux cas, le taux de 

croissance de la population est obtenu par tâtonnement (Tableau 6.5). 

 

Tableau 6.5 – Caractérisation des scénarios de L2 

 
Scénario 

haut 
Scénario médian Scénario bas 

Commune 

Part 
migratoire 

de la 
nouvelle 

population 
en 2000 

(%) 

Objectif de 
part 

migratoire 
tolérable de 
la nouvelle 
population 

en 2030 (%) 

Forme 
fonctionnelle 
de croissance 

Taux de 
croissance r  

(%) 

Objectif de 
part 

migratoire 
tolérable de 
la nouvelle 
population 

en 2030 (%) 

Forme 
fonctionnelle 
de croissance 

Taux de 
croissance r  

(%) 

Arcachon 819,57 80 logistique 16 60 logistique 16 

Audenge 109,96 80 exponentielle 1 60 exponentielle 1,95 

Mios 90,66 80 exponentielle 0,4 60 exponentielle 1,3 

La Teste 
de Buch 

93,07 80 exponentielle 0,485 60 exponentielle 1,4 

 

3.1.3. Combinaison des deux premiers leviers d’action 

 
Le dernier levier d’action (L3) est une combinaison de L1 et L2 et des scénarios qui 

leur sont associés. 
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Le scénario haut correspond à la poursuite des rythmes d’urbanisation des années 

1990. 

Le scénario médian vise à concilier continuité de l’urbanisation (et donc de 

l’attractivité migratoire des communes) et plus grande maîtrise de l’urbanisation (avec un 

effort de construction de logements davantage collectifs qu’individuels). Cette stratégie 

permettrait aux communes de produire raisonnablement des logements neufs dans une optique 

de préservation des ressources foncières et naturelles et de maîtriser la demande nouvelle de 

logements par un contrôle de la part migratoire de la nouvelle population selon la capacité 

d’accueil tolérable communale. 

Le troisième scénario (bas) correspond à un modèle de rupture dans lequel la 

constructibilité est fortement limitée en volume consommé, avec une nette prédominance de 

constructions de logements collectifs et où seule 60% de la population migrante se verra 

proposer un logement neuf dans la commune considérée. 

 

Les leviers d’action et leurs scénarios étant définis, il convient désormais de les simuler 

grâce au modèle de DS d’occupation du sol urbain que nous avons construit. 

  

3.2.  Analyse des résultats des simulations 

 
Le Tableau 6.7 retrace les effets (plus ou moins faibles, moyens ou forts) sur quatre 

variables de la simulation des scénarios médian et bas (comparativement au scénario haut) des 

trois leviers d’actions pour l’année 2030. Ces variables sont l’offre effective de logements 

neufs, l’offre foncière potentielle, le prix réel moyens des appartements et des maisons neufs 

et le prix réel moyen du mètre carré de Shon des terrains à bâtir constructibles. Les résultats 

des simulations pour l’offre foncière potentielle, le prix réel moyen des appartements et le 

prix réel moyen du mètre carré de Shon des terrains à bâtir sont aussi représentés dans les 

Figures 6.4 à 6.7 pour les quatre communes étudiées. 

 

On constate des impacts différenciés (en termes de signe et d’intensité) des leviers 

d’action selon les scénarios pour ces communes. Rappelons que celles-ci étant les plus 

caractéristiques de leur classe, les commentaires des résultats ci-après peuvent être élargis aux 

communes de leur classe. 
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3.2.1. Simulation de L1 

 

Les effets des scénarios médian et bas de L1 sur l’offre effective de logements neufs et 

sur l’offre foncière potentielle sont faibles pour les quatre communes avec un impact 

respectivement négatif (production de logements diminuée) et positif (davantage d’hectares 

urbanisables préservés de l’urbanisation) par rapport au scénario haut de poursuite du rythme 

d’urbanisation des années 90. En d’autres termes, une modification de la part des logements 

collectifs a peu d’impact sur le volume de logements construit et sur la préservation de la 

ressource foncière. 

 

De plus, une hausse de la part des logements collectifs avec les scénarios médian et 

bas accroît plus faiblement les prix réels moyens des appartements neufs (et moyennement 

lors de la simulation du scénario bas pour Audenge et La Teste de Buch) qu’avec le scénario 

haut. Par contre, en ce qui concerne les prix réels moyens des maisons neuves, la simulation 

de L1 montre qu’ils atteignent en 2030 un niveau moins élevé dans les communes où l’offre 

foncière potentielle est négative (Arcachon et La Teste de Buch) et plus élevé dans celles où 

la pression sur la ressource foncière est moins alarmante et où l’effort de réduction de la part 

des logements individuels est le plus important (Audenge et Mios) par rapport au scénario 

haut. Dans les deux cas, la variation obtenue est en générale faible par rapport à ce dernier 

scénario. 

Pour le marché foncier, la hausse de la part du collectif dans l’ensemble des logements 

réduit faiblement les prix des terrains à bâtir pour Arcachon avec les deux scénarios et 

moyennement avec le scénario médian et fortement avec le scénario bas pour les trois autres 

communes. A noter que la faiblesse des effets de L1 sur les prix à Arcachon s’explique en 

partie par la part déjà importante du collectif dans l’ensemble des logements (61% en 1999) 

contrairement aux autres communes où l’objectif de 60 et de 90% de part du collectif 

bouleverse davantage les marchés immobilier et foncier. 

 

Une hausse de la part des logements collectifs, au détriment de l’individuel, bien que 

ralentissant faiblement la baisse de l’offre foncière potentielle par rapport au scénario haut, a 

donc peu d’impact sur les prix de l’immobilier neuf. En revanche, elle permet de diminuer 

moyennement (scénario médian) et fortement (scénario bas) les prix fonciers (sauf pour 

Arcachon où la baisse est faible) au regard du scénario de poursuite du rythme d’urbanisation 

des années 90. Il semblerait donc que cette mesure, à elle seule, ne permet pas de restructurer 
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en profondeur les configurations urbaines actuelles mais y participe tout de même et ce, sans 

perturber de manière considérable le marché immobilier et foncier. 

 

3.2.2. Simulation de L2 

 

Comme pour L1, L2 permet aux communes de produire moins de logements en 2030 

grâce aux scénarios médian et bas et donc de ralentir la décroissance de l’offre foncière 

potentielle. En effet, une restriction de l’accueil de populations migrantes par rapport au 

scénario haut, diminue les besoins des habitants en résidence principales et donc l’offre 

effective de logements neufs et ce, moyennement avec le scénario médian (et fortement pour 

Arcachon) et fortement avec le scénario bas pour les quatre communes. L2 permet ainsi de 

ralentir moyennement (et fortement pour Arcachon) la baisse de l’offre foncière potentielle 

dans le scénario médian et fortement (et moyennement pour Audenge) dans le scénario bas 

vis-à-vis du scénario haut. 

 

En contrepartie, cela se traduit par des prix immobiliers du neuf et du foncier plus 

élevés par rapport au scénario haut dont l’intensité diffère selon les communes et 

particulièrement au niveau du foncier. 

Pour Arcachon, on observe une forte hausse de ces prix avec les scénarios médian et bas par 

rapport au scénario haut. 

Quant à Audenge, l’impact de L2 sur les prix est moyen et fort pour les maisons avec le 

scénario médian et fort avec le scénario bas relativement au scénario haut. 

Cela est aussi observable pour Mios à l’exception d’un effet moyen sur les prix des maisons et 

faible pour le foncier avec le scénario médian et moyen pour le foncier avec le scénario bas. 

Et pour La Teste de Buch, l’effet de L2 sur la hausse des prix est faible pour le scénario 

médian et moyenne pour l’immobilier et faible pour le foncier avec le scénario bas. 

 

De la simulation de L2, nous pouvons en conclure que limiter le nombre de nouvelles 

populations migrantes (et donc le volume des constructions de nouveaux logements) au regard 

de la capacité d’accueil tolérable de chaque commune semble pertinent dans une optique de 

préservation des ressources foncières et naturelles. Mais cela se traduit généralement par une 

hausse importante des prix sur le marché immobilier du neuf et sur le marché du foncier à 

bâtir avec une intensité moindre sur ce dernier pour La Teste de Buch et Mios par rapport au 

scénario haut. Cela s’explique notamment par une compensation des effets de la baisse de la 
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part migratoire par ceux de la hausse naturelle de la population locale dans ces deux 

communes. Il semblerait donc que L2 soit une mesure adaptée, vis-à-vis de l’intensité de ses 

effets sur le marché immobilier et surtout foncier, aux communes dont la population locale 

croît (taux naturel annuel positif) c’est-à-dire celles dont la part migratoire initiale est 

inférieure à 100%. 

 

3.2.3. Simulation de L3 

 
Les résultats des simulations de L3 sont plus proches de ceux du L2 que L1. L3 réduit 

moyennement (et fortement pour Arcachon) la croissance de l’offre effective de logements 

(respectivement la décroissance de l’offre foncière potentielle) avec le scénario médian et 

fortement dans toutes les communes avec le scénario bas par rapport au scénario haut. Les 

effets de L3 sur les prix immobiliers du neuf et les prix des terrains à bâtir sont plus nuancés 

selon les communes. 

 

Concernant Arcachon, on constate que les résultats présentés dans le Tableau 6.7 sont 

identiques. Pour les différencier, nous présentons les résultats chiffrés des simulations pour 

l’année 2030 (Tableau 6.6). Nous retrouvons des résultats presque similaires pour les 

scénarios médians de L2 et L3 mais aussi pour le scénario bas concernant l’offre effective de 

logements et l’offre foncière potentielle. L’augmentation des prix immobiliers est plus élevée 

avec L3 que L2 par rapport au scénario haut. Inversement, le rajout à L2 de l’effet de la 

hausse de la part du collectif dans l’ensemble des logements (L1) semble adoucir la hausse 

des prix fonciers mais très faiblement vis-à-vis de L2. Il semblerait donc que dans ce 

contexte, le scénario bas de L2 soit le plus adapté puisque comparativement au médian, il 

permet une plus grande préservation de la ressource foncière pour des prix immobiliers et 

fonciers peu différents. De même, par rapport à L3, le scénario bas de L2 conduit à une offre 

foncière potentielle quasi similaire mais pour des prix immobiliers moins élevés et une 

différence de prix du foncier à bâtir négligeable. Soulignons enfin que l’action urgente devant 

être menée à Arcachon où l’urbanisation nouvelle se fait au détriment des terres non 

urbanisables des POS – l’offre foncière potentielle étant déjà très fortement négative – doit 

semble-t-il se faire en sacrifiant la régulation du marché immobilier et du foncier. 
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Tableau 6.6 – Effets simulés de L2 et L3 pour les scénarios médian et bas relativement au scénario 
haut en 2030 pour Arcachon 

L2 L3 L3 - L2 
Variable 

Scénario 
haut Scénario 

médian 
Scénario 

bas 
Scénario 
médian 

Scénario 
bas 

Scénario 
médian 

Scénario 
bas 

Offre effective de logements 
neufs 

516,454 114,067 64,199 111,398 61,1794 -2,669 -3,0196 

Offre foncière potentielle -149,996 -139,694 -138,418 -139,626 -138,341 0,068 0,077 

Prix réel moyen des 
appartements neufs 

1 890 850 3 551 910 3 604 560 3 830 000 3 920 000 278 090 315 440 

Prix réel moyen des maisons 
neuves 

3 153 040 5 930 750 6 019 720 6 390 000 6 540 000 459 250 520 280 

Prix réel moyen du mètre 
carré de Shon des terrains à 
bâtir 

801,509 1 166,61 1 175,64 1 161,19 1 115,35 -5,42 -60,29 

 

Comme pour Arcachon, les effets à Mios et à Audenge de L2 sur les prix ressemblent 

à ceux de L3 sauf pour les prix fonciers. Parmi tous les scénarios des trois leviers d’action, il 

parait judicieux de retenir, pour ces deux communes, le scénario bas de L3. Ce dernier permet 

la plus faible décroissance de l’offre foncière potentielle avec un fort ralentissement de la 

croissance des prix fonciers pour Mios (et faible pour Audenge) – et ce, grâce à l’effet 

déflationniste de L1 sur les prix fonciers – par rapport aux autres scénarios. Par ailleurs, le 

niveau des prix immobiliers neufs de ce scénario est peu différent de celui obtenu avec le 

scénario bas de L2. 

 

Enfin, pour La Teste de Buch, les principales différences de résultats obtenus avec L2 

et L3 sont liées aux prix immobiliers et fonciers (Figure 6.7). Les prix des logements neufs 

différent peu entre L2 et L3 sauf pour ceux des appartements neufs avec le scénario médian 

de L2 à L3 où le prix augmente plus. Comme pour Audenge et Mios, l’effet déflationniste de 

L1 sur les prix fonciers participe à abaisser les prix moyennement avec le scénario médian de 

L3 et fortement avec le scénario bas, alors que ces prix augmentent avec L2. Comme pour ces 

2 communes, ces remarques attirent l’attention sur le scénario bas de L3 puisque c’est, parmi 

l’ensemble des scénarios des trois leviers d’action, celui qui permet une forte préservation de 

la ressource foncière et ce, avec une meilleure maîtrise du marché foncier (contrairement à 

celui immobilier par rapport au scénario haut). 
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Nous avons testé trois mesures (ou leviers d’action) visant à maîtriser la croissance 

urbaine communale dans cette section, l’une favorisant une plus forte densité des 

constructions en faveur des logements collectifs, l’autre limitant le nombre de constructions 

nouvelles par une approche malthusienne et la dernières mêlant les deux premières. Les 

résultats des simulations de ces mesures dans le modèle de DS d’occupation du sol urbain 

mettent en évidence qu’elles agissent différemment sur le marché immobilier et la croissance 

urbaine. A lui seul, le premier levier d’action semble n’agir que très faiblement sur ces deux 

éléments. Ce n’est pas le cas des deux autres : la sévérité des mesures se traduit par une forte 

hausse des prix immobiliers et fonciers mais au profit d’une préservation plus forte des 

ressources foncières et naturelles. La difficulté est alors d’identifier un dosage correct du 

durcissement de la réglementation pour limiter ses effets inflationnistes sur les marchés 

locaux fonciers. Dans le cas des communes du SCOT, le scénario de rupture (scénario bas) du 

troisième levier répond le mieux à cet objectif, à l’exception de la commune atypique du 

SCOT, Arcachon, où c’est le deuxième levier qui semblerait convenir davantage. 
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Tableau 6.7 – Effets simulés de L1, L2 et L3 pour les scénarios médian et bas relativement au 
scénario haut en 2030 

L1 L2 L3 = L1 + L2 

      Variable 
 

Scénario 
médian 

Scénario 
bas 

Scénario 
médian 

Scénario 
bas 

Scénario 
médian 

Scénario 
bas 

Offre effective de logements neufs (-)   Faible (-)   Faible (-)   Fort (-)   Fort (-)   Fort (-)   Fort 

Offre foncière potentielle (+)   Faible (+)   Faible (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort 

Prix réel moyen des appartements 
neufs 

(+)   Faible (+)   Faible (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort 

Prix réel moyen des maisons neuves (-)   Faible (-)   Faible (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort A
R

C
A

C
H

O
N

 

Prix réel moyen du mètre carré de 
Shon des terrains à bâtir 

(-)   Faible (-)   Faible (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort 

Offre effective de logements neufs (-)   Faible (-)   Faible (-)   Moyen (-)   Fort (-)   Moyen (-)   Fort 

Offre foncière potentielle (+)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Moyen (+)   Moyen (+)   Fort 

Prix réel moyen des appartements 
neufs 

(+)   Faible (+)   Moyen (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort 

Prix réel moyen des maisons neuves (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort (+)   Fort 

A
U

D
E

N
G

E
 

Prix réel moyen du mètre carré de 
Shon des terrains à bâtir 

(-)   Moyen (-)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Faible (-)   Faible 

Offre effective de logements neufs (-)   Faible (-)   Faible (-)   Moyen (-)   Fort (-)   Moyen (-)   Fort 

Offre foncière potentielle (+)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort 

Prix réel moyen des appartements 
neufs 

(+)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort 

Prix réel moyen des maisons neuves (+)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort 

M
IO

S
 

Prix réel moyen du mètre carré de 
Shon des terrains à bâtir 

(-)   Moyen (-)   Fort (+)   Faible (+)   Moyen (-)   Moyen (-)   Fort 

Offre effective de logements neufs (-)   Faible (-)   Moyen  (-)   Moyen (-)   Fort (-)   Moyen (-)   Fort 

Offre foncière potentielle (+)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Fort (+)   Moyen (+)   Fort 

Prix réel moyen des appartements 
neufs 

(+)   Faible (+)   Moyen (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Moyen (+)   Moyen 

Prix réel moyen des maisons neuves (-)   Faible (-)   Faible (+)   Faible (+)   Moyen (+)   Faible (+)   Moyen 

LA
 T

E
S

T
E

 D
E

 B
U

C
H

 

Prix réel moyen du mètre carré de 
Shon des terrains à bâtir 

(-)   Moyen (-)   Fort (+)   Faible (+)   Faible (-)   Moyen (-)   Fort 

 

Note : Signe de l’effet : positif (+) ou négatif (-)    Intensité de l’effet par rapport à celui du scénario haut : faible, moyen ou fort 
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Dans ce chapitre, nous nous sommes assurés de la robustesse du modèle de la dynamique des 

systèmes d’occupation du sol. Les résultats des simulations du modèle de référence pour les 

communes les plus caractéristiques du SCOT témoignent de différences significatives quant 

aux impacts du volume et des surfaces de logements construits et donc autorisés par an sur 

l’organisation territoriale et le marché des biens immobiliers et fonciers à usage résidentiel. 

Ceci est cohérent avec l’hétérogénéité des caractéristiques (démographiques, urbanistiques, 

économiques, environnementales, etc.) des communes de chaque classe de la typologie 

réalisée dans le chapitre précédent. 

D’une manière générale, le durcissement des mesures visant à maîtriser la croissance 

urbaine ralentit la baisse de l’offre foncière potentielle sur le territoire mais accroît les prix sur 

les marchés immobilier et foncier. Ce dernier résultat est conforme à celui de nombreux 

travaux (Malpezzi, 1996 ; Monk et Whitehead, 1999 ; etc.). 
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CONCLUSION DE LA PARTIE 3 

 

Nous avons mis en évidence que les dynamiques d’occupation du sol et d’urbanisation 

forment un processus complexe dans lequel interagissent des éléments juridiques, socio-

économiques, environnementaux. Ces interactions créent des boucles de rétroaction dans ce 

système, justifiant alors l’utilisation d’un modèle de simulation de dynamique des systèmes. 

Grâce à cette méthode, nous avons représenté les interactions entre production de logements, 

développement urbain, marchés immobilier et foncier et attractivité résidentielle par 

commune. La dynamique du système d’occupation du sol urbain ainsi obtenue nous permet 

d’identifier l’effet de la planification urbaine sur les prix immobiliers et fonciers dans le 

temps mais aussi l’impact d’une modification d’une réglementation ou d’une composante de 

l’offre et/ou de la demande sur les prix, sachant que ces derniers influent ensuite sur l’offre et 

la demande. Nous lions ainsi, dans un seul modèle, le marché de l’immobilier et celui du 

foncier, ces deux marchés étant très peu analysés ensemble dans la littérature. 

 

L’intérêt de cette partie réside davantage dans la construction du modèle de 

dynamique des systèmes, au cœur duquel nous avons placé le marché immobilier et foncier, 

que dans les résultats des simulations de scénarios. Toutefois, il est intéressant de noter que 

les simulations de mesures de contrôle de la croissance urbaine indiquent que l’action jointe 

de l’accroissement de la part des logements collectifs et de la limitation des nouvelles 

constructions de logements pour la population migrante permet de freiner la décroissance de 

l’offre foncière potentielle et donc, de mieux préserver les ressources naturelles en ralentissant 

la croissance urbaine. Les effets de cette mesure sur le marché immobilier du neuf et/ou 

foncier (au regard des scénarios hauts) semblent maîtrisés dans toutes les communes du 

SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, à l’exception de la commune atypique 

d’Arcachon où des scénarios portant sur d’autres paramètres doivent être pensés. 

 

Par ailleurs, le modèle de la dynamique du système d’occupation du sol urbain peut 

être généralisable à d’autres communes ayant des caractéristiques urbaines et démographiques 

proches. Toutefois, il faudrait lever dans le modèle, le cas échéant, la spécificité locale du 

Bassin d’Arcachon, à savoir l’effet de snobisme (ou Veblen) perceptible par l’effet positif 

dans la migration de la hausse des prix fonciers et donc immobiliers selon le principe du 

compte à rebours. 



CONCLUSION DE LA PARTIE 3 
 

280 
 

Il nous a été aussi impossible d’intégrer certains éléments dans le modèle de DS 

d’occupation du sol urbain, essentiellement du fait de l’indisponibilité ou de l’inexistence de 

certaines données. Nous pensons notamment à une réelle prise en compte de la hauteur des 

constructions et des logements individuels groupés pour répondre à une politique de 

densification des espaces déjà urbanisés. 

 

Enfin, un modèle plus global pourrait être pensé en intégrant certains secteurs du 

marché immobilier et foncier tels que l’immobilier ancien ou encore le foncier agricole dont 

celui qui est ou va être converti en terrains à bâtir. Dans ce dernier cas, les anticipations des 

agents économiques peuvent avoir un effet important sur les prix fonciers (Napoleone, 2005). 
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L’objectif de cette thèse est de contribuer à la compréhension et à l’évaluation de 

l’impact de la planification urbaine opérationnelle sur les marchés des biens immobiliers et 

fonciers à usage résidentiel. Cette planification, grâce au POS/PLU, constitue l’outil principal 

mobilisé par les communes pour répondre aux enjeux de maîtrise et de régulation foncière des 

espaces urbains en général et du littoral en particulier. Soumis à une forte attractivité 

résidentielle et touristique, les communes littorales, et dans un second temps celles de 

l’arrière-pays, doivent actuellement faire face à de fortes pressions immobilières et foncières 

qui affectent les dynamiques économiques, sociétales et spatiales de cet espace. Dans ce 

contexte, les collectivités locales s’appuient sur des stratégies foncières devant permettre de 

réguler la spéculation foncière et de répondre aux besoins croissants des ménages en 

logements tout en préservant les ressources foncières et naturelles. 

Cette thèse s’insère dans cette démarche. Nous apportons en effet une réflexion et une 

méthodologie sur la détermination des prix sur les marchés immobiliers et fonciers en général, 

et sur les effets de la planification urbaine sur ces marchés en particulier. Pour cela, nous 

avons d’abord procédé à un état des lieux des travaux théoriques et empiriques menés sur ces 

sujets. Puis, nous avons voulu vérifier les résultats concernant les effets de planification sur 

les prix en développant deux modèles. L’un est microéconomique, l’autre macroéconomique. 

Ils permettant tous deux de justifier le prix des biens immobiliers et fonciers et le rôle de la 

planification urbaine dans la formation et la variation de ces prix. 

 

Pour évaluer empiriquement l’effet de la planification urbaine sur les prix, nous avons 

présenté dans une première partie, les difficultés inhérentes à la détermination des prix au 

niveau théorique (dues à la concurrence imparfaite sur les marchés) et les méthodes 

d’estimation généralement mobilisées. Puis nous avons examiné les impacts  théoriques de la 

planification urbaine sur les prix et établi une revue des travaux empiriques récents menés sur 

ce sujet. De cet examen, deux résultats ressortent : 

- l’insuffisance des études universitaires françaises sur ce thème et de l’étude du 

foncier comparativement à l’immobilier ; 

- l’existence d’un consensus relatif des résultats d’études empiriques (essentiellement 

anglo-saxonnes et relatives aux logements) des deux effets traditionnels de la planification 

urbaine (et du zonage en particulier) sur les prix, à savoir l’effet aménité sur la demande et 
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l’effet rareté sur l’offre. Le premier naît de la rationalisation du développement urbain qui 

génère des aménités et accroît la demande résidentielle et donc les prix des biens immobiliers 

et fonciers. Le second résulte des restrictions d’offre de terrains à bâtir (généralement imposés 

par la planification urbaine) qui ont tendance à augmenter les prix. Nous qualifions le 

consensus des résultats des travaux empiriques menés sur ces effets comme relatif puisque 

selon le contexte de l’analyse (structure des marchés, période et zone étudiées) et de la 

réglementation (nature, objectif, degré de rigueur...), l’impact appréciatif de la réglementation 

sur les prix peut ne pas être vérifié. De même, l’intensité de l’effet peut varier. L’ambigüité de 

ce résultat nous a conduits à tester ce dernier empiriquement grâce à des modèles distincts. 

 

 Deux éléments permettent d’expliquer le prix d’un logement ou d’un terrain à bâtir : 

(i) le marché sur lequel le bien est susceptible d’être échangé et (ii) les caractéristiques des 

biens (Evans, 1995 ; Halleux, 2005). Pour le premier, c’est le marché qui est le premier 

déterminant du prix. C’est une approche globale, inter-marché. Pour le second, ce sont les 

caractéristiques structurelles et de localisation des biens qui expliquent le prix. C’est une 

approche intra-marché. Contrairement à l’échelle inter-marché, celle intra-marché dispose 

d’un cadre théorique et conceptuel communément accepté. Cela peut d’ailleurs expliquer la 

faiblesse relative du nombre de travaux mobilisant le premier niveau d’étude des prix. 

 

La méthode des prix hédonistes est la plus souvent mobilisée pour expliquer le prix 

d’un bien en fonction de ses attributs. Les préférences individuelles sont au cœur de cette 

démarche microéconomique. Elle permet d’évaluer les consentements à payer des ménages 

pour des caractéristiques d’un bien et présente l'avantage de révéler indirectement leurs 

préférences pour les biens environnementaux non marchands. Au niveau technique, elle 

nécessite le recueil de données individuelles sur les transactions immobilières et foncières, qui 

restent des données difficilement accessibles en France. 

Nous avons appliqué cette méthode aux communes littorales et à celles de l’arrière-

pays dans une partie des Landes et de Gironde, celle entourant le Bassin d’Arcachon. Nous 

avons géolocalisé les transactions immobilières et foncières (issues de la base notariale 

Perval) de 2000, 2002, 2004 et 2006 et ainsi pu réalisé une Analyse Exploratoire des Données 

Spatiales sur ces transactions. Celle-ci a permis de détecter la présence d’autocorrélation 

spatiale positive dans la distribution des prix. Cette tendance suggère que les biens chers sont 

localisés autour de biens chers et les biens à faible prix sont au voisinage des biens également 

à bas prix. Cela doit être pris en compte dans la modélisation hédoniste. Le recours à 
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l’économétrie spatiale est alors requis. Plusieurs modèles spatiaux ont été testés et celui retenu 

est le modèle bayésien homoscédastique, à la fois pour les logements et pour les terrains à 

bâtir. 

De l’estimation bayésienne du modèle des prix hédonistes, nous retirons deux effets 

significatifs du zonage des POS et de la loi Littoral sur les prix des biens : 

- L’effet aménité de la planification urbaine locale sur les prix diffère selon la nature 

du zonage du POS. Nous avons par exemple montré que la proximité des biens 

immobiliers et fonciers aux zones naturelles protégées (ND) a un effet positif sur le 

prix de ces biens. Par contre, la proximité aux zones dont l’usage est à finalité 

économiques (agricole, industriel, résidentiel) influe négativement sur les prix. 

Soulignons que parmi les distances des biens aux zones des POS, le consentement 

marginal à payer des ménages est le plus élevé (en valeur absolue) pour celle à la 

zone ND. 

- L’effet contraignant sur les prix des principes d’aménagement de loi Littoral sur la 

construction nouvelle est supérieur à l’effet rareté qu’ils engendrent. La loi Littoral 

agit donc négativement sur les prix. 

 

Précisons que l’introduction du zonage du POS par la distance minimale de chaque zone au 

bien immobilier et foncier constitue une originalité dans ce travail. Néanmoins, la vision 

intra-marché de la méthode des prix hédonistes empêche de situer les marchés immobilier et 

foncier comme mécanisme à part entière du développement urbain et économique d’un 

territoire. C’est pourquoi, nous avons constitué un modèle de Dynamiques des Systèmes 

d’occupation du sol urbain dans lequel le marché immobilier et foncier est au cœur. 

 

Dans la dernière partie de la thèse, nous avons construit un modèle de Dynamiques des 

Systèmes qui permet de mettre en interaction les dynamiques complexes jouant sur 

l’occupation du sol urbain à savoir la croissance démographique, l’attractivité touristique, le 

développement urbain (résidentiel et d’activités), la disponibilité foncière au regard du zonage 

des POS et les prix des logements neufs et des terrains à bâtir. Ces deux derniers sont reliés 

par le principe du compte à rebours du promoteur. Ils sont cependant peu étudiés ensemble 

dans la littérature empirique. 

Contrairement au modèle de prix hédonistes, l’approche par la Dynamiques des Systèmes 

repose sur une base de données agrégées, à l’échelle communale. Seules les communes du 
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SCOT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre sont ici retenues puisque ce territoire est le 

plus attractif (fonctions économiques et résidentielles) de la zone étudiée précédemment. Il est 

soumis à de fortes pressions sur les marchés immobilier et foncier. La régulation du foncier y 

est donc un enjeu primordial pour réguler le développement urbain et protéger les ressources 

naturelles fragilisées. Soulignons toutefois que le modèle réalisé peut être transposable à 

d’autres espaces urbains de même envergure. 

La simulation du modèle de Dynamique des Systèmes de 2000 à 2030 illustre la nécessité 

d’économiser le sol sur ce territoire et de réguler les besoins croissants des ménages en 

logements. Des scénarios illustratifs de gestion de la croissance urbaine ont été proposés. Ils 

mettent en évidence qu’une gestion durable des ressources foncières et naturelles peut être 

réalisée aux prix de mesures foncières strictes agissant à la baisse sur le volume des nouveaux 

résidents et la surface des nouvelles constructions. Cette proposition scénarisée ne constitue 

pas une aide à la décision politique. Nous avons seulement voulu illustrer les conséquences 

d’interventions politiques foncières sur les prix des biens immobiliers et fonciers mais aussi 

sur l’ensemble des dynamiques urbaines, économiques et sociétales au sein d’un territoire 

fragilisé par une forte croissance urbaine. Il va de soi que nous gardons à l'esprit que ce 

modèle de Dynamique des Systèmes ne reflète pas l’intégralité des forces en jeu sur le 

développement économique d’un territoire et que des améliorations pourraient être apportées 

(prise en compte des effets de report de l’urbanisation, intégration des phénomènes de 

rétention foncière et des logiques de localisation des entreprises ou des commerces, etc.). 

 

La modélisation hédoniste et systémique des prix des biens immobiliers et fonciers 

dans les communes du Bassin d’Arcachon (et dans celles aux alentours) nous a permis de 

montrer que les outils de maîtrise et de régulation foncière (zonage des POS et loi Littoral) 

ont bien un effet sur les prix des biens. Cela illustre la nécessité qu’ont les décideurs publics 

locaux, dans leur intervention sur le foncier, à prendre en compte les réalités des marchés 

(échelle intra-marché et inter-marché). Cela favorise une vision d’ensemble des impacts de 

telles mesures sur les prix et sur les dynamiques socio-économiques, environnementales et 

spatiales en jeu sur un espace donné. Le périmètre de ce dernier est aussi fondamental dans la 

mise en place de ces mesures à l’heure où l’intercommunalité prend de l’envergure dans la 

scène politique. Il serait alors intéressant d’étudier, en s’appuyant sur la théorie des jeux, le 

rôle des stratégies individuelles des communes en termes d’urbanisation nouvelle (à accepter 

et à rejeter sur son territoire) et des conséquences sur les prix des biens immobiliers et 

fonciers à l’échelle communale et intercommunale. 
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Annexe de l’introduction générale 
 

 

Annexe I.1. La notion de littoral 
 

Il n’existe pas de définition unique du littoral. L’adjectif littoral  est étymologiquement 

ce qui appartient au rivage, au bord de la mer : le littoral a d’abord été assimilé au concept 

linéaire de rivage. L’Ordonnance royale de la marine de Colbert d’août 1861, qui est 

aujourd’hui encore le seul texte de droit positif à définir les rivages de la mer, précise que : 

« sera réputé bord et rivage de la mer tout ce qu’elle couvre et découvre pendant les nouvelles 

et pleines lunes et jusqu’où le grand flot de mars se peut étendre sur les grèves230 ». 

 

La définition du littoral, zone de rencontre entre la terre et la mer, évolue non 

seulement dans le temps mais aussi en fonction des préoccupations ou des enjeux, des 

activités humaines qui s’y déploient et des acteurs. 

Sur le plan biologique, « le littoral se décline depuis la frange étroite de contact des 

biotopes continentaux et marins, situés aux limites de deux mondes, favorisant l’émergence 

d’espèces nouvelles végétales et animales, jusqu’à la prise en compte de l’ensemble du bassin 

versant dont les eaux de ruissellement et d’infiltration ont des répercussions sur la qualité des 

eaux maritimes et sur la vie aquatique marine » (Ministère de l’Ecologie et du Développement 

Durable, 2006, p. 23). 

Sous l’angle socio-économique, la définition du littoral varie selon les usages (parfois 

conflictuels) des acteurs. Par exemple, si l’on examine le littoral sous l’angle du tourisme 

balnéaire, c’est le linéaire côtier (ou le trait de côte) qui est pertinent. Par contre, pour la 

pêche, il s’agit de la haute mer et pour l’aquaculture, il s’agit des bassins, des lagunes et de la 

mer côtière. Bonnot (1995), propose de définir le littoral comme l’espace dont les limites 

sont, en mer231, celle des eaux territoriales (12 milles), et à terre, celle des « bassins de vie en 

relation avec la mer ». Cette perception est renforcée Houdart (2003) qui propose côté mer, la 

limite des eaux territoriales, et côté terre, une bande de 15 kilomètres minimum incorporant 

l’arrière pays. Cette bande correspond « à la portée des navettes pour les actifs, et à la distance 

qu’accepte de parcourir les estivants aux moyens modestes pour se loger à plus faible prix 

                                                 
230 Article premier du titre VII du livre IV de l’Ordonnance royale de la marine. 
231 Côté mer, les limites du littoral sont floues. La juridiction des maires des communes riveraines s’étend 
jusqu’à 300 mètres du rivage. Au-delà des eaux territoriales de l’Etat (12 milles), le droit international accorde à 
l’Etat riverain des droits sur une zone qui peut s’étendre jusqu’à 200 milles (348 Km) du rivage. Cette zone, dite 
Zone Economique Exclusive, concerne l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles, biologiques ou 
non biologiques, du fond de la mer, de son sous-sol et des eaux sur-jacentes. 
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dans l’arrière pays des stations balnéaires » (Noin, 1999). Cette distance est aussi reprise par 

la loi SRU du 13 décembre 2000 qui interdit toute urbanisation des zones naturelles et 

forestières ou d'urbanisation future (des PLU) sur le territoire des communes sans SCOT 

situées à moins de 15 kilomètres d'une agglomération de plus de 15 000 habitants ou du 

littoral. 

 

Sur le plan législatif, la loi n° 63-1178 du 28 novembre 1963 institue le concept de 

Domaine Public Maritime (DPM) lorsque le droit ne suffit plus pour répondre à la pression du 

public qui s’accentue sur les parcelles placées en bord de mer. Le DPM est plus vaste (côté 

terre et mer) que le rivage. Toutefois, l’inexistence d’une définition juridique claire et 

incontestée du littoral dans le droit français conduit le législateur à souvent se contenter 

d’attribuer au littoral un périmètre administratif. Le rapport Piquard232 (1973), le champ 

d’application du CELRL (1975) et la Directive d’Ornano233 (1979) envisagent le littoral sur la 

zone allant de la mer côtière à l’arrière-pays. Cette définition du littoral terrestre est confirmée 

par loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, à la protection et à la mise en 

valeur du littoral (dite loi Littoral). Même si elle ne donne aucune définition juridique du 

littoral, elle en spécifie néanmoins le contour administratif. Elle qualifie le littoral d’« entité 

géographique » (article 1er) en précisant son champ d’application (article 2), les communes 

littorales, c'est-à-dire les communes : 

- « riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une 

superficie supérieure à 1 000 hectares ; 

- riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de 

salure des eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux ». 

La liste de ces communes a été fixée par le décret du 29 mars 2004. 

 

Pour une discussion plus approfondie sur le concept de littoral et de son évolution, se 

référer notamment à Houdart (2003). 

                                                 
232 Le rapport Piquard est une réflexion sur les perspectives à long terme du littoral français. Il met en place la 
base de la doctrine administrative en matière de protection et d’aménagement du littoral.  
233 La directive d’Ornano relative à la protection et à l’aménagement du littoral (décret n° 79-716 du 25 août 
1979) est le premier texte s’intéressant plus particulièrement à l’urbanisme littoral. Elle n’a qu’une valeur de 
recommandation. Elle définit des principes de constructibilité sur le littoral et donne les premières orientations 
pour protéger et mettre en valeur les milieux naturels, y compris les plages. Ces principes sont repris par la loi 
Littoral. 
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Annexe I.2. Les principes d’aménagement de la loi Littoral 
 

La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, à la protection et à la mise 

en valeur du littoral (dite loi Littoral) naît d’une vaste consultation nationale sur le littoral, 

amorcée au début des années 1980. Elle est adoptée par le Conseil des Ministres du 4 

septembre 1985 et est votée à l’unanimité par le Parlement. Elle établit le cadre législatif de 

référence du littoral en France.   

 

La loi Littoral cherche à concilier à la fois l’aménagement, la protection et la mise en 

valeur du littoral. Elle s’inscrit dans une logique de développement durable car elle conçoit un 

aménagement compatible avec l’environnement et la valorisation du patrimoine du littoral. 

Elle cherche à rompre avec l’idée qui consiste à considérer l’aménagement comme une 

manière de toujours plus équiper et construire : la vision « productiviste » de l’aménagement 

est exclue. Mais elle ne vise pas à stopper ou interdire les aménagements mais souhaite les 

limiter dans certaines zones ou dans certaines conditions. Elle propose alors des principes en 

matière d’aménagement devant être appliqués par les communes littorales. Seuls 9 articles 

(L.146-1 à L.146-9) du premier titre234 traitent directement de l’aménagement du littoral. Ils 

ont une forte valeur juridique (valeur de loi d'aménagement et d'urbanisme) et s’insèrent dans 

le Code de l’Urbanisme. 

Le tableau suivant regroupe les grands principes d’aménagement de la loi Littoral en 

indiquant en italique, les imperfections couramment adressés à cette loi et pouvant donner lieu 

à débat ou contentieux. Ces imperfections sont synthétisées dans le rapport de la DATAR et 

du Secrétariat général de la mer (2007) sur le bilan de la loi littoral et des mesures en faveur 

du littoral. La circulaire ministérielle n° 2006-31 du 14 mars 2006 relative à l’application de 

la loi littoral permet toutefois de pallier certaines imprécisions. Il en est de même de la 

plaquette « Planifier l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral », co-éditée 

en juillet 2006 par les ministères de l’Equipement et de l’Ecologie. 

Malgré le flou de certaines notions évoquées par la loi Littoral, elle constitue une synthèse 

équilibrée des problèmes et des enjeux littoraux en matière économique, démographique et 

urbanistique (Le Guen, 2005). 

                                                 
234 La loi Littoral comprend 42 articles répartis dans quatre titres : « Aménagement et protection du littoral », 
« Gestion du domaine public maritime et fluvial et réglementation des plages », « Dispositions relatives aux 
Départements d’Outre-Mer » et « Dispositions diverses ». 
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Tableau A.I.2.1 – Les grands principes d’aménagement énoncés dans la loi Littoral 

Espace Définition Principe d’aménagement 

Bande littorale 
des 100 mètres 

 
Article L.146-4 III 

Bande de 100 mètres à 
compter de la limite haute 
du rivage ou des plus 
hautes eaux pour les plans 
d'eau intérieurs 
 
Délimitation du DPM 
conditionne celle de la 
bande des 100 mètres 
 
Extension de la bande par 
le PLU pour des motifs de 
sensibilité des milieux, 
d’érosion des côtes, etc. 

Principe de l’interdiction de toute construction en 
dehors des espaces déjà urbanisés 
 
Dérogation pour les installations nécessaires à des 
services publics ou à des activités exigeant la 
proximité immédiate de l’eau 
 

Espaces 
urbanisés 

ou à urbaniser 
 

Article L.146-2 I 

Pas de définition Principe d’extension de l’urbanisation en continuité 
avec les agglomérations et villages existants ou avec 
un « hameau nouveau intégré à l’environnement » 
(hameau non défini, application difficile et 
différente selon les régions) 
 
Dérogation possible pour les installations agricoles 
incompatibles avec le voisinage des habitations 
 
Définition de la capacité d’accueil des espaces 
urbanisés et à urbaniser (floue et mal appréhendée 
par les élus locaux : confusion avec ce qui reste à 
construire) 

Espaces proches 
du rivage 

 
Article L.146-4 II 

Tous les espaces (y 
compris, depuis 1994, 
ceux de la bande des 100 
mètres) urbanisés ou non 
 
Délimitation difficile 
 

Principe d’extension limitée de l’urbanisation, à 
justifier et motiver dans les PLU en fonction des 
nécessités locales (critères d’extension limitée 
difficiles à appréhender et différents selon les 
régions) 
 
Dérogation en présence d’un SCOT, d’un SMVN… 
En l’absence des ces documents d’urbanisme, 
dérogation possible avec l’accord du préfet de 
département 

Coupures 
d’urbanisation 

 
Article L.146-2 

Pas de définition 
 

Principe de l’interdiction de toute construction 
nouvelle 
 
Dérogation pour les « aménagements légers 
nécessaire à la gestion ou leur mise en valeur » (non 
définis et sujets à interrogations) 
 
Obligation de prévoir des coupures d’urbanisation 
dans les PLU ou les SCOT (périmètre des coupures 
parfois insuffisant au regard des objectifs) 
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Espace Définition Principe d’aménagement 

Espaces 
remarquables 

 
Article L.146-6 

 

Espaces terrestres et 
marins à protéger : dunes 
et landes côtières, plages, 
lidos, forêts et zones 
boisées côtières, îlots 
inhabités, vasières, marais, 
zones humides, parties 
naturelles des estuaires, 
etc. 
(Liste fixée par décret) 

Principe de la préservation des ces espaces par les 
documents d’urbanisme 
 
Dérogation pour les « aménagements légers 
nécessaire à la gestion ou leur mise en valeur » » 
(non définis et sujets à interrogations) 

Espaces boisés 
 

Article L.146-6 

Parcs et ensemble boisés 
existants les plus 
significatifs de la 
commune ou du 
regroupement de 
communes 

Classement en Espaces Boisés Classés par le PLU 
 

Routes 
 

Article L.146-7 

 

Dispositifs régissant la construction de nouvelles 
routes : 
- interdiction de construire une route de transit à 
moins de 2 km du rivage 
- interdiction de nouvelles routes sur les plages ou 
dunes, sur ou le long du rivage 
- possibilité de construire une route dans la bande 
des 100 mètres si elle est nécessaire à un service 
public ou à une activité exigeant la proximité 
immédiate de l’eau 

Source : Adapté de la loi Littoral (1986) et DATAR et Secrétariat général de la mer (2007) 
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Annexe I.3. Les documents d’urbanisme en vigueur sur le littoral 
 

Nous présentons l’organisation hiérarchique des documents d’urbanisme en France 

depuis la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbains (SRU). La figure suivante synthétise cette organisation sous forme de pyramide où 

chaque document doit être compatible235 avec celui situé juste au-dessus, c'est-à-dire ayant 

une portée supérieure. 

 
 Figure A.I.3.1 – Hiérarchie des documents d’urbanisme depuis la loi SRU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La loi Littoral 

Elle s’impose à tous les documents d’urbanisme sur le littoral236. 

 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) 

Les DTA ont été instaurées par la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 

d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. Elles ont pour objet de 

                                                 
235 Compatibilité n’est pas conformité. Un document est compatible à un texte ou à un document de portée 
supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou principes fondamentaux de ce texte ou de ce 
document et qu’il contribue, même partiellement, à leur réalisation. Pa contre, un document est conforme à un 
texte ou à un document de portée supérieure lorsqu’il respecte en tout point ce texte ou ce document. 
236 La loi Littoral a été présentée dans l’introduction générale et dans l’annexe précédente. 
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renforcer la cohérence des politiques conduites par l’Etat sur des territoires où les enjeux 

d’aménagement, de développement, de protection et de mise en valeur sont les plus sensibles. 

Sur le littoral, elles précisent ainsi les modalités d’application générale et locale de la loi 

Littoral. 

 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

Le SMVM est un document unique d’aménagement global et intégré du littoral, créé par la loi 

de décentralisation du 7 janvier 1983 et dont les objectifs ont été précisés dans la loi Littoral. 

Il détermine la vocation des différents secteurs de l'espace maritime et littoral en définissant la 

compatibilité entre les différents usages et précise les mesures de protection. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

La loi SRU a créé les SCOT en remplacement des anciens Schémas Directeurs crées par la 

Loi d’Orientation Foncière (LOF) n° 67-1253 du 30 décembre 1967.  

Les SCOT permettent aux communes appartenant à un même bassin de vie de mettre en 

cohérence (dans le respect du principe de subsidiarité), leurs politiques dans les domaines de 

l’urbanisme, de l’habitat, des implantations commerciales, des déplacements et de 

l’environnement.  

L’élaboration d’un SCOT permet en outre aux communes de réaliser en commun certaines 

études qui seront nécessaires à l’élaboration de leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

 

Le Plan Local d’Habitat (PLH) 

Selon la définition inscrite au code de la construction et de l’habitation, le PLH « définit, pour 

une durée de six ans, les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux 

besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité 

sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre 

les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 

diversifiée de l'offre de logements ». Il est établi par un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) pour l'ensemble de ses communes. 

 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

Les PDU ont été créés par la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs n° 82-1153 du 30 

décembre 1982 pour rationaliser l’organisation des transports, de la circulation et du 
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stationnement. Par la suite, la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie n° 96-

1236 du 30 décembre 1996 a modifié ces plans pour en faire des outils de lutte contre la 

pollution atmosphérique et leur mise en place est désormais obligatoire dans les 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Les PDU visent essentiellement à diminuer le trafic automobile, à développer les transports 

collectifs et les moyens de déplacement économes et peu polluants. 

 

Plan d'Occupation des Sols (POS) et Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

La loi SRU a remplacé le POS (créé par la LOF) par le PLU. Toutefois, toutes les communes 

disposant d’un POS ne l’ont pas encore changé par un PLU. 

Les POS et les PLU déterminent l'affectation des sols selon l'usage principal qui doit en être 

fait, au regard de leur constructibilité (habitat, loisirs, activités, espaces naturels à protéger). 

Contrairement au POS, le PLU doit comprendre un Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) qui présente le projet communal à partir d’un diagnostic. Le 

PADD oblige un débat politique et une concertation avec un maximum d’acteurs avant la 

réflexion sur les aspects juridiques. 

 

Si la commune est couverte par un SCOT, le PLU doit être compatible avec les orientations 

définies par celui-ci, sans que la commune ait à vérifier la comptabilité avec les DTA, si elle 

existe, et avec les lois Littoral et Montagne237. Par contre, si la commune n’est pas couverte 

par un SCOT, mais est couverte par une DTA, le PLU doit être compatible avec les 

orientations définies par celle-ci, sans que la commune ait à vérifier la comptabilité avec les 

Lois littoral et Montagne. Enfin, Si la commune n’est ni couverte par un SCOT ni par une 

DTA, le PLU doit être compatible avec les règles précisées par les Lois littoral et Montagne. 

 

Carte Communale 

Les communes (généralement de petite taille) ou les groupements de communes non dotés 

d'un POS ou d'un PLU peuvent élaborer une carte communale précisant sur une partie ou sur 

l'ensemble du territoire les modalités d'application des règles générales d'urbanisme. Elle 

délimite les secteurs constructibles et ceux qui ne le sont pas. 

 

                                                 
237 Comme la loi Littoral, la loi Montagne n° 85-30 du 9 janvier 1985 est née de l’excès de la politique de 
développement touristique des années 1970 qui a généré des conséquences environnementales dommageables.  
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Annexe du chapitre 2 
 
 

Tableau A.2.1 – Synthèse de l’effet aménité sur les prix immobiliers par la méthode des prix  
hédonistes 

Auteur (année) 
Aire d’étude 

(période) Effet sur les prix des logements 

Forêt et champs 

> 0 (près de 
Washington) 
< 0 (campagnes 
voisines) 

Diversité du paysage 
< 0 sauf loin de 
Washington 

Acharya et 
Bennett (2001) 

Comté du New 
Haven (Connecticut, 
Etats-Unis) (1995 à 
1997) 

Part de l’agriculture et de la forêt > 0 

Distance aux parcs 
< 0 (centre) 
NS (périphérie) 

Taille NS 
Anderson et West 
(2003) 

Aire métropolitaine 
de Minneapolis – St 
Paul (Etats-Unis) 
(1997) Croisement taille – distance 

effet distance > effet 
taille 

Anderson et West 
(2006) 

Aire métropolitaine 
de Minneapolis – St 
Paul (Etats-Unis) 
(1997) 

Distance au parc < 0  

Bastian et al. 
(2002) 

Montagnes 
Rocheuses 
(Wyoming, Etats-
Unis) 
(1989 à 1995) 

Diversité paysagère > 0 

Parc public (< 500 m) > 0 

Terrain de golf > 0 
Bolitzer et 
Netusil (2000) 

Portland (Etats-Unis) 
(1990 à 1992) 

Parc privé NS 
Bond et al. 
(2002) 

Lac Erié (Etats-Unis) 
(2000) 

Vue sur le lac > 0 

Vue sur les sols arborés (< 70-75 m) > 0 

Vue sur les sols agricoles (< 280 m) > 0 

Couronne 
périurbaine de Dijon 
(1995 à 2002) et de  
Besançon 
(2000 à 2004) 

Distance aux sols arborés et agricoles  
< 0 (effet distance < 
effet vue pour Dijon) 

Distance à la forêt (< 75 m) < 0 
Distance à la forêt (> 75 m) > 0 
Vue sur les Alpes NS 
Vue sur les espaces agricoles NS 

Couronne 
périurbaine de  Lyon 

Vue sur l’eau et lac NS 
Distance aux cultures (< 300 m) en milieu 
rural 

< 0 Département des 
Bouches-du-Rhône 
(1999 à 2000) Distance aux feuillus et résineux  

(< 300 m) en milieu urbain 
< 0 

Distance aux couverts végétaux 
< 0 (> 0 pour 
l’agriculture dans le 
pôle urbain de Brest) 

Brossard et al. 
(2007) 
(France) 

Aire urbaine de 
Brest 

Vue sur l’océan 
> 0 (NS dans la 
couronne 
périurbaine) 
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Auteur (année) 
Aire d’étude 

(période) 
Effet sur les prix des logements 

Cavailhès et Joly 
(2006) 

Région dijonnaise 
(France) 
(1995 à 2002) 

Paysage > 0  

Distance à la forêt < 0 

Distance à l’espace agricole < 0 

Attributs du paysage (< 100-300 m) NS 

Vue sur la forêt > 0 

Cavailhès et al. 
(2009) 

Aire urbaine de 
Dijon (France) 
(1995 à 2002) 

Vue sur les terres agricoles > 0 

% espaces ouverts publics et publics (< 1 km) 

> 0 
Reading : prix 
hédoniste pour 
espace ouvert public 
> privé 

Cheshire et 
Sheppard (1995) 

Reading et 
Darlington 
(Royaume-Uni) 

Nouvelle construction 
Reading < 0 
Darlington > 0 

Adjacence au parc > 0 
Inverse distance au carré à un espace agricole > 0 
Front de mer > 0 

Cotteleer et al. 
(2008) 

Péninsule de Saanich 
(Canada) 

Adjacence au terrain de golf < 0 
Des Rosiers et al. 
(2002) 

Québec (Canada) Forêt et paysage jardiné > 0 

Distance à la zone humide la plus proche < 0 

Distance au lac le plus proche 
< 0 (> effet distance 
zone humide) 

Vue sur le lac > 0 

Distance aux zones humides forestières > 0 

Doss et Taff 
(1996) 

Comté de Ramsey 
(Minnesota, Etats-
Unis) 
(1992) 

Distance aux autres zones humides < 0 

Forêt < 0 
Dumas et al. 
(2005) 

Bouches-du-Rhône 
(France) 
(1990 à 2001) Zone agricole 

< 0 avec indices 
paysagers sinon > 0 

Distance aux parcs de quartier < 0 
Espey et Owusu-
Edudei  
(2001) 

Greenville (Caroline 
du Sud, Etats-Unis) 
(1990 à 1999) 

Taille des parcs (< 450 m) > 0 

Garrod et Willis 
(1992) 

Grande-Bretagne % forêts (< 1 km) > 0 

Geoghegan 
(2002) 

Comté de Howard 
(Maryland, Etats-
Unis) 
(1993 à 1996) 

Espaces ouverts en état de servitude ou 
urbanisables (< 1 600 m) 

> 0 (inconstructibles 
> constructibles) 

% espaces ouverts non constructibles  
(< 1 600 m) 

Carroll : NS 
Calvert : > 0 
Howard : > 0 

% espaces ouverts non constructibles  
(< 100 m) 

Carroll : NS 
Calvert : NS 
Howard : > 0 

% espaces ouverts potentiellement 
constructibles (agricoles et forestiers)   
(< 1 600 m) 

Carroll : < 0 
Calvert : < 0 
Howard : NS 

Geoghegan et al. 
(2003) 

Comtés de Carroll, 
Calvert et Howard 
(Maryland, Etats-
Unis) 
(1993 à 1996) 

% espaces ouverts potentiellement 
constructibles (agricoles et forestiers)   
(< 100 m) 

Carroll : NS 
Calvert : NS 
Howard : NS 
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Auteur (année) 
Aire d’étude 

(période) 
Effet sur les prix des logements 

% espaces ouverts privés constructibles  
(< 400 m) 

> 0 

% espaces ouverts non constructibles  
(< 400 m) 

> 0 
Irwin et 
Bockstael (2001) 

Maryland (Etats-
Unis) 
(1995 à 1999) 

% espaces ouverts publics (< 400 m) > 0 

% terre cultivée privée (< 400 m) NS 

% forêt privée (< 400 m) < 0 
% terre privée (de tout type) en état de 
servitude (< 400 m) 

> 0 

% espace ouvert public non militaire  
(< 400 m) 

> 0 

Irwin (2002) 
Maryland (Etats-
Unis) 
(1995-1999) 

% espace ouvert militaire (< 400 m) NS 
Kestens et al. 
(2001) 

Québec (Canada) Forêt (< 10 km) < 0 

Lee et Linneman 
(1998) 

Séoul  
(1970-1989) 

Distance à une ceinture verte 
< 0 (effet décroissant 
avec éloignement de la 
ceinture verte) 

Forêt NS 

Culture céréalière NS 

Culture fourragère < 0 
Elevage hors sol < 0 

Le Goffe (2000) 
Bretagne (France) 
(1995) 

Prairie permanente > 0 

Espaces ouverts naturels > 0 
Distance aux espaces ouverts naturels  
(< 450 m) 

< 0 
Lutzenhiser et 
Netusil (2001) 

Portland (Etats-Unis) 
(1990 à 1992) 

Taille des espaces ouverts naturels > 0 

Taille de la zone humide la plus proche > 0 

Distance à la zone humide la plus proche < 0 Mahan et al. 
(2000) 

Portland (Oregon, 
Etats-Unis) 
(1992-1994) Distance au lac le plus proche 

< 0 (> effet distance 
zone humide) 

Front de rivière > 0 Mooney et 
Eisgruber (2001) 

Oregon (Etats-Unis) 
Front de rivière + zone tampon < 15m < 0 

Distance aux espaces verts urbains < 0 

Vue sur les espaces verts urbains NS Morancho (2003) Castellón (Espagne) 

Taille des espaces verts urbains NS 

Parsons et 
Noailly (2004) 

Delaware  
(Etats-Unis) (1992) 

Distance au littoral 
< 0 (effet décroissant 
avec l’éloignement du 
littoral) 

Champ de vision (< 1 km) NS 

% urbain (< 1 km) NS 

% urbain et visible (< 1 km) <0 

% agriculture (< 1 km) (< 1 km) NS 

% agriculture et visible (< 1 km) NS 

% forêt (< 1 km) NS 

% forêt et visible (< 1 km) < 0 

% eau (< 1 km) NS 

Paterson et Boyle 
(2002) 

Connecticut (Etats-
Unis) 

% eau et visible (< 1 km) NS 

Riddel (2001) 
Boulder (Colorado, 
Etats-Unis) 
(1981 à 1995) 

Programme d’achat des espaces ouverts > 0 (dans la durée) 
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Auteur (année) 
Aire d’étude 

(période) 
Effet sur les prix des logements  

Rouwendal et 
Van der Straaten 
(2008) 

Amsterdam, La 
Hague et Rotterdam 
(Pays-Bas) (2000) 

% pars, jardins publics, zones de services  
(< 500 m) 

> 0  
publics < privés 

Samarasinghe et 
Sharp (2008) 

Auckland (Nouvelle-
Zélande) en 2004 

Vue sur le littoral > 0 

Distance au terrain de golf < 0 

Distance au grand espace naturel protégé < 0 
Shultz et King 
(2001) 

Tucson (Arizona, 
Etats-Unis) 
(1990) Distance à certains types d'habitats fauniques < 0 

Vue sur le lac 
Genève : > 0 Zurich : 
> 0 

Vue sur les montagnes 
Genève : > 0 Zurich : 
> 0 

Distance au lac 
Genève : < 0 Zurich : 
< 0 

Distance à la forêt la plus proche 
Genève : < 0 Zurich : 
< 0 

Distance au parc le plus proche 
Genève : < 0 Zurich : 
> 0 

 % eau 
Genève : < 0 Zurich : 
> 0 

% forêt 
Genève : < 0 Zurich : 
> 0 

% agriculture 
Genève : > 0 Zurich : 
> 0 

% parc urbain 
Genève : > 0 Zurich : 
< 0 

Schaerer 
et al. (2007) 

Genève et Zurich 
(Suisse) 
(2003) 

Diversité 
Genève : < 0 Zurich : 
< 0 

Distance au golf < 0 

Adjacence au golf > 0 

Distance au parc public, terre agricole ou forêt > 0 

Adjacence à une parcelle agricole < 0 

Smith et al. 
(2002) 

Comté du Northern 
Wake 
(Caroline du Nord, 
Etats-Unis) 
(milieu 1970 à 1998) 

Espaces ouverts publics et privés 
> 0 
publics > privés 

Terrain de golf > 0 

Taille des espaces ouverts privés et publics 
> 0 dans une seule 
subdivision Thorsnes (2002) 

3 subdivisions des 
Grandes Rapides 
(Michigan, Etats-
Unis) Bordure de forêt 

> 0 (= 0 si l’accès à 
la forêt est traversée 
par une rue) 

Vue excellente > 0 Travers et al. 
(2008) 

Finistère 
Distance à la mer < 0 
Distance à la forêt (< 300 m – distance de 
marche) 

< 0 Tyrväinen et 
Miettinen (2000) 

District de Salo 
(Finlande) (1984-
1986) Vue sur la forêt > 0 
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Annexe du chapitre 3 

 

Exemple de délimitation du littoral 

 

S’intéresser à des problématiques socio-économiques, démographiques ou encore 

foncières du littoral nécessite de prendre en compte les communes littorales (au sens de la loi 

Littoral) mais aussi l’arrière-pays. Mais que représente « l’arrière-pays » ? 

 

Une synthèse d’études traitant du littoral est présentée dans cette annexe. Nous 

retenons les publications de cinq institutions françaises, à savoir l’Insee, la DATAR, 

l’Observatoire du littoral, l’Ifen et enfin la DATAR avec le Secrétariat général de la mer 

(Tableau A.3.1). Nous en transcrivons seulement les délimitations retenues du littoral afin 

d’illustrer, au sein de ces études, le consensus quant à l’intégration des communes littorales 

dans le zonage mais aussi les divergences quant à la définition de l’arrière-pays. Par ailleurs, 

aucune délimitation du littoral présentée dans ces études, et notamment celle de l’arrière-pays, 

ne semble pertinente au regard de notre problématique sur les effets spatiaux de la 

réglementation mais aussi de la morphologie du littoral girondin et landais. La dernière 

colonne du tableau indique les raisons du rejet de tels périmètres pour l’étude du littoral dans 

cette thèse et pour l’approche des prix hédonistes en particulier. 
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Tableau A.3.1 – Exemples de délimitation du littoral en France 

Etude Communes 
littorales238 Arrière-pays 

Au-delà de 
l’arrière-

pays 
communal 

Inconvénient par rapport à notre 
aire d’étude 

Insee Aquitaine 
(2005)   

Littoral aquitain, 
diagnostic de 

territoire  

oui 

 

Communes 
non littorales 

des EPCI 
 

Délimitation de l’arrière-pays 
incomplète et trop hétérogène (ex : 
pas d’arrière-pays pour la COBAS ou 
1 commune littorale et 9 de l’arrière-
pays dans la Communauté de 
communes de la Médulienne) 

DATAR (2004) 
Construire 

ensemble un 
développement 

équilibré du 
littoral 

oui 
(« littoral 
proche ») 

Communes 
non littorales 
des cantons 

littoraux 

Cantons non 
littoraux des 
départements 

littoraux 
(« intérieur 
des terres ») 

- « Arrière-pays » trop hétérogène 
dans le nombre et la taille des 
communes non littorales des cantons 
littoraux (ex : canton à 1 commune 
pour celui d’Arcachon et de la Teste-
de-Buch) 

- « Intérieur des terres » en Aquitaine 
trop profond avec des logiques 
spatiales et socio-économiques 
probablement non littorales (ex : 
influence de l’aire urbaine de 
Bordeaux et des pôles urbains de  
Mont-de-Marsan et Dax) 

Ifen (2007) « Le 
4 pages » : Le 
littoral, entre 

nature et 
artificialisation 

croissante 

oui 

Communes 
non littorales 
des cantons 

littoraux 

 
Même remarque sur les cantons 
littoraux que l’étude de la DATAR 

Observatoire du 
littoral 
Fiches 

« indicateurs »239 

oui 

Communes 
non littorales 
des cantons 

littoraux 

 
Même remarque sur les cantons 
littoraux que l’étude de la DATAR 

DATAR et 
Secrétariat 

général de la 
mer (2007) 

Bilan de la loi 
littoral et des 
mesures en 

faveur du littoral 

oui 

Communes 
immédiatement 
situées derrière 
les communes 

littorales 

Départements 
littoraux 

(« territoires 
littoraux ») 

Même remarque sur les départements 
littoraux que l’étude de la DATAR 
(« intérieur des terres ») 

 

                                                 
238 Au sens de la loi Littoral. 
239 Citons l’intitulé et la date de quelques fiches « indicateurs » concernées : « Evolution de la population des 
communes du littoral métropolitain de 1968 à 1999 » (2004), « Soldes naturels et migratoires sur le littoral entre 
1990 et 1999 » (2007), « Typologie des grands secteurs d’emploi sur le littoral en 1999 (2008) », « L’emploi sur 
le littoral en 1999 et son évolution depuis 1990 » (2008). A cela rajoutons le dossier de l’Observatoire du littoral 
réalisé par l’Insee et le SOeS intitulé « Démographie et économie du littoral (2009). 
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Annexe du chapitre 5 
 
 

Tableau A.5.1 – Variables et modalités de la base de données pour l’analyse de données 
 

Variables  Modalités  Définition Classe  Effectif  Source 

Littoral 
La commune est une commune littorale (au sens de la loi 

Littoral). 
  10 

Type 
Arrière-

pays 
La commune est non littorale mais appartient au bassin 

d'habitat littoral. 
  7 

  

ACT2 Capacité d'accueil faible, pas d'accueil particulier   11 

ACT3 
Capacité d'accueil très forte, résidences secondaires et 

résidences de tourisme dominent 
 1 

ACT4 
Capacité d'accueil forte, résidences secondaires, 

associatives et camping  
 1 

Accueil 
touristique 

ACT6 
Capacité d'accueil forte, offre de plein air importante et 

résidences secondaires dominent 
  4 

Observatoire du 
littoral, 2005, 

Offre touristique 
des communes 

littorales 
métropolitaines : 

capacité 
d'hébergement et 
types d'accueil 

EM1 Commune appartenant à un pôle urbain   4 
EM2 Commune sous influence urbaine  2 
EM3 Commune multipolarisée   4 

Espace 
métropolitain 

EM4 Commune monopolarisée   7 

Insee, Statistiques 
locales, 1999 

plh1 La commune dispose d'un programme local d'habitat.   4 
PLH 

plh2 
La commune ne dispose pas d'un programme local 

d'habitat. 
  13 

Datar, 
Observatoire des 
territoires, 2007 

cho1 [0 ; 15[ 5 
cho2 [15 ; 17[ 5 
cho3 [17 ; 20[ 5 

Chômeurs  

cho4 

Part des chômeurs dans la population active en 1999 (%) 

≥ 20 2 

Insee, RGP 1999 

tcpop1 < 0 1 

tcpop2 [0 ; 1[ 2 
tcpop3 [1 ; 2[ 5 
tcpop4 [2 ; 3[ 4 

Croissance 
population 

tcpop5 

Taux de croissance annuel moyen de la population sans 
double compte entre 1990-1999 (%) 

≥ 3 5 

Insee, RGP 1999 

denl1 [0 ; 20[ 6 
denl2 [20 ; 50[ 4 
denl3 [50 ; 100[ 3 
denl4 [100 ; 500[ 3 

Densité 
logement 

denl5 

Densité de l'ensemble des logements en 1999 
(logement/km²) 

≥ 500 1 

Insee, RGP 1999 

denp1 [0 ; 20[ 3 
denp2 [20 ; 50[ 5 
denp3 [50 ; 100[ 4 
denp4 [100 ; 500[ 4 

Densité 
population 

denp5 

Densité de population (sans double compte) en 1999 
(hab./km²) 

≥ 500 1 

Insee, RGP 1999 

dist1 [0 ; 0,5[ 5 
dist2 [0,5 ; 1,5[ 6 
dist3 [1,5 ; 3,5[ 4 
dist4 [3,5 ; 6,5[ 1 

Distance  

dist5 

Distance moyenne aux équipements, produits et services 
(km) 

≥ 6,5 1 

Insee, RGP 1999 

etconst1 [0 ; 10[ 2 
etconst2 [10 ; 14[ 5 
etconst3 [14 ; 18[ 4 
etconst4 [18 ; 22[ 3 

Etablissements 
Construction 

etconst5 

Part des établissements actifs dans le secteur de la 
construction en 1999 (%) 

≥ 22 3 

Insee, RGP 1999 

etcomm1 [0 ; 20[ 5 
etcomm2 [20 ; 23[ 5 
etcomm3 [23 ; 26[ 3 
etcomm4 [26 ; 29[ 3 

Etablissements 
Commerce et 
réparations 

etcomm5 

Part des établissements actifs dans le secteur du 
commerce et des réparations en 1999 (%) 

≥ 29 1 

Insee, RGP 1999 
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Variables  Modalités  Définition Classe  Effectif  Source 
etind1 [0 ; 7[ 5 
etind2 [7 ; 9[ 4 
etind3 [9 ; 10[ 2 
etind4 [10 ; 12[ 4 

Etablissements 
Industrie 

etind5 

Part des établissements actifs dans le secteur industriel 
en 1999 (%) 

≥ 12 2 

Insee, RGP 1999 

ettert1 [0 ; 51[ 2 
ettert2 [51 ; 53[ 6 
ettert3 [53 ; 55[ 4 
ettert4 [55 ; 58[ 3 

Etablissements 
Services  

ettert5 

Part des établissements actifs dans le secteur des 
services en 1999 (%) 

≥ 58 2 

Insee, RGP 1999 

tax1 [0 ; 50[ 4 
tax2 [50 ; 75[ 4 
tax3 [75 ; 85[ 4 
tax4 [85 ; 90[ 2 

Fiscalité 
locale  

tax5 

Somme des taux communaux des taxes locales 
d'habitation, sur le foncier bâti et le foncier non bâti en 

2002 

≥ 90 3 

DGI, 2002 

logcol1 [0 ; 1[ 3 
logcol2 [1 ; 3[ 5 
logcol3 [3 ; 10[ 6 
logcol4 [10 ; 20[ 2 

Logement 
collectif 

logcol5 

Part des logements collectifs dans l'ensemble des 
logements en 1999 (%) 

≥ 20 1 

Insee, RGP 1999 

popa1 [0 ; 10[ 7 
popa2 [10 ; 15[ 6 
popa3 [15 ; 20[ 2 

Population 
active 

popa4 

Part de la population active (résidant et travaillant dans la 
même commune) dans la population résidente en 1999 

(%) 
≥ 20 2 

Insee, RGP 1999 

agri1 [0 ; 4[ 5 
agri2 [4 ; 6[ 7 
agri3 [6 ; 10[ 3 

Population 
active 

Agriculture 
agri4 

Part de la population active travaillant dans le secteur 
agricole en 1999 (%) 

≥ 10 2 

Insee, RGP 1999 

const1 [0 ; 5[ 3 
const2 [5 ; 6[ 4 
const3 [6 ; 7[ 4 
const4 [7 ; 8[ 4 

Population 
active 

Construction 

const5 

Part de la population active travaillant dans le secteur de 
la construction en 1999 (%) 

≥ 8 2 

Insee, RGP 1999 

indu1 [0 ; 10[ 3 
indu2 [10 ; 14[ 4 
indu3 [14 ; 16[ 3 
indu4 [16 ; 20[ 5 

Population 
active 

Industrie 

indu5 

Part de la population active travaillant dans le secteur 
industriel en 1999 (%) 

≥ 20 2 

Insee, RGP 1999 

tert1 [0 ; 70[ 6 
tert2 [70 ; 75[ 3 
tert3 [75 ; 80[ 5 

Population 
active 

Tertiaire 
tert4 

Part de la population active travaillant dans le secteur 
tertiaire en 1999 (%) 

≥ 80 3 

Insee, RGP 1999 

agric1 0 6 
agric2 ]0 ; 1[ 3 
agric3 [1 ; 10[ 6 

Part agricole  

agric4 

Part des territoires agricoles dans la superficie 
communale en 2000 (%)  

≥ 10 2 

CLC 2000 

artif1 [0 ; 4[ 4 
artif2 [4 ; 6[ 4 
artif3 [6 ; 10[ 3 
artif4 [10 ; 25[ 4 
artif5 [25 ; 50[ 1 

Part 
artificialisée  

artif6 

Part des territoires urbanisés dans la superficie 
communale en 2000 (%)  

≥ 50 1 

CLC 2000 

foret1 [0 ; 40[ 1 
foret2 [40 ; 70[ 3 
foret3 [70 ; 80[ 5 

Part des forêts 
et milieux 

semi-naturels  
foret4 

Part des forêts et des milieux semi-naturels dans la 
superficie communale en 2000 (%)  

≥ 80 8 

CLC 2000 
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Variables  Modalités  Définition Classe  Effectif  Source 
zh1 0 4 
zh2 ]0 ; 1[ 7 
zh3 [1 ; 4[ 3 

Part des zones 
humides  

zh4 

Part des zones humides dans la superficie communale en 
2000 (%)  

≥ 4 3 

CLC 2000 

PXAP1 
non 

renseigné240 
9 

PXAP2 [0 ; 1240[ 1 

PXAP3 
[1240 ; 
1700[ 

4 

Prix 
appartement  

PXAP4 

Prix du m² moyen des appartements vendus en 2000 (€) 

≥ 1700 3 

Perval, 2000 

PXM1 
non 

renseigné1 
3 

PXM2 [0 ; 500[ 5 
PXM3 [500 ; 1000[ 2 

PXM4 
[1000 ; 
1200[ 

3 

PXM5 
[1200 ; 
1500[ 

3 

Prix maison 

PXM6 

Prix du m² habitable moyen des maisons vendues en 
2000 (€) 

≥ 1500 1 

Perval, 2000 

PXTAB1 
non 

renseigné1 
4 

PXTAB2 [0 ; 10[ 3 
PXTAB3 [10 ; 20[ 2 
PXTAB4 [20 ; 40[ 2 
PXTAB5 [40 ; 100[ 4 

Prix terrain à 
bâtir 

PXTAB6 

Prix du m² moyen des terrains vendus en 2000 (€) 

≥ 100 2 

Perval, 2000 

rev1 [0 ; 10000[ 1 

rev2 
[10000 ; 
12000[ 

3 

rev3 
[12000 ; 
14000[ 

7 

rev4 
[14000 ; 
15000[ 

4 

Revenu 

rev5 

Revenu fiscal de référence par foyer fiscal en 1999 
(estimé à partir du taux de croissance annuel moyen de 

2001 à 2006) (€) 

≥ 15000 2 

DGI, 2001 à 
2006 

rf1 < 0 2 
rf2 [0 ; 0,02[ 3 
rf3 [0,02 ; 0,05[ 8 
rf4 [0,05 ; 0,1[ 2 

Réserve 
foncière 

rf5 

Indicateur de réserve foncière = (zone urbanisable (U + 
NA +NB) du POS de 2002 - Surface consommée dans la 
commune en 1999 estimée à partir du taux de croissance 

annuel moyen entre 1991 et 2000) / Superficie de la 
commune ≥ 0,1 2 

DRE Aquitaine 
pour les POS et 
DDE Gironde 

pour les données 
sur la surface 

consommée par 
commune  

rs1 [0 ; 10[ 7 
rs2 [10 ; 20[ 2 
rs3 [20 ; 50[ 6 

Résidences 
secondaires  

rs4 

Part des résidences secondaires dans l'ensemble des 
logements en 1999 (%) 

≥ 50 2 

Insee, RGP 1999 

retr1 [0 ; 15[ 3 
retr2 [15 ; 20[ 4 
retr3 [20 ; 25[ 6 
retr4 [25 ; 30[ 1 
retr5 [30 ; 35[ 2 

Retraités  

retr6 

Part des retraités dans la population sans double compte 
en 1999 (%) 

≥ 35 1 

Insee, RGP 1999 

sau1 0 2 
sau2 ]0 ; 15[ 4 
sau3 [15 ; 130[ 2 
sau4 [130 ; 200[ 2 
sau5 [200 ; 500[ 2 

SAU 

sau6 

Surface Agricole Utile totale des exploitations agricoles 
en 2000 (ha) 

≥ 500 5 

Agreste, 2000 

                                                 
240 Les communes dont nous ne disposons pas de renseignement sur les prix du m² des appartements, des 
maisons et des terrains à bâtir sont regroupées dans une modalité « non renseigné ». En effet, Escofier et Pagès 
(2008) suggèrent sous certaines conditions, qu’une des solutions pour pallier la présence de non-réponses dans 
les variables actives est de créer une modalité supplémentaire. 
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Variables  Modalités  Définition Classe  Effectif  Source 
shon1 [0 ; 150[ 5 
shon2 [150 ; 170[ 7 
shon3 [170 ; 200[ 4 

Shon autorisée 

shon4 

Surface hors œuvre nette moyenne autorisée par 
habitation entre 1990 et 2006 (m² de Shon) 

≥ 200 1 

Sitadel 

txm1 [0 ; 1[ 2 
txm2 [1 ; 2[ 8 
txm3 [2 ; 3[ 3 

Taux 
migratoire 

txm4 

Taux de croissance annuel moyen du solde migratoire 
entre 1990-1999 (%) 

≥ 3 4 

Insee, RGP 1999 

znieff1 [0 ; 0,1[ 5 

znieff3 [0,1 ; 1,6[ 8 Znieff  

znieff4 

Part de la commune désignée en znieff de type 1 (%) 

[1,6 ; 6,8[ 4 

Cartographie de 
l'Observatoire du 
littoral (données 

de 1997) et 
DIREN 

Aquitaine 

 
Tableau A.5.2 – Valeurs propres et taux d’inertie 

 

Trace de la matrice : 3,54285 

Numéro de l’axe 
factoriel 

Valeur propre Pourcentage241 Pourcentage 
cumulé 

1 0,5415 15,28 15,28 

2 0,4220 11,91 27,20 

3 0,2984 8,42 35,62 

4 0,2800 7,90 43,52 

5 0,2326 6,57 50,09 

6 0,2225 6,28 56,37 

7 0,2150 6,07 62,43 

8 0,2090 5,90 68,33 

9 0,1818 5,13 73,47 

10 0,1681 4,74 78,21 

11 0,1615 4,56 82,77 

12 0,1375 3,88 86,65 

13 0,1335 3,77 90,42 

14 0,1275 3,60 94,02 

15 0,1116 3,15 97,17 

16 0,1003 2,83 100,00 

 
Figure A.5.1 – Histogramme des valeurs propres 

 

 
                                                 
241 Ce pourcentage est la part de la valeur propre (ou d’inertie) prise en compte sur l’axe factoriel. 
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Tableau A.5.3 – Coordonnées, contributions, cosinus carrés et valeurs-tests des modalités actives 
 

Coordonnées 
des modalités 

Contributions 
des modalités 

Cosinus 
carrés des 
modalités 

Valeurs-Tests 
des modalités Variable Modalité 

Poids 
relatif 
(%) 

Poids 
absolu 

Distance 
à 

l'origine 
au carré Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 

Arrière-
pays 

1,176 7,00 1,42857 0,69 -0,75 1,04 1,55 0,34 0,39 2,32 -2,50 

Littoral 1,681 10,00 0,70000 -0,48 0,52 0,73 1,09 0,34 0,39 -2,32 2,50 Type 

     Total 1,77 2,64     

ACT2 1,849 11,00 0,54546 0,49 -0,23 0,83 0,24 0,45 0,10 2,67 -1,27 

ACT3 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

ACT4 0,168 1,00 16,00000 0,33 1,02 0,03 0,42 0,01 0,07 0,33 1,02 

ACT6 0,672 4,00 3,25000 -0,64 0,89 0,51 1,26 0,13 0,24 -1,43 1,97 

Accueil 
touristique 

     Total 4,54 3,52     

znieff1 0,840 5,00 2,40000 -0,19 -0,63 0,06 0,79 0,01 0,17 -0,49 -1,63 

znieff3 1,345 8,00 1,12500 0,10 0,10 0,02 0,03 0,01 0,01 0,37 0,38 

znieff4 0,672 4,00 3,25000 0,04 0,59 0,00 0,55 0,00 0,11 0,09 1,30 
Znieff 

     Total 0,08 1,37     

popa1 1,176 7,00 1,42857 0,56 -0,14 0,68 0,05 0,22 0,01 1,88 -0,46 

popa2 1,008 6,00 1,83333 -0,06 0,50 0,01 0,61 0,00 0,14 -0,17 1,49 

popa3 0,336 2,00 7,50000 -1,18 -1,63 0,87 2,12 0,19 0,36 -1,73 -2,38 

popa4 0,336 2,00 7,50000 -0,60 0,60 0,23 0,29 0,05 0,05 -0,88 0,87 

Population 
active 

     Total 1,79 3,07     

rev1 0,168 1,00 16,00000 1,09 -1,83 0,37 1,34 0,07 0,21 1,09 -1,83 

rev2 0,504 3,00 4,66667 0,80 -0,90 0,59 0,97 0,14 0,17 1,48 -1,67 

rev3 1,176 7,00 1,42857 0,30 0,50 0,19 0,68 0,06 0,17 0,99 1,66 

rev4 0,672 4,00 3,25000 -0,26 0,47 0,08 0,35 0,02 0,07 -0,58 1,04 

rev5 0,336 2,00 7,50000 -2,26 -0,40 3,18 0,13 0,68 0,02 -3,31 -0,59 

Revenu 

     Total 4,42 3,47     

txm1 0,336 2,00 7,50000 0,96 -1,55 0,57 1,90 0,12 0,32 1,40 -2,26 

txm2 1,345 8,00 1,12500 -0,19 -0,32 0,09 0,33 0,03 0,09 -0,71 -1,22 

txm3 0,504 3,00 4,66667 0,01 0,91 0,00 0,98 0,00 0,18 0,03 1,68 

txm4 0,672 4,00 3,25000 -0,11 0,74 0,02 0,88 0,00 0,17 -0,25 1,65 

Taux 
migratoire 

     Total 0,68 4,09     

denp1 0,504 3,00 4,66667 0,90 -1,37 0,75 2,26 0,17 0,41 1,66 -2,55 

denp2 0,840 5,00 2,40000 0,48 0,14 0,35 0,04 0,10 0,01 1,23 0,35 

denp3 0,672 4,00 3,25000 0,05 0,64 0,00 0,65 0,00 0,12 0,11 1,41 

denp4 0,672 4,00 3,25000 -0,52 0,73 0,33 0,84 0,08 0,16 -1,15 1,61 

denp5 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Densité 
population 

     Total 4,60 5,38     

denl1 1,008 6,00 1,83333 0,75 -0,87 1,06 1,81 0,31 0,41 2,23 -2,57 

denl2 0,672 4,00 3,25000 0,32 0,58 0,12 0,53 0,03 0,10 0,70 1,28 

denl3 0,504 3,00 4,66667 -0,16 0,74 0,02 0,65 0,01 0,12 -0,29 1,36 

denl4 0,504 3,00 4,66667 -0,71 0,90 0,47 0,97 0,11 0,17 -1,31 1,67 

denl5 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Densité 
logement 

     Total 4,84 5,56     

rf1 0,336 2,00 7,50000 -1,97 -0,65 2,41 0,34 0,52 0,06 -2,88 -0,95 

rf2 0,504 3,00 4,66667 0,53 -0,11 0,26 0,02 0,06 0,00 0,98 -0,21 

rf3 1,345 8,00 1,12500 0,37 0,01 0,33 0,00 0,12 0,00 1,38 0,05 

rf4 0,336 2,00 7,50000 0,53 -0,34 0,18 0,09 0,04 0,02 0,78 -0,49 

rf5 0,336 2,00 7,50000 -0,83 1,10 0,43 0,97 0,09 0,16 -1,21 1,61 

Réserve 
foncière 

     Total 3,60 1,42     
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Coordonnées 
des modalités 

Contributions 
des modalités 

Cosinus 
carrés des 
modalités 

Valeurs-Tests 
des modalités Variable Modalité 

Poids 
relatif 
(%) 

Poids 
absolu 

Distance 
à 

l'origine 
au carré Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 

logcol1 0,504 3,00 4,66667 0,78 -1,07 0,57 1,36 0,13 0,24 1,45 -1,97 

logcol2 0,840 5,00 2,40000 0,49 0,09 0,38 0,02 0,10 0,00 1,28 0,23 

logcol3 1,008 6,00 1,83333 0,07 0,48 0,01 0,54 0,00 0,12 0,22 1,40 

logcol4 0,336 2,00 7,50000 -1,04 0,95 0,67 0,72 0,14 0,12 -1,52 1,39 

logcol5 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Logement 
collectif 

     Total 4,80 4,24     

tcpop1 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

tcpop2 0,336 2,00 7,50000 0,96 -1,55 0,57 1,90 0,12 0,32 1,40 -2,26 

tcpop3 0,840 5,00 2,40000 0,08 0,03 0,01 0,00 0,00 0,00 0,20 0,08 

tcpop4 0,672 4,00 3,25000 -0,02 0,40 0,00 0,26 0,00 0,05 -0,04 0,90 

tcpop5 0,840 5,00 2,40000 0,19 0,66 0,06 0,88 0,01 0,18 0,49 1,72 

Croissance 
population 

     Total 3,80 4,65     

rs1 1,176 7,00 1,42857 0,60 -0,42 0,79 0,49 0,25 0,12 2,02 -1,41 

rs2 0,336 2,00 7,50000 0,38 0,20 0,09 0,03 0,02 0,01 0,56 0,29 

rs3 1,008 6,00 1,83333 -0,22 0,68 0,09 1,09 0,03 0,25 -0,65 2,00 

rs4 0,336 2,00 7,50000 -1,83 -0,76 2,08 0,46 0,45 0,08 -2,67 -1,11 

Résidences 
secondaires 

     Total 3,05 2,07     

shon1 0,840 5,00 2,40000 0,64 -0,30 0,64 0,18 0,17 0,04 1,66 -0,78 

shon2 1,176 7,00 1,42857 0,00 0,35 0,00 0,35 0,00 0,09 0,00 1,19 

shon3 0,672 4,00 3,25000 -0,01 0,26 0,00 0,11 0,00 0,02 -0,01 0,57 

shon4 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Shon autorisée 

     Total 3,81 2,24     

dist1 0,840 5,00 2,40000 -0,75 -0,14 0,86 0,04 0,23 0,01 -1,93 -0,37 

dist2 1,008 6,00 1,83333 0,20 0,50 0,07 0,60 0,02 0,14 0,58 1,48 

dist3 0,672 4,00 3,25000 0,26 -0,25 0,09 0,10 0,02 0,02 0,59 -0,56 

dist4 0,168 1,00 16,00000 0,39 0,55 0,05 0,12 0,01 0,02 0,39 0,55 

dist5 0,168 1,00 16,00000 1,09 -1,83 0,37 1,34 0,07 0,21 1,09 -1,83 

Distance 

     Total 1,44 2,20     

plh1 0,672 4,00 3,25000 -0,97 0,06 1,16 0,01 0,29 0,00 -2,15 0,14 

plh2 2,185 13,00 0,30769 0,30 -0,02 0,36 0,00 0,29 0,00 2,15 -0,14 PLH 

     Total 1,52 0,01     

retr1 0,504 3,00 4,66667 0,54 -0,25 0,27 0,07 0,06 0,01 1,00 -0,46 

retr2 0,672 4,00 3,25000 0,64 -0,49 0,50 0,39 0,12 0,07 1,41 -1,09 

retr3 1,008 6,00 1,83333 0,14 0,31 0,04 0,23 0,01 0,05 0,42 0,92 

retr4 0,168 1,00 16,00000 -0,47 0,49 0,07 0,10 0,01 0,02 -0,47 0,49 

retr5 0,336 2,00 7,50000 -0,68 1,18 0,29 1,11 0,06 0,19 -0,99 1,72 

retr6 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Retraités 

     Total 4,33 3,50     

cho1 0,840 5,00 2,40000 0,51 -0,11 0,40 0,02 0,11 0,01 1,32 -0,28 

cho2 0,840 5,00 2,40000 -0,08 0,26 0,01 0,13 0,00 0,03 -0,21 0,67 

cho3 0,840 5,00 2,40000 -0,01 0,62 0,00 0,76 0,00 0,16 -0,02 1,60 

cho4 0,336 2,00 7,50000 -1,05 -1,92 0,68 2,93 0,15 0,49 -1,53 -2,80 

Chômeurs 

     Total 1,10 3,85     

agri1 0,840 5,00 2,40000 -0,52 -0,12 0,43 0,03 0,11 0,01 -1,36 -0,32 

agri2 1,176 7,00 1,42857 -0,02 0,66 0,00 1,20 0,00 0,30 -0,07 2,20 

agri3 0,504 3,00 4,66667 0,30 -0,37 0,08 0,17 0,02 0,03 0,56 -0,69 

agri4 0,336 2,00 7,50000 0,93 -1,43 0,54 1,64 0,12 0,27 1,36 -2,09 

Population 
active 

Agriculture 

     Total 1,05 3,03     
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Coordonnées 
des modalités 

Contributions 
des modalités 

Cosinus 
carrés des 
modalités 

Valeurs-Tests 
des modalités Variable Modalité 

Poids 
relatif 
(%) 

Poids 
absolu 

Distance 
à 

l'origine 
au carré Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 

indu1 0,504 3,00 4,66667 -1,76 -0,03 2,88 0,00 0,66 0,00 -3,25 -0,06 

indu2 0,672 4,00 3,25000 -0,12 0,92 0,02 1,35 0,00 0,26 -0,27 2,04 

indu3 0,504 3,00 4,66667 0,37 0,32 0,13 0,12 0,03 0,02 0,68 0,60 

indu4 0,840 5,00 2,40000 0,70 -0,66 0,76 0,86 0,20 0,18 1,81 -1,69 

indu5 0,336 2,00 7,50000 0,58 -0,63 0,21 0,32 0,04 0,05 0,84 -0,92 

Population 
active 

Industrie 

     Total 3,98 2,65     

const1 0,504 3,00 4,66667 -0,70 -1,02 0,46 1,23 0,11 0,22 -1,30 -1,88 

const2 0,672 4,00 3,25000 -0,54 0,92 0,37 1,33 0,09 0,26 -1,21 2,03 

const3 0,672 4,00 3,25000 0,70 -0,72 0,61 0,82 0,15 0,16 1,55 -1,59 

const4 0,672 4,00 3,25000 0,41 0,36 0,21 0,20 0,05 0,04 0,92 0,79 

const5 0,336 2,00 7,50000 -0,09 0,42 0,00 0,14 0,00 0,02 -0,13 0,61 

Population 
active 

Construction 

     Total 1,65 3,73     

tert1 1,008 6,00 1,83333 0,64 -0,69 0,77 1,14 0,22 0,26 1,89 -2,04 

tert2 0,504 3,00 4,66667 0,28 -0,08 0,07 0,01 0,02 0,00 0,51 -0,15 

tert3 0,840 5,00 2,40000 0,12 0,90 0,02 1,60 0,01 0,34 0,31 2,32 

tert4 0,504 3,00 4,66667 -1,76 -0,03 2,88 0,00 0,66 0,00 -3,25 -0,06 

Population 
active 

Tertiaire 

     Total 3,73 2,75     

EM1 0,672 4,00 3,25000 -0,97 0,06 1,16 0,01 0,29 0,00 -2,15 0,14 

EM2 0,336 2,00 7,50000 -0,25 0,83 0,04 0,54 0,01 0,09 -0,36 1,21 

EM3 0,672 4,00 3,25000 -0,12 0,83 0,02 1,10 0,00 0,21 -0,27 1,84 

EM4 1,176 7,00 1,42857 0,69 -0,75 1,04 1,55 0,34 0,39 2,32 -2,50 

Espace 
métropolitain 

     Total 2,26 3,20     

sau1 0,336 2,00 7,50000 -2,26 -0,40 3,18 0,13 0,68 0,02 -3,31 -0,59 

sau2 0,672 4,00 3,25000 0,51 0,00 0,32 0,00 0,08 0,00 1,13 -0,01 

sau3 0,336 2,00 7,50000 0,39 0,38 0,09 0,11 0,02 0,02 0,57 0,55 

sau4 0,336 2,00 7,50000 -0,07 0,24 0,00 0,05 0,00 0,01 -0,10 0,36 

sau5 0,336 2,00 7,50000 0,93 -1,43 0,54 1,64 0,12 0,27 1,36 -2,09 

sau6 0,840 5,00 2,40000 0,00 0,49 0,00 0,48 0,00 0,10 0,00 1,27 

SAU 

     Total 4,14 2,40     

etind1 0,840 5,00 2,40000 -0,86 0,19 1,15 0,07 0,31 0,01 -2,22 0,49 

etind2 0,672 4,00 3,25000 0,27 0,55 0,09 0,48 0,02 0,09 0,61 1,22 

etind3 0,336 2,00 7,50000 0,18 -0,38 0,02 0,12 0,00 0,02 0,26 -0,56 

etind4 0,672 4,00 3,25000 0,63 -0,31 0,49 0,15 0,12 0,03 1,39 -0,69 

etind5 0,336 2,00 7,50000 0,17 -0,56 0,02 0,25 0,00 0,04 0,26 -0,82 

Etablissements 
Industrie 

     Total 1,77 1,07     

etconst1 0,336 2,00 7,50000 -2,26 -0,40 3,18 0,13 0,68 0,02 -3,31 -0,59 

etconst2 0,840 5,00 2,40000 -0,07 0,51 0,01 0,53 0,00 0,11 -0,18 1,33 

etconst3 0,672 4,00 3,25000 0,28 0,49 0,09 0,38 0,02 0,07 0,61 1,09 

etconst4 0,504 3,00 4,66667 0,62 -0,48 0,36 0,27 0,08 0,05 1,15 -0,88 

etconst5 0,504 3,00 4,66667 0,64 -0,77 0,38 0,70 0,09 0,13 1,18 -1,42 

Etablissements 
Construction 

     Total 4,02 2,01     

etcomm1 0,840 5,00 2,40000 0,33 -0,15 0,17 0,04 0,05 0,01 0,86 -0,38 

etcomm2 0,840 5,00 2,40000 0,33 -0,21 0,17 0,09 0,05 0,02 0,86 -0,55 

etcomm3 0,504 3,00 4,66667 0,34 0,64 0,11 0,49 0,02 0,09 0,63 1,18 

etcomm4 0,504 3,00 4,66667 -1,01 -0,44 0,94 0,24 0,22 0,04 -1,86 -0,82 

etcomm5 0,168 1,00 16,00000 -1,33 1,20 0,55 0,57 0,11 0,09 -1,33 1,20 

Etablissements 
Commerce et 
réparations 

     Total 1,95 1,43     
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Coordonnées 
des modalités 

Contributions 
des modalités 

Cosinus 
carrés des 
modalités 

Valeurs-Tests 
des modalités Variable Modalité 

Poids 
relatif 
(%) 

Poids 
absolu 

Distance 
à 

l'origine 
au carré Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 Axe 1 Axe 2 

ettert1 0,336 2,00 7,50000 0,78 -0,72 0,38 0,41 0,08 0,07 1,14 -1,05 
ettert2 1,008 6,00 1,83333 0,45 -0,34 0,37 0,28 0,11 0,06 1,32 -1,01 
ettert3 0,672 4,00 3,25000 0,14 0,69 0,02 0,77 0,01 0,15 0,31 1,54 
ettert4 0,504 3,00 4,66667 -0,53 0,52 0,26 0,33 0,06 0,06 -0,98 0,97 
ettert5 0,336 2,00 7,50000 -1,61 -0,42 1,61 0,14 0,35 0,02 -2,35 -0,62 

Etablissements 
Services 

     Total 2,65 1,93     
tax1 0,672 4,00 3,25000 -0,18 0,42 0,04 0,28 0,01 0,05 -0,39 0,93 
tax2 0,672 4,00 3,25000 0,68 -0,77 0,57 0,94 0,14 0,18 1,50 -1,71 
tax3 0,672 4,00 3,25000 0,17 0,63 0,04 0,63 0,01 0,12 0,37 1,39 
tax4 0,336 2,00 7,50000 -1,32 -1,18 1,09 1,11 0,23 0,19 -1,93 -1,72 
tax5 0,504 3,00 4,66667 -0,01 0,42 0,00 0,21 0,00 0,04 -0,02 0,77 

Fiscalité locale 

     Total 1,73 3,16     
artif1 0,672 4,00 3,25000 0,79 -1,11 0,78 1,98 0,19 0,38 1,76 -2,47 
artif2 0,672 4,00 3,25000 0,44 0,48 0,24 0,36 0,06 0,07 0,97 1,06 
artif3 0,504 3,00 4,66667 0,28 0,27 0,07 0,09 0,02 0,02 0,52 0,49 
artif4 0,672 4,00 3,25000 -0,31 0,64 0,12 0,65 0,03 0,12 -0,69 1,41 
artif5 0,168 1,00 16,00000 -1,33 1,20 0,55 0,57 0,11 0,09 -1,33 1,20 
artif6 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 

Part 
artificialisée 

     Total 4,93 5,25     
agric1 1,008 6,00 1,83333 -0,77 -0,11 1,12 0,03 0,33 0,01 -2,29 -0,32 
agric2 0,504 3,00 4,66667 0,45 -0,11 0,19 0,01 0,04 0,00 0,84 -0,20 
agric3 1,008 6,00 1,83333 0,41 0,05 0,31 0,01 0,09 0,00 1,21 0,14 
agric4 0,336 2,00 7,50000 0,41 0,34 0,11 0,09 0,02 0,02 0,60 0,50 

Part agricole 

     Total 1,73 0,14     
foret1 0,168 1,00 16,00000 -3,19 -2,01 3,16 1,60 0,64 0,25 -3,19 -2,01 
foret2 0,504 3,00 4,66667 -0,80 0,97 0,60 1,13 0,14 0,20 -1,48 1,80 
foret3 0,840 5,00 2,40000 0,26 0,04 0,11 0,00 0,03 0,00 0,67 0,11 
foret4 1,345 8,00 1,12500 0,54 -0,14 0,71 0,06 0,26 0,02 2,02 -0,53 

Part des forêts 
et milieux 

semi-naturels 

     Total 4,58 2,80     
zh1 0,672 4,00 3,25000 -0,46 -0,67 0,26 0,72 0,06 0,14 -1,01 -1,50 
zh2 1,176 7,00 1,42857 0,39 -0,26 0,34 0,18 0,11 0,05 1,32 -0,86 
zh3 0,504 3,00 4,66667 -0,03 0,73 0,00 0,64 0,00 0,12 -0,06 1,36 
zh4 0,504 3,00 4,66667 -0,27 0,76 0,07 0,70 0,02 0,13 -0,51 1,42 

Part des zones 
humides 

     Total 0,67 2,25     
PXM1 0,504 3,00 4,66667 0,13 0,52 0,02 0,32 0,00 0,06 0,24 0,96 
PXM2 0,840 5,00 2,40000 0,55 -0,77 0,47 1,17 0,13 0,24 1,42 -1,98 
PXM3 0,336 2,00 7,50000 0,42 0,00 0,11 0,00 0,02 0,00 0,61 0,00 
PXM4 0,504 3,00 4,66667 0,23 0,53 0,05 0,33 0,01 0,06 0,42 0,97 
PXM5 0,504 3,00 4,66667 -1,66 -0,10 2,58 0,01 0,59 0,00 -3,08 -0,19 
PXM6 0,168 1,00 16,00000 0,33 1,02 0,03 0,42 0,01 0,07 0,33 1,02 

Prix maison 

     Total 3,25 2,25     
PXAP1 1,513 9,00 0,88889 0,49 -0,23 0,66 0,19 0,27 0,06 2,07 -0,97 
PXAP2 0,168 1,00 16,00000 0,83 -1,26 0,21 0,63 0,04 0,10 0,83 -1,26 
PXAP3 0,672 4,00 3,25000 -0,44 1,02 0,24 1,66 0,06 0,32 -0,98 2,27 
PXAP4 0,504 3,00 4,66667 -1,15 -0,25 1,22 0,08 0,28 0,01 -2,12 -0,47 

Prix 
appartement 

     Total 2,34 2,56     
PXTAB1 0,672 4,00 3,25000 0,29 0,13 0,10 0,03 0,03 0,01 0,64 0,29 
PXTAB2 0,504 3,00 4,66667 0,91 -1,17 0,77 1,63 0,18 0,29 1,68 -2,16 
PXTAB3 0,336 2,00 7,50000 0,52 -0,34 0,17 0,09 0,04 0,02 0,76 -0,50 
PXTAB4 0,336 2,00 7,50000 0,26 0,55 0,04 0,24 0,01 0,04 0,37 0,80 
PXTAB5 0,672 4,00 3,25000 -0,44 1,02 0,24 1,66 0,06 0,32 -0,98 2,27 
PXTAB6 0,336 2,00 7,50000 -1,83 -0,76 2,08 0,46 0,45 0,08 -2,67 -1,11 

Prix terrain à 
bâtir 

     Total 3,40 4,10     
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Note de définitions (du tableau A.5.3) 

■ Les contributions (appelées aussi contributions absolues) décrivent la part prise par 

chaque modalité dans l’inertie totale de l’axe (c'est-à-dire dans la construction d'un axe). La 

contribution absolue )(kca  d’une modalité k s’écrit 
λ
φ 2

)( kkm
kca =  où kφ  désigne les 

coordonnées sur l’axe de la modalité k, km sa masse et λ  la valeur propre de cet axe (Lebart 

et al., 2006). La somme des contributions de toutes les modalités actives sur un axe est égale à 

100% (somme en colonne). 

Pour interpréter un axe, il faut choisir les modalités qui ont les plus fortes contributions. 

 

■ Les contributions relatives, ou cosinus carrés, mesurent la qualité de représentation des 

modalités sur l’axe. 

La contribution relative )(kcr d’une modalité k s’écrit 
)²(

)(
2

kd
kcr kφ

=  où )²(kd  le carré de la 

distance du Khi-deux à l’origine de cette modalité (Lebart et al., 2006). La somme des 

cosinus carrés d’une modalité sur la totalité des axes est égale à 1 (somme en ligne étendue à 

tous les axes). 

Pour l’interprétation des axes, il ne faut retenir que les modalités qui ont les cosinus carrés les 

plus forts : elles sont les mieux représentées au sens où les distances sont les moins altérées 

par la projection. 

 

■ La valeur-test associée à une modalité k sur l'axe α  est ( ) ( )
( ) k

k
k II

II
ku

1−
−

= αα φ  où αϕk  

représente les coordonnées de la modalité k sur l’axe α , I  le nombre d’individus et kI  le 

nombre d’individus possédant la modalité k (Morineau, 1984). 

Cette valeur-test mesure, en nombre d'écarts types d'une loi normale, la distance sur l’axe α  

de la modalité k au centre du graphique. On caractérise donc l'axe α  en rangeant les 

modalités k dans l'ordre décroissant des valeurs-tests (Morineau, 1984). Une valeur-test est 

d’autant plus forte que la modalité correspondante occupe une position significative sur l’axe. 

Une modalité est d’autant plus intéressante sur un axe que sa valeur-test est grande. 

Généralement, on considère qu’une valeur-test supérieure à 2 en valeur absolue indique que la 

modalité correspondante est significativement différente du centre de gravité (Escofier et 

Pagès, 2008). 
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Tableau A.5.5 – Décomposition de l'inertie calculée sur 10 axes 
 

Inerties Inerties 
avant 

Inerties 
après 

Effectifs 
avant 

Effectifs 
après 

Poids 
avant 

Poids 
après 

Distances 
avant 

Distances 
après 

                 

Inter-classes 1,13304 1,13304             

                 

Intra-classe :                  

Classe  1 /  4 0,56044 0,56044 4 4 4,00 4,00 1,05611 1,05611 

Classe  2 /  4 0,50336 0,50336 6 6 6,00 6,00 0,50330 0,50330 

Classe  3 /  4 0,57407 0,57407 6 6 6,00 6,00 0,71972 0,71972 

Classe   4 /  4 0,00000 0,00000 1 1 1,00 1,00 7,69921 7,69921 

Totale 2,77091 2,77091             

                 

Quotient 
(I. inter / I. totale) 

0,40891 0,40891             

 
 

Tableau A.5.6 – Coordonnées des centres des quatre classes242 pour les deux premiers axes 
 

Libellé Effectif Poids absolu   Distance à 
l'origine  Axe   1 Axe   2 

Classe  1 /  4 4 4,00 1,05611 -0,47297 0,57758 

Classe  2 /  4 6 6,00 0,50330 0,15217 0,39691 

Classe  3 /  4 6 6,00 0,71972 0,55478 -0,56469 

Classe  4 /  4 1 1,00 7,69921 -2,34977 -1,30360 

 
 

Tableau A.5.7 – Valeurs-tests des centres des quatre classes pour les deux premiers axes 
 

Libellé Effectif Poids absolu Distance à 
l'origine 

Axe   1 Axe   2 

Classe  1 /  4 4 4,00 1,05611 -1,42612 1,97271 

Classe  2 /  4 6 6,00 0,50330 0,61088 1,80493 

Classe  3 /  4 6 6,00 0,71972 2,22721 -2,56793 

Classe  4 /  4 1 1,00 7,69921 -3,19322 -2,00668 

 

Note : La valeur-test est l’écart entre la moyenne qx  dans la classe q et x  la moyenne 

générale pour chaque variable X exprimée en nombre d’écarts-types 2

qx
s . Elle est donc égale à 

2

qx

k

s

xx −
 où 

1

2
2

−
−

=
I

II

I

s
s q

q
xq

 (avec I  le nombre d’individus, qI  le nombre d’individus dans la 

classe q et s l’écart-type de la variable X). Une classe est d’autant plus intéressante sur un axe 

que sa valeur-test est grande en valeur absolue (Escofier et Pagès, 2008). 

                                                 
242 Les résultats présentés sont identiques avant et après consolidation par les centres mobiles. 
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Tableau A.5.8 – Caractérisation par les modalités des classes de la partition en 4 classes 
 

Classe  1 / 4   (Effectif : 4  -  Pourcentage : 23,53)     

Variables Modalités 
caractéristiques 

Valeur-
Test Probabilité Poids Histogramme des valeurs-tests 

Accueil touristique ACT6 3,34 0,000 4 ************* ******************* 
Prix terrain à bâtir PXTAB5 2,01 0,022 4 ******************* 
Prix appartement  PXAP3 2,01 0,022 4 ******************* 

      

Classe  2 / 4   (Effectif : 6  -  Pourcentage : 35,29)     

Variables Modalités 
caractéristiques 

Valeur-
Test 

Probabilité Poids Histogramme des valeurs-tests 

Croissance population tcpop5 3,10 0,001 5 ****************************** 
Densité logement denl2 2,49 0,006 4 ************************ 
Etablissements Services  ettert3 2,49 0,006 4 ************************ 

Revenu rev3 2,11 0,018 7 ******************** 

      

Classe  3 / 4   (Effectif : 6  -  Pourcentage : 35,29)     

Variables Modalités 
caractéristiques 

Valeur-
Test Probabilité Poids Histogramme des valeurs-tests 

Densité logement denl1 3,77 0,000 6 ************************************  

Type Arrière-pays 3,26 0,001 7 ******************** *********** 
Espace métropolitain EM4 3,26 0,001 7 ******************************* 

Part artificialisée  artif1 2,49 0,006 4 ************************ 

      

Classe  4 / 4   (Effectif : 1  -  Pourcentage : 5,88)     

Variables Modalités 
caractéristiques 

Valeur-
Test Probabilité Poids Histogramme des valeurs-tests 

 
 
Note : Une valeur-test positive (respectivement négative) signifie que la modalité est sur-

représentée (respectivement sous-représentée) dans la classe. Les modalités les plus 

caractérisante d’une classe sont donc celles pour lesquelles les valeurs-tests sont les plus 

élevées (ou que les probabilités associées aux valeurs-tests sont les plus faibles) (Lebart et al., 

2006).
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Tableau A.5.9 – Les parangons 
 

Classe  1 / 4  Effectif : 4   

Rang Distance au centre de 
la classe Libellé 

1 2,01243 La Teste de Buch 

2 2,26280 Arès 

3 2,51247 Andernos-Les-Bains 

4 2,73981 Lège-Cap Ferret 

   

Classe  2 / 4  Effectif : 6   

Rang Distance au centre de 
la classe Libellé 

1 0,91829 Audenge 

2 1,03678 Gujan-Mestras 

3 1,16005 Le Teich 

4 1,42249 Marcheprime 

5 1,91869 Biganos 

6 2,10085 Lanton 

   

Classe  3 / 4  Effectif : 6   

Rang Distance au centre de 
la classe Libellé 

1 0,72497 Mios 

2 1,16863 Lugos 

3 1,51891 Salles 

4 1,82633 Belin-Béliet 

5 2,16298 Saint-Magne 

6 2,35729 Le Barp 

   

Classe  4 / 4  Effectif : 1   

Rang Distance au centre de 
la classe Libellé 

1 0,00000 Arcachon 

 
Note : La distance au centre de la classe est le carré de la distance entre l’individu et le centre 

de gravité de sa classe. 

Plus le rang de l’individu est grand, plus celui-ci se trouve éloigné du centre de gravité de sa 

classe. Inversement, les parangons sont les individus ayant le rang le plus faible (ici de rang 

1). Ils sont représentés en gras dans le tableau. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS  

 

ACM Analyse des Correspondances Multiples  

AFC Analyse Factorielle des Correspondances 

AFDM Analyse Factorielle de Données Mixtes  

BB Bas-Bas 

BH Bas-Haut 

BHBA Bassin d’Habitat du Bassin d’Arcachon  

BHBM Bassin d’Habitat du Nord Médoc-Côte Aquitaine  

BHLN Bassin d’Habitat du Littoral Nord dans les Landes  

BSEM Modèle bayésien appliqué à un SEM 

CAH Classification Hiérarchique Ascendante 

CBD Central Business District  

CELRL Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

CETE Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement  

CLC Corine Land Cover 

COBAN COmmunauté de communes du Bassin d’Arcachon Nord  

COBAS COmmunauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud  

COS Coefficient d’Occupation des Sols 

CUB Communauté Urbaine de Bordeaux 

DATAR Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action Régionale 

DDE Direction Départementale de l’Equipement 

DGI Direction Générale des Impôts 

DIA Déclaration d’Intention d’Aliéner  

DIREN Direction Régionale de l’ENvironnement 

DPM Domaine Public Maritime  

DS Dynamique des Systèmes 

DTA Directive Territoriale d’Aménagement 

ECLN Enquête sur la Commercialisation des Logements Neufs 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPF Etablissement Public Foncier  

ESDA Exploratory Spatial Data Analysis 

FNAIM Fédération Nationale des Agents IMmmobiliers 

GIZC Gestion Intégrée des Zones Côtières 

GMM Méthode des Moments Généralisés 

HB Haut-Bas 

HH Haut-Haut 

ICC Indice du Coût de la Construction 

IFEN Institut Français de l’ENvironnement 
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IGN Institut Géographique National 

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

LISA Local Indicator of Spatial Association 

LOF Loi d’Orientation Foncière  

MCMC Monte Carlo par les chaînes de Markov 

MIACA Mission Interministérielle d’Aménagement de la Côte Aquitaine  

MIALR Mission Interministérielle d’Aménagement du Languedoc-Roussillon  

MCO Moindre Carrés Ordinaires 

MWTP Marginal Willingness To Pay 

NA Zone à urbaniser des POS 

NB Zone d’habitat diffus des POS 

NC Zone des POS à préserver en raison de leur valeur agricole… 

ND Zone naturelle protégée des POS 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economique 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PDU Plan de Déplacements Urbains 

PLH Programme Local d’Habitat  

PLU Plan Local d’Urbanisme  

POS Plan d’Occupation des Sols 

PRLN Prix de Revient du Logement Neuf 

RGP Recensement Général de la Population (de l’Insee) 

RMSE Root Mean Squared Error 

SAC General Spatial Model 

SAFER Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 

SAR Spatial autorégressif model   

SAU Surface Agricole Utile 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale  

SEM Spatial Error Model 

SDM Spatial Durbin Model  

SIG Système d’Informations Géographiques  

SHOB Surface Hors Œuvre Brute  

SHON Surface Hors Œuvre Nette  

SITADEL 
Système d’Information et de Traitement Automatisé des Données Elémentaires sur  
les Logements et les locaux 

SMVM Schéma de Mise en Valeur de la Mer 

SRU Solidarité et Renouvellement Urbains 

U Zone urbaine des POS 

VIF Variance Inflation Factor  

ZAC Zone d’Aménagement Concerté  

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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RESUME 
La nécessité pour les communes du littoral de réguler les usages et le coût fonciers justifie  
d’évaluer et d’anticiper les effets de la planification urbaine, et notamment du zonage des 
Plans d’Occupation des Sols (POS), sur les prix immobiliers et fonciers à usage résidentiel. 
Pour répondre à cet enjeu, deux méthodes ont été mobilisées et appliquées aux communes du 
Bassin d’Arcachon, site touristique dont les ressources foncières et environnementales sont 
menacées par de fortes pressions résidentielles. 
La première, microéconomique, est celle des prix hédonistes. L’estimation bayésienne des 
modèles hédonistes immobilier et foncier, corrigés de l’autocorrélation spatiale, établit 
l’existence d’un prix implicite de la distance aux zones des POS et à leurs aménités. Ce prix 
est positif pour les zones naturelles protégées et négatif pour les zones agricoles, forestières, 
destinées à la construction future ainsi que celles fortement contraintes par la loi Littoral. 
La seconde, macroéconomique, s’appuie sur la modélisation originale de la dynamique du 
système d’occupation du sol urbain dans lequel interagissent la production de logements, 
l’offre foncière potentielle, l’attractivité résidentielle et les prix de l’immobilier neuf et du 
foncier. Des scénarios régulant la croissance urbaine ont été simulés : leur effet, pas toujours 
dépréciatif, sur les prix est conditionné par les caractéristiques des communes et la sévérité 
des interventions publiques. 
 

TITLE 
Economic Analysis of Urban Planning Effect on Housing and Land Prices in Coastal Area: 
The Case of Arcachon Bay 
 

ABSTACT 
Coastal municipalities need to regulate use and cost land justifies assessing and anticipating  
effects of urban planning, in particular of zoning of urban land use planning document 
(called POS), on housing and land prices for residential use. To meet this challenge, two 
approaches have been used and applied to municipalities of Arcachon Bay, tourist site land 
and environmental resources of which are threatened by strong residential pressure. 
The first, microeconomic, is the hedonic price method. The bayesian estimation of housing 
and land hedonic models, corrected for spatial autocorrelation, establishes existence of 
implicit price of distance to POS zones and their amenities. This price is positive for 
protected natural areas and negative for agricultural and forester areas, intended for future 
construction and those heavily constrained by the Coastal Low. 
The second, macroeconomic, is based on original model of dynamics of urban land 
occupation system in which interact housing production, potential land supply, residential 
attractiveness, and housing and land prices. Scenarios regulating urban growth were 
simulated: their effect, not always derogatory, on prices is determined by characteristics of 
municipalities and severity of public interventions. 
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